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Commission Permanente
du Conseil départemental du Cantal

Recueil des délibérations

Date: Vendredi 27 Mars 2026
Horaire: 09:00
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ANNEXE - Délibération

26CP03-13 - Route départementale n°310 - Commune de Bonnac -
Régularisation d’acquisition de terrains à "Combe Fourneyre" des par-
celles cadastrées C1245 et C1247
ANNEXE - Délibération

26CP03-14 - Route départementale n°14 - Commune de Coltines -
Régularisation d’acquisition d’un terrain
ANNEXE - Délibération

26CP03-15 - Route départementale n°310 - Commune de Bonnac -
Régularisation d’acquisition de terrains à "Combe Fourneyre" parcel-
les cadastrées B886 et C1231
ANNEXE - Délibération

26CP03-16 - Route départementale n°310 - Commune de Bonnac -
Régularisation d’acquisition de terrains à "Combe Fourneyre" parcel-
les cadastrées C1249 et C1251
ANNEXE - Délibération

26CP03-17 - Route départementale n°310 - Commune de Bonnac -
Régularisation d’acquisition de terrains à "Combe Fourneyre" des par-
celles cadastrées C1235 et C1237
ANNEXE - Délibération

26CP03-18 - Régularisation de la Route Départementale n°13 - Com-
mune de Val d’Arcomie - Acquisition d’un terrain
ANNEXE - Délibération

26CP03-19 - Route départementale n°151 - Commune de Leynhac -
Régularisation d’acquisition de terrains à Rascuejoul pour les parcelles
cadastrées G138 - G139 et G140
ANNEXE - Délibération



 

5

26CP03-20 - Route départementale n°151 - Commune de Leynhac -
Régularisation d’acquisition de terrains à Rascuéjoul pour les parcelles
cadastrées H863 et G92
ANNEXE - Délibération

26CP03-21 - Route départementale n°679 - Communes de Neussar-
gues-Moissac et Sainte-Anastasie - Régularisation d’acquisition de ter-
rains
ANNEXE - Délibération

26CP03-22 - Echange de terrains - Commune de Riom-ès-Montagnes -
Route Départementale n°63
ANNEXE - Délibération

26CP03-23 - Déclassement et cession d’une parcelle au profit de la
Commune d’Aurillac
ANNEXE - Délibération

26CP03-24 - Déclassement et cession d’une parcelle au profit d’un tiers
sur la Commune d’Apchon suite à l’aménagement de la Route Dépar-
tementale n°49
ANNEXE - Délibération

26CP03-25 - Déclassement et cession d’une parcelle au profit d’un tiers
sur la Commune de Saint-Saturnin suite à l’aménagement de la Route
Départementale n°3
ANNEXE - Délibération

26CP03-26 - Transfert de domanialité d’un délaissé de la Route Dépar-
tementale n°601 à la Commune de Sansac-Veinazès
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Délibération Commune de Sansac-Veinazès
ANNEXE - Plan



 

6

CANTAL AU COEUR DES SOLIDARITES

26CP03-27 - Subventions au titre de la Commission des Financeurs de
la Prévention de la Perte d’Autonomie
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention
ANNEXE - Tableau d’attribution

26CP03-28 - Attribution des subventions d’investissement 2026 pour
les EHPAD
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention EHPAD HAUT MALLET
ANNEXE - Convention EHPAD LA CERE

26CP03-29 - Convention de partenariat entre le Conseil départemental
du Cantal et Unis-Cité Auvergne-Rhône-Alpes
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

26CP03-30 - Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Commune de Condat
ANNEXE - Délibération

26CP03-31 - Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Commune de Massiac
ANNEXE - Délibération

26CP03-32 - Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à
Sumène Artense Communauté
ANNEXE - Délibération

26CP03-33 - Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Commune de Mauriac
ANNEXE - Délibération

26CP03-34 - Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Commune de Maurs
ANNEXE - Délibération



 

7

26CP03-35 - Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Communauté de Communes du Pays de Mauriac
ANNEXE - Délibération

26CP03-36 - Fonds Cantal Animation - FCA
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Tableau d’attribution

26CP03-37 - Fonds Cantal Animation Plus (FCA+) - Attribution d’aides
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Tableau récapitulatif

CANTAL RESPONSABLE

26CP03-38 - Convention de travaux avec Sumène Artense Communau-
té pour la mise en séparatif des réseaux d’assainissement de la Com-
mune d’Ydes
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

ADMINISTRATION GENERALE

26CP03-39 - Fonds Commun des Services d’Hébergement
ANNEXE - Délibération
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-1

Accueil du Tour de France - Contrat avec Amaury Sport Organisation (A.S.O.) et les Communes

d’Aurillac et de Laveissière

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°25CD05-27 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 validant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur du sport pour 2026 et donnant délégation à la

Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits afférents ;

Considérant l’impact promotionnel et les retombées que peut avoir pour le département, l’accueil du Tour

de France dans le Cantal le 13 juillet 2026 pour la journée de repos et le 14 juillet 2026 pour la 10ème étape

du Tour de France, étape 100 % cantalienne ;

- VALIDE la participation financière du Département à hauteur de 240 000 € HT (288 000 € TTC) qui sera

versée à la Société Amaury Sport Organisation (A.S.O.) suivant les dispositions financières de l’article 5

du contrat.
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- VALIDE le contrat à conclure entre A.S.O., propriétaire des droits d’exploitation de l’épreuve du Tour de

France, la Ville d’Aurillac et la Commune de Laveissière et le Département du Cantal dont le projet est joint

en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ledit contrat.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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 KEdZ d Zн ϭϬн ϭϬͲd &Ϯϲ 

 
dKhZ    &Z E   ϮϬϮϲ 

 
 
 
 
 EdZ  > ^ ^Kh^^/'E ^ ͗ 
 
>Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ĚƵ  ĂŶƚĂů͕ ĚŽŶƚ ů͛,ƀƚĞů ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ĞƐƚ ƐŝƐ Ϯϴ ĂǀĞŶƵĞ 'ĂŵďĞƚƚĂ͕ ϭϱϬϭϱ  ƵƌŝůůĂĐ 
ĐĞĚĞǆ͕  ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠ  ƉĂƌ  DŽŶƐŝĞƵƌ   ƌƵŶŽ  &ĂƵƌĞ͕  ĂŐŝƐƐĂŶƚ  ĞŶ  ƋƵĂůŝƚĠ  ĚĞ  WƌĠƐŝĚĞŶƚ  ĚƵ   ŽŶƐĞŝů 
ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů͕ ĚƸŵĞŶƚ ŚĂďŝůŝƚĠ ĂƵǆ ĨŝŶƐ ĚĞƐ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ 
 

ĐŝͲĂƉƌğƐ ĚĠŶŽŵŵĠ ͨ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ͩ 
 

 ͛ƵŶĞ ƉƌĞŵŝğƌĞ WĂƌƚ͕ 
 
 
>Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ͕  ĚŽŶƚ ůĂ DĂŝƌŝĞ ĞƐƚ ƐŝƐĞ ZƵĞ ĚĞ ůĂ  ŽƐƚĞ͕  W ϱϬϵ͕ ϭϱϬϬϱ  ƵƌŝůůĂĐ ĐĞĚĞǆ͕ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠĞ 
ƉĂƌ DŽŶƐŝĞƵƌ  ͕  ĂŐŝƐƐĂŶƚ ĞŶ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞ DĂŝƌĞ͕  ĚƸŵĞŶƚ ŚĂďŝůŝƚĠ  ƉĂƌ ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ ĚƵ 
 ŽŶƐĞŝů ŵƵŶŝĐŝƉĂů ĞŶ ĚĂƚĞ ĚƵ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙ 
 

 ŝͲĂƉƌğƐ ĚĠŶŽŵŵĠĞ ͨ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ ͩ 
 

 ͛ƵŶĞ ĚĞƵǆŝğŵĞ WĂƌƚ͕ 
 
 
>Ă  ĐŽŵŵƵŶĞ  ĚĞ  >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ͕  ĚŽŶƚ  ůĂ  DĂŝƌŝĞ  ĞƐƚ  ƐŝƐĞ  ϯϴ  ƌƵĞ  ĚĞ  WĞǇƌĞ   ƌƐĞ͕  ϭϱϯϬϬ  >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ͕ 
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠĞ  ƉĂƌ DŽŶƐŝĞƵƌ  ͕  ĂŐŝƐƐĂŶƚ  ĞŶ  ƋƵĂůŝƚĠ  ĚĞ DĂŝƌĞ͕  ĚƸŵĞŶƚ  ŚĂďŝůŝƚĠ  ƉĂƌ 
ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ ĚƵ  ŽŶƐĞŝů DƵŶŝĐŝƉĂů ĞŶ ĚĂƚĞ  ĚƵ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙ 
 

 ŝͲĂƉƌğƐ ĚĠŶŽŵŵĠĞ ͨ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ ͩ 
 

 ͛ƵŶĞ ƚƌŽŝƐŝğŵĞ WĂƌƚ͕ 
 

 ŝͲĂƉƌğƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ĚĠŶŽŵŵĠƐ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ 
 
 d 
 
 ŵĂƵƌǇ ^ƉŽƌƚ KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕ ^ŽĐŝĠƚĠ  ŶŽŶǇŵĞ ĂƵ ĐĂƉŝƚĂů ĚĞ ϲϭ ϮϬϬ ϮϰϬ ĞƵƌŽƐ͕ ĚŽŶƚ ůĞ ƐŝğŐĞ ƐŽĐŝĂů ĞƐƚ 
ƐŝƐ  ąƚŝŵĞŶƚ YƵĂŝ KƵĞƐƚ͕ ϰϬͲϰϮ ƋƵĂŝ ĚƵ WŽŝŶƚ ĚƵ :ŽƵƌ͕  ^ ϵϬϯϬϮ͕ ϵϮϲϱϬ  ŽƵůŽŐŶĞͲ ŝůůĂŶĐŽƵƌƚ ĐĞĚĞǆ͕ 
ŝŵŵĂƚƌŝĐƵůĠĞ  ĂƵ ZĞŐŝƐƚƌĞ ĚƵ  ŽŵŵĞƌĐĞ Ğƚ ĚĞƐ  ^ŽĐŝĠƚĠƐ ĚĞ EĂŶƚĞƌƌĞ  ƐŽƵƐ  ůĞ ŶƵŵĠƌŽ ϯϴϯ ϭϲϬ ϯϰϴ͕ 
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠĞ ƉĂƌ DŽŶƐŝĞƵƌ  ŚƌŝƐƚŝĂŶ WƌƵĚŚŽŵŵĞ͕ ĂŐŝƐƐĂŶƚ ĞŶ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞ  ŝƌĞĐƚĞƵƌ  ĠůĠŐƵĠ͕ ĚƸŵĞŶƚ 
ŚĂďŝůŝƚĠ ĂƵǆ ĨŝŶƐ ĚĞƐ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ 

 
 ŝͲĂƉƌğƐ ĚĠŶŽŵŵĠĞ ͨ  ͘^͘K͘ ͩ 

 
 ͛ƵŶĞ ƋƵĂƚƌŝğŵĞ WĂƌƚ͕ 

 
 ŝͲĂƉƌğƐ ĚĠŶŽŵŵĠƐ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞŵĞŶƚ ůĂ ͨ WĂƌƚŝĞ ͩ Ğƚ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ůĞƐ ͨ WĂƌƚŝĞƐ ͩ͘ 
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2 
 

/>  ^d dKhd  ͛  KZ  Z WW >  Yh  ͗ 
 
 
 ͘^͘K͘  ĞƐƚ  ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚƌŝĐĞ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ͕  ĠƉƌĞƵǀĞ  ĐǇĐůŝƐƚĞ  ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ  ŵĂƐĐƵůŝŶĞ  ă  ĠƚĂƉĞƐ 
ŵŽŶĚŝĂůĞŵĞŶƚ ĐŽŶŶƵĞ Ğƚ ĚĠŶŽŵŵĠĞ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƋƵŝ ƐĞ ĚĠƌŽƵůĞ ĐŚĂƋƵĞ ĂŶŶĠĞ͕ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ 
ĞŶ &ƌĂŶĐĞ͕ ĂƵ ĐŽƵƌƐ ĚƵ ŵŽŝƐ ĚĞ ũƵŝůůĞƚ͘  
 
   ĐĞ  ƚŝƚƌĞ͕   ͘^͘K͘  ĞƐƚ  ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞ  ĚĞ  ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ  ĚĞƐ  ĚƌŽŝƚƐ  Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ  ĚĞ  ĐĞƚƚĞ  ĠƉƌĞƵǀĞ  ƉĂƌ 
ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ > ϯϯϯͲϭ ĚƵ  ŽĚĞ ĚƵ ƐƉŽƌƚ͘  ͘^͘K͘ ĞƐƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ƚŝƚƵůĂŝƌĞ͕ ă ƚŝƚƌĞ 
ĞǆĐůƵƐŝĨ͕ ĚƵ ĚƌŽŝƚ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŵĂƌƋƵĞƐ Ɛ͛Ǉ ƌĂƉƉŽƌƚĂŶƚ Ğƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ͕ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ >Ğ dŽƵƌ͕ 
DĂŝůůŽƚ :ĂƵŶĞ͕ DĂŝůůŽƚ ă WŽŝƐ͕ DĂŝůůŽƚ sĞƌƚ͕ DĂŝůůŽƚ  ůĂŶĐ͕ ƉƌŽƉƌŝĠƚĠ ĚĞ ƐĂ ĨŝůŝĂůĞ͕ ůĂ ^ŽĐŝĠƚĠ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ  ;^ŽĐŝĠƚĠ  ƉĂƌ   ĐƚŝŽŶƐ  ^ŝŵƉůŝĨŝĠĞ  ŝŵŵĂƚƌŝĐƵůĠĞ  ĂƵ  ZĞŐŝƐƚƌĞ  ĚƵ   ŽŵŵĞƌĐĞ  Ğƚ  ĚĞƐ  ^ŽĐŝĠƚĠƐ  ĚĞ 
EĂŶƚĞƌƌĞ ƐŽƵƐ ůĞ ŶƵŵĠƌŽ   ϯϬϭ ϭϵϮ ϭϰϮ͕ ĂǇĂŶƚ ƐŽŶ ƐŝğŐĞ ƐŽĐŝĂů  ąƚŝŵĞŶƚ YƵĂŝ KƵĞƐƚ͕ ϰϬͲϰϮ ƋƵĂŝ ĚƵ 
WŽŝŶƚ ĚƵ :ŽƵƌ͕  ^ ϵϬϯϬϮ͕ ϵϮϲϱϬ  ŽƵůŽŐŶĞͲ ŝůůĂŶĐŽƵƌƚ ĐĞĚĞǆͿ ͖ ĐĞƚƚĞ ĚĞƌŶŝğƌĞ ĂǇĂŶƚ͕ ƉĂƌ ĐŽŶƚƌĂƚ ĞŶ ĚĂƚĞ 
ĚƵ ϯϭ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϮϬϬϭ͕ ĐŽŶĐĠĚĠ ĞŶ ůŽĐĂƚŝŽŶͲŐĠƌĂŶĐĞ ƐŽŶ ĨŽŶĚƐ ĚĞ ĐŽŵŵĞƌĐĞ Ě͛ĠƉƌĞƵǀĞƐ ƐƉŽƌƚŝǀĞƐ ă 
 ͘^͘K͘ Ğƚ ůĞƐ ŵĂƌƋƵĞƐ Ǉ ĂĨĨĠƌĞŶƚĞƐ͘ 
 
 ͘^͘K͘ Ă ĚŽŶĐ ƐĞƵůĞ ƋƵĂůŝƚĠ ƉŽƵƌ ĐŽŶĐĠĚĞƌ ůĞƐ ĚƌŽŝƚƐ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ƉƌĠĐŝƚĠƐ ă ĚĞƐ ƚŝĞƌƐ͕ ĂƵǆ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ 
ƋƵ͛ĞůůĞ ĚĠƚĞƌŵŝŶĞ͘  
 
>Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ă ƉŽƐĠ ƐĂ ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ ĂƵƉƌğƐ Ě͛ ͘^͘K͘ ƉŽƵƌ ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ ƵŶĞ ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ ƌĞƉŽƐ ĚƵ dŽƵƌ 
ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲ ;ĐŝͲĂƉƌğƐ ͨ  ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ͩ ŽƵ ͨ  ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ͩͿ Ğƚ ŐĂƌĂŶƚŝƚ ƉĂƌ ůĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ƋƵΖŝů ŵĞƚƚƌĂ ƚŽƵƚ 
ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉŽƵƌ ƐĂƚŝƐĨĂŝƌĞ ĂƵǆ ŶĠĐĞƐƐŝƚĠƐ Ě͛ƵŶĞ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ŽƉƚŝŵĂůĞ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ƐƵƌ ƐŽŶ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ 
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ŽŶƚ  ƉŽƐĠ  ůĞƵƌ  ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ  ĂƵƉƌğƐ  Ě͛ ͘^͘K͘  ƉŽƵƌ  ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ  ƵŶ  ĚĠƉĂƌƚ  Ğƚ  ƵŶĞ 
ĂƌƌŝǀĠĞ Ě͛ĠƚĂƉĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲ ;ĐŝͲĂƉƌğƐ ͨ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ͩ ŽƵ ͨ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ͩͿ Ğƚ ŐĂƌĂŶƚŝƐƐĞŶƚ ƉĂƌ 
ůĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ƋƵΖĞůůĞƐ ŵĞƚƚƌŽŶƚ ƚŽƵƚ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉŽƵƌ ƐĂƚŝƐĨĂŝƌĞ ĂƵǆ ŶĠĐĞƐƐŝƚĠƐ Ě͛ƵŶĞ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ŽƉƚŝŵĂůĞ 
ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ƐƵƌ ůĞƵƌ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ 
 
 ͘^͘K͘  ƐΖĠƚĂŶƚ  ĚĠĐůĂƌĠĞ  ŝŶƚĠƌĞƐƐĠĞ  ƉĂƌ  ĐĞƚƚĞ  ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ͕  ůĞƐ  WĂƌƚŝĞƐ  ƐĞ  ƐŽŶƚ  ĞŶ  ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ 
ƌĂƉƉƌŽĐŚĠĞƐ ƉŽƵƌ ƉƌĠĐŝƐĞƌ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ůĞƵƌ ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝŽŶ ĚĂŶƐ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ĐŽŶƚƌĂƚ ;ĐŝͲĂƉƌğƐ ͨ ůĞ 
 ŽŶƚƌĂƚ ͩͿ͘ 
 
 
/>    KE   d   ZZ d   d  KEs Eh    Yh/ ^h/d ͗ 
 
 
 Zd/ >   ϭ ͗     K : d  h  KEdZ d 
 
>Ğ  ŽŶƚƌĂƚ Ă ƉŽƵƌ ŽďũĞƚ ĚĞ ĚĠĨŝŶŝƌ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĂŶƐ ůĞƐƋƵĞůůĞƐ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĂĐĐƵĞŝůůĞƌŽŶƚ ůĞ 
dŽƵƌ ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲ͕  ůĞƐ  ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĂŶƐ  ůĞƐƋƵĞůůĞƐ  >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  ƐĞ  ǀŽŝĞŶƚ  ĐŽŶĐĠĚĞƌ ƉĂƌ 
 ͘^͘K͘ ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ĚƌŽŝƚƐ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ Ğƚ ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞƐ ĞŶ ƌĞůĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ ůĞƵƌ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
ŚƀƚĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ůĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ŵŝƐĞƐ ă ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞ ĐŚĂĐƵŶĞ ĚĞƐ WĂƌƚŝĞƐ͘ 
 
 
 Zd/ >   Ϯ ͗       ZKh> D Ed    >  D E/& ^d d/KE 
 
>ĞƐ ĚĂƚĞƐ Ğƚ ůŝĞƵǆ ĚĞƐ ŵĂŶŝĨĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ƌĞůĂƚŝǀĞƐ ĂƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƐŽŶƚ ĚĠĨŝŶŝƐ ĞŶ  ŶŶĞǆĞ ϭ ĂƵ  ŽŶƚƌĂƚ͘ 
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 Zd/ >   ϯ ͗     DK  >/d ^  ͛KZ' E/^ d/KE  h dKhZ    &Z E   
 
ϯ͘ϭ͘  ŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ ĞǆĐůƵƐŝǀĞƐ Ě͛ ͘^͘K͘ 
 
/ů ĞƐƚ ĞǆƉƌĞƐƐĠŵĞŶƚ ĐŽŶǀĞŶƵ ƋƵ ͛͘^͘K͘ Ă ƐĞƵůĞ ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ ƉŽƵƌ ͗ 
 

x dƌĂŝƚĞƌ ĚĞƐ ƋƵĞƐƚŝŽŶƐ ůŝĠĞƐ ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ă ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ƐƉŽƌƚŝǀĞ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ͖ 
x  ŽŽƌĚŽŶŶĞƌ ůĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƐƵƌ ůĞƐ ƐŝƚĞƐ͕ ŵġŵĞ Ɛŝ ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ĚĞ ĐĞƐ 

ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ ĂƐƐƵƌĠĞƐ ĂǀĞĐ ů͛ĂŝĚĞ ŵĂƚĠƌŝĞůůĞ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ͖ 
x  ŽŶĐĠĚĞƌ  ă  ƋƵĞůƋƵĞ  ƚŝƚƌĞ ƋƵĞ  ĐĞ  ƐŽŝƚ͕  Ğƚ  ƐŽƵƐ  ƋƵĞůƋƵĞ  ĨŽƌŵĞ ƋƵĞ  ĐĞ  ƐŽŝƚ͕  ůĞ  ĚƌŽŝƚ  ĚĞ  ĨĂŝƌĞ 

ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ ĂƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƚĞů ƋƵĞ ů͛ƵƐĂŐĞ ĚƵ ŶŽŵ ͨ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ͩ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ƚŽƵƐ ůŽŐŽƐ͕ 
ŵĂƌƋƵĞƐ͕ ĂƉƉĞůůĂƚŝŽŶƐ͕ ŶŽŵƐ ĚĞ ĚŽŵĂŝŶĞ Ğƚ ƐŝŐŶĞƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚŝĨƐ Ɛ͛Ǉ ƌĂƉƉŽƌƚĂŶƚ ͖ 

x  ŽŶĐĠĚĞƌ ă ƋƵĞůƋƵĞ ƚŝƚƌĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͕ Ğƚ ƐŽƵƐ ƋƵĞůƋƵĞ ĨŽƌŵĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͕ ůĞ ĚƌŽŝƚ ĚĞ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ 
ƉůĂĐĞ  Ğƚ  ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůŝƐĞƌ  ĚĞƐ  ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ  ĚĞ  ƌĞůĂƚŝŽŶƐ  ƉƵďůŝƋƵĞƐ  Ğƚ  Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ  ͨ dŽƵƌ  ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ ͩ ͖ 

x  ƵƚŽƌŝƐĞƌ  ů͛ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞŵĞŶƚ  ĞƚͬŽƵ  ůĂ  ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ  Ě͛ŝŵĂŐĞƐ  ĚĞ  ů͛ ƉƌĞƵǀĞ  ƐŽƵƐ  ƚŽƵƚĞƐ  ĨŽƌŵĞƐ͕  Ğƚ 
ĐŽŶĐĠĚĞƌ͕ ă ƋƵĞůƋƵĞ ƚŝƚƌĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͕ Ğƚ ƐŽƵƐ ƋƵĞůƋƵĞ ĨŽƌŵĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͕ ů͛ƵƐĂŐĞ ĚĞƐ ŝŵĂŐĞƐ 
ĚĞ ƚŽƵƚ ŽƵ ƉĂƌƚŝĞ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ͖  

x  ŚŽŝƐŝƌ ůĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ Ğƚ ůĞƐ ƉƌĞƐƚĂƚĂŝƌĞƐ ĂƐƐŽĐŝĠƐ ă ů͛ ƉƌĞƵǀĞ Ğƚ ĐŽŶƚƌĂĐƚĞƌ ĂǀĞĐ ĞƵǆ͘ 
 
ϯ͘Ϯ͘ KďůŝŐĂƚŝŽŶƐ Ě͛ ͘^͘K͘ 
 
 Ŷ ƐĂ ƋƵĂůŝƚĠ Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚƌŝĐĞ͕  ͘^͘K͘ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ͗ 
 

x  ƐƐƵƌĞƌ͕ ĐŽŽƌĚŽŶŶĞƌ Ğƚ ĐŽŶƚƌƀůĞƌ ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ƐƉŽƌƚŝǀĞ͕ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ Ğƚ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ ͖ 

x DĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ůĞƐ ŵŽǇĞŶƐ Ğƚ ƐŽŶ ƐĂǀŽŝƌͲĨĂŝƌĞ ƉŽƵƌ ŽĨĨƌŝƌ ĂƵ ƉƵďůŝĐ ƵŶ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ ƐƉŽƌƚŝĨ ĚĞ 
ŐƌĂŶĚĞ ƋƵĂůŝƚĠ ͖ 

x  ƐƐƵƌĞƌ ůĂ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ Ğƚ ůĂ ŵĠĚŝĂƚŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞƚ  ǀĠŶĞŵĞŶƚ ͖ 
x  ƐƐƵƌĞƌ ůĂ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĞŶ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ŚƀƚĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ 

ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĠĨŝŶŝĞƐ ŝŶĨƌĂ ͖ 
x DĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚƵƌĂďůĞ Ğƚ ƐŽƵƚĞŶŝƌ ĐĞůůĞ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 

,ƀƚĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƚŝƉƵůĠĞƐ ŝŶĨƌĂ͘ 
 
ϯ͘ϯ͘ KďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ 
 
WŽƵƌ ůĞƵƌ ƉĂƌƚ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ͕ ă ͗ 
 

x &ŽƵƌŶŝƌ ă  ͘^͘K͘ ƚŽƵƚĞ ů͛ĂŝĚĞ ƵƚŝůĞ ƉŽƵƌ ůĂ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ 
ă ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ͕ ĂŝŶƐŝ ƋƵ͛ă ƐĂ ŵĠĚŝĂƚŝƐĂƚŝŽŶ ͖ 

x DĞƚƚƌĞ ŐƌĂĐŝĞƵƐĞŵĞŶƚ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ Ě͛ ͘^͘K͘  ƚŽƵƐ  ůĞƐ ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ͕ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ Ğƚ ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ 
ĂŝŶƐŝ  ƋƵĞ͕  ƐƵƌ  ůĞƵƌ  ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕  ůĞƐ  ůŝĞƵǆ  ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ  ĂƵ  ďŽŶ  ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ 
ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ ĂƵǆ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚƵ ĐĂŚŝĞƌ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ ǀŝƐĠ ĐŝͲĚĞƐƐŽƵƐ ͖ 

x DŽďŝůŝƐĞƌ  ůĞƐ  ĨŽƌĐĞƐ  ĚĞ  ƉŽůŝĐĞ ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ  ŝŶĚŝƐƉĞŶƐĂďůĞƐ  ƉŽƵƌ  ĂƐƐƵƌĞƌ  ůĂ  ƐĠĐƵƌŝƚĠ  Ğƚ  ůĞ ďŽŶ 
ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ͖ 

x  ƐƐƵƌĞƌ ůĂ ŐƌĂƚƵŝƚĠ Ě͛ĂĐĐğƐ ĂƵ ƉƵďůŝĐ ͖ 
x  ŽŶĐŽƵƌŝƌ ă ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚƵƌĂďůĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƉĂƌ  ͘^͘K͕͘ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƉĂƌ 

ů͛ĞŶĐŽƵƌĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ǀĠůŽ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƚŝƉƵůĠĞƐ ă ů͛ ŶŶĞǆĞ ϰ ŝŶĨƌĂ ͖ 
x  ĠůĠďƌĞƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƚŝƉƵůĠĞƐ ă ů͛ ŶŶĞǆĞ ϱ ŝŶĨƌĂ ͖ 
x &ĂŝƌĞ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ůĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ĞǆĐůƵƐŝĨƐ ĚĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ĚƵ 

dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ Ě͛ ͘^͘K͘͘ 
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ϯ͘ϰ͘  ŽŵŝƚĠ Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ  
 
hŶ   ŽŵŝƚĠ  Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ  ƐĞƌĂ  ĐŽŶƐƚŝƚƵĠ  ă  ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ  Ě͛ ͘^͘K͘͘  ^ŽŶ  ƌƀůĞ  ƐĞƌĂ  ĚĞ  ĐŽŽƌĚŽŶŶĞƌ  ůĞƐ 
ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ ĚĞ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ ƉƌĞŶĂŶƚĞƐ͘ /ů ƐĞƌĂ ƉůĂĐĠ ƐŽƵƐ ůĂ ĚŝƌĞĐƚŝŽŶ ĞǆĠĐƵƚŝǀĞ ĚƵ  ŝƌĞĐƚĞƵƌ ĚƵ 
dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
 
WůƵƐŝĞƵƌƐ  ƌĠƵŶŝŽŶƐ  ĂǀĞĐ  ů Ġ͛ƋƵŝƉĞ  Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ƐĞƌŽŶƚ  ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ  ƉŽƵƌ  ƌĞǀŽŝƌ 
ƉƌĠĐŝƐĠŵĞŶƚ ůĞƐ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ĚΖĂĐĐƵĞŝů͘ >͛ĠƋƵŝƉĞ Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƚŝĞŶĚƌĂ ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ 
ŝŶĨŽƌŵĠĞ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞ  ůΖĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ  ĚĞ  ƐĞƐ  ƉƌŽũĞƚƐ  Ğƚ  ĠůĂďŽƌĞƌĂ  ĂǀĞĐ  ůĞƐ  ƐĞƌǀŝĐĞƐ 
ĐŽŵƉĠƚĞŶƚƐ ƵŶ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ ĚĞ ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ ĐŽŵŵƵŶ ƋƵŝ ĐŽŵƉƌĞŶĚƌĂ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ͗  
 

� ZĠƵŶŝŽŶ;ƐͿ ĂǀĞĐ ůĞƐ ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ͬ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ͬĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ͘  
� ZĞƚŽƵƌ ǀĂůŝĚĠ ƉĂƌ ůĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚƵ ƉůĂŶ ĚĞƐ ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶƐ ĂƵ ƉůƵƐ ƚĂƌĚ 

ϭϱ ũŽƵƌƐ ĂƉƌğƐ ƐŽŶ ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ ĞŶ ǀƵĞ ĚĞ ůĂ ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ ă ůĂ ǀĞŶƵĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵŝƐƐŝŽŶ ĚĞ 
ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĂĚĠƋƵĂƚĞ ͖ 

� ZĞƚŽƵƌ  ǀĂůŝĚĠ  ƉĂƌ  ůĞƐ  ƐĞƌǀŝĐĞƐ  ĐŽŵƉĠƚĞŶƚƐ  Ě  ͛͘^͘K͘  ĚĞ  ƚŽƵƐ  ƉƌŽũĞƚƐ  ĚĞ  ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͕ 
Ě͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ ĞƚͬŽƵ ĚĞ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ 

 
ϯ͘ϱ͘  ĂŚŝĞƌ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ 
 
>Ğ ĐĂŚŝĞƌ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ Ğƚ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ ƌĞůĂƚŝĨ ĂƵǆ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ůŽŐŝƐƚŝƋƵĞƐ Ğƚ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĚĞ 
ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ ƌĞƉŽƐ Ğƚ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ůĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
,ƀƚĞƐ ĨŝŐƵƌĞŶƚ ĞŶ  ŶŶĞǆĞ Ϯ ĂƵǆ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͘ 
 
/ů ĞƐƚ ĞǆƉƌĞƐƐĠŵĞŶƚ ĐŽŶǀĞŶƵ ĞŶƚƌĞ  ůĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ƋƵĞ  ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ĐĞ  ĐĂŚŝĞƌ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ  ƐĞƌŽŶƚ 
ĐŽŵƉůĠƚĠĞƐ ƉĂƌ ƵŶ ĐĂŚŝĞƌ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĚĠƚĂŝůůĠ ƋƵŝ ƐĞƌĂ ƌĞŵŝƐ ĂƵǆ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ă ů͛ŝƐƐƵĞ 
ĚĞƐ ǀŝƐŝƚĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϰ ͗    ZK/d^  d  KEdZ W Zd/ ^    KZ   ^  hy  K>>  d/s/d ^ ,Kd ^ 
 
ϰ͘ϭ͘  ƌŽŝƚƐ Ğƚ ĐŽŶƚƌĞƉĂƌƚŝĞƐ 
 
 Ŷ  ůĞƵƌ  ƋƵĂůŝƚĠ  ĚĞ  ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ŚƀƚĞƐ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ͕  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌŽŶƚ  ĚĞƐ 
ĐŽŶƚƌĞƉĂƌƚŝĞƐ Ğƚ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ͗  
 

x  ůůĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ĂƐƐŽĐŝĠĞƐ ĂƵ ƉůĂŶ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ Ğƚ ĂƵǆ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ ͖ 

x >ĞƵƌ ƉƌĠƐĞŶĐĞ ǀŝƐƵĞůůĞ ƐĞƌĂ ĂƐƐƵƌĠĞ ƐƵƌ ůĞ ƐŝƚĞ ͖ 
x >ĞƐ  ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚƐ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƐĞƌŽŶƚ  ĂƐƐŽĐŝĠƐ  ĂƵǆ  ĐĠƌĠŵŽŶŝĞƐ  ƉƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞƐ  Ğƚ 

ƐĞƌŽŶƚ ĂĚŵŝƐ ă ĂĐĐĠĚĞƌ ĂƵǆ ĞƐƉĂĐĞƐ Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ ͖ 
x  ůůĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ĞŶ ĚƌŽŝƚ Ě͛ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĠĨŝŶŝƐ ă ů͛ ŶŶĞǆĞ ϯ 

ĐŝͲĂƉƌğƐ ;Ğƚ ĐŝͲĂƉƌğƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ĚĠŶŽŵŵĠƐ  ůĞƐ ^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐͿ ƉŽƵƌ ƚŽƵƚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ 
ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůůĞƐ ƌĞůĂƚŝǀĞƐ ĂƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƚŝƉƵůĠĞƐ ŝŶĨƌĂ ͖ 

x  ůůĞƐ  ƉŽƵƌƌŽŶƚ  ƵƚŝůŝƐĞƌ  ůĞƐ  ŝŵĂŐĞƐ  ;ƉŚŽƚŽƐ  Ğƚ  ǀŝĚĠŽƐͿ  ƉƌŽĚƵŝƚĞƐ  ƉĂƌ   ͘^͘K͘  Ğƚ  ƌĠĂůŝƐĠĞƐ  ă 
ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ƉŽƵƌ  ƚŽƵƚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ  ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůůĞƐ  ƌĞůĂƚŝǀĞƐ  ĂƵ  dŽƵƌ  ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƚŝƉƵůĠĞƐ ŝŶĨƌĂ ͖ 

x  ůůĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĚŝƐƚƌŝďƵĞƌ ĚĞƐ  ƌƚŝĐůĞƐ WƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ ƚĞůƐ ƋƵĞ ĚĠĨŝŶŝƐ ă ů͛ ŶŶĞǆĞ ϯ͘ 
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>Ğ  ĚĠƚĂŝů  ĚĞƐ  ĚƌŽŝƚƐ  Ğƚ  ĂǀĂŶƚĂŐĞƐ  ƉƌĠĐŝƚĠƐ  ;ĐŝͲĂƉƌğƐ  ůĞƐ  ZK/d^Ϳ  ĨŝŐƵƌĞ  ĞŶ   ŶŶĞǆĞ  ϯ  ĂƵǆ  ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ 
ĐŽŵƉůĠƚĠ ƉĂƌ ůĞ ĚŽƐƐŝĞƌ  ŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ƌĞŵŝƐ ƉĂƌ ůĞ ^ĞƌǀŝĐĞ ZĞůĂƚŝŽŶƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ Ě͛ ͘^͘K͘ ůŽƌƐ ĚĞ ƐĂ 
ǀŝƐŝƚĞ͘ 
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƐŽŶƚ ŝŶĨŽƌŵĠĞƐ ƋƵĞ ůĞ ŶŽŵ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĞŶ ƚĂŶƚ ƋƵ͛ĠƚĂƉĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ƌĞƉƌŽĚƵŝƚ ƐƵƌ ƚŽƵƚ ƚǇƉĞ ĚĞ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĚĠǀĞůŽƉƉĠƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞƐ ůŝĐĞŶĐĞƐ ŽĨĨŝĐŝĞůůĞƐ 
ŽĐƚƌŽǇĠĞƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘͘ 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ŝŶĨŽƌŵĠĞƐ ůĞ ĐĂƐ ĠĐŚĠĂŶƚ Ğƚ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƐĞ ǀŽŝƌ ƌĞŵĞƚƚƌĞ ƵŶ ĞǆĞŵƉůĂŝƌĞ ĚƵ 
ƉƌŽĚƵŝƚ͘ 
 
ϰ͘Ϯ͘ DŽĚĂůŝƚĠƐ Ě͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ĚĞƐ  ZK/d^ 
 
WĞŶĚĂŶƚ ƚŽƵƚĞ ůĂ ĚƵƌĠĞ ĚƵ  ŽŶƚƌĂƚ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƵƚŝůŝƐĞƌ ĚĂŶƐ ůĞ ŵŽŶĚĞ ĞŶƚŝĞƌ ;ĐŝͲ
ĂƉƌğƐ ͨ ůĞ dĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ͩͿ  ůĞƐ ^ŝŐŶĞƐ  ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ ƉŽƵƌ  ƚŽƵƚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůůĞƐ ŽƵ ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞƐ 
ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ  ƌĞůĂƚŝǀĞƐ  ĂƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ŽƵ  ƉŽƵƌ  ůĞƵƌ  ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ  ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůůĞ  ĞŶƚĞŶĚƵĞ 
ĐŽŵŵĞ ƚŽƵƚĞ ĨŽƌŵĞ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐƚŝŶĠĞ ă  ůĂ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĐŚĂĐƵŶĞ ĞŶ 
ƚĂŶƚ ƋƵĞ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ ƐĂŶƐ ƉŽƵǀŽŝƌ ĨĂŝƌĞ ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ ĂƵǆ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ƋƵ Ğ͛ůůĞ ŽĨĨƌĞ ă ƐĞƐ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĠƐ͕ 
ƋƵĞůƐ ƋƵ͛ŝůƐ ƐŽŝĞŶƚ͘  
 
WŽƵƌ  ƚŽƵƚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ƉŽƌƚĂŶƚ ƐƵƌ  ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ ƵƚŝůŝƐĞƌ  ůĞƐ 
^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ ă ů Ğ͛ǆĐůƵƐŝŽŶ ĚĞ ƚŽƵƚ ĂƵƚƌĞ ůŽŐŽ͕ ŵĂƌƋƵĞ ŽƵ ǀŝƐƵĞů ĐƌĠĠ ƉĂƌ ĞůůĞƐ ŽƵ ƉĂƌ ĚĞƐ ƚŝĞƌƐ͘ 
 
>Ğ  ŽŶƚƌĂƚ ĞƐƚ ƐƚƌŝĐƚĞŵĞŶƚ ƉĞƌƐŽŶŶĞů ĂƵǆ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ /ů ŶĞ ƉŽƵƌƌĂ ĨĂŝƌĞ ů͛ŽďũĞƚ ĚĞ ůĂ ƉĂƌƚ ĚĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ě͛ĂƵĐƵŶĞ ĐĞƐƐŝŽŶ ŽƵ ƐŽƵƐͲĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ͕ ĚŝƌĞĐƚĞ ŽƵ ŝŶĚŝƌĞĐƚĞ͕ ƐŽƵƐ ƋƵĞůƋƵĞ ĨŽƌŵĞ ƋƵĞ 
ĐĞ ƐŽŝƚ͘ 
 
WĂƌ ĐŽŶƐĠƋƵĞŶƚ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ;ŝͿ ă ŶĞ ƉĂƐ ĐĠĚĞƌ ŽƵ ĐŽŶĐĠĚĞƌ ůĞƐ  ZK/d^͕ ĞŶ ƚŽƵƚ 
ŽƵ ƉĂƌƚŝĞ ă ƵŶ ƚŝĞƌƐ͕ ă ƚŝƚƌĞ ŐƌĂƚƵŝƚ ŽƵ ŽŶĠƌĞƵǆ͕ ƉĂƌ ƋƵĞůƋƵĞ ŵŽǇĞŶ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͕ ƐĂŶƐ ůĞ ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚ 
ĞǆƉƌğƐ͕ ƉƌĠĂůĂďůĞ Ğƚ ĠĐƌŝƚ Ě͛ ͘^͘K͘ ͖ Ğƚ ;ŝŝͿ Ɛ͛ŝŶƚĞƌĚŝƐĞŶƚ Ě͛ĂĚũŽŝŶĚƌĞ ĂƵǆ ^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ ŽƵ ĂƵǆ ŝŵĂŐĞƐ 
ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƚŽƵƚĞ ŵĂƌƋƵĞ͕ ĚĠŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶ͕ ůŽŐŽ ŽƵ ƐŝŐŶĞ ĂƵƚƌĞ ƋƵĞ ůĞ ůŽŐŽ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ 
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ŽďůŝŐĞŶƚ  ă  ƌĞƉƌŽĚƵŝƌĞ  ůĞƐ  ^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ  ĞŶ  ƌĞƐƉĞĐƚĂŶƚ  ůĂ  ŽƵ  ůĞƐ  ĐŚĂƌƚĞƐ 
ŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ ƋƵŝ ůĞƵƌ ƐĞƌĂͬƐĞƌŽŶƚ ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĠĞ;ƐͿ ƉĂƌ  ͘^͘K͕͘ ă ŵŽŝŶƐ ƋƵĞ ĐĞƐ ĚĞƌŶŝğƌĞƐ ŶĞ ƐŽŝĞŶƚ ĚĠũă 
ĂŶŶĞǆĠĞƐ ĂƵ  ŽŶƚƌĂƚ͘  
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ŶĞ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ̂ ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ Ğƚ ůĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƋƵ͛ĂƉƌğƐ 
ĂǀŽŝƌ ƌĞĐƵĞŝůůŝ ů͛ĂĐĐŽƌĚ ƉƌĠĂůĂďůĞ Ğƚ ƉĂƌ ĠĐƌŝƚ Ě͛ ͘^͘K͕͘ ůĞƋƵĞů ƐĞƌĂ ĚŽŶŶĠ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƚŝƉƵůĠĞƐ 
ĐŝͲĂƉƌğƐ͘ 
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞǀƌŽŶƚ  ĂĚƌĞƐƐĞƌ  ă   ͘^͘K͘  ƉŽƵƌ  ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ  ƉƌĠĂůĂďůĞ͕  ƉĂƌ  ƚŽƵƐ  ŵŽǇĞŶƐ 
ƉƌŽďĂŶƚƐ ƚĞůƐ ƋƵĞ ůĞƚƚƌĞ ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ ĂǀĞĐ ĂĐĐƵƐĠ ĚĞ ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ͕ ĐŽƵƌƌŝĞů ĂǀĞĐ ĂĐĐƵƐĠ ĚĞ ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ͕ 
ĐŚĂĐƵŶ ĚĞƐ ƐƵƉƉŽƌƚƐ ƐƵƌ ůĞƐƋƵĞůƐ ĨŝŐƵƌĞƌŽŶƚ ůĞƐ ^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ ĞƚͬŽƵ ůĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
 ͘^͘K͘ ĚĞǀƌĂ ŶŽƚŝĨŝĞƌ ƐŽŶ ĂĐĐŽƌĚ ŽƵ ƐŽŶ ƌĞĨƵƐ ĂƵ ƐƵũĞƚ ĚĞƐĚŝƚƐ ƉƌŽũĞƚƐ ĂƵ ƉůƵƐ ƚĂƌĚ ĚĂŶƐ ƵŶ ĚĠůĂŝ ĚĞ ϭϬ 
;ĚŝǆͿ ũŽƵƌƐ ŽƵǀƌĠƐ ƐƵŝǀĂŶƚ ůĂ ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ůĞƚƚƌĞ ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ ĂǀĞĐ ĂĐĐƵƐĠ ĚĞ ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ͕ ĚƵ ĐŽƵƌƌŝĞů 
ĂǀĞĐ ĂĐĐƵƐĠ ĚĞ ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ĠƚĂŶƚ ƉƌĠĐŝƐĠ ƋƵĞ ůĞ ĚĠĨĂƵƚ ĚĞ ƌĠƉŽŶƐĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĚĠůĂŝ 
ƉƌĠĐŝƚĠ ŶĞ ƐĞƌĂ ƉĂƐ ĐŽŶƐŝĚĠƌĠ ĐŽŵŵĞ ǀĂůĂŶƚ ĂĐĐŽƌĚ ƚĂĐŝƚĞ͘ 
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 Zd/ >   ϱ ͗      /^WK^/d/KE^ &/E E / Z ^ 
 
>Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ƉĂǇĞƌ ă  ͘^͘K͘ ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ ĚĞ ϮϰϬ ϬϬϬ ĞƵƌŽƐ ;ĚĞƵǆ ĐĞŶƚ 
ƋƵĂƌĂŶƚĞ ŵŝůůĞ ĞƵƌŽƐͿ ŚŽƌƐ ƚĂǆĞƐ͘ 
 
>ĞƐ ĨĂĐƚƵƌĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ĠŵŝƐĞƐ ƐƵŝǀĂŶƚ ů͛ĠĐŚĠĂŶĐŝĞƌ ĐŝͲĂƉƌğƐ ͗ 
 
x ă ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ ĚƵ ĐŽŶƚƌĂƚ ƐŝŐŶĠ ͗ ϭϮϬ ϬϬϬ Φ ,d ;ĐĞŶƚͲǀŝŶŐƚ ŵŝůůĞ ĞƵƌŽƐ ŚŽƌƐ ƚĂǆĞƐͿ ͖ 
 
x ă ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶ ƌĠĂůŝƐĠĞ͕ ůĞ ϭϱ ũƵŝůůĞƚ ϮϬϮϲ ͗ ϭϮϬ ϬϬϬ Φ ,d ;ĐĞŶƚͲǀŝŶŐƚ ŵŝůůĞ ĞƵƌŽƐ ŚŽƌƐ ƚĂǆĞƐͿ͘ 
 
>ĞƐ ŵŽŶƚĂŶƚƐ ĐŝͲĚĞƐƐƵƐ ĠŶƵŵĠƌĠƐ ƐĞƌŽŶƚ ĂƵŐŵĞŶƚĠƐ ĚĞ ůĂ ds  ĂƵ ƚĂƵǆ ĞŶ ǀŝŐƵĞƵƌ͘ 
 
>ĞƐ ƌğŐůĞŵĞŶƚƐ ƐĞƌŽŶƚ ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ͕ ƐƵƌ ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ĨĂĐƚƵƌĞƐ͕ ĂƵ ĐŽŵƉƚĞ Ě͛ ͘^͘K͘ ŽƵǀĞƌƚ ă ůĂ ďĂŶƋƵĞ 
> >   ŝƌĞĐƚŝŽŶ  'ƌĂŶĚĞƐ   ŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ͕  ϭϵ  ďŽƵůĞǀĂƌĚ  ĚĞƐ  /ƚĂůŝĞŶƐ  ϳϱϬϬϮ  WĂƌŝƐ͕  ƐŽƵƐ  ůĞ  ŶƵŵĠƌŽ 
ϬϬϬϬϬϬϯϮϲϯh ;ĐŽĚĞ ďĂŶƋƵĞ ͗ ϯϬϬϬϮ͕ ĐŽĚĞ ŐƵŝĐŚĞƚ ͗ ϬϬϳϵϬ͕ ĐůĠ Z/  ͗ ϵϬͿ͘ 
 
>ĞƐ ĨĂĐƚƵƌĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ĚĠƉŽƐĠĞƐ ƐƵƌ ůĞ ƉŽƌƚĂŝů  ŚŽƌƵƐ͘ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ĚĞǀƌĂ ĨŽƵƌŶŝƌ ă  ͘^͘K͘ ůĂ ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ 
Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ũƵƌŝĚŝƋƵĞ Ğƚ ůĂ ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ ĚƵ ƐĞƌǀŝĐĞ ĞǆĠĐƵƚĂŶƚ͘ 
 
>Ă ĐŽŶƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ă  ͘^͘K͘ ŶĞ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ ƉĂƐ ƵŶĞ ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ ă  ͘^͘K͕͘ ŵĂŝƐ ůĂ 
ĐŽŶƚƌĞƉĂƌƚŝĞ ĚΖƵŶĞ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶ͘  Ŷ ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ͕  ͘^͘K͘ ŶĞ ƐĂƵƌĂŝƚ ġƚƌĞ ƚĞŶƵĞ ĚĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ĨĂŝƚĞƐ ƉĂƌ 
ůĂ ůŽŝ ĂƵǆ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ƌĞĐĞǀĂŶƚ ĚĞƐ ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ͕ ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ >͘ϭϲϭϭ͘ϰ͘ ĚƵ  ŽĚĞ 
'ĠŶĠƌĂů ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ dĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϲ ͗      hZ   Ͳ Z ^K>hd/KE 
 
>Ğ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ĞƐƚ ĐŽŶĐůƵ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ĚƵƌĠĞ ĚĠƚĞƌŵŝŶĠĞ ƉƌĞŶĂŶƚ ĞĨĨĞƚ ůĞ ũŽƵƌ ĚĞ ƐĂ ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ ƉŽƵƌ 
ĞǆƉŝƌĞƌ ĚĞ ƉůĞŝŶ ĚƌŽŝƚ͕ ƐĂƵĨ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĐŝͲĚĞƐƐŽƵƐ͕ ůĞ ϯϬ ƐĞƉƚĞŵďƌĞ ϮϬϮϲ͘ 
 
 Ŷ  ĐĂƐ  ĚΖŝŶĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ŽƵ ĚĞ ǀŝŽůĂƚŝŽŶ  ĚĞ  ůĞƵƌƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ  ƉĂƌ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕  ͘^͘K͘  ƉŽƵƌƌĂ 
ƌĠƐŝůŝĞƌ ĚĞ ƉůĞŝŶ ĚƌŽŝƚ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͘ >Ă ƌĠƐŝůŝĂƚŝŽŶ ƐĞƌĂ ĐŽŶƐŝĚĠƌĠĞ ĐŽŵŵĞ ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ ůĞ ĚŝǆŝğŵĞ ũŽƵƌ 
ƐƵŝǀĂŶƚ  ůĂ  ĚĂƚĞ  ĚĞ  ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ  ƉĂƌ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  ĚΖƵŶĞ  ůĞƚƚƌĞ  ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ  ůĞƐ ŵĞƚƚĂŶƚ  ĞŶ 
ĚĞŵĞƵƌĞ ĚΖĞǆĠĐƵƚĞƌ ůĞƵƌƐ ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ͕ Ğƚ ƌĞƐƚĠĞ ƐĂŶƐ ĞĨĨĞƚ͘ 
 
>ĞƐ ƐŽŵŵĞƐ ƋƵŝ ĂƵƌĂŝĞŶƚ ĠƚĠ ƉƌĠĐĠĚĞŵŵĞŶƚ ǀĞƌƐĠĞƐ ƉĂƌ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ƌĞƐƚĞƌĂŝĞŶƚ ĂĐƋƵŝƐĞƐ ă  ͘^͘K͘ 
ă ƚŝƚƌĞ ĚΖŝŶĚĞŵŶŝƚĠ ƉƌŽǀŝƐŝŽŶŶĞůůĞ͕ ƐĂŶƐ ƉƌĠũƵĚŝĐĞ ĚĞ ƐŽŶ ĚƌŽŝƚ ĚĞ ĚĞŵĂŶĚĞƌ ƚŽƵƐ ĚŽŵŵĂŐĞƐͲŝŶƚĠƌġƚƐ 
ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĞŶ ƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌĠũƵĚŝĐĞ ƐƵďŝ͘ 
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƉŽƵƌƌŽŶƚ  ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ŵĞƚƚƌĞ  ĨŝŶ  ĚĞ  ƉůĞŝŶ  ĚƌŽŝƚ  ĂƵ  ƉƌĠƐĞŶƚ   ŽŶƚƌĂƚ͕  ĚĂŶƐ  ůĞƐ 
ŵġŵĞƐ  ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ  ƋƵĞ  ĐŝͲĚĞƐƐƵƐ͕  ĞŶ  ĐĂƐ  ĚΖŝŶĞǆĠĐƵƚŝŽŶ  ƉĂƌ   ͘^͘K͘  ĚĞ  ůΖƵŶĞ  ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ  ĚĞ  ƐĞƐ 
ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞƐ͕  ůĞƐ ƐŽŵŵĞƐ ƋƵŝ ĂƵƌĂŝĞŶƚ ĠƚĠ ƉƌĠĐĠĚĞŵŵĞŶƚ ǀĞƌƐĠĞƐ ƉĂƌ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ă 
 ͘^͘K͘ ĚĞǀĂŶƚ ĚĂŶƐ ĐĞ ĐĂƐ ġƚƌĞ ƌĞŵďŽƵƌƐĠĞƐ ƐĂŶƐ ŝŶƚĠƌġƚ͘ 
 
   ůĂ  ĚĂƚĞ  Ě͛ĞǆƉŝƌĂƚŝŽŶ  ŽƵ  ĚĞ  ƌĠƐŽůƵƚŝŽŶ  ĚƵ   ŽŶƚƌĂƚ͕  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ŽďůŝŐĞŶƚ  ă  ĐĞƐƐĞƌ 
ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ Ě͛ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ̂ ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ ĞƚͬŽƵ ůĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ĚĞ ƋƵĞůƋƵĞ ŵĂŶŝğƌĞ 
Ğƚ ƐŽƵƐ ƋƵĞůƋƵĞ ĨŽƌŵĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͘ 
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 ͘^͘K͘ Ɛ͛ŽďůŝŐĞ͕ ƉŽƵƌ ƐĂ ƉĂƌƚ͕ ĚĂŶƐ ůĞƐ ŵġŵĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ͕ ă ĐĞƐƐĞƌ ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ Ě͛ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ŶŽŵ 
ĞƚͬŽƵ ůŽŐŽ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ĚĞ ƋƵĞůƋƵĞ ŵĂŶŝğƌĞ Ğƚ ƐŽƵƐ ƋƵĞůƋƵĞ ĨŽƌŵĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ͕ ƐĂƵĨ ĞŶ ĐĞ 
ƋƵŝ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ƚŽƵƚĞ ƌĠƚƌŽƐƉĞĐƚŝǀĞ ĂƵĚŝŽǀŝƐƵĞůůĞ ĞƚͬŽƵ ĠĐƌŝƚĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϳ ͗      EEh> d/KE ʹ &KZ   D : hZ  
 
 ͘^͘K͘ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ ĚĞƐ ƌĞƉŽƌƚƐ͕ ĂŶŶƵůĂƚŝŽŶƐ ŽƵ ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶƐ Ě͛ĠƚĂƉĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚƵƐ 
ă ĚĞƐ ĐĂƐ ĚĞ ĨŽƌĐĞ ŵĂũĞƵƌĞ͘ 
 
 Ŷ ĐĂƐ ĚĞ ĨŽƌĐĞ ŵĂũĞƵƌĞ͕ ƚĞůůĞ ƋƵĞ ĚĠĨŝŶŝĞ ƉĂƌ ůĂ ũƵƌŝƐƉƌƵĚĞŶĐĞ ĚĞƐ  ŽƵƌƐ Ğƚ dƌŝďƵŶĂƵǆ ĨƌĂŶĕĂŝƐ Ğƚ ůĞƐ 
ĐĂƐ ǀŝƐĠƐ ĐŝͲĚĞƐƐŽƵƐ͕ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ƐƵƐƉĞŶĚƵ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ĚƵƌĠĞ ŵĂǆŝŵĂůĞ ĚĞ ϭϱ ;ƋƵŝŶǌĞͿ 
ũŽƵƌƐ ƐĂŶƐ ƋƵĞ ƐŽŶ ƚĞƌŵĞ ƐŽŝƚ ƌĞƚĂƌĚĠ͘ 
 
WĞŶĚĂŶƚ ĐĞƚƚĞ ĚƵƌĠĞ͕ ƚŽƵƚĞƐ  ůĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ƐĞƌŽŶƚ ƐƵƐƉĞŶĚƵĞƐ ĚĞ ƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ͕ ă  ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ ĚĞƐ 
ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ƌĞůĂƚŝǀĞƐ ĂƵǆ ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶƐ ƉƌĠĂůĂďůĞƐ Ě͛ ͘^͘K͘ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ 
ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ă ůĂ ĐŽŶĨŝĚĞŶƚŝĂůŝƚĠ Ğƚ ů͛ŝŶƚƵŝƚƵ ƉĞƌƐŽŶĂĞ͘ 
 
>Ğ  ŽŶƚƌĂƚ ƌĞƉƌĞŶĚƌĂ ƐĞƐ ĞĨĨĞƚƐ ůŽƌƐ ĚĞ ůĂ ĚŝƐƉĂƌŝƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĐĂƵƐĞ ĚĞ ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ͘ 
 
WĂƐƐĠ ůĞ ĚĠůĂŝ ĚĞ ϭϱ ;ƋƵŝŶǌĞͿ ũŽƵƌƐ͕ ă ĚĠĨĂƵƚ ĚĞ ƌĞƉƌŝƐĞ͕ ůĞ  ŽŶƚƌĂƚ ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ĐŽŶƐŝĚĠƌĠ ĐŽŵŵĞ ƌĠƐŝůŝĠ 
ĚĞ ƉůĞŝŶ ĚƌŽŝƚ͕ ă ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ Ě͛ ͘^͘K͕͘ ƐĂŶƐ ǀĞƌƐĞŵĞŶƚ Ě͛ƵŶĞ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ŝŶĚĞŵŶŝƚĠ ă ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞ ů͛ƵŶĞ 
ŽƵ ů͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ WĂƌƚŝĞƐ͘ 
 
WŽƵƌ ůĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ ĚĞƐ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ ůĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ĐŽŶǀŝĞŶŶĞŶƚ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵĞƌ ĂƵǆ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ůĞƐ ĞĨĨĞƚƐ 
ĚĞ ůĂ ĨŽƌĐĞ ŵĂũĞƵƌĞ ͗ ŝŶĐĞŶĚŝĞ͕ ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕ ĠƉŝĚĠŵŝĞ͕ ƉĂŶĚĠŵŝĞ͕ ĂƚƚĞŶƚĂƚ͕ ŽƵƌĂŐĂŶ͕ ƚŽƌŶĂĚĞ͕ ƚĞŵƉġƚĞ͕ 
ŐĞů͕  ƚƌĞŵďůĞŵĞŶƚ ĚĞ  ƚĞƌƌĞ͕ ŐƵĞƌƌĞ͕ ŐƵĞƌƌĞ  ĐŝǀŝůĞ͕  ƌĠƋƵŝƐŝƚŝŽŶ͕ Ăƌƌġƚ ĚĞ  ƚƌĂǀĂŝů͕  ůŽĐŬͲŽƵƚ ŽƵ ŐƌğǀĞ ĚĞƐ 
ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ůĂ ƚĞŶƵĞ ĚĞƐ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ ƐƉŽƌƚŝĨƐ ŽƵ ă ů͛ĂĐŚĞŵŝŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĐŽŵƉĠƚŝƚĞƵƌƐ ŽƵ 
ƐƉĞĐƚĂƚĞƵƌƐ͕  ƌĠǀŽůƵƚŝŽŶ͕  ĠŵĞƵƚĞƐ͕ ŵŽƵǀĞŵĞŶƚ  ĚĞ  ĨŽƵůĞ͕ ŵŽƌĂƚŽŝƌĞ  ůĠŐĂů͕  ƌĞƚƌĂŝƚ  ŽƵ  ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ  ĚĞƐ 
ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ ĨĠĚĠƌĂůĞƐ͕ ƌĞƚƌĂŝƚ ŽƵ ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ ĚĞƐ ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ 
ĚĞƐ ŵĂŶŝĨĞƐƚĂƚŝŽŶƐ͕ ǀŽů ĚĞ ƚŽƵƚ ŽƵ ƉĂƌƚŝĞ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ ă ůĂ ƚĞŶƵĞ ĚĞƐ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ ƐƉŽƌƚŝĨƐ͕ 
ŵĂŶƋƵĞ  Ě͛ĠŶĞƌŐŝĞ  ĠůĞĐƚƌŝƋƵĞ͕  ŝŶƚĞƌƌƵƉƚŝŽŶ  ŽƵ  ƌĞƚĂƌĚ  ĚĂŶƐ  ůĞƐ  ƚƌĂŶƐƉŽƌƚƐ  ŽƵ  ůĞƐ  ƉŽƐƚĞƐ  ĚĞ 
ƚĠůĠĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͕  ŝŵƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ  ĚĞ  ƌĞƚƌĂŶƐŵĞƚƚƌĞ  ůĞƐ  ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ  ƐƉŽƌƚŝĨƐ  ƉĂƌ  ŽŶĚĞƐ  ŚĞƌƚǌŝĞŶŶĞƐ 
ƚĞƌƌĞƐƚƌĞƐ͕ ƉĂƌ ĐąďůĞ ŽƵ ƉĂƌ ƐĂƚĞůůŝƚĞ͕ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞƐ ŽƵ ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ ƌĞŶĚĂŶƚ ŝŵƉŽƐƐŝďůĞ ŽƵ ƚƌğƐ 
ĚŝĨĨŝĐŝůĞ ůĂ ƚĞŶƵĞ ĚĞƐ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ ƐƉŽƌƚŝĨƐ͕ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƌĞŶĚĂŶƚ ŝŵƉŽƐƐŝďůĞ ŽƵ ƚƌğƐ ĚŝĨĨŝĐŝůĞ ůĞ ŵĂŝŶƚŝĞŶ 
ĚĞ ůĂ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĚĞƐ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂŶƚƐ ĂƵǆ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ ƐƉŽƌƚŝĨƐ ŽƵ ĚĞƐ ƐƉĞĐƚĂƚĞƵƌƐ͘ 
 
 ĂŶƐ  ůĞ ĐĂƐ Žƶ  ů͛ĠƚĂƉĞ  ;ĐĨ  ŶŶĞǆĞ ϭͿ  ƐĞƌĂŝƚ ĂŶŶƵůĠĞ ă ĐĂƵƐĞ Ě͛ƵŶ ĐĂƐ ĚĞ &ŽƌĐĞ DĂũĞƵƌĞ͕  ůĞƐ WĂƌƚŝĞƐ 
Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ă  ƚƌŽƵǀĞƌ  ƵŶ  ĂũƵƐƚĞŵĞŶƚ  ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ  ĚĞƐ  ƉĂŝĞŵĞŶƚƐ  ƌĞƐƚĂŶƚƐ  ĚƵƐ  ƉĂƌ  >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ͘ 
>ΖĞǆŝƐƚĞŶĐĞ  ĠǀĞŶƚƵĞůůĞ  ĚΖƵŶĞ  ĐĂƵƐĞ  ĚĞ  &ŽƌĐĞ DĂũĞƵƌĞ  ƐĞƌĂ  ƐŽƵůĞǀĠĞ  Ğƚ  ƚƌĂŝƚĠĞ  ĂƵ  ƐĞŝŶ  ĚƵ   ŽŵŝƚĠ 
ĚΖŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ǀŝƐĠ ă ůΖĂƌƚŝĐůĞ ϯ͘ϰ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϴ ͗     Z ^WKE^  />/d  ʹ  ^^hZ E   
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ĐŽŶƐĞƌǀĞ ƐĂ ƉƌŽƉƌĞ ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ͕  ͘^͘K͘ ĂƐƐƵŵĂŶƚ ĐĞůůĞ ĚĞ ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ 
Ğƚ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĐĞůůĞ ůĞƵƌ ŝŶĐŽŵďĂŶƚ ĂƵ ƚŝƚƌĞ ĚĞ ůĞƵƌƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ŵŝƐĞƐ ă ůĞƵƌ ĐŚĂƌŐĞ ƚĞůůĞƐ 
ƋƵĞ ǀŝƐĠĞƐ ĂƵǆ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ Ğƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĂƵǆ ĐĂŚŝĞƌƐ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ͘ 
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ϴ͘ϭ͘  ͘^͘K͘ 
 
 ͘^͘K͘ ĚĠĐůĂƌĞ ƋƵĞ ůĞƐ ƌŝƐƋƵĞƐ ĚŽŶƚ ĞůůĞ ĂƐƐƵŵĞ ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ĞŶ ƚĂŶƚ ƋƵ͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚƌŝĐĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ 
ƐŽŶƚ ĐŽƵǀĞƌƚƐ ƉĂƌ ĚĞƐ ƉŽůŝĐĞƐ Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞƐ ĞŶ ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ ĐŝǀŝůĞ͕ ƋƵŝ ƐĂƚŝƐĨŽŶƚ ͗ 
 

͘ Ě͛ƵŶĞ ƉĂƌƚ͕ ĂƵǆ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ > ϯϮϭͲϭ ĚƵ ĐŽĚĞ ĚƵ ^ƉŽƌƚ ͖ 
͘ Ě͛ĂƵƚƌĞ ƉĂƌƚ͕ ĂƵǆ ƉƌĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶƐ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ  Z ϯϯϭͲϭϬ ĚƵ ĐŽĚĞ ĚƵ ^ƉŽƌƚ͘ 

 
 ͘^͘K͘ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ĨŽƵƌŶŝƌ͕ ƐƵƌ ƐŝŵƉůĞ ĚĞŵĂŶĚĞ͕ ĂƵǆ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ůĞƐ ĂƚƚĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ĂƐƐƵƌĞƵƌƐ 
ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ  ĂƵǆ  ƉŽůŝĐĞƐ  ƐƵƐŵĞŶƚŝŽŶŶĠĞƐ Ğƚ  ă ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ  ůĞƐĚŝƚĞƐ  ŐĂƌĂŶƚŝĞƐ  Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞƐ  ƉĞŶĚĂŶƚ 
ƚŽƵƚĞ ůĂ ĚƵƌĠĞ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͘ 
 
ϴ͘Ϯ͘ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƐĞƌŽŶƚ  ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ͕  ĐŚĂĐƵŶĞ  ƉŽƵƌ  ĐĞ  ƋƵŝ  ůĂ  ĐŽŶĐĞƌŶĞ͕  ĚĞ  ƚŽƵƐ  ĚŽŵŵĂŐĞƐ 
ĐŽƌƉŽƌĞůƐ͕ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ ŽƵ ŝŵŵĂƚĠƌŝĞůƐ ƚŽƵƚĞƐ ĐĂƵƐĞƐ Ğƚ ƚŽƵƐ ƉƌĠũƵĚŝĐĞƐ ĐŽŶĨŽŶĚƵƐ͕ ĐŽŶƐĠĐƵƚŝĨƐ ŽƵ ŶŽŶ 
ĐĂƵƐĠƐ ĂƵǆ  ƚŝĞƌƐ͕  ă  ůĞƵƌƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ ŽƵ ĂƵǆ ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ Ě͛ ͘^͘K͘  ĚƵ  ĨĂŝƚ  ĚĞ  ůĞƵƌ ƉĞƌƐŽŶŶĞů͕  ĚĞ  ůĞƵƌƐ 
ǀĠŚŝĐƵůĞƐ͕ ĚĞ ůĞƵƌƐ  ůŽĐĂƵǆ Ğƚ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ĚŽŶƚ ĞůůĞƐ ŽŶƚ  ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ŽƵ ůĂ ŐĂƌĚĞ͕ ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ ĂƵǆ 
ĐĂŚŝĞƌƐ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ͘ 
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĠĐůĂƌĞŶƚ Ğƚ ŐĂƌĂŶƚŝƐƐĞŶƚ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ͕ ġƚƌĞ ĂƐƐƵƌĠĞƐ ĂƵƉƌğƐ 
Ě͛ƵŶ  ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ  ŶŽƚŽŝƌĞŵĞŶƚ  ƐŽůǀĂďůĞ  ƉŽƵƌ  ůĞƐ  ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ  ƉĠĐƵŶŝĂŝƌĞƐ  ĚĠĐŽƵůĂŶƚ  ĚĞ  ůĞƵƌ 
ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ  ƚĞůůĞ  ƋƵĞ  ǀŝƐĠĞ  ĐŝͲĚĞƐƐƵƐ  Ğƚ  ƋƵĞ  ůĞƐ ŵŽŶƚĂŶƚƐ  ŐĂƌĂŶƚŝƐ  ƐŽŶƚ  ĞŶ  ĂĚĠƋƵĂƚŝŽŶ  ĂǀĞĐ  ůĞƐ 
ŵŝƐƐŝŽŶƐ ĐŽŶĨŝĠĞƐ ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ ĂƵǆ ĐĂŚŝĞƌƐ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ͘ 
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ͕ ă ĨŽƵƌŶŝƌ͕ ƐƵƌ ƐŝŵƉůĞ ĚĞŵĂŶĚĞ͕ ă 
 ͘^͘K͕͘ ůĞƐ ĂƚƚĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ĐŽŶƚƌĂƚƐ Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞƐ ĞŶ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ǀĂůŝĚŝƚĠ ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ ă ůĂ ĐŽƵǀĞƌƚƵƌĞ 
ĚĞƐ ĚŽŵŵĂŐĞƐ ƐƵƐŵĞŶƚŝŽŶŶĠƐ͕  ůĞƐ  ĐĞƌƚŝĨŝĐĂƚƐ ĚĞ ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ ĚĞ  ůĞƵƌƐ  ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ Ğƚ ă ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ 
ůĞƐĚŝƚĞƐ ŐĂƌĂŶƚŝĞƐ Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞƐ ƉŽƵƌ ĚĞƐ ŵŽŶƚĂŶƚƐ ƐƵĨĨŝƐĂŶƚƐ͘ 
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ͕ ă ǀĠƌŝĨŝĞƌ ƋƵĞ ůĞƐ ƐŽƵƐͲ
ƚƌĂŝƚĂŶƚƐ ĂƵǆƋƵĞůƐ ĞůůĞƐ ĨĞƌĂŝĞŶƚ ĂƉƉĞů ĚŝƐƉŽƐĞŶƚ ďŝĞŶ ĚĞ ŐĂƌĂŶƚŝĞƐ Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞƐ ĞŶ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ǀĂůŝĚŝƚĠ Ğƚ 
ƉŽƵƌ ĚĞƐ ŵŽŶƚĂŶƚƐ ƐƵĨĨŝƐĂŶƚƐ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϵ ͗    ' Z Ed/ ^ͲWZKWZ/ d  /Ed >>  dh >>  
 
ϵ͘ϭ͘ /ŵĂŐĞƐͬƉŚŽƚŽƐ 
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ĚĠĐůĂƌĞ ĚĠƚĞŶŝƌ ƐƵƌ ůĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ;ƉŚŽƚŽƐ͕ ŝŵĂŐĞƐ ĂƵĚŝŽǀŝƐƵĞůůĞƐ Ğƚ ƚŽƵƚĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ĐƌĠĂƚŝŽŶƐͿ 
ƚƌĂŶƐŵŝƐĞƐ ĂƵǆ ĂƵƚƌĞƐ WĂƌƚŝĞƐ͕ ƚŽƵƐ ůĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ͕ ă ƐĂǀŽŝƌ ƚŽƵƐ ůĞƐ ĚƌŽŝƚƐ Ě͛ĂƵƚĞƵƌ ĚĞ ŶĂƚƵƌĞ 
ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞ ƉŽƵƌ ůĞ dĞƌƌŝƚŽŝƌĞ Ğƚ ůĞƐ ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶƐ ĚĠĐƌŝƚĞƐ ĂƵ  ŽŶƚƌĂƚ Ğƚ ƋƵ͛ĞůůĞ ĚŝƐƉŽƐĞ ƐĂŶƐ ƌĞƐƚƌŝĐƚŝŽŶ 
Ŷŝ ƌĠƐĞƌǀĞ ƉŽƵƌ ůĞ dĞƌƌŝƚŽŝƌĞ Ğƚ ůĂ ĚƵƌĠĞ ĚĠĨŝŶŝĞ ĂƵǆ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐĚŝƚĞƐ ŝŵĂŐĞƐ 
Ǉ ĐŽŵƉƌŝƐ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ ƌĞƉƌŽĚƵŝƚƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ŝŵĂŐĞƐͬƉŚŽƚŽƐ͕ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ĚĞ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ 
ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ĚĞ ƚŽƵƚĞ ƉĞƌƐŽŶŶĞ ĂǇĂŶƚ ƉĂƌƚŝĐŝƉĠ ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ŽƵ ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ă ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ Ğƚ ă ůĂ 
ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƉŚŽƚŽƐ͕ ŽƵ ƉŽƵǀĂŶƚ  ƉƌĠƚĞŶĚƌĞ  ă ƵŶ ĚƌŽŝƚ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ă  ů͛ĠŐĂƌĚ ĚĞ  ĐĞƐ ĚĞƌŶŝğƌĞƐ ĞŶ 
ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞ ƉĞƌƐŽŶŶĞ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠĞ͕ ĞŶ ǀƵĞ ĚĞƐ ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶƐ ĂƵƚŽƌŝƐĠĞƐ ĂƵǆ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ ƐĂŶƐ ƉƌĠũƵĚŝĐĞ 
ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ů͛ ŶŶĞǆĞ ϯ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ͘  
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ŐĂƌĂŶƚŝƚ ĚŽŶĐ ĂƵǆ ĂƵƚƌĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ůĂ ũŽƵŝƐƐĂŶĐĞ͕ ĞŶƚŝğƌĞ Ğƚ ůŝďƌĞ ĚĞ ƚŽƵƚĞ ƐĞƌǀŝƚƵĚĞ͕ ĚĞƐ 
ĚƌŽŝƚƐ  Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ  ƐƵƌ  ůĞƐ  ŝŵĂŐĞƐͬƉŚŽƚŽƐ͕  ĐŽŶƚƌĞ  ƚŽƵƚĞ  ƌĞǀĞŶĚŝĐĂƚŝŽŶ Ğƚ  ĠǀŝĐƚŝŽŶ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ͕ ĚĂŶƐ 
ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ĐŽŶĨŽƌŵĞ ĚĞ ƐĞƐ ĚƌŽŝƚƐ͘ 
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ϵ͘Ϯ͘ >ŽŐŽƐ ͬŵĂƌƋƵĞƐ 
 
>ĞƐ  WĂƌƚŝĞƐ  ŐĂƌĂŶƚŝƐƐĞŶƚ  ĐŚĂĐƵŶĞ  ĚĠƚĞŶŝƌ  ůĞƐ  ĚƌŽŝƚƐ  ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ  ă  ůĂ ŵŝƐĞ  ă  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  ĚĞ  ƐŽŶͬƐĞƐ 
ůŽŐŽ;ƐͿ͕ ŵĂƌƋƵĞ;ƐͿ ĞƚͬŽƵ ŶŽŵ ƉŽƵƌ ůĞƐ ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶƐ ǀŝƐĠĞƐ ƉĂƌ ůĞƐ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕ ĞŶ ƚĂŶƚ ƋƵĞ ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞ ŽƵ 
ĚĠƚĞŶƚĞƵƌ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ĞǆĐůƵƐŝĨƐ͘ >Ă ŵŝƐĞ ă  ůĂ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ƉĂƌ  ůĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ĚĞ ƐŽŶͬƐĞƐ ůŽŐŽ;ƐͿ͕ ŵĂƌƋƵĞ;ƐͿ 
ĞƚͬŽƵ ŶŽŵ;ƐͿ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ ŶĞ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ ĞŶ ĂƵĐƵŶĞ ŵĂŶŝğƌĞ ƵŶ ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ ĚĞ 
ƉƌŽƉƌŝĠƚĠ͘  >ĞƐ  ĂƵƚƌĞƐ  WĂƌƚŝĞƐ  ŶĞ  ƐĂƵƌĂŝĞŶƚ  ĞŶ  ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ  ĞǆĞƌĐĞƌ  ƵŶ  ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ  ĚƌŽŝƚ  ƐƵƌ  ůĞƐ 
ĠůĠŵĞŶƚƐ ƋƵŝ ůĞƵƌ ƐŽŶƚ ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĠĞƐ͘ 
 
dŽƵƚĞ ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ƉĂƌ ƵŶĞ WĂƌƚŝĞ ĚƵͬĚĞƐ ůŽŐŽ;ƐͿ͕ ŵĂƌƋƵĞ;ƐͿ ĞƚͬŽƵ ŶŽŵ ĚĞƐ ĂƵƚƌĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ƐĞƌĂ ƐŽƵŵŝƐĞ 
ă ů͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ ƉƌĠĂůĂďůĞ ĚĞ ĐĞƐ ĚĞƌŶŝğƌĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚƵ  ŽŶƚƌĂƚ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϭϬ ͗      KEE  ^ W Z^KEE >> ^ 
 
 ĂŶƐ ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ Žƶ ĚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ă ĐĂƌĂĐƚğƌĞ ƉĞƌƐŽŶŶĞů ƐĞƌĂŝĞŶƚ ĐŽůůĞĐƚĠĞƐ ƉĂƌ ů͛ƵŶĞ ŽƵ ů͛ĂƵƚƌĞ WĂƌƚŝĞ 
ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͕ ĐĞƐ ĚĞƌŶŝğƌĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ 
ĚĞ  ůĂ >Žŝ ĚƵ ϲ  ũĂŶǀŝĞƌ ϭϵϳϴ ŵŽĚŝĨŝĠĞ ĚŝƚĞ ͨ  /ŶĨŽƌŵĂƚŝƋƵĞ Ğƚ  >ŝďĞƌƚĠƐ ͕ͩ Ğƚ ĚƵ ZğŐůĞŵĞŶƚ ĞƵƌŽƉĠĞŶ 
ϮϬϭϲͬϲϳϵ ĚƵ Ϯϳ Ăǀƌŝů ϮϬϭϲ ƌĞůĂƚŝĨ ă ůĂ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ͕ Ğƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƋƵĂŶƚ ă ůĂ 
ĐŽůůĞĐƚĞ͕ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ͕ ůĞ ƐƚŽĐŬĂŐĞ Ğƚ ůĂ ĚĞƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ĚĞƐĚŝƚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ͘ 
 
>ĞƐ WĂƌƚŝĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ĞŶ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ ͗ 
 
Ͳ   ĂǀŽŝƌ ŵŝƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ  ůĞƐ ŵĞƐƵƌĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ Ğƚ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶŶĞůůĞƐ ĂĚĂƉƚĠĞƐ ĐŽŶƚƌĞ  ůĂ ĚĞƐƚƌƵĐƚŝŽŶ 
ĂĐĐŝĚĞŶƚĞůůĞ  ŽƵ  ŝůůŝĐŝƚĞ  ĚĞ  ĚŽŶŶĠĞƐ  ă  ĐĂƌĂĐƚğƌĞ  ƉĞƌƐŽŶŶĞů  ƋƵΖĞůůĞ  ƚƌĂŝƚĞ  ŽƵ  ůĞƵƌ  ƉĞƌƚĞ  ĂĐĐŝĚĞŶƚĞůůĞ͕ 
ĂůƚĠƌĂƚŝŽŶ͕ ĚŝǀƵůŐĂƚŝŽŶ ŶŽŶ ĂƵƚŽƌŝƐĠĞ ŽƵ ŝůůĠŐĂůĞ ͖ 
Ͳ   ŝŶĨŽƌŵĞƌ ůĞƐ ĂƵƚƌĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĚĠůĂŝƐ ĂƉƌğƐ ĞŶ ĂǀŽŝƌ ƉƌŝƐ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ͕ ĚĞ ƚŽƵƚĞ ĨĂŝůůĞ 
ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ƉŽƌƚĂŶƚ ĂƚƚĞŝŶƚĞ ă ůĂ ĐŽŶĨŝĚĞŶƚŝĂůŝƚĠ ĚĞƐĚŝƚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ͖ 
Ͳ     ĂǀŽŝƌ  ŵŝƐ  ĞŶ  ƉůĂĐĞ  ůĞƐ  ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ  ĚĞ  ƐĠĐƵƌŝƚĠ  ĂĚĠƋƵĂƚĞƐ  ƉŽƵƌ  ĠǀŝƚĞƌ  ƋƵĞ  ĚĞƐ  ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ  ŶŽŶ 
ĂƵƚŽƌŝƐĠĞƐ ŶĞ ƉƵŝƐƐĞŶƚ ĂĐĐĠĚĞƌ ĂƵǆ ĚŽŶŶĠĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ ŽƵ ă ůĞƵƌ ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ ĚĞ ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ Ğƚ ƋƵĞ 
ůĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƋƵΖŝů ĂƵƚŽƌŝƐĞ ă ĂǀŽŝƌ ĂĐĐğƐ ă ĐĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ ƐŽŝĞŶƚ ĞŶ ŵĞƐƵƌĞ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ Ğƚ 
ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ ůĂ ĐŽŶĨŝĚĞŶƚŝĂůŝƚĠ Ğƚ ůĂ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĚĞƐĚŝƚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ͖ 
Ͳ   Ŷ͛ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ ƋƵĞ ĚĂŶƐ ůĞ ƐĞƵů ĐĂĚƌĞ ĂƵƚŽƌŝƐĠ ƉĂƌ ůĂ ůŽŝ ƐƵƐǀŝƐĠĞ͘ 
 
 ĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ĚƵ  ŽŶƚƌĂƚ ͗ 
 
Ͳ  >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ĞŶ ƚĂŶƚ ƋƵĞ  ƚŝĞƌƐ ďĠŶĠĨŝĐŝĂŶƚ Ě͛ƵŶ ĐĞƌƚĂŝŶ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ŵĂƌŬĞƚŝŶŐ 
ĚĠĐƌŝƚĞƐ ĂƵǆ ĂŶŶĞǆĞƐ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͕ ƐŽŶƚ͕ ĂƵ ƐĞŶƐ ĚĞ ůĂ ůŽŝ ƐƵƐǀŝƐĠĞ͕ ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ ĚĞ ƚƌĂŝƚĞƌ ĚĞƐ 
ĚŽŶŶĠĞƐ  ĐŽůůĞĐƚĠĞƐ  ƉĂƌ  ůĞƵƌƐ  ƐŽŝŶƐ  Ğƚ  ĚĞ  ůĞƐ  ƚƌĂŶƐŵĞƚƚƌĞ  ă   ͘^͘K͘  ƉŽƵƌ  ůĂ  ďŽŶŶĞ  ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ  ĚĞƐ 
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ŵĂƌŬĞƚŝŶŐ͘ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĂŐŝƌŽŶƚ ĂůŽƌƐ ĐŽŵŵĞ ZĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ ĚĞƐ dƌĂŝƚĞŵĞŶƚƐ ĂƵ 
ƐĞŶƐ  ĚĞ  ůĂ  ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ  ĂƉƉůŝĐĂďůĞ  Ğƚ  ĂƐƐƵŵĞŶƚ  ă  ĐĞ  ƚŝƚƌĞ  ƚŽƵƚĞƐ  ůĞƵƌƐ  ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ  ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ 
Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ƉƌĠĂůĂďůĞ ă ůĂ ĐŽůůĞĐƚĞ Ğƚ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚƵ ĚƌŽŝƚ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ͖ 
Ͳ   ͘^͘K͘  ĞƐƚ  ĠŐĂůĞŵĞŶƚ  ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ  ĚĞ  ĐŽůůĞĐƚĞƌ  ĚĞƐ  ĚŽŶŶĠĞƐ  ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ  Ğƚ  ĚĞ  ůĞƐ  ƚƌĂŶƐĨĠƌĞƌ  ĂƵǆ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĂŶƐ  ůĞ  ĐĂĚƌĞ  ĚĞ  ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ  Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ  ŵĂƌŬĞƚŝŶŐ  ŽƵ  ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞ͘   ĂŶƐ 
ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ Žƶ  ͘^͘K͘ ĂŐŝƚ ĞŶ ƚĂŶƚ ƋƵĞ ZĞƐƉŽŶƐĂďůĞ ĚĞ dƌĂŝƚĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ ŵŝƐĞƐ ă 
ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ͕   ͘^͘K͘  ĂƐƐƵŵĞ  ă  ĐĞ  ƚŝƚƌĞ  ƚŽƵƚĞƐ  ƐĞƐ  ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ  ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ 
Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ƉƌĠĂůĂďůĞ ă ůĂ ĐŽůůĞĐƚĞ Ğƚ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚƵ ĚƌŽŝƚ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ͘  ĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ă 
ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞ  ĚŽŶŶĠĞƐ  ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ  ĐŽůůĞĐƚĠĞƐ  ƉĂƌ   ͘^͘K͕͘  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ƚƌĂŝƚĞƌ ůĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƋƵŝ ƐĞƌŽŶƚ ĨŝǆĠĞƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ĂƵ 
ĐĂƐ  ƉĂƌ  ĐĂƐ  ĞŶ  ĨŽŶĐƚŝŽŶ  ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ  ĚĞƐ  ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚƐ  ŽďƚĞŶƵƐ  ĂƵƉƌğƐ  ĚĞƐ  ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ  ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ 
ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ͘  
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 Zd/ >   ϭϭ ͗     K >/' d/KE^ Z ^WKE^  />/d  ^K / d >    ^  EdZ WZ/^ ^ 
 
ϭϭ͘ϭ͘ ZĞƐƉĞĐƚ ĚĞƐ  ƌŽŝƚƐ ĚĞ ů͛,ŽŵŵĞ Ğƚ ƐĂŶƚĠͲƐĠĐƵƌŝƚĠ 
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ĚĠĐůĂƌĞ ĂǀŽŝƌ ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ƚŽůĠƌĂŶĐĞ ǌĠƌŽ Ğƚ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞƌ ĂǀĞĐ ƐĞƐ ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌƐ Ğƚ ƐŽƵƐͲ
ƚƌĂŝƚĂŶƚƐ ă ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ Ğƚ ĂƉƉůŝƋƵĞƌ ůĞƐ ůŽŝƐ Ğƚ ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂƵǆ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ 
ĚĞ ů͛,ŽŵŵĞ ĚŽŶƚ ͗  
 

;ĂͿ >͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ ĨŽƌŵĞůůĞ ĚĞ ƚŽƵƚ ƚƌĂǀĂŝů ĚĞƐ ĞŶĨĂŶƚƐ͕  
;ďͿ >Ă ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ƚŽƵƚĞ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ŐĞŶƌĞ͕ 
;ĐͿ >Ă ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ƚŽƵƚĞ ĨŽƌŵĞ ĚĞ ƚƌĂǀĂŝů ĨŽƌĐĠ Ğƚ ƐĞƌǀŝƚƵĚĞ͕ ĐŽŶƚƌĞ ƚŽƵƚ ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ͕ 
;ĚͿ >͛ĠŐĂůŝƚĠ͕ ů͛ĠƋƵŝƚĠ͕ ůĂ ŶŽŶͲĚŝƐĐƌŝŵŝŶĂƚŝŽŶ ă ů͛ĞŵďĂƵĐŚĞ͕  
;ĞͿ >Ă ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƐĂŶƚĠ͕ ĚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ Ğƚ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ͕ ĚĂŶƐ 

ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ĚĞ ůĞƵƌƐ ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͘ 
 
ϭϭ͘Ϯ͘  ƚŚŝƋƵĞ Ğƚ ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ ĚĞƐ ĂĨĨĂŝƌĞƐ 
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ĚĠĐůĂƌĞ ĂǀŽŝƌ ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ƚŽůĠƌĂŶĐĞ ǌĠƌŽ ă ů͛ĠŐĂƌĚ ĚĞ ůĂ ĨƌĂƵĚĞ Ğƚ ĚĞ ůĂ ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ͕ 
Ğƚ ġƚƌĞ ĞŶŐĂŐĠĞ ă ĐŽŶĚƵŝƌĞ ƐĞƐ ĂĨĨĂŝƌĞƐ ĚĞ ŵĂŶŝğƌĞ ĠƚŚŝƋƵĞ Ğƚ ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ͘ 
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ͗  
 

;ĂͿ EĞ ƉĂƐ͕ ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ŽƵ ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͕ ƉƌŽƉŽƐĞƌ͕ ĂĐĐŽƌĚĞƌ͕ ƉƌŽŵĞƚƚƌĞ ŽƵ ĂĐĐĞƉƚĞƌ ĚĞ ĚŽŶŶĞƌ͕ 
Ŷŝ ĂƵƚŽƌŝƐĞƌ͕ ƐŽůůŝĐŝƚĞƌ͕ ŽƵ ĂĐĐĞƉƚĞƌ ĂƵĐƵŶ ĚŽŶ ŽƵ ĂǀĂŶƚĂŐĞ ŝŶĚƵ͕ ĚĞ ƋƵĞůƋƵĞ ŶĂƚƵƌĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ 
;ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ ŽƵ ĂƵƚƌĞͿ ͖ 

;ďͿ ZĞƐƉĞĐƚĞƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ ůĂ ƌğŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ƌĞůĂƚŝǀĞ ă ůĂ ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ůĂ ĨƌĂƵĚĞ͕ ůĂ ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ Ğƚ 
ůĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞƐ ŝůůĠŐĂůĞƐ ͖ 

;ĐͿ  ƚĂďůŝƌ͕ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ Ğƚ ŵĞƚƚƌĞ ă ũŽƵƌ ĚĞƐ ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ Ğƚ ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ ĂĚĠƋƵĂƚĞƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ 
Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ ĚĞƐ ĂĨĨĂŝƌĞƐ͕ Ğƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ůĂ ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĨƌĂƵĚĞ͕ ĚĞ ůĂ ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞƐ 
ĐŽŶĨůŝƚƐ Ě͛ŝŶƚĠƌġƚƐ ͖ 

;ĚͿ /ŶĨŽƌŵĞƌ ƐĂŶƐ ĚĠůĂŝ ů͛ĂƵƚƌĞ WĂƌƚŝĞ ĚĞ ƚŽƵƚ ĠǀğŶĞŵĞŶƚ ĚŽŶƚ ĞůůĞ ĂƵƌĂŝƚ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ ƋƵŝ ƐĞƌĂŝƚ 
ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ ĚĞ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞƌ ƵŶ ĚŽŶ ŽƵ ĂǀĂŶƚĂŐĞ ŝŶĚƵ͕ ĚĞ ƋƵĞůƋƵĞ ŶĂƚƵƌĞ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ ;ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ 
ŽƵ ĂƵƚƌĞͿ͕ Ğƚ ƉƌĞŶĚƌĞ ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ ůĞƐ ŵĞƐƵƌĞƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ƌĞŵĠĚŝĞƌ ă ůĂ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ ͖ 

;ĞͿ &ŽƵƌŶŝƌ  ƚŽƵƚĞ  ů͛ĂƐƐŝƐƚĂŶĐĞ  ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ  ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ  ĚŽŶƚ  ů͛ĂƵƚƌĞ  WĂƌƚŝĞ  Ă  ďĞƐŽŝŶ  ƉŽƵƌ  ƐĞ 
ĐŽŶĨŽƌŵĞƌ  ă  ƵŶĞ  ĚĞŵĂŶĚĞ  Ě͛ƵŶĞ  ĂƵƚŽƌŝƚĠ  ĚƸŵĞŶƚ  ŚĂďŝůŝƚĠĞ  ƌĞůĂƚŝǀĞ  ă  ůĂ  ůƵƚƚĞ  ĐŽŶƚƌĞ  ůĂ 
ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ͘ 

 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ǀĞŝůůĞ ă ĐĞ ƋƵĞ ƚŽƵƚĞ ƉĞƌƐŽŶŶĞ͕ ƉŚǇƐŝƋƵĞ ŽƵ ŵŽƌĂůĞ͕ ĞŶ ƌĞůĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ ĞůůĞ Ğƚ ƋƵŝ ƉĂƌƚŝĐŝƉĞ 
ă  ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ Ě͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ĚĂŶƐ  ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ  ůĂ  ƌĞůĂƚŝŽŶ ĞŶƚƌĞ  ůĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ŽƵ ĞŶ ƌĞůĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ ĐĞůůĞͲĐŝ 
ƌĞƐƉĞĐƚĞŶƚ ĚĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĠƋƵŝǀĂůĞŶƚĞƐ ă ĐĞůůĞƐ ŝŵƉŽƐĠĞƐ ĂƵǆ WĂƌƚŝĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ĂƌƚŝĐůĞ͘  ŚĂƋƵĞ 
WĂƌƚŝĞ  ĞƐƚ  ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ  ĚƵ  ƌĞƐƉĞĐƚ  Ğƚ  ĚĞ  ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ  ĚĞ  ĐĞƐ  ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ  ƉĂƌ  ĐĞƐ  ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ  Ğƚ  ĞƐƚ 
ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ ĞŶǀĞƌƐ ů͛ĂƵƚƌĞ WĂƌƚŝĞ ĚĞ ƚŽƵƚĞ ǀŝŽůĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ƵŶĞ ĚĞ ĐĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ͘  
 
ϭϭ͘ϯ͘ WƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ ƐĞƐ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ 
 
 ŚĂƋƵĞ WĂƌƚŝĞ ĚĠĐůĂƌĞ ĂǀŽŝƌ ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ Ğƚ ġƚƌĞ ĞŶŐĂŐĠĞ ĚĂŶƐ ĚĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ ƉŽƵƌ  ͗  
 

;ĂͿ >Ă ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ ĚĞ ŐĂǌ ă ĞĨĨĞƚ ĚĞ ƐĞƌƌĞ͕ 
;ďͿ >Ă ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵŽďŝůŝƚĠ ĚƵƌĂďůĞ͕ 
;ĐͿ >Ă ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ Ğƚ ĚĞƐ ĠŶĞƌŐŝĞƐ͘ 
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 ŝŶƐŝ͕ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ĨĞƌŵĞŵĞŶƚ ă ͗  
 

;ĂͿ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ůĞƐ ĐůĂƵƐĞƐ Z^  Ě͛ ͘^͘K͕͘ Ğƚ ĐĞƵǆ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƌƚĞ ĚĞƐ ϭϱ ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ ĠĐŽƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ 
ĚĞƐ 'ƌĂŶĚƐ  ǀğŶĞŵĞŶƚƐ ^ƉŽƌƚŝĨƐ͕ ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ ĚŝƌĞĐƚŝĨƐ ĚĞƐ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶƐ ƐƉŽƌƚŝǀĞƐ Ě͛ ͘^͘K͕͘ ĚŽŶƚ 
ůĞ ƚĞǆƚĞ ĞƐƚ ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ ƐƵƌ ůĞ ƐŝƚĞ ͗ ŚƚƚƉƐ͗ͬͬĚĞǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚͲĚƵƌĂďůĞ͘ƐƉŽƌƚƐ͘ŐŽƵǀ͘Ĩƌ 

;ďͿ  ƉƉůŝƋƵĞƌ ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌĂŝŶ͕ ĐĞƐ ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ ĚŝƌĞĐƚŝĨƐ ƉŽƵƌ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ͕ ĂǀĞĐ  ͘^͘K͕͘ 
ă  ůĂ  ůŝǀƌĂŝƐŽŶ  Ě͛ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ  ĚƵƌĂďůĞƐ  Ğƚ  ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ  ĚĂŶƐ  ůĞ  ƐŽƵĐŝ  ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ  Ě͛ƵŶĞ 
ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĐŽŶƚŝŶƵĞ͘ 

 
dŽƵƚ ŵĂŶƋƵĞŵĞŶƚ ŐƌĂǀĞ ă ů͛ƵŶĞ ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ĂƌƚŝĐůĞ Ğƚ ƋƵŝ ƐĞƌĂ ƐŝŐŶĂůĠ ƉĂƌ ĠĐƌŝƚ ƉĂƌ 
ů͛ƵŶĞ ĚĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ĨĞƌĂ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶĞ ĚŝƐĐƵƐƐŝŽŶ ĂĨŝŶ ĚĞ ƚƌŽƵǀĞƌ ůĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ Ğƚ ůĞƐ ƐŽůƵƚŝŽŶƐ ĂĚĠƋƵĂƚĞƐ Ğƚ 
ŶĠĐĞƐƐŝƚĞƌĂ ƵŶĞ ƌĠƉŽŶƐĞ ĠĐƌŝƚĞ ĚĞ ůĂ ƉĂƌƚ ĚĞ ůĂ WĂƌƚŝĞ ĚĠĨĂŝůůĂŶƚĞ ĐŽŶĨŝƌŵĂŶƚ ƐĞƐ ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ ĂƵ ƚŝƚƌĞ 
ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ĂƌƚŝĐůĞ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϭϮ ͗     /Ed 'Z >/d   h  KEdZ d Ͳ EKs d/KE 
 
>Ğ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ĞǆƉƌŝŵĞ ů͛ŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ ĚĞ ůĂ ǀŽůŽŶƚĠ ĚĞƐ WĂƌƚŝĞƐ ĞŶ ĐĞ ƋƵŝ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ƐŽŶ ŽďũĞƚ͘ dŽƵƚĞ 
ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ  ƋƵŝ  ƉŽƵƌƌĂŝƚ  Ǉ  ġƚƌĞ  ĂƉƉŽƌƚĠĞ ĚĞǀƌĂ  ĨĂŝƌĞ  ů͛ŽďũĞƚ  Ě͛ƵŶ  ǀĞŶĂŶƚ  ƐŝŐŶĠ  ƉĂƌ  ůĞƐ  WĂƌƚŝĞƐ Ğƚ 
ƐŽƵŵŝƐ ă ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ŽƌŐĂŶĞ ĚĠůŝďĠƌĂŶƚ ĚĞ ĐŚĂĐƵŶĞ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ 
 
>Ğ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ƐĞ ƐƵďƐƚŝƚƵĞ ă ƚŽƵƚ ĂĐĐŽƌĚ͕ ĂƌƌĂŶŐĞŵĞŶƚ ŽƵ ĐŽŶƚƌĂƚ ĂŶƚĠƌŝĞƵƌ ĠĐƌŝƚ ŽƵ ŶŽŶ ĠĐƌŝƚ͕ 
ĐŽŶĐůƵ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ WĂƌƚŝĞƐ Ğƚ ƐĞ ƌĂƉƉŽƌƚĂŶƚ ă ƐŽŶ ŽďũĞƚ͘ 
 
>ĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ ĂƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ĞŶ ĨŽŶƚ ƉĂƌƚŝĞ ŝŶƚĠŐƌĂŶƚĞ Ğƚ ĞŶ ƐŽŶƚ ŝŶĚŝƐƐŽĐŝĂďůĞƐ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϭϯ ͗     EKd/&/  d/KE^ 
 
dŽƵƚĞƐ ŶŽƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ ƉƌĠǀƵĞƐ ƉĂƌ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ƐĞƌŽŶƚ ĨĂŝƚĞƐ ĂƵǆ ĂĚƌĞƐƐĞƐ ƌĞƐƉĞĐƚŝǀĞƐ ĚĞƐ WĂƌƚŝĞƐ 
ŝŶĚŝƋƵĠĞƐ ĐŝͲĚĞƐƐƵƐ͕ ƐĂƵĨ ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ Ě͛ĂĚƌĞƐƐĞ ŶŽƚŝĨŝĠ ƉĂƌ ĠĐƌŝƚ͘ dŽƵƚĞƐ ůĞƐ ŶŽƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ ƐĞƌŽŶƚ ĨĂŝƚĞƐ 
ƉĂƌ  ĞŵĂŝůƐ  Ğƚ  ĐŽŶĨŝƌŵĠĞƐ ƉĂƌ  ĐŽƵƌƌŝĞƌ  ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠ ĂǀĞĐ  ĂĐĐƵƐĠ ĚĞ  ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ Ğƚ  ƉƌĞŶĚƌŽŶƚ  ĞĨĨĞƚ  ă 
ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ ĂƵǆ ĂĚƌĞƐƐĞƐ ĐŝͲĚĞƐƐŽƵƐ ͗ 
 
WŽƵƌ  ͘^͘K͘  
 ĚƌĞƐƐĞ ĞͲŵĂŝů ͗   ĨĚĂůůĂƐĞƌƌĂΛĂƐŽ͘Ĩƌ 
ZĞĐŽŵŵĂŶĚĠ  ͬZ ͗  DŽŶƐŝĞƵƌ  ŚƌŝƐƚŝĂŶ WƌƵĚŚŽŵŵĞ 
       ŝƌĞĐƚĞƵƌ  ĠůĠŐƵĠ 
       ŵĂƵƌǇ ^ƉŽƌƚ KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ 
       ąƚŝŵĞŶƚ YƵĂŝ KƵĞƐƚ  
      ϰϬͲϰϮ ƋƵĂŝ ĚƵ WŽŝŶƚ ĚƵ :ŽƵƌ ʹ  ^ ϵϬϯϬϮ 
      ϵϮϲϱϬ  ŽƵůŽŐŶĞͲ ŝůůĂŶĐŽƵƌƚ ĐĞĚĞǆ 
 
WŽƵƌ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ 
 ĚƌĞƐƐĞ ĞͲŵĂŝů ͗  ƐƌŽƵĂŶŶĞͲďƌŽŵĞƚΛĐĂŶƚĂů͘Ĩƌ 
ZĞĐŽŵŵĂŶĚĠ  ͬZ ͗  DŽŶƐŝĞƵƌ  ƌƵŶŽ &ĂƵƌĞ 
      WƌĠƐŝĚĞŶƚ ĚƵ  ŽŶƐĞŝů ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů 
      ,ƀƚĞů ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ 

Ϯϴ ĂǀĞŶƵĞ 'ĂŵďĞƚƚĂ 
      ϭϱϬϭϱ  ƵƌŝůůĂĐ ĐĞĚĞǆ 
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WŽƵƌ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ 
 ĚƌĞƐƐĞ ĞͲŵĂŝů ͗  ǀŝŶĐĞŶƚ͘ĨŽƵƌŶŝĞƌΛĂƵƌŝůůĂĐ͘Ĩƌ 
ZĞĐŽŵŵĂŶĚĠ  ͬZ ͗  
      DĂŝƌĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ 
      DĂŝƌŝĞ 
      ZƵĞ ĚĞ ůĂ  ŽƐƚĞ ʹ  W ϱϬϵ 
      ϭϱϬϬϱ  ƵƌŝůůĂĐ ĐĞĚĞǆ 
 
WŽƵƌ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ 
 ĚƌĞƐƐĞ ĞͲŵĂŝů ͗  ƐĞĐƌĞƚĂƌŝĂƚΛůĂǀĞŝƐƐŝĞƌĞ͘Ĩƌ 
ZĞĐŽŵŵĂŶĚĠ  ͬZ ͗  
      DĂŝƌĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ 
      DĂŝƌŝĞ 
      ϯϴ ƌƵĞ ĚĞ WĞǇƌĞ  ƌƐĞ 
      ϭϱϯϬϬ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ 
 
     
 Zd/ >   ϭϰ ͗     /Ed/dh> ^ Ͳ  /^:KE d/KE^   ^ ^d/Wh> d/KE^ 
 
>ĞƐ ŝŶƚŝƚƵůĠƐ ĚĞƐ  ƌƚŝĐůĞƐ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ŶĞ ĨŝŐƵƌĞŶƚ ƋƵĞ ƉŽƵƌ ƉůƵƐ ĚĞ ĐŽŵŵŽĚŝƚĠƐ Ğƚ Ŷ͛ĂĨĨĞĐƚĞŶƚ 
ĞŶ ĂƵĐƵŶĞ ŵĂŶŝğƌĞ ůĞ ƐĞŶƐ ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĂƵǆƋƵĞůůĞƐ ŝůƐ ĨŽŶƚ ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ͘ 
 
 Ŷ  ĐĂƐ  ĚĞ  ŶƵůůŝƚĠ  ũƵƌŝĚŝƋƵĞ  ĚĞ  ů͛ƵŶĞ  ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ  ĚĞƐ  ƐƚŝƉƵůĂƚŝŽŶƐ  ĚĞƐ  ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͕  ůĞƐ  WĂƌƚŝĞƐ 
ƌĞĐŚĞƌĐŚĞƌŽŶƚ ĚĞ ďŽŶŶĞ  ĨŽŝ  ĚĞƐ  ƐƚŝƉƵůĂƚŝŽŶƐ  ůĠŐĂůĞŵĞŶƚ  ǀĂůĂďůĞƐ͘  Ŷ  ƚŽƵƚ ĠƚĂƚ ĚĞ  ĐĂƵƐĞ͕  ůĞƐ  ĂƵƚƌĞƐ 
ƐƚŝƉƵůĂƚŝŽŶƐ Ğƚ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ ĚĞŵĞƵƌĞƌŽŶƚ ĞŶ ǀŝŐƵĞƵƌ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϭϱ ͗     ^K>/  Z/d  
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  ĚĠĐůĂƌĞŶƚ Ğƚ  ƌĞĐŽŶŶĂŝƐƐĞŶƚ  ƋƵ͛ĞůůĞƐ  ƐŽŶƚ  ƚĞŶƵĞƐ  ƐŽůŝĚĂŝƌĞŵĞŶƚ  ă  ů͛ĠŐĂƌĚ ĚĞƐ 
ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ůĞƵƌ ŝŶĐŽŵďĂŶƚ ĞŶ ǀĞƌƚƵ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ă ů͛ĠŐĂƌĚ Ě͛ ͘^͘K͘͘ 
 
^ŝ͕  ƉŽƵƌ  ƋƵĞůƋƵĞ  ƌĂŝƐŽŶ  ƋƵĞ  ĐĞ  ƐŽŝƚ͕  ů͛ƵŶĞ  ŽƵ  ů͛ĂƵƚƌĞ  Ě͛ĞŶƚƌĞ  ĞůůĞƐ  ǀĞŶĂŝƚ  ă  ġƚƌĞ  ƚŽƚĂůĞŵĞŶƚ  ŽƵ 
ƉĂƌƚŝĞůůĞŵĞŶƚ ĚĠĨĂŝůůĂŶƚĞ ĚĂŶƐ ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ƵŶĞ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ĚĞƐĚŝƚĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ͕ ů͛ĂƵƚƌĞ ƌĞƐƚĞƌĂŝƚ 
ƚĞŶƵĞ  ă  ů͛ĠŐĂƌĚ  Ě͛ ͘^͘K͘  ĚĞ  ůĂ  ďŽŶŶĞ  ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ  ĚĞ  ĐĞƐ  ĚĞƌŶŝğƌĞƐ͘     ĚĠĨĂƵƚ͕   ͘^͘K͘  ƉŽƵƌƌĂ  ĨĂŝƌĞ 
ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϲ ƐƵƉƌĂ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϭϲ ͗     dK> Z E   
 
 ƵĐƵŶ ĨĂŝƚ ĚĞ ƚŽůĠƌĂŶĐĞ ƉĂƌ ů͛ƵŶĞ ŽƵ ů͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ WĂƌƚŝĞƐ͕ ŵġŵĞ ƌĠƉĠƚĠ͕ ĚĞ ů͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ ƉĂƌ ů͛ĂƵƚƌĞ WĂƌƚŝĞ 
ă  ů͛ƵŶĞ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ĚĞƐ ƐƚŝƉƵůĂƚŝŽŶƐ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ŶĞ ƐĂƵƌĂŝƚ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞƌ ƵŶĞ ƌĞŶŽŶĐŝĂƚŝŽŶ͕ ƉĂƌ 
ůĂĚŝƚĞ WĂƌƚŝĞ ůĠƐĠĞ͕ ă ů͛ƵŶĞ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ĚĞƐ ƐƚŝƉƵůĂƚŝŽŶƐ ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ͘ 
 
 
 Zd/ >   ϭϳ ͗      ddZ/ hd/KE     KDW d E   ʹ  ZK/d  WW>/   >  
 
 Ğ  ŽŶƚƌĂƚ ƋƵŝ Ă ĠƚĠ ƌĠĚŝŐĠ ĞŶ ůĂŶŐƵĞ ĨƌĂŶĕĂŝƐĞ ;ůĂŶŐƵĞ ĚƵ  ŽŶƚƌĂƚͿ ĞƐƚ ĞŶ ƚŽƵƐ ƉŽŝŶƚƐ ƌĠŐŝ ƉĂƌ ůĞ ĚƌŽŝƚ 
ĨƌĂŶĕĂŝƐ͘ dŽƵƚ ĚŝĨĨĠƌĞŶĚ ƌĠƐƵůƚĂŶƚ ĚĞ ů͛ŝŶƚĞƌƉƌĠƚĂƚŝŽŶ ĞƚͬŽƵ ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ ŽďůŝŐĞƌĂ ůĞƐ 
WĂƌƚŝĞƐ  ă  ƚĞŶƚĞƌ  ĚĞ  ƌĠƐŽƵĚƌĞ  ƉƌĠĂůĂďůĞŵĞŶƚ  ĐĞ  ĚŝĨĨĠƌĞŶĚ  ă  ů͛ĂŵŝĂďůĞ͕  ĂǀĂŶƚ  ĚĞ  ƐĂŝƐŝƌ  ůĞ  dƌŝďƵŶĂů 
 ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ ĐŽŵƉĠƚĞŶƚ͘ 
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&Ăŝƚ ă  ŽƵůŽŐŶĞͲ ŝůůĂŶĐŽƵƌƚ͕ ůĞ  
 Ŷ ƋƵĂƚƌĞ ĞǆĞŵƉůĂŝƌĞƐ ŽƌŝŐŝŶĂƵǆ 
 
 
WŽƵƌ ůĞ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ĚƵ  ĂŶƚĂů      WŽƵƌ  ŵĂƵƌǇ ^ƉŽƌƚ KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ 
>Ğ WƌĠƐŝĚĞŶƚ ĚƵ  ŽŶƐĞŝů ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů      >Ğ  ŝƌĞĐƚĞƵƌ  ĠůĠŐƵĠ 
 
 
 
 
 
 
D͘  ƌƵŶŽ &ĂƵƌĞ           D͘  ŚƌŝƐƚŝĂŶ WƌƵĚŚŽŵŵĞ 
 
 
WŽƵƌ ůĂ ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ          WŽƵƌ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ 
>Ğ DĂŝƌĞ            >Ğ DĂŝƌĞ        
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 EE y  ϭ 
   d ^  d D E/& ^d d/KE^ Z > d/s ^  h dKhZ    &Z E    

 
 

� :ĞƵĚŝ Ϯϲ ŵĂƌƐ ϮϬϮϲ ͗   ϭϬϬ ũŽƵƌƐ ĚƵ dŽƵƌ ͖ 
� sĞŶĚƌĞĚŝ Ϯϳ ŵĂƌƐ ϮϬϮϲ ͗ >Ă  ŝĐƚĠĞ ĚƵ dŽƵƌ ͖ 
� ^ĂŵĞĚŝ ϯϬ ĞƚͬŽƵ ĚŝŵĂŶĐŚĞ ϯϭ ŵĂŝ ϮϬϮϲ ͗ >Ă &ġƚĞ ĚƵ dŽƵƌ ƉĞŶĚĂŶƚ DĂŝ ă ǀĠůŽ ͖ 
� >ƵŶĚŝ ϭϯ ũƵŝůůĞƚ ϮϬϮϲ ͗ ůĂ ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ ƌĞƉŽƐ ĚĂŶƐ ůĞ  ĂŶƚĂů 
� DĂƌĚŝ ϭϰ ũƵŝůůĞƚ ϮϬϮϲ ͗  >Ğ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ůĂ ϭϬğŵĞ ĠƚĂƉĞ͕  ƵƌŝůůĂĐ ʹ >Ğ >ŝŽƌĂŶ͕ ă  ƵƌŝůůĂĐ 

Ğƚ ĂƵ >ŝŽƌĂŶ ͖ 
�  ŝŵĂŶĐŚĞ Ϯϲ ũƵŝůůĞƚ ϮϬϮϲ ͗  ĞƐ ĠůƵƐ Ğƚ ĚĞƐ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ŝŶǀŝƚĠƐ 

ă ĂƐƐŝƐƚĞƌ ă ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĞŶ ƚƌŝďƵŶĞ͕ ƐƵƌ ůĞƐ  ŚĂŵƉƐͲ ůǇƐĠĞƐ͕ ă WĂƌŝƐ͘ 
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 EE y  Ϯ  
  ,/ Z   ^  , Z' ^   D/E/^dZ d/s ^  d d  ,E/Yh ^ 

 
 

ϭ͘ ^Ƶƌ ůĞ ƉůĂŶ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ Ğƚ ůŽŐŝƐƚŝƋƵĞ 
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ͗ 

 
� ZĞĐĞǀŽŝƌ  ůĞƐ   ŽŵŵŝƐƐĂŝƌĞƐ  'ĠŶĠƌĂƵǆ  Ě͛ ͘^͘K͘  ĂĨŝŶ  ĚĞ  ƉƌĠĐŝƐĞƌ  ĂǀĞĐ  ĞƵǆ  ůĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ  ĚĞƐ 

 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ǀŝƐĠĞƐ  ĂƵ  ƉƌĠƐĞŶƚ  ĂƌƚŝĐůĞ͕  ƐƉĠĐŝĂůĞŵĞŶƚ  ƉŽƵƌ  ĐĞ  ƋƵŝ  ĐŽŶĐĞƌŶĞ  ůĞ  ĐŚŽŝǆ 
ĚĠĨŝŶŝƚŝĨ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ ůĂ ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ ƌĞƉŽƐ͕ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͕  ů͛ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ 
ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ Ǉ ĐŽŵƉƌŝƐ ůĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ͕ 
ůĞƐ  ďŽƵƚŝƋƵĞƐ  ŽĨĨŝĐŝĞůůĞƐ͕  ůĞƐ  ŬŝŽƐƋƵĞƐ  ŽĨĨŝĐŝĞůƐ͕  ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ  ĚĞƐ  ůŽĐĂƵǆ  Ğƚ  ƉĂƌŬŝŶŐƐ͕  ůĞƐ 
ďĂƌƌŝĠƌĂŐĞƐ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ůĞƐ ŵŽǇĞŶƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ůĂ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ŐĠŶĠƌĂůĞ͘ 

� DĞƚƚƌĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ůĂ ǀĞŝůůĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ Ğƚ ĂŵĠŶĂŐĞƌ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ĚĞƐ ůŽĐĂƵǆ ǀŝĞƌŐĞƐ ĚĞ ƚŽƵƚĞ 
ƉƵďůŝĐŝƚĠ  ƐĂŶƐ  ĂƵĐƵŶ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ  ĐŽŵŵĞƌĐŝĂů ŽƵ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞů  ĐŽŶĐƵƌƌĞŶƚ ĚĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ĚƵ 
dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ƉŽƵƌ Ǉ ƌĞĐĞǀŽŝƌ ůĂ WĞƌŵĂŶĞŶĐĞ ĚĞ ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ ůĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ Ě͛ĂĐĐƵĞŝů ;нͬͲ 
ϮϬϬ ŵϸͿ͕ ůĞ  ĞŶƚƌĞ ĚĞ WƌĞƐƐĞ ;нͬͲ ϴϬϬ ŵϸͿ ƉŽƵǀĂŶƚ ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ ϮϱϬ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ Ğƚ ĠƋƵŝƉĠ ĚĞ ƚĂďůĞƐ 
ĚĞ ƚƌĂǀĂŝů͕ ƐŝğŐĞƐ Ğƚ ƉƌŝƐĞƐ ĠůĞĐƚƌŝƋƵĞƐ͕ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ͕ ĞŶ ƚĂŶƚ ƋƵĞ ĚĞ ďĞƐŽŝŶ͕ ĚĞƐ ƐĂůůĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ͘  

� DĞƚƚƌĞ  ă  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ͕  ĚĂŶƐ  ůĞƐ  ǌŽŶĞƐ  ĚĞ  ĚĠƉĂƌƚ  Ğƚ  Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ  ĂŝŶƐŝ  ƋƵ͛ă  ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ  ĚĞ  ůĂ 
WĞƌŵĂŶĞŶĐĞ ĚĞ ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚƵ  ĞŶƚƌĞ ĚĞ WƌĞƐƐĞ͕ ĚĞƐ ƉĂƌŬŝŶŐƐ ĚĞƐƚŝŶĠƐ ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ĂƵ 
ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ĂĐĐƌĠĚŝƚĠƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ;ϭ ϯϬϬ ƉŽƵƌ ůĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ ĚĞ ϭ ϬϬϬ ă ϭ ϮϬϬ 
ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ƉŽƵƌ ů͛ĂƌƌŝǀĠĞͿ͘ 

� DĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ůĞƐ ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ƋƵĞ ĚĞ ďŽŶŶĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ 
ĚΖŚǇŐŝğŶĞ ƐŽŝĞŶƚ ĂƐƐƵƌĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĂ WĞƌŵĂŶĞŶĐĞ ĚĞ ůΖKƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĂŶƐ ůĞ  ĞŶƚƌĞ ĚĞ WƌĞƐƐĞ 
ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ƉŽƵƌ ůĞ ƉƵďůŝĐ ƐƵƌ ůĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͘ 

� DĞƚƚƌĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ Ě͛ ͘^͘K͕͘ ă ƚŝƚƌĞ ŐƌĂĐŝĞƵǆ͕ ƐƵƌ  ůĂ ǀŽŝĞ ƉƵďůŝƋƵĞ ĚĞƐ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ  ũƵŐĠƐ 
ƉĞƌƚŝŶĞŶƚƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ĚĞƐƚŝŶĠƐ ĂƵǆ ƌĠĐĞƉƚŝĨƐ ĚΖŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ ;ϯ ă ϰ ďƵƐ 
s/W ĂƵ ƉůƵƐ ƉƌğƐ ĚĞ ůĂ ůŝŐŶĞ ĚΖĂƌƌŝǀĠĞͿ ĂĐĐƵĞŝůůĂŶƚ ůĞƐ ŝŶǀŝƚĠƐ ĚĞ ƐĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ͕ ĐĞƵǆ ĚĞƐ ĠƋƵŝƉĞƐ 
ĐǇĐůŝƐƚĞƐ ;ƚŽƵƚ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ ƐĞ ƐŝƚƵĂŶƚ ĨĂĐĞ ĂƵǆ ƌĠĐĞƉƚŝĨƐ ĚΖŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ 
ĚΖ ͘^͘K͘ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƌĠƐĞƌǀĠ ĂƵ ƉƵďůŝĐ Ğƚ ĂǀŽŝƌ ƵŶ ĂĐĐğƐ ŐƌĂƚƵŝƚͿ͘ 

� DĞƚƚƌĞ  ă  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  Ě͛ ͘^͘K͕͘  ă  ƚŝƚƌĞ  ŐƌĂĐŝĞƵǆ͕  ƐƵƌ  ůĂ  ǀŽŝĞ  ƉƵďůŝƋƵĞ  ůĞƐ  ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ 
ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ  ĂƵǆ  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ  ŵĂƌĐŚĂŶĚƐ  ;ďŽƵƚŝƋƵĞƐ  ŽĨĨŝĐŝĞůůĞƐ͕  ŬŝŽƐƋƵĞƐ  ŽĨĨŝĐŝĞůƐͿ͕  ŽƉĠƌĠƐ  ĞŶ 
ƉƌŽƉƌĞ Ğƚ ƐŽƵƐ ůŝĐĞŶĐĞ͘ 

� &ŽƵƌŶŝƌ͕ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ Ğƚ ƀƚĞƌ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ƚŽƵƐ ůĞƐ ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ Ğƚ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ƵƚŝůĞƐ ƉŽƵƌ ůĂ 
ƐĠĐƵƌŝƚĠ Ğƚ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚƵ ƉƵďůŝĐ͕ ĞŶ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ ĚĞƐ ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ ŵŝƐĞƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ƉŽƵƌ 
ůĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ͕ Ğƚ ĞŶ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ ͗ ;ŝͿ ƵŶ ďĂƌƌŝĠƌĂŐĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ;ĂǀĞĐ ƉŽƐĞ 
ĚĞ ďĂƌƌŝğƌĞƐ ĚĞ ĐŽŶƚƌĞǀĞŶƚĞŵĞŶƚͿ͕ ǀŝĞƌŐĞ ĚĞ ƚŽƵƚĞ ƉƵďůŝĐŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ͕ ĚĞ ϯ ϬϬϬ ă ϰ ϬϬϬ 
ŵğƚƌĞƐ ĚĞ ďĂƌƌŝğƌĞƐ ƉŽƵƌ  ůĞ ĚĠƉĂƌƚ  Ğƚ  ĚĞ ϯ ϬϬϬ ă  ϰ ϬϬϬ ŵğƚƌĞƐ ĚĞ  ďĂƌƌŝğƌĞƐ ƉŽƵƌ  ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ 
;ŝŶĐůƵĂŶƚ ĞŶ ƚŽƵƚ ĠƚĂƚ ĚĞ ĐĂƵƐĞ ĚĞ ƉĂƌƚ Ğƚ ĚΖĂƵƚƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƵƐƐĠĞ ϭ ϬϬϬ ŵğƚƌĞƐ ĚĞ ďĂƌƌŝğƌĞƐ 
ŝŶĐůŝŶĠĞƐ Ɛŝ ƉŽƐƐŝďůĞ Ğƚ ĚĞ ƉƌĠĨĠƌĞŶĐĞ͕ ĂǀĂŶƚ ůĞ ďĂƌƌŝĠƌĂŐĞ ŵŝƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƉĂƌ  ͘^͘K͘Ϳ͕  ƐƵŝǀĂŶƚ ůĞƐ 
ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĨŽƌŵƵůĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ZĂƉƉŽƌƚƐ dĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ͖  ;ŝŝͿ ƚŽƵƐ ƉĂŶŶĞĂƵǆ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ 
ƐŝŐŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ ŝŶĚŝƐƉĞŶƐĂďůĞƐ ĂƵ ƉƵďůŝĐ͕ Ǉ ĐŽŵƉƌŝƐ ĐĞƵǆ ƌĞůĂƚŝĨƐ ĂƵ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ƉƌŽƉƌĞƚĠ Ğƚ ĚĞ 
ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ͖ ;ŝŝŝͿ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ Ğƚ ůĞ ĚŝŵĞŶƐŝŽŶŶĞŵĞŶƚ Ě͛ƵŶ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů ĚĞ 
ƐĞĐŽƵƌƐ ă ů͛ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ ĚƵ ƉƵďůŝĐ ; W^Ϳ ƐƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ ƉĂƌ ůĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ 
ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ ͖  >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ ĐŽŶƚƌĂĐƚĞƌ ĂƵƉƌğƐ Ě͛ƵŶĞ ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ ĂŐƌĠĠĞ 
ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĐŝǀŝůĞ ;ŵŝƐƐŝŽŶ ĚĞ ƚǇƉĞ  Ϳ͘ 

� &ĂŝƌĞ  ŝŶƐƚĂůůĞƌ͕ ă  ůĞƵƌƐ  ĨƌĂŝƐ͕  ůĞƐ ďƌĂŶĐŚĞŵĞŶƚƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă  ůĂ  ĨŽƵƌŶŝƚƵƌĞ Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ ĞƚͬŽƵ 
ĚΖĞĂƵ ƐƵƌ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ůŝĞƵǆ ĚĞ ůΖ ƉƌĞƵǀĞ ĞŶ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ ĞǆƉƌŝŵĠƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ZĂƉƉŽƌƚƐ 
dĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͘ 



 

25

16 
 

� WƌŽĐĠĚĞƌ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ĂƵǆ ƚƌĂǀĂƵǆ ĚĞ ǀŽŝƌŝĞ Ğƚ ĂƵƚƌĞƐ ƉƌĞƐĐƌŝƚƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ƉŽƵƌ ůĂ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĚĞƐ 
ĐŽƵƌĞƵƌƐ Ğƚ ƉŽƵƌ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞƐ ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 

� WƌŽĐĠĚĞƌ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ă ůĂ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ƉŽŝŶƚƐ ĚĂŶŐĞƌĞƵǆ Ğƚ ĂƵƚƌĞƐ ͨ ƉŽŝŶƚƐ ĚƵƌƐ ͩ ƐŝŐŶĂůĠƐ 
ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ͘  DŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ ĚĞ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ͗ ďŽƚƚĞƐ ĚĞ ƉĂŝůůĞ ĞŵďĂůůĠĞƐ ĚĞ ƉůĂƐƚŝƋƵĞ 
ƌŽƵŐĞ  Ğƚ  ďůĂŶĐ͕  ƐĠƉĂƌĂƚĞƵƌƐ  ĚĞ  ĐŚĂŶƚŝĞƌ  ĞŶ  ŵĂƚŝğƌĞ  ƉůĂƐƚŝƋƵĞ  ĠŐĂůĞŵĞŶƚ  ƌŽƵŐĞ  Ğƚ  ďůĂŶĐ͕ 
ďĂƌƌŝĠƌĂŐĞ  ŽƵ ƚŽƵƚ ĂƵƚƌĞ ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶ ͖ 

� WƌŽĐĠĚĞƌ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ĂƵǆ ƚƌĂǀĂƵǆ ĚĞ ƌĞŵŝƐĞ ĞŶ ĠƚĂƚ ĐŽŵŵĞ ů͛ĞŶůğǀĞŵĞŶƚ ĚƵ ďĂůŝƐĂŐĞ͕ ĚĞƐ 
ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ĚĞ ĨƌĂŶĐŚŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ ĠǀĞŶƚƵĞůƐ͕ ĂƵ ďĞƐŽŝŶ ĚĞ ƌĞŵŝƐĞ ă ŶŝǀĞĂƵ ĚĞƐ 
ǀŽŝĞƐ  Ě͛ĂĐĐğƐ͕  ă  ůĂ  ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ  Ɛŝ  ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ  ĚĞ  ůĂ  ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ŵŝůŝĞƵǆ  ŶĂƚƵƌĞůƐ  ŽƵ 
ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ƐƉŽƌƚŝĨƐ ƚĞůƐ ƋƵĞ ƐƚĂĚĞƐ͘ 

�  ƐƐƵƌĞƌ͕ ŽƵ ĨĂŝƌĞ ĂƐƐƵƌĞƌ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ůĞ ŐĂƌĚŝĞŶŶĂŐĞ ĚĞƐ ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ Ě͛ ͘^͘K͘ ;WĞƌŵĂŶĞŶĐĞ 
ĚĞ ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕ ƐĞƌǀŝĐĞƐ Ě͛ĂĐĐƵĞŝů Ğƚ  ĞŶƚƌĞ ĚĞ WƌĞƐƐĞͿ͕ ĂƵ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ůĂ ŶƵŝƚ͘ 

�  ĂŶƐ  ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ Žƶ  ůĂ  ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ   ŝŵƉŽƐĞƌĂŝƚ ƵŶĞ  ƚĂǆĞ ;ă ƚŝƚƌĞ 
Ě͛ĞǆĞŵƉůĞ  ;ŝͿ  ƉŽƵƌ ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ  ĚŽŵĂŝŶĞ  ƉƵďůŝĐ͕  ;ŝŝͿ  ƵŶĞ  ƚĂǆĞ  ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞ  ƐƵƌ  ůĂ  ƉƵďůŝĐŝƚĠ 
ŝŶĚƵŝƚĞ ƉĂƌ ůĂ ǀŝƐŝďŝůŝƚĠ ĚĞ ƐƉŽŶƐŽƌƐ ƐƵƌ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ůĞ ƉĂƌĐŽƵƌƐ ĚĞ ůĂ ĐŽƵƌƐĞ͕ ;ŝŝŝͿ ƵŶĞ ƚĂǆĞ 
ƐƵƌ  ůĞƐ  ǀĞŶƚĞƐ  ŽĐĐĂƐŝŽŶŶĞůůĞƐ͕  ĞƚĐ͘Ϳ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ă  ƉƌĞŶĚƌĞ  ĞŶ  ĐŚĂƌŐĞ 
ů͛ŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ  ĚƵ  ĐŽƸƚ  ĚĞ  ĐĞƚƚĞ  ƚĂǆĞ  ĞƚͬŽƵ  ă  ŶĠŐŽĐŝĞƌ  ĂǀĞĐ  ůĞƐ  ĂƵƚŽƌŝƚĠƐ  ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞƐ  ĂĨŝŶ 
Ě͛ŽďƚĞŶŝƌ ƵŶĞ ĚĠƌŽŐĂƚŝŽŶ ůĞ ĐĂƐ ĠĐŚĠĂŶƚ͘ 

 
Ϯ͘ ^Ƶƌ ůĞ ƉůĂŶ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ 
 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ͗ 

 
� &ŽƵƌŶŝƌ  ă   ͘^͘K͘  ƚŽƵƚĞ  ů͛ĂŝĚĞ  ƵƚŝůĞ  ĂƵ  ƐƵĐĐğƐ  ĚĞƐ  ĠǀĞŶƚƵĞůůĞƐ  ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ  ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ͕  Ğƚ 

ĂƵƚƌĞƐ͕ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ĂƵ ŶŝǀĞĂƵ ůŽĐĂů͕ Ǉ ĐŽŵƉƌŝƐ ƉĂƌ ůĂ ĨŽƵƌŶŝƚƵƌĞ 
ĚĞ  ƚŽƵƐ ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ ĂƉƉƌŽƉƌŝĠƐ  ;ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ  ůĞƐ ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞƐ ŵŽǇĞŶƐ 
ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ă ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ ĚĞ ƐŝƚĞƐ ĐůĂƐƐĠƐ ŽƵ ĚĞ ƐŝƚĞƐ ƉƌŽƚĠŐĠƐͿ͘ 

� KďƚĞŶŝƌ ůĞ ĐŽŶĐŽƵƌƐ ĚĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ŵƵŶŝĐŝƉĂƵǆ͕ Ğƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ WŽůŝĐĞ DƵŶŝĐŝƉĂůĞ 
ůŽƌƐƋƵ͛ĞůůĞ ĞǆŝƐƚĞ͕ Ğƚ ĞŶ ĂƐƐƵŵĞƌ ůĞƐ ĠǀĞŶƚƵĞůƐ ĐŽƸƚƐ͘ 

� WƌĞŶĚƌĞ͕ ŽƵ ĨĂŝƌĞ ƉƌĞŶĚƌĞ͕ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ŵĞƐƵƌĞƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ͗ ;ŝͿ ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ ůĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞƐ 
ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ĂƵ ďŽŶ ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ŵĂŶŝĨĞƐƚĂƚŝŽŶ ͖ ;ŝŝͿ ŐĂƌĂŶƚŝƌ ůĂ ƐĠĐƵƌŝƚĠ 
ĚĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ͕ ĚĞƐ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚĞƵƌƐ Ğƚ ĚĞƐ ƐƉĞĐƚĂƚĞƵƌƐ͕ ƐƉĠĐŝĂůĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ůĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ ůĂ ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ 
ƌĞƉŽƐ͕ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ  ͖  ;ŝŝŝͿ    ŝŶƚĞƌĚŝƌĞ  ůĂ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ Ğƚ  ůĞ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ ƐƵƌ  ůĞƐ ǀŽŝĞƐ 
ƵƌďĂŝŶĞƐ ĞŵƉƌƵŶƚĠĞƐ ƉĂƌ ůΖ ƉƌĞƵǀĞ͕ ůĞƐ ƌĠŐůĞŵĞŶƚĞƌ ƐƵƌ ůĞƐ ǀŽŝĞƐ ĂĚũĂĐĞŶƚĞƐ Ğƚ ƐƵƌ ůĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ 
ĚĠĨŝŶŝƐ ƉĂƌ   ͘^͘K͘ ͖ ;ŝǀͿ ŝŶƚĞƌĚŝƌĞ ůĂ ƉŽƐĞ ĚĞ ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ Ğƚ ĚĞ ƉĂŶŶĞĂƵǆ ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĞ ĐĞƵǆ ŵŝƐ ĞŶ 
ƉůĂĐĞ  ŽƵ ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ  ƉĂƌ  ůΖŽƌŐĂŶŝƐĂƚĞƵƌ  ĂŝŶƐŝ  ƋƵĞ  ůĞƐ  ǀĞŶƚĞƐ ŽĐĐĂƐŝŽŶŶĞůůĞƐ͕  ă  ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ  ĚĞƐ 
ďƵǀĞƚƚĞƐ͕ ĚĂŶƐ ůĞƐ ǌŽŶĞƐ ĚĠůŝŵŝƚĠĞƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ ůĞ ůŽŶŐ ĚƵ ƉĂƌĐŽƵƌƐ Ğƚ ĚĂŶƐ ƵŶ 
ƌĂǇŽŶ ĚĞ ϱϬϬ ;ĐŝŶƋ ĐĞŶƚƐͿ ŵğƚƌĞƐ ĂƵƚŽƵƌ ĚĞƐ ĂŝƌĞƐ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ ͖ ;ǀͿ ŝŶƚĞƌĚŝƌĞ ůĞ ƐƵƌǀŽů 
ĚĞ  ůĂ  ĐŽƵƌƐĞ  Ğƚ  ĚĞ  ƐĞƐ  ĂďŽƌĚƐ  ă  ƚŽƵƐ  ĂĠƌŽŶĞĨƐ  ĂƵƚƌĞƐ  ƋƵĞ  ĐĞƵǆ  Ě͛ ͘^͘K͘  ;ŚĠůŝĐŽƉƚğƌĞƐ 
ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ůĂ ƌĞƚƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ ƚĠůĠǀŝƐĠĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĞƚͬŽƵ ƌĞƋƵŝƐ Ğƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ 
Ğƚ ĂǀŝŽŶƐ ƌĞůĂŝƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ĂƵǆ ƌĞƚƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶƐ ĚĞƐ ƐŝŐŶĂƵǆͿ͘ 

� WƌĞŶĚƌĞ  ƚŽƵƚĞƐ  ůĞƐ  ŵĞƐƵƌĞƐ  ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ  ĂĨŝŶ  ƋƵ͛ ͘^͘K͘  ƉƵŝƐƐĞ  ũŽƵŝƌ  ƉĂŝƐŝďůĞŵĞŶƚ  Ğƚ  ă  ƚŝƚƌĞ 
ŐƌĂƚƵŝƚ ĚĞƐ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ Ğƚ ƌĠƐĞĂƵǆ ĚĞ ƚĠůĠĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶƐ ;ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƚĠůĠƉŚŽŶĞ Ğƚ ŝŶƚĞƌŶĞƚͿ 
ƐƵƌ ůĞƐ ƐŝƚĞƐ ŽĐĐƵƉĠƐ ƉĂƌ ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕ ĠƚĂŶƚ ĞŶƚĞŶĚƵ ƋƵ͛ĂƵĐƵŶ ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌ Ě͛ĂĐĐğƐ ă ŝŶƚĞƌŶĞƚ 
;& /Ϳ ŽƵ ƌĠƐĞĂƵǆ ĚĞ ƚĠůĠĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶƐ ŶĞ ƐĂƵƌĂŝƚ ġƚƌĞ ŝŵƉŽƐĠ ă  ͘^͘K͘ Ğƚ Ă ĨŽƌƚŝŽƌŝ ŶĞ ƉŽƵƌƌĂŝƚ 
ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ůŝĠƐ ĂƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘  ͘^͘K͘ ĞƐƚ ůŝďƌĞ ĚĞ ĐŚŽŝƐŝƌ ƐĞƐ 
ƉƌŽƉƌĞƐ ƉƌĞƐƚĂƚĂŝƌĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͘ 

� DĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĐŽŶƐŝŐŶĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ZĂƉƉŽƌƚƐ dĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͕ ƋƵŝ͕ ĂƉƌğƐ 
ĂŐƌĠŵĞŶƚ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ǀŝĞŶĚƌŽŶƚ ĐŽŵƉůĠƚĞƌ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ͘ 

�  ƐƐƵƌĞƌ ă  ͘^͘K͘ ƚŽƵƚĞ ůŝďĞƌƚĠ ĚĞ ŵŽƵǀĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ƉĞŶĚĂŶƚ ůĂ ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ Ğƚ 
ůĞ ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ŵĂŶŝĨĞƐƚĂƚŝŽŶ͘ 
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� &ŽƵƌŶŝƌ ă  ͘^͘K͘ ƵŶ ŽƌŐĂŶŝŐƌĂŵŵĞ ĚƵ ĐŽŵŝƚĠ  ůŽĐĂů Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ŵĞŶƚŝŽŶŶĂŶƚ  ůĞƐ ŶŽŵƐ Ğƚ 
ĐŽŽƌĚŽŶŶĠĞƐ ĚĞƐ ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ ŚĂďŝůŝƚĠƐ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌ ƚƌĂŝƚĞƌ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ 
ƋƵĞƐƚŝŽŶƐ ůŝĠĞƐ ă ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 

� EĞ ƉĂƐ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞ ƐǇƐƚğŵĞ ƉĂǇĂŶƚ ƉŽƵƌ ů͛ĂĐĐğƐ ĚĞƐ ƐƉĞĐƚĂƚĞƵƌƐ ĂƵǆ ůŝĞƵǆ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ 
Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ  ĚĞ  ů͛ĠƚĂƉĞ͕  ă  ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ  ĠǀĞŶƚƵĞůůĞ  ĚĞ  ƉĂƌŬŝŶŐƐ  ;ƐĂŶƐ  ƚŽƵƚĞĨŽŝƐ  ƋƵĞ  ůĞ  ŵŽŶƚĂŶƚ 
ĞǆĐğĚĞ ϭϬ ĞƵƌŽƐ ƉĂƌ ǀĠŚŝĐƵůĞͿ͘ /ů ĞƐƚ ĞŶƚĞŶĚƵ ƋƵĞ ĐĞƚƚĞ ŵĞƐƵƌĞ ŶĞ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ƉĂƐ ůĞƐ ƉĂƌŬŝŶŐƐ 
ƉƵďůŝĐƐ  ĞǆŝƐƚĂŶƚƐ͕  Ğƚ  ƋƵĞ  ĐĞƐ  ĚĞƌŶŝĞƌƐ  ŶĞ  ŵŽĚŝĨŝĞƌŽŶƚ  ƉĂƐ  ůĞƵƌƐ  ŐƌŝůůĞƐ  ƚĂƌŝĨĂŝƌĞƐ  ƉŽƵƌ 
ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ͘ 

 
ϯ͘  ŽůůĂďŽƌĂƚŝŽŶ Ě͛ ͘^͘K͘ 
 

�  ͘^͘K͘  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ĞĨĨĞĐƚƵĞƌ ĚĞƐ ƌĞĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ ĚĞƐ ƉĂƌĐŽƵƌƐ Ğƚ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ  ůĂ  ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ 
ƌĞƉŽƐ͕ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͘ >ŽƌƐ ĚĞ ĐĞƐ ƌĞĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ͕ ůĞƐ  ŽŵŵŝƐƐĂŝƌĞƐ 'ĠŶĠƌĂƵǆ Ě͛ ͘^͘K͘ 
ĂƌƌġƚĞƌŽŶƚ ĂǀĞĐ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ůĞ ĐŚŽŝǆ ĚĠĨŝŶŝƚŝĨ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ ůĂ  ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ ƌĞƉŽƐ͕ ĚĞ 
ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͕ ů͛ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ Ǉ ĐŽŵƉƌŝƐ 
ůĞƐ  ĞƐƉĂĐĞƐ  Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ   Ğƚ  ĚĞ  ƌĞůĂƚŝŽŶƐ  ƉƵďůŝƋƵĞƐ͕  ůĞƐ  ďŽƵƚŝƋƵĞƐ  ŽĨĨŝĐŝĞůůĞƐ͕  ůĞƐ  ŬŝŽƐƋƵĞƐ 
ŽĨĨŝĐŝĞůƐ  Ğƚ͕  ĚĞ  ŵĂŶŝğƌĞ  ŐĠŶĠƌĂůĞ͕  ƚŽƵƚĞƐ  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ  ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ  ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞƐ  ĚĞǀĂŶƚ  ġƚƌĞ 
ƉƌŝƐĞƐ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌ  ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞ  ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ĚĂŶƐ  ůĞƐ ŵĞŝůůĞƵƌĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ 
ƉŽƐƐŝďůĞƐ͘  

�    ůΖŝƐƐƵĞ  ĚĞ  ĐĞƐ  ƌĞĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ͕  ůĞƐ   ŽŵŵŝƐƐĂŝƌĞƐ 'ĠŶĠƌĂƵǆ  Ě͛ ͘^͘K͘  ƉƌĠĐŝƐĞƌŽŶƚ  ĚĂŶƐ  ůĞƐ 
 ŽĐƵŵĞŶƚƐ dĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ;ZĂƉƉŽƌƚƐ dĞĐŚŶŝƋƵĞƐ Ğƚ WůĂŶƐͿ ůĞ ĚĠƚĂŝů ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĂƌƌġƚĠĞƐ ƋƵŝ 
ǀŝĞŶĚƌĂ ĐŽŵƉůĠƚĞƌ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ  ŽŶƚƌĂƚ Ğƚ ĞŶ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ ůĂ ůŝƐƚĞ ĚĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ Ğƚ ĐŚĂƌŐĞƐ ĚĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ǀŝƐĠĞ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϯ͘ϯ͘ ƐƵƉƌĂ͘ 

�  Ğ ĨĂĕŽŶ ŐĠŶĠƌĂůĞ͕  ͘^͘K͘ ĨĂŝƚ ƐŽŶ ĂĨĨĂŝƌĞ ĚĞ ĨŽƵƌŶŝƌ ůĞƐ ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ͕ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ Ğƚ ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ 
ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ŝƚŝŶĠƌĂŶƚĞ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ͕ ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ ĚĞƐ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ 
ƌĞůĞǀĂŶƚ  ĚĞ  ůĂ  ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ͘   ͘^͘K͘  ƐĞ  ĐŚĂƌŐĞ  ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ  ĚĞ  ůĂ 
ĨŽƵƌŶŝƚƵƌĞ͕ ĚƵ ŵŽŶƚĂŐĞ Ğƚ ĚƵ ĚĠŵŽŶƚĂŐĞ ĚĞƐ ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ͗ 
 
Ͳ  ƉŽƵƌ  ůĞ  ĚĠƉĂƌƚ  ͗  ůĞƐ  ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ  ĚƵ  sŝůůĂŐĞ͕  ĐĞƌƚĂŝŶƐ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ  ĚĞ  ďĂƌƌŝĠƌĂŐĞ͕  ůĞ  ƉŽĚŝƵŵͲ
ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ ƌĠƐĞƌǀĠ ă ůĂ ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ͕ ů͛ĞƐƚƌĂĚĞ ƉůĂĐĠĞ ƐƵƌ ůĂ ůŝŐŶĞ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ƉŽƵƌ 
ůĞƐ  ĠůƵƐ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ͕  ůĞ  ƚŽƚĞŵ͕  ůĞƐ  ĐĂďŝŶĞƐ  ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ  ĚĞ  ůΖŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕  ůĂ 
ƐŽŶŽƌŝƐĂƚŝŽŶ ͖ 
Ͳ ƉŽƵƌ ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ͗ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ ĚĞ ďĂƌƌŝĠƌĂŐĞ ĚĠůŝŵŝƚĂŶƚ Ğƚ ƉƌŽƚĠŐĞĂŶƚ ůĞ ƐŝƚĞ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͕ ůĞƐ 
ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ  Ğƚ  ƉĂŶŶĞĂƵǆ  ĚĞƐ  ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ  Ě͛ ͘^͘K͕͘  ůĞ  ĐŚƌŽŶŽƉŽůĞ  ;ĂƌĐŚĞ  Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ  Ğƚ 
ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ ƉŽƵƌ ůĞ ĐŚƌŽŶŽŵĠƚƌĂŐĞ Ğƚ ůĂ ƉŚŽƚŽͲĨŝŶŝƐŚͿ͕ ůĞƐ ƚƌŝďƵŶĞƐ ĐŽŵŵĞŶƚĂƚĞƵƌƐ ƌĂĚŝŽƐ Ğƚ 
ƚĠůĠǀŝƐŝŽŶƐ͕  ůĞ  ƉŽĚŝƵŵ  ƉƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞ͕  ůĞƐ  ŐƌŽƵƉĞƐ  ĠůĞĐƚƌŽŐğŶĞƐ͕  ůĂ  ƐŽŶŽƌŝƐĂƚŝŽŶ͕  ůĞƐ  ĐĂďŝŶĞƐ 
ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ůΖŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕ ůĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ Ğƚ ůĞƐ ƚƌŝďƵŶĞƐ 
ƌĠƐĞƌǀĠƐ ĂƵǆ ŝŶǀŝƚĠƐ͘ 

� >Ğ ĚĠƚĂŝů ĚĞƐ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ  ĨŽƵƌŶŝƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘  ĨŝŐƵƌĞƌĂ ĚĂŶƐ  ůĞƐ ZĂƉƉŽƌƚƐ dĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĠƚĂďůŝƐ ƉĂƌ 
 ͘^͘K͘͘ 

�  ͘^͘K͘ ƉƌĞŶĚ ă ƐĂ ĐŚĂƌŐĞ ůĞƐ ƐĞĐŽƵƌƐ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ͨ ĂĐƚĞƵƌƐ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ͩ Đ͛ĞƐƚͲăͲĚŝƌĞ 
ůĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ Ğƚ ůĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂŶƚ ă ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ;ĞƚͬŽƵ ƋƵŝ ĂƐƐƵƌĞŶƚ ƵŶĞ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶͿ͘ 

�  ͘^͘K͘ ƐΖĞŶŐĂŐĞ ă ƉƌĞŶĚƌĞ ůĞƐ ŵĞƐƵƌĞƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ŽďƚĞŶŝƌ ĚĞƐ ĂƵƚŽƌŝƚĠƐ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ 
ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ  ;DŝŶŝƐƚğƌĞ  ĚĞ  ůΖ/ŶƚĠƌŝĞƵƌ  Ğƚ  WƌĠĨĞĐƚƵƌĞƐͿ  ůĞƐ  ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ  ƌĞƋƵŝƐĞƐ  ĞŶ  ǀƵĞ  ĚΖƵŶ 
ƵƐĂŐĞ ƉƌŝǀĂƚŝĨ͕ ƐƵƌ ůΖŝƚŝŶĠƌĂŝƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŽƵƌƐĞ͕ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ ŽƵǀĞƌƚĞƐ ă ůĂ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ͘ 

�  ͘^͘K͘  ĨĞƌĂ  ƐĞƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ  ĞĨĨŽƌƚƐ  ƉŽƵƌ ŽďƚĞŶŝƌ  ĚĞƐ  ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ  ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ  ;ǀŝĂ 
 ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚƐ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞͿ͕  ĚĂŶƐ  ůĞƐ  ůŝŵŝƚĞƐ  ĚĞ  ůĞƵƌ  ĚŽŵĂŝŶĞ  ĚĞ  ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ  Ğƚ  ĚĞ 
ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ͕ ůĂ ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌŽƵƚĞƐ ĞŵƉƌƵŶƚĠĞƐ ƉĂƌ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ ;ƐŝŐŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ 
Ğƚ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ƉŽŝŶƚƐ ĚĂŶŐĞƌĞƵǆ͕ ůĞ ĐŽŶƚƌƀůĞ ĚĞ ů͛ŝƚŝŶĠƌĂŝƌĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ ĂǀĂŶƚ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 
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 EE y  ϯ 
 ZK/d^  d  s Ed ' ^ Z > d/&^  h dKhZ    &Z E      KZ  ^  hy  K>>  d/s/d ^ ,Kd ^  

 
 
ϭ͘ KƵƚŝůƐ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ 
 
ϭ͘ϭ͘ >ĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ŽƵ ^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ ƐŽŶƚ ͗ 
 

ĂͿ EŽŵ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ͗ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ 
 

ďͿ  DĂƌƋƵĞ;ƐͿ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ă ƵƚŝůŝƐĞƌ ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚƵ ůŽŐŽ ĐŽŵƉŽƐŝƚĞ ͨ  dŽƵƌ ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ ZĞƉŽƐ Ͳ  ƚĂƉĞ ϮϬϮϲ ͩ   
 

 
 

DĂƌƋƵĞ ĚĞ ů͛h  ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĠĞ ƐŽƵƐ ůĞ EΣ ϬϬϯ ϱϯϬ ϱϱϳ 
DĂƌƋƵĞ ĚĞ ů͛h  ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĠĞ ƐŽƵƐ EΣϬϬϬ ϬϮϴ ϭϵϭ 
͞dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͟ ŵĂƌƋƵĞ ǀĞƌďĂůĞ ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞ ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĠĞ ƐŽƵƐ ůĞ EΣ ϯϮϵ Ϯϵϴ 
 
 ͘^͘K͘  ŝŶĨŽƌŵĞ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƋƵĞ  ůĞ  ůŽŐŽ  ƌĞƉƌŽĚƵŝƚ  ĐŝͲĚĞƐƐƵƐ  ĞƐƚ  ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ  ĚĞ  ĐŚĂŶŐĞƌ 
ƉĞŶĚĂŶƚ ůĂ ĚƵƌĠĞ ĚƵ ĐŽŶƚƌĂƚ Ğƚ ůĞƐ ŝŶĨŽƌŵĞƌĂ ĂƵ ŵŽŝŶƐ ϱ ŵŽŝƐ ĂǀĂŶƚ ůĞ ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ 
ĐŽŶĐĞƌŶĠ͘ 
 

ĂͿ   ĨĨŝĐŚĞ KĨĨŝĐŝĞůůĞ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ 
 

ďͿ   ĂƌƚĞ KĨĨŝĐŝĞůůĞ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ 
 

ĐͿ 'ĂďĂƌŝƚ ĚĞƐƚŝŶĠ ă ġƚƌĞ ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ 
 

� /ŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ ƉŽƵƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞ ĐƌĠĞƌ ƵŶ ůŽŐŽ ĞƚͬŽƵ ƵŶĞ ŝĚĞŶƚŝƚĠ ǀŝƐƵĞůůĞ dŽƵƌ ĚĞ 
&ƌĂŶĐĞ͘ 

� sĂůŝĚĂƚŝŽŶ  ƐƚƌŝĐƚĞ  ƉĂƌ   ͘^͘K͘  ;^ĞƌǀŝĐĞ  ZĞůĂƚŝŽŶƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  Ğƚ   ƌĂŶĚ  DĂŶĂŐĞŵĞŶƚͿ  ĚĞ 
ůΖŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ ĚĞƐ ĐƌĠĂƚŝŽŶƐ͕ ĚĠĐůŝŶĂŝƐŽŶƐ Ğƚ ǀŝƐƵĞůƐ͘ 

� DĂƚĠƌŝĞů ŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ŵŝƐ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ǀŝĂ ƵŶĞ ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ ĞŶ ůŝŐŶĞ ĚĠĚŝĠĞ 
Ğƚ ĐŽŵƉƌĞŶĂŶƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ůĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ͗  
Ͳ ŵŝƐĞ  ă  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  ĚƵ  ĐŽŵƉŽƐŝƚĞ  ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ  ůΖĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ ŵĂƌƋƵĞƐ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  н 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ͖  
Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ŐĂďĂƌŝƚ ͖ 
Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ ĚĞƐ Ɖƌŝǆ ƐƉŽƌƚŝĨƐ Ğƚ ŵĂŝůůŽƚƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚŝĨƐ ĚƵ 
dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƐĞůŽŶ  ŚĂƌƚĞ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ͖ 
Ͳ  ŵŝƐĞ  ă  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  ĚΖƵŶ  Ŭŝƚ  ĚĞ  ƐƵƉƉŽƌƚƐ  ĚĞ  ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ  ĂƵǆ  ĨŽƌŵĂƚƐ  ďĂŶĚĞƌŽůĞ͕ 
ƉĂǀŽŝƐĞŵĞŶƚ͕ ĨŽŶĚ ĚĞ ƐĐğŶĞ͕  ĨŽƌŵĂƚƐ ƚƌĂĚŝƚŝŽŶŶĞůƐ ĚΖĂĨĨŝĐŚĂŐĞ ;ϰ ǆ ϯ͕ ĂďƌŝďƵƐ͕ ϴϬ ǆ ϭϮϬ͕  ͘͘͘Ϳ͕ 
ĂŶŶŽŶĐĞ ƉƌĞƐƐĞ ; ϰ͕  ϱͿ͕ ďĂŶŶŝğƌĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ ;ϮϱϬ ǆ ϮϱϬ͕ ϰϲϴ ǆ ϲϬ͕ ϮϰϬ ǆ ϰϬϬͿ ͖ ĨŽƌŵĂƚƐ ĚŽŶŶĠƐ 
ă ƚŝƚƌĞ ŝŶĚŝĐĂƚŝĨ ͖ 
Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞ ƉĂƚĞƌŶĞƐ Ğƚ ĠůĠŵĞŶƚƐ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ ƚǇƉĞ ĨĂŶŝŽŶ Ğƚ ŚĂďŝůůĂŐĞ ĚĞ ĚĠĐŽƌƐ ͖ 
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Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ŝŶƚƌĂŶĞƚ ĚĠĚŝĠ ĂǀĞĐ ĐŚĂƌƚĞ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ƌĞƉƌĞŶĂŶƚ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ƚǇƉĞƐ 
Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ƉŽƐƐŝďůĞ ƉŽƵƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕  ƉŚŽƚŽƐ  ůŝďƌĞƐ ĚĞ ĚƌŽŝƚƐ  ĚĞ  ů͛ ƉƌĞƵǀĞ Ğƚ 
ĠůĠŵĞŶƚƐ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ůĞ ƉĂƌĐŽƵƌƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ;ĐĂƌƚĞ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ͕ ƉƌŽĨŝů ĚĞƐ 
ĠƚĂƉĞƐͿ ͖ 
Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚΖƵŶ ĐĂŚŝĞƌ ĚĠĚŝĠ ƌĞƉƌĞŶĂŶƚ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ĞǆĞŵƉůĞƐ ĚΖĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ͖ 

� KďůŝŐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞ ƚŽƵũŽƵƌƐ ƐĐĠŶĂƌŝƐĞƌͬŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ĂǀĂŶƚ ůĞƐ Ɖƌŝǆ ƐƉŽƌƚŝĨƐ Ğƚ 
ŵĂŝůůŽƚƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚŝĨƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ĚğƐ  ůŽƌƐ ƋƵΖŝůƐ ƐŽŶƚ ƵƚŝůŝƐĠƐ͕ ĞŶ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ Ğƚ  ƐƵƌ    
ƐŝƚĞ ͖ 

�  ŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ĂƵƚŽƌŝƐĠĞ ͗ 
� >Ğ  ůŽŐŽ ĐŽŵƉŽƐŝƚĞ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ZĞƉŽƐ  Ͳ  ƚĂƉĞ ϮϬϮϲ ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ƵƚŝůŝƐĠ ƉŽƵƌ 

ƚŽƵƚĞ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ĚĞ  ƉƵďůŝĐŝƚĠ͕  ĚĞ  ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ  ŝŶƚĞƌŶĞ  ĞƚͬŽƵ  ĞǆƚĞƌŶĞ͕  ĚĞ  ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ 
ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůůĞ ĚĂŶƐ ůĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƌƚĞ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞ Ğƚ ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ ƋƵĞ ůĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĞŶ 
ĐĂƵƐĞ ĂŝĞŶƚ ƵŶ ůŝĞŶ ĚŝƌĞĐƚ ĂǀĞĐ ůΖ ǀĠŶĞŵĞŶƚ͘ 

�  ƵĐƵŶĞ ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ ĚĞƐ ƚŝĞƌƐ ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĞ ůĞƐ WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ KĨĨŝĐŝĞůƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
 
ϭ͘Ϯ͘ /ŵĂŐĞƐ 

 
� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ ƐĞ  ƌĂƉƉƌŽĐŚĞƌ Ě͛ ͘^͘K͘ ĂĨŝŶ ĚĞ ĐŽŶǀĞŶŝƌ ĚĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĂŶƐ 

ůĞƐƋƵĞůůĞƐ ĞůůĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĂǀŽŝƌ ĂĐĐğƐ ĂƵǆ ŝŵĂŐĞƐ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĂƵĚŝŽǀŝƐƵĞůůĞƐ͕ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ 
Ğƚ ĚĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞůůĞƐͲĐŝ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĞƵƌ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͘ 

� /ů ĞƐƚ ŶĠĂŶŵŽŝŶƐ ĚΖŽƌĞƐ Ğƚ ĚĠũă ĐŽŶǀĞŶƵ ĐĞ ƋƵŝ ƐƵŝƚ ͗  
� >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƉŽƵƌƌŽŶƚ  ƵƚŝůŝƐĞƌ  ă  ů͛ŝƐƐƵĞ  ĚĞ  ĐŚĂƋƵĞ  ĠƚĂƉĞ͕  ϯ  ŵŝŶƵƚĞƐ  ŵĂǆŝŵƵŵ 

Ě͛ŝŵĂŐĞƐ ĂŶŝŵĠĞƐ ƋƵ͛ ͘^͘K͘ Ă ƉƌŽĚƵŝƚĞƐ ŽƵ Ă ĨĂŝƚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƌĞ ;ƐĂŶƐ ƉĂŝĞŵĞŶƚ ĂĚĚŝƚŝŽŶŶĞů ĂƵƚƌĞƐ 
ƋƵĞ  ůĞƐ  ĠǀĞŶƚƵĞůƐ  ĐŽƸƚƐ  ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐͿ  ĂƵǆ  ĨŝŶƐ  Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ  ĚĂŶƐ  ůĞ  ĐĂĚƌĞ  ĚĞ  ůĞƵƌ 
ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ĞŶƚĞŶĚƵĞ ĐŽŵŵĞ ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ƐƵƌ ƋƵĞůƋƵĞ ƐƵƉƉŽƌƚ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ ŵĂŝƐ ĚŝĨĨƵƐĠĞƐ 
ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ă ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ğƚ ĚĞ ůĞƵƌ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůůĞ 
;ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ğƚ ƌĠƐĞĂƵǆ ƐŽĐŝĂƵǆͿ Ğƚ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ƉĠƌŝŽĚĞ ĚĞ ůŝĐĞŶĐĞ ĂůůĂŶƚ 
ũƵƐƋƵ͛ă ůĂ ǀĞŝůůĞ ĚĞ ů͛ĠĚŝƚŝŽŶ ƐƵŝǀĂŶƚĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 

� WŽƵƌ  ƚŽƵƚ  ďĞƐŽŝŶ  Ě͛ŝŵĂŐĞƐ  ĂƵĚŝŽǀŝƐƵĞůůĞƐ  ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞƐ  ŵĞƚƚĂŶƚ  ů͛ĂĐĐĞŶƚ  ƐƵƌ  ůĞ  ƌƀůĞ  ĚĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ƉŽƵƌ ƚŽƵƚĞ ĚĞŵĂŶĚĞ Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ă ĚĞƐ 
ĨŝŶƐ ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞƐ ;ƚĞůƐ ƋƵĞ ƐƉŽƚƐ ds͕ ĐůŝƉƐ ŝŶƚĞƌŶĞƚ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͕ ůĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ ƐĞ ƌĂƉƉƌŽĐŚĞƌŽŶƚ ĂĨŝŶ ĚĞ 
ĐŽŶǀĞŶŝƌ ĚĞƐ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ͕ Ǉ ĐŽŵƉƌŝƐ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ ĚĞ ůĞƵƌ ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͘ 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƵƚŝůŝƐĞƌ͕ ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ĐŽŶƐĞŶƚŝƐ ƉĂƌ ůĞƐ ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚĞƐ 
ă   ͘^͘K͕͘  ůĞƐ  ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚŝĞƐ  ƋƵΖ ͘^͘K͘  Ă  ƉƌŽĚƵŝƚĞƐ  ŽƵ  Ă  ĨĂŝƚĞƐ  ƉƌŽĚƵŝƌĞ  ƐĂŶƐ  ƉĂŝĞŵĞŶƚ 
ĂĚĚŝƚŝŽŶŶĞů ĂƵƚƌĞ ƋƵĞ ůĞƐ ĠǀĞŶƚƵĞůƐ ĐŽƸƚƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĞƵƌ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ͕ ƐƵƌ ůĞƵƌ 
ƐŝƚĞ  ŝŶƚĞƌŶĞƚ  Ğƚ  ůĞƵƌƐ  ƌĠƐĞĂƵǆ  ƐŽĐŝĂƵǆ  ;ĐƌĠĚŝƚ  ͘^͘K͘  н  ŶŽŵ  ĚƵ  ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚĞ  ă  ŵĞŶƚŝŽŶŶĞƌ 
ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚͿ͘ 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƌĞĐŽƵƌŝƌ ă ůĞƵƌ ƉƌŽƉƌĞ ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚĞ͕ ĐĞ ĚĞƌŶŝĞƌ ĚĞǀƌĂ ƌĞĐƵĞŝůůŝƌ 
ů͛ĂĐĐŽƌĚ  ƉƌĠĂůĂďůĞ  Ě͛ ͘^͘K͘  ĠƚĂŶƚ  Ě͛ŽƌĞƐ  Ğƚ  ĚĠũă  ƉƌĠĐŝƐĠ  ƋƵĞ  ;ŝͿ  ƐĂ  ƉƌĠƐĞŶĐĞ  ĚĞǀƌĂ  ġƚƌĞ 
ĐŽŵƉĂƚŝďůĞ  ĂǀĞĐ  ůĞƐ  ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ  ĚĞ  ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ  ĚĞ  ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ  Ğƚ  ĚĞ  ůĂ  ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ  ĚĞƐ 
ŝŵĂŐĞƐ Ğƚ ƋƵĞ ;ŝŝͿ ůĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ƉƌŝƐĞƐ ă ĐĞƚƚĞ ŽĐĐĂƐŝŽŶ ƐĞƌŽŶƚ ĞǆƉůŽŝƚĠĞƐ ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ƉĂƌ >ĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƉŽƵƌ  ůĂ  ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ  ĚĞ  ůĞƵƌ  ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ  ŽƵ  ƉĂƌ   ͘^͘K͘͘     ĐĞƚ  ĞĨĨĞƚ͕  >ĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞǀƌŽŶƚ  ŽďƚĞŶŝƌ  ĚƵ  ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚĞ  ůĞƐ  ĚƌŽŝƚƐ  ĚĞ  ƌĞƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ  Ğƚ  ĚĞ 
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ  ƚĞůƐ ƋƵĞ ƐŽůůŝĐŝƚĠƐ  ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ƉŽƵƌ ƋƵ͛ ͘^͘K͘ ƉƵŝƐƐĞ ĞǆƉůŽŝƚĞƌ  ĐĞƐ 
ƉŚŽƚŽƐ͕ ůĞ ĐĂƐ ĠĐŚĠĂŶƚ͘  

�  Ŷ ƚŽƵƚ ĠƚĂƚ ĚĞ ĐĂƵƐĞ͕ ŝů ĂƉƉĂƌƚŝĞŶĚƌĂ ĂƵǆ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ƋƵĞů ƋƵĞ ƐŽŝƚ ůΖƵƐĂŐĞ ĞŶǀŝƐĂŐĠ͕ 
ĚĞ ƌĞĐƵĞŝůůŝƌ ůΖĂĐĐŽƌĚ ƉƌĠĂůĂďůĞ ĚĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ ĂǀĂŶƚ ƚŽƵƚĞ ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĞƵƌ ŝŵĂŐĞ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞ 
Ğƚ ĐĞ͕ ƋƵĞů ƋƵĞ ƐŽŝƚ ůĞ ƐƵƉƉŽƌƚ ͖  ͘^͘K͘ ŶĞ ƉŽƵǀĂŶƚ ġƚƌĞ ƌĞĐŚĞƌĐŚĠĞ ŽƵ ŝŶƋƵŝĠƚĠĞ ă ĐĞ ƐƵũĞƚ͘ 

� WĂƌ  ĂŝůůĞƵƌƐ͕   ͘^͘K͘  ĂĐĐŽƌĚĞ  ĂƵǆ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƵŶĞ  ĂĐĐƌĠĚŝƚĂƚŝŽŶ  ƉŽƵƌ  ƵŶĞ  ĠƋƵŝƉĞ  ĚĞ 
ƚŽƵƌŶĂŐĞ ǀŝĚĠŽ ĚĞ ŵĂǆŝŵƵŵ Ϯ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ƐĞƵůĞ ĐĂŵĠƌĂ Ğƚ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ ă ƵŶ ǀĠŚŝĐƵůĞ 
ů͛ĂĐĐğƐ ƉĂƌ ů͛ŝƚŝŶĠƌĂŝƌĞ ŚŽƌƐ ĐŽƵƌƐĞ͘ /ů ĞƐƚ ĞǆƉƌĞƐƐĠŵĞŶƚ ĐŽŶǀĞŶƵ ƋƵĞ ĐĞƚƚĞ ĠƋƵŝƉĞ ƉŽƵƌƌĂ ĨŝůŵĞƌ 
ƵŶŝƋƵĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ŚŽƌƐ ĐŽƵƌƐĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ǌŽŶĞƐ ƉƌĠǀƵĞƐ ă ĐĞƚ ĞĨĨĞƚ ;ǌŽŶĞ 
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ĂĐĐƌĠĚŝƚĂƚŝŽŶͿ͘ >ĞƐ ĐŽŶƚĞŶƵƐ ĂŝŶƐŝ ƚŽƵƌŶĠƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ġƚƌĞ ĞǆƉůŽŝƚĠƐ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ 
ĚĂŶƐ ƵŶ ĐĂĚƌĞ ŝŶƚĞƌŶĞ Ğƚ ƐƵƌ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞƐ ĚŝŐŝƚĂůĞƐ ĠĚŝƚĠĞƐ Ğƚ ĐŽŶƚƌƀůĠĞƐ ƉĂƌ >ĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĂŶƐ ůĂ ůŝŵŝƚĞ ĚĞ ϱ ŵŝŶƵƚĞƐ Ě͛ŝŵĂŐĞƐ ĐƵŵƵůĠĞƐͬũŽƵƌ͘ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ 
ĚĞǀƌŽŶƚ  ƉƌĞŶĚƌĞ  ůĞƵƌƐ  ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ  ƉŽƵƌ  ŽďƚĞŶŝƌ  ůĞƐ  ĚƌŽŝƚƐ  ĚĞ  ƌĞƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ  Ğƚ  ĚĞ 
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ĚĞƐĚŝƚĞƐ ǀŝĚĠŽƐ ƚĞůƐ ƋƵĞ ƐŽůůŝĐŝƚĠƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ƉŽƵƌ ƋƵ͛ ͘^͘K͘ ƉƵŝƐƐĞ 
ůĞƐ ĞǆƉůŽŝƚĞƌ͕ ůĞ ĐĂƐ ĠĐŚĠĂŶƚ͘  

 
Ϯ͘ WƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ 
 
Ϯ͘ϭ͘ sŝƐŝďŝůŝƚĠ 
 

� WƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĐŽŵŵĞ ƐŝƚĞ ĚΖĂĐĐƵĞŝů ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
� DŝƐĞ ĞŶ ĂǀĂŶƚ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Ğƚ ĚƵ >ŝŽƌĂŶ ƐƵƌ ůĂ ĐĂƌƚĞ ŽĨĨŝĐŝĞůůĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
� /ŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ ŽĨĨŝĐŝĞůƐ ;ƉĂƌ ĞǆĞŵƉůĞ ůŝǀƌĞ ĚĞ ƌŽƵƚĞ͕ ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ͕ ĞƚĐ͘Ϳ ĚĞ ůĂ 

ĚĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ũŽƵƌŶĠĞ ĚĞ ƌĞƉŽƐ Ğƚ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ Ğƚ ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚŝĞƐ ĂƐƐŽĐŝĠĞƐ͘ 
� DŝƐĞ ĞŶ ĂǀĂŶƚ ĚΖĠůĠŵĞŶƚƐ ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞƐ͕ ĐƵůƚƵƌĞůƐ Ğƚ ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĂŶƐ 

ůĞ ŐƵŝĚĞ ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ ĚĞ ůΖ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ;ĚŝŐŝƚĂů ĞƚͬŽƵ ŝŵƉƌŝŵĠͿ͘ 
�  ƌŽŝƚ ĚĞ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƵŶ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ůĠŐĞƌ ŝůůƵƐƚƌĂŶƚ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ ;ƚǇƉĞ 

ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ͕ ƐƚĂƚƵĞ͕ ĞƚĐ͘Ϳ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚƵ sŝůůĂŐĞ ;ĠůĠŵĞŶƚƐ ĐŝͲĚĞƐƐŽƵƐ ƐŽƵŵŝƐ ă ǀĂůŝĚĂƚŝŽŶ Ğƚ ĂũƵƐƚĂďůĞƐ 
ĞŶ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌŽĨŝů ĚĞƐ ĠƚĂƉĞƐͿ͘ 

� /ŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ĚƵ ŶŽŵ ĞƚͬŽƵ ĚƵ ůŽŐŽ ĞƚͬŽƵ ĚƵ ďůĂƐŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ 
ĞŶĚƌŽŝƚƐ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ůĞ ũŽƵƌ ĚƵ ƉĂƐƐĂŐĞ ĚĞ ůΖ ƉƌĞƵǀĞ ͗ 
Ͳ ƐŝƚĞ ĚĠƉĂƌƚ  ͗ ŶŽŵ ƐƵƌ ůĂ ŵŽŝƚŝĠ ŚĂƵƚĞ Ě͛ƵŶĞ ĨĂĐĞ ĚƵ ƚŽƚĞŵ͕ ŶŽŵ ĞŶ ŚĂƵƚ ĚĞ ĚĞƵǆ ĨĂĐĞƐ ĚƵ 
ƚŽƚĞŵ ĂǀĞĐ ĚĠĨŝůĞŵĞŶƚ Ě͛ŝŵĂŐĞƐ Ğƚ ĚƵ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ ĚƵ ĚĠƉĂƌƚ͕ ŶŽŵ Ğƚ ďůĂƐŽŶ ŽƵ ůŽŐŽ ƐƵƌ ƵŶ 
ƉĂŶŶĞĂƵ ĂƉƉŽƐĠ ƐƵƌ ůĞ ĨŽŶĚ ĚĞ ů͛ĞƐƚƌĂĚĞ ƉůĂĐĠĞ ƐƵƌ ůĂ ůŝŐŶĞ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ͖ ŶŽŵ ƐƵƌ ƉĂŶŶĞĂƵǆ ;Ϯ ă 
ϰ ƐĞůŽŶ ůĞ ĨŽƌŵĂƚ ĚĞ ů͛ĞƐƚƌĂĚĞͿ ƌĞĐƚŽͬǀĞƌƐŽ ƐƵƌ ůĂ ĨĂĐĞ ĂǀĂŶƚ ĚĞ ů͛ĞƐƚƌĂĚĞ͕ ŶŽŵ ƐƵƌ ůĞ ŚĂƵƚ ĚĞ ůĂ 
ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ŝŶƐƚĂůůĠĞ ĨĂĐĞ ă ů͛ĞƐƚƌĂĚĞ ƐƵƌ ůĂ ůŝŐŶĞ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ͖ ŶŽŵ ĞƚͬŽƵ ůŽŐŽ ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ 
ĚĞ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ ƐƵƌ ϰ ;ƋƵĂƚƌĞͿ ƉĂŶŶĞĂƵǆ ůĂƚĠƌĂƵǆ ;Ϯ ĚĞ ĐŚĂƋƵĞ ĐƀƚĠ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƵƐƐĠĞͿ ƉŽƐĠƐ 
ƐƵƌ ůĞƐ ďĂƌƌŝğƌĞƐ ũƵƐƚĞ ĂǀĂŶƚ Ğƚ ĂƉƌğƐ ůĂ ůŝŐŶĞ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ͕ ŶŽŵ ƐƵƌ ůĞ ĚƌĂƉĞĂƵ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ĨŽƵƌŶŝ 
ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ͖ 
Ͳ ƐŝƚĞ ĚĠƉĂƌƚ ͗ ă  ůΖĞŶƚƌĠĞ ĚƵ sŝůůĂŐĞ͕ ĠĐƌĂŶ ƐƵƌ ƉĂŶŶĞĂƵ ĐĞŶƚƌĂů ĂǀĞĐ ŶŽŵ ƐƵƌ ůĞ ďĂŶĚĞĂƵ ĂƵͲ
ĚĞƐƐƵƐ ĚĞ ůΖĠĐƌĂŶ͕ ĚĞƵǆ ƉĂŶŶĞĂƵǆ ;ă ŐĂƵĐŚĞ Ğƚ ă ĚƌŽŝƚĞ ĚƵ ƉĂŶŶĞĂƵ ĐĞŶƚƌĂůͿ ĂǀĞĐ ůĞ ŶŽŵ Ğƚ ůĞ 
ůŽŐŽ ͖ ă  ůĂ ƐŽƌƚŝĞ ĚƵ sŝůůĂŐĞ͕ ƚƌŽŝƐ ƉĂŶŶĞĂƵǆ ĂǀĞĐ ůĞ ŶŽŵ Ğƚ  ůĞ ůŽŐŽ ͖ ĚĂŶƐ ůĞ sŝůůĂŐĞ͕ ŵŝƐĞ ĞŶ 
ƉůĂĐĞ ĞŶ ĨĂĕĂĚĞ ĚĞ ĚĞƵǆ ƉĂŶŶĞĂƵǆ ĂǀĞĐ ƵŶ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ϭ ă ϰ ůŽŐŽƐ ƐƵƌ ĐŚĂƋƵĞ ƉĂŶŶĞĂƵ͕ 
ůŽŐŽƐ ƐƵƌ ƵŶ ŐƌĂŶĚ ƉĂŶŶĞĂƵ ƉŽƐŝƚŝŽŶŶĠ ĂƵ ƉƌĞŵŝĞƌ ƉůĂŶ ƐƵƌ ůĞ ƉŽĚŝƵŵ ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ ͖ 
Ͳ ƐŝƚĞ ĂƌƌŝǀĠĞ ͗ ũƵƐƋƵΖă ůΖĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ůΖĠƚĂƉĞ ŶŽŵƐ ĚĞ ůĂ ǀŝůůĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ ĚƵ ƐŝƚĞ ĂƌƌŝǀĠĞ ƐƵƌ ƉĂŶŶĞĂƵ 
ĚĠƌŽƵůĂŶƚ͕ ŶŽŵ ĂƵ Zͬs ƐƵƌ ůĞ ĐŚƌŽŶŽƉŽůĞ͕ ŶŽŵ ĚΖƵŶĞ ŽƵ ĚĞƵǆ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ ƐƵƌ ůĂ ĨĂĐĞ ŝŶƚĞƌŶĞ 
ĚĞ ůΖĠƚĂŝ͕ ůŽŐŽ Ě͛ƵŶĞ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ ƐƵƌ ůĂ ĨĂĐĞ ĞǆƚĠƌŝĞƵƌĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂŝ ĂǀĂŶƚ Ğƚ ĂƉƌğƐ ůĂ ůŝŐŶĞ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͕ 
ŶŽŵ  ĚΖƵŶĞ  ŽƵ  ĚĞƵǆ  ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ  ƐƵƌ  ůĞ  WŽĚŝƵŵ  WƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞ͕  ůŽŐŽ  ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞů  ƐƵƌ  ůĂ  ĨĂĐĞ 
ĞǆƚĞƌŶĞ ĚĞ ůĂ ƉůƵƐ ŚĂƵƚĞ ŵĂƌĐŚĞ ĚƵ WŽĚŝƵŵ WƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞ͕ ŶŽŵ ĚΖƵŶĞ ŽƵ ĚĞƵǆ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ ĂƵͲ
ĚĞƐƐƵƐ ĚĞƐ ĠĐƌĂŶƐ͕  ŝŶĐƌƵƐƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ůŽŐŽƐ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůƐ ƐƵƌ ůĞƐ ĠĐƌĂŶƐ ĞŶƚƌĞ ĐŚĂƋƵĞ ƌĞŵŝƐĞ 
ƉƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞ͕  ϭ  ă  ϯ  ůŽŐŽƐ  ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůƐ  ƐƵƌ  ĚĞƵǆ  ŬĂŬĠŵŽŶŽƐ  ŝĚĞŶƚŝƋƵĞƐ  ŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĂŶƚ  ůĂ 
dƌŝďƵŶĞ 'ĠŽ >ĞĨğǀƌĞ ĚĞƐƚŝŶĠĞ ĂƵǆ ŝŶǀŝƚĠƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ͖ 
Ͳ ƐƵƌ ůĞ ƉĂƌĐŽƵƌƐ ͗ ŶŽŵƐ ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Zͬs ƐƵƌ ůĂ ďŽƌŶĞ ĚƵ Ŭŵ ͨ Ϭ ͩ 
ŝŶƐƚĂůůĠĞ ĚĞ ĐŚĂƋƵĞ ĐƀƚĠ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƵƐƐĠĞ ŝŶĚŝƋƵĂŶƚ ůĞ ĚĠƉĂƌƚ ƌĠĞů ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ ͖ 
Ͳ ĂƵ ĚĠƉĂƌƚ͕  ůĞƐ ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ͕ ĚŽŶƚ  ůĞ ŵĠƚƌĂŐĞ ĞƐƚ  ůŝŵŝƚĠ ă ϮϬϬ ŵğƚƌĞƐ͕ ƐĞƌŽŶƚ ŵŝƐĞƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ 
ĂƉƌğƐ ůĂ ůŝŐŶĞ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ;ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ ĨŽƵƌŶŝĞƐ ƉĂƌ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ͕ ƉŽƐĞ ă 
ůĂ ĐŚĂƌŐĞ Ě͛ ͘^͘K͘ Ğƚ ĚĠƉŽƐĞ ă ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐͿ ͖ 
Ͳ ă ůΖĂƌƌŝǀĠĞ͕ ůĞƐ ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ͕ ĚŽŶƚ  ůĞ ŵĠƚƌĂŐĞ ĞƐƚ  ůŝŵŝƚĠ ă ϭϬϬ ŵğƚƌĞƐ͕ ƐĞƌŽŶƚ ŵŝƐĞƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ 
ĚĂŶƐ ůĞ ĚĞƌŶŝĞƌ ŬŝůŽŵğƚƌĞ͕ ϱϬ ŵğƚƌĞƐ ũƵƐƚĞ ĂƉƌğƐ ůĂ &ůĂŵŵĞ ZŽƵŐĞ Ğƚ ϱϬ ŵğƚƌĞƐ ă ϱϬϬ ŵğƚƌĞƐ 
ĞŶ ĂŵŽŶƚ ĚĞ ůĂ  ůŝŐŶĞ ĚΖĂƌƌŝǀĠĞ ;ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ ĨŽƵƌŶŝĞƐ ƉĂƌ >Ğ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ 
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>ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ͕ ƉŽƐĞ ă ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ĚΖ ͘^͘K͘ Ğƚ ĚĠƉŽƐĞ ă ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ĚƵ  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ 
ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞͿ ͖ 
Ͳ ƐƵƌ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ůŝĞƵǆ ĚƵ ƉĂƌĐŽƵƌƐ͕ ǀĂůŝĚĠƐ ĂƵ ƉƌĠĂůĂďůĞŵĞŶƚ ĂƉƉƌŽƵǀĠƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ;ŚŽƌƐ ĚĞƐ ǌŽŶĞƐ 
ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ  ͗  ĚĠƉĂƌƚ  Ğƚ  ĂƌƌŝǀĠĞ͕  ǌŽŶĞƐ  ĚĞ  ƌĂǀŝƚĂŝůůĞŵĞŶƚ͕  ǌŽŶĞƐ  ĚĞ  ĐŚƌŽŶŽŵĠƚƌĂŐĞ͕  ǌŽŶĞƐ  ĚĞ 
ĐůĂƐƐĞŵĞŶƚƐͿ͕ ĚĞƐ ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ ƉŽƌƚĂŶƚ ůĞ ŶŽŵ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ƉĂƌƚĂŐĠĞƐ ĞŶƚƌĞ ůĞ ĐƀƚĠ 
ĚƌŽŝƚ Ğƚ ůĞ ĐƀƚĠ ŐĂƵĐŚĞ ĚƵ ƉĂƌĐŽƵƌƐ͘ >ĞƐ ďĂŶĚĞƌŽůĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ĨŽƵƌŶŝĞƐ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ 
ĂƉƌğƐ ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ Ě͛ ͘^͘K͘͘ 
 

Ϯ͘Ϯ͘  ƌƚŝĐůĞƐ WƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ 
 

� >ĞƐ ͨ  ƌƚŝĐůĞƐ WƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ ͩ ĚĠƐŝŐŶĞŶƚ ůĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĚĞƐƚŝŶĠƐ ă ġƚƌĞ ĚŝƐƚƌŝďƵĠƐ ŐƌĂƚƵŝƚĞŵĞŶƚ 
ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘  ĞƵǆͲĐŝ ĚŽŝǀĞŶƚ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ  ůĞƐ ĞǆĐůƵƐŝǀŝƚĠƐ ĚĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ Ğƚ ĚĞƐ 
ůŝĐĞŶĐŝĠƐ Ě͛ ͘^͘K͘ Ğƚ ƉĞƵǀĞŶƚ ĂŝŶƐŝ ƉŽƌƚĞƌ ͗ 
Ͳ ƐŽŝƚ ƵŶŝƋƵĞŵĞŶƚ ůĞ ůŽŐŽ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ͗ ĚĂŶƐ ĐĞ ĐĂƐ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă 
ůĞƐ ĂĐŚĞƚĞƌ ĂƵƉƌğƐ ĚĞ ^WKZ K ;ĐŽŶƚĂĐƚ ͗ WŝĞƌƌĞͲ ŶƚŽŝŶĞ 'ƵŝůŚŽƚ͕ ƉŝĞƌƌĞͲĂŶƚŽŝŶĞ͘ŐƵŝůŚŽƚΛƐƉŽƌĞŽ͘ĨƌͿ ͖ 
Ͳ  ƐŽŝƚ  ă  ůĂ  ĨŽŝƐ  ůĞ  ůŽŐŽ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  Ğƚ  ůĞ  ůŽŐŽ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ͕  ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ 
ŝŵƉĠƌĂƚŝǀĞŵĞŶƚ  ƐŽƵƐ  ĨŽƌŵĞ  ĚĞ  ĐĂƌƚŽƵĐŚĞ  ĚĞ  ŵĂŶŝğƌĞ  ŝŶĚŝƐƐŽĐŝĂďůĞ͘   ĂŶƐ  ƵŶ  ƚĞů  ĐĂƐ͕  >ĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĂĐŚĞƚĞƌ ůĞƐĚŝƚƐ  ƌƚŝĐůĞƐ WƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ ĂƵƉƌğƐ ĚĞ ^WKZ K ŽƵ ĚĞ 
ƚŽƵƐ  ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌƐ  ĚĞ  ůĞƵƌ  ĐŚŽŝǆ͘  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞǀƌŽŶƚ  ǀĞŝůůĞƌ  ă  ĐĞ  ƋƵĞ  ůĞƵƌƐ 
ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌƐ ƐŝŐŶĞŶƚ ƵŶĞ ůĞƚƚƌĞ Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ƌĞƐƉĞĐƚĞŶƚ ůĂ ĐŚĂƌƚĞ ĠƚŚŝƋƵĞ ǀŝƐĠĞ ă ů͛ ŶŶĞǆĞ 
 ͘ 

� >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞǀƌŽŶƚ  ƐŽƵŵĞƚƚƌĞ  ůĞƐĚŝƚƐ   ƌƚŝĐůĞƐ  WƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ  ă  ůΖĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ 
ƉƌĠĂůĂďůĞ  ĠĐƌŝƚĞ  Ě͛ ͘^͘K͘  ĚĂŶƐ  ůĞƐ ŵġŵĞƐ  ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ  ƋƵĞ  ĐĞůůĞƐ  ƐƚŝƉƵůĠĞƐ  ă  ůΖ ƌƚŝĐůĞ  ϰ͘Ϯ͘  ĚƵ 
 ŽŶƚƌĂƚ͘ 

 
Ϯ͘ϯ͘ WƌŽŐƌĂŵŵĞ Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ 
 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌŽŶƚ  ĚĞƐ  ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ  Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠƐ  ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ͕  ĚĂŶƐ  ůĂ  ůŝŵŝƚĞ  Ğƚ  ůĞ 
ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞƐ ƌğŐůĞƐ Ğƚ ĚĞƐ ĐŽŶƐŝŐŶĞƐ ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ ͗ 
 

� ϭϲ  ĂĐĐƌĠĚŝƚĂƚŝŽŶƐ  ŶŽŵŝŶĂƚŝǀĞƐ  ƚŽƵƐ  ĂĐĐğƐ  ;ďĂĚŐĞƐͿ  ƉŽƵƌ  ůĞƐ  ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƚĠƐ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
,ƀƚĞƐ ĚŽŶƚ ͗ 

Ͳ ϯ ;ƚƌŽŝƐͿ ŵĂǆŝŵƵŵ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĂĐĐĠĚĞƌ ĂƵ ƉŽĚŝƵŵ ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ ĂƵ ĚĠƉĂƌƚ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ ĚƵ dŽƵƌ 
ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 

Ͳ WŽƵƌ ĐŚĂƋƵĞ ƚĂďůĞĂƵ ĚĞ ƌĞŵŝƐĞ ƉƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞ ;ŵĂŝůůŽƚ ŽƵ Ɖƌŝǆ ƐƉŽƌƚŝĨ ĚŝƐƚŝŶĐƚŝĨͿ͕ ϭ ;ƵŶĞͿ 
ƐĞƵůĞ ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƚĠ͕ ĚĂŶƐ ůĂ ůŝŵŝƚĞ ĚĞ ϲ ;ƐŝǆͿ͕ ƉŽƵƌƌĂ ĂĐĐĠĚĞƌ ĂƵ ƉŽĚŝƵŵ ƉƌŽƚŽĐŽůĂŝƌĞ ă 
ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ĚŽŶƚ ůĞ WƌĠƐŝĚĞŶƚ ĚƵ  ŽŶƐĞŝů ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů͘ >Ğ 
ĐŚŽŝǆ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƚĠƐ ƐĞ ĨĞƌĂ Ě͛ƵŶ ĐŽŵŵƵŶ ĂĐĐŽƌĚ ĞŶƚƌĞ  ͘^͘K͘ Ğƚ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
,ƀƚĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ŶĞƵƚƌĂůŝƚĠ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ͘ 

Ͳ >Ğ  WƌĠƐŝĚĞŶƚ  ĚƵ   ŽŶƐĞŝů  ƌĠŐŝŽŶĂů͕  ůĞ  WƌĠƐŝĚĞŶƚ  ĚƵ   ŽŶƐĞŝů  ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů͕  ůĞ  WƌĠĨĞƚ 
ĞƚͬŽƵ ůĞ ^ŽƵƐͲWƌĠĨĞƚ ƐŽŶƚ ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞŵĞŶƚ ĂĐĐƌĠĚŝƚĠƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘͘ 

�   ϯ ƉĂǀŝůůŽŶƐ ĚĠĐŽƌĠƐ Ğƚ ĠƋƵŝƉĠƐ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚƵ sŝůůĂŐĞ ƉŽƵƌ ůĂ ĚƵƌĠĞ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚƵ sŝůůĂŐĞ͘  
� ϳϬ ŝŶǀŝƚĂƚŝŽŶƐ ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠĞƐ ƉŽƵƌ ůĞ sŝůůĂŐĞ ;ĐŽŶƚƌƀůĞ Ě͛ĂĐĐğƐ ĂƐƐƵƌĠ ƉĂƌ  ͘^͘K͘Ϳ͘ 
�   ϲ ƉůĂĐĞƐ ĞŶ ǀŽŝƚƵƌĞƐ ŝŶǀŝƚĠƐ  ͘^͘K͘ ƉŽƵƌ ƐƵŝǀƌĞ ůĂ ϭϬğŵĞ ĠƚĂƉĞ͕  ƵƌŝůůĂĐ ʹ >Ğ >ŝŽƌĂŶ͘ 
� ϭϱ ŝŶǀŝƚĂƚŝŽŶƐ ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠĞƐ ƉŽƵƌ ůĞ  ůƵď dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ;ĐŽŶƚƌƀůĞ Ě͛ĂĐĐğƐ ĂƐƐƵƌĠ ƉĂƌ  ͘^͘K͘Ϳ͘ 
� ϵϴ ŝŶǀŝƚĂƚŝŽŶƐ ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠĞƐ ƉŽƵƌ ůĂ dƌŝďƵŶĞ 'ĠŽ >ĞĨğǀƌĞ ;ĐŽŶƚƌƀůĞ Ě͛ĂĐĐğƐ ĂƐƐƵƌĠ ƉĂƌ  ͘^͘K͘Ϳ͘ 

 
Ϯ͘ϰ͘ WƌŽŐƌĂŵŵĞ ĚĞ ůŝĐĞŶĐĞ ʹ ŵĞƌĐŚĂŶĚŝƐŝŶŐ 
 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ŶŽŵŵĞƌ ƵŶ  ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌ ͨ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĚĠƌŝǀĠƐ ͕ͩ  ƉŽŝŶƚ ĚĞ 
ĐŽŶƚĂĐƚ ƉƌŝǀŝůĠŐŝĠ Ě͛ ͘^͘K͘ ƐƵƌ ĐĞƐ ƐƵũĞƚƐ͘ 
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�  ͘^͘K͘  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ  ă  ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ ĂƵǆ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  ůĂ  ůŝƐƚĞ  ĚĞ  ƐĞƐ  ǀĞŶĚĞƵƌƐ  Ğƚ  ůŝĐĞŶĐŝĠƐ 
ŽĨĨŝĐŝĞůƐ͕ ůŝƐƚĞ ƋƵŝ ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ĂĐƚƵĂůŝƐĠĞ ƉĂƌ  ͘^͘K͘͘ 

�  ĂŶƐ ƵŶ ďƵƚ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞů͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ ĚƵ ĚƌŽŝƚ ƐƚŝƉƵůĠ ĂƵ ΑϮ͘Ϯ͘ ; ƌƚŝĐůĞƐ 
ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐͿ ƐƵƉƌĂ͘ EĞ ƐŽŶƚ ƉĂƐ ĐŽŶƐŝĚĠƌĠƐ ĐŽŵŵĞ ƉƌŽĚƵŝƚƐͬŽďũĞƚƐ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ ĂƵ ƐĞŶƐ 
ĚƵ  ƉƌĠƐĞŶƚ   ŽŶƚƌĂƚ  ůĞƐ  ƉƌŽĚƵŝƚƐͬŽďũĞƚƐ  ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ  ƌĞǀġƚƵƐ  ĚĞƐ  ƐĞƵůƐ  ŶŽŵͬůŽŐŽ  ĚĞƐ 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ ^ŝ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƐŽƵŚĂŝƚĂŝĞŶƚ ǀĞŶĚƌĞ ĚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ƐŽƵƐ ůŝĐĞŶĐĞ ĚĞ 
ůĂ ŵĂƌƋƵĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ;ŚŽƌƐ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ ĂƌƌŝǀĠĞͿ͕ ĞůůĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ ĐŽŶĐůƵƌĞ ƵŶ ĐŽŶƚƌĂƚ 
ĚĞ ůŝĐĞŶĐĞ ĂǀĞĐ  ͘^͘K͘ ŽƵ ůĞƐ ĂĐŚĞƚĞƌ ĂƵƉƌğƐ ĚĞ ^WKZ K ŽƵ ĚĞ ƚŽƵƚ ĂƵƚƌĞ ůŝĐĞŶĐŝĠ ŽĨĨŝĐŝĞů͘ 

�  ͘^͘K͘  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ  ă  ƉƌĠƐĞŶƚĞƌ  ĂƵǆ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƵŶ  ĞŶƐĞŵďůĞ  ĚĞ  ƉƌŽĚƵŝƚƐ  Ğƚ  ĚΖŽďũĞƚƐ 
ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ  ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨƐ  ƋƵĞ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ƉŽƵƌƌŽŶƚ  ĂĐƋƵĠƌŝƌ  ĚĂŶƐ ƵŶ  ŽďũĞĐƚŝĨ  ĚĞ 
ĚĠĐŽƌĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽƌŐĂŶŝƐŵĞƐ͕ ĐŽŵŵĞƌĐĞƐ͕ ƌĞƐƚĂƵƌĂŶƚƐ͕ ĞƚĐ͘ ůŽĐĂƵǆ͘ 

�  ͘^͘K͘ ƐĞƌĂ ĐŽŶƐƵůƚĠĞ ĞŶ ĐĂƐ Ě͛ĂƉƉĞů Ě͛ŽĨĨƌĞ ƌĞůĂƚŝĨ ĂƵǆ ďĞƐŽŝŶƐ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌ ƚŽƵƐ 
ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĚĞ ŵĞƌĐŚĂŶĚŝƐŝŶŐ͘ 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ ŝŵƉĠƌĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ĨĂŝƌĞ ĂƉƉĞů ă ̂ WKZ K ƉŽƵƌ ůĂ ǀĞŶƚĞ ĚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ 
ĚĞ  ŵĞƌĐŚĂŶĚŝƐŝŶŐ  ƋƵ͛ĞůůĞƐ  ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌŽŶƚ  ĂƵ  ƐĞŝŶ  ĚĞƐ  ƐŝƚĞƐ  ĚĠƉĂƌƚ  Ğƚ  ĂƌƌŝǀĠĞ  ; ŽƵƚŝƋƵĞƐ 
KĨĨŝĐŝĞůůĞƐͿ͘ 
 

Ϯ͘ϱ͘  ƌŽŝƚƐ ĚŝŐŝƚĂƵǆ 
 

 ĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĞƵƌ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůůĞ ƐƵƌ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ͕  >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ^ŝŐŶĞƐ  ƵƚŽƌŝƐĠƐ ƐƵƌ ůĞƐ ƐƵƉƉŽƌƚƐ ĚŝŐŝƚĂƵǆ ĐƌĠĠƐ Ğƚ ĠĚŝƚĠƐ ƉĂƌ ĞůůĞƐ ƐĞůŽŶ 
ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ ͗ 

 
WĂŐĞ Ě͛ƵŶ ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ ͗ 

�  ƌŽŝƚ ŶŽŶ ĞǆĐůƵƐŝĨ ĚĞ ĐƌĠĞƌ ƵŶĞ ƉĂŐĞ ;ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ ĞŶ ĚĞƐŬƚŽƉ ͬ  ŵŽďŝůĞͿ ĚĠĚŝĠĞ ĂƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ 
ƌĞƉƌĞŶĂŶƚ ůĞ ůŽŐŽ ĐŽŵƉŽƐŝƚĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƐƵƌ ůĞ ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ 

� >Ğ  ŶŽŵ  ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚĞǀƌĂ  ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞŵĞŶƚ  ĨĂŝƌĞ  ƉĂƌƚŝĞ  ĚĞ  ů͛hZ>  ;ĞǆĞŵƉůĞ ͗ 
ŚƚƚƉ͗ͬͬǁǁǁ͘ůĂĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĞ͘ĐŽŵͬ΀ŶŽŵ ĚĞ ůĂ ƉĂŐĞ ĚƵ d &΁Ϳ͘ 

�  Ŷ ĂƵĐƵŶ ĐĂƐ ĐĞƚƚĞ ƉĂŐĞ ŽƵ ůĞ ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ŶĞ ƉŽƵƌƌĂ ĂƉƉĂƌĂŠƚƌĞ ĐŽŵŵĞ 
ůĞ ƐŝƚĞ ŽĨĨŝĐŝĞů ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ /ů ĞƐƚ ĞǆƉƌĞƐƐĠŵĞŶƚ ĐŽŶǀĞŶƵ ƋƵ͛ĂƵĐƵŶĞ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ŵŽďŝůĞ 
ƉĂƌ ƚĠůĠĐŚĂƌŐĞŵĞŶƚ ŶĞ ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ƉƌŽƉŽƐĠĞ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ ^ĂƵĨ ĂĐĐŽƌĚ ƉƌĠĂůĂďůĞ 
Ě͛ ͘^͘K͕͘ ĂƵĐƵŶĞ ĂƵƚƌĞ ŵĂƌƋƵĞ ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞ ŶĞ ƉŽƵƌƌĂ ĂƉƉĂƌĂŠƚƌĞ ƐƵƌ ůĂ ƉĂŐĞ ŽƵ ůĞ ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ 
ĚĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ;ŚŽƌƐ  WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ  KĨĨŝĐŝĞůƐ  ĚĞ  ů͛ ƉƌĞƵǀĞͿ͘  WĂŐĞ  ŝŶƚĞƌŶĞƚ  ĞǆƉůŽŝƚĂďůĞ 
ƉĞŶĚĂŶƚ ƚŽƵƚĞ ůĂ ĚƵƌĠĞ ĚƵ  ŽŶƚƌĂƚ͘ 

�  ĞƚƚĞ ƉĂŐĞ ŽƵ ůĞ ƐŝƚĞ ŝŶƚĞƌŶĞƚ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌĂ ĨĂŝƌĞ ĨŝŐƵƌĞƌ ĚĞƐ ůŝĞŶƐ ĚĞ ƌĞĚŝƌĞĐƚŝŽŶƐ 
ǀĞƌƐ ůĞ ƐŝƚĞ ŽĨĨŝĐŝĞů ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
 

ZĠƐĞĂƵǆ ƐŽĐŝĂƵǆ ;&ĂĐĞďŽŽŬ ͬ y ͬ /ŶƐƚĂŐƌĂŵ ͬ dŝŬdŽŬͿ ͗ 
� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ůŝďƌĞƐ ĚƵ ĐŽŶƚĞŶƵ ĠĚŝƚŽƌŝĂů ƐƵƌ ůĞƵƌƐ ƌĠƐĞĂƵǆ ƐŽĐŝĂƵǆ ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ 

ĚĞ ǀĠŚŝĐƵůĞƌ ƵŶĞ ďŽŶŶĞ ŝŵĂŐĞ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ͕ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ůĂ ůĠŐŝƐůĂƚŝŽŶ ĞŶ ǀŝŐƵĞƵƌ͕ ĚĞ ŶĞ ƉĂƐ 
ŝŶƚƌŽĚƵŝƌĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐŽŶƚĞŶƵ ĚĞƐ ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ ĚĞ ƉŽƌƚĞƌ ĂƚƚĞŝŶƚĞ ă ů͛ŽƌĚƌĞ ƉƵďůŝĐ Ğƚ 
ă ůĂ ĚŝŐŶŝƚĠ ŚƵŵĂŝŶĞ ƉĂƌ ƐŽŶ ĐĂƌĂĐƚğƌĞ ĂǀŝůŝƐƐĂŶƚ ĞƚͬŽƵ Ě͛ƵŶĞ ĞǆƚƌġŵĞ ǀŝŽůĞŶĐĞ͕ ă ŶĞ ƉĂƐ ǀŝŽůĞƌ 
ůĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞƐ ĚĞƐ ƚŝĞƌƐ ĚĞ ƐŽƌƚĞ ă ŶĞ ƉĂƐ ĚŽŶŶĞƌ ůŝĞƵ ă ĚĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ ĞŶ ĐŽŶƚƌĞĨĂĕŽŶ͕ ĞŶ 
ĐŽŶĐƵƌƌĞŶĐĞ ĚĠůŽǇĂůĞ͕ ŽƵ ĞŶ ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ ĐŝǀŝůĞ͕ Ğƚ ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ ĚĞ ŶĞ ƉĂƐ ĂƐƐŽĐŝĞƌ ĚĞ ŵĂƌƋƵĞ 
ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞ ĞŶ ĚĞŚŽƌƐ ĚĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ͘ 

� >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ă  ƉƵďůŝĞƌ  ĚĞƐ  ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ  ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ  ƐƵƌ  ůĞƵƌƐ  ƌĠƐĞĂƵǆ 
ƐŽĐŝĂƵǆ ;ĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ͕ ŚŽƌĂŝƌĞƐ͕ ĞƚĐ͘Ϳ ĞŶ ůŝĞŶ ĂǀĞĐ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲ͘  
 

 ŝĨĨƵƐŝŽŶ Ě͛ŝŵĂŐĞƐ ͗ 
� WŽƵƌ  ƚŽƵƚĞ  ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ  Ě͛ŝŵĂŐĞƐ  ƌĞůĂƚŝǀĞƐ  ĂƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ƐƵƌ  ůĂ  ƉĂŐĞ͕  ůĞ  ƐŝƚĞ  ŝŶƚĞƌŶĞƚ͕  ůĞƐ 

ƌĠƐĞĂƵǆ  ƐŽĐŝĂƵǆ  ƉƌĠĐŝƚĠƐ͕  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  ĚŽŝǀĞŶƚ  ƐĞ  ƌĂƉƉƌŽĐŚĞƌ  Ě͛ ͘^͘K͘  ĂĨŝŶ  ĚĞ 
ĚĠƚĞƌŵŝŶĞƌ ůĞƐ ĐŽŶƚĞŶƵƐ Ğƚ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ĚĞ ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ ĚĞ ĐĞƐ ĚĞƌŶŝĞƌƐ͘ 
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KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚŝŐŝƚĂůĞƐ ͗ 
� /ů  ĞƐƚ  ĐŽŶǀĞŶƵ  ƋƵĞ  >ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ĚĞ  ŵĂŶŝğƌĞ  ŐĠŶĠƌĂůĞ  ă  ƌĞůĂǇĞƌ  ĚĞƐ 

ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚŝŐŝƚĂůĞƐ ĞŶ ůŝĞŶ ĂǀĞĐ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲ ;:ĞƵ ͨ &ĂŶƚĂƐǇ ͩ ŽĨĨŝĐŝĞů͕ :ĞƵ ĐŽŶĐŽƵƌƐ 
ŽĨĨŝĐŝĞů͕   ůƵď KĨĨŝĐŝĞů͕  ĞƚĐ͘Ϳ  ƐƵƌ  ůĂ  ƉĂŐĞ͕  ůĞ  ƐŝƚĞ  ŝŶƚĞƌŶĞƚ  Ğƚ  ůĞƐ  ƌĠƐĞĂƵǆ  ƐŽĐŝĂƵǆ  ƉƌĠĐŝƚĠƐ͕  ƐŽƵƐ 
ƌĠƐĞƌǀĞ ĚĞ ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ ƉĂƌ  ͘^͘K͘͘ 

�  Ŷ ĐĂƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚŝŐŝƚĂůĞƐ ;ũĞƵǆͲĐŽŶĐŽƵƌƐ͕ ĞƚĐ͘Ϳ 
ƐƵƌ  ůĞƵƌƐ  ƐƵƉƉŽƌƚƐ͕  ƵŶĞ  ŵĠĐĂŶŝƋƵĞ  ĚĞ  ƌĞĐƵĞŝů  Ě͛ŽƉƚͲŝŶƐ  ͨ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ͩ  ĚŽŝƚ  ġƚƌĞ 
ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞŵĞŶƚ ŝŶƚĠŐƌĠĞ͘  

 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  Ğƚ   ͘^͘K͘  ƐĞ  ƌĠƐĞƌǀĞŶƚ  ůĞ  ĚƌŽŝƚ  Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ  ƐƵƌ  ĚĞƐ  ĐŽŶƚƌĞƉĂƌƚŝĞƐ  ĚŝŐŝƚĂůĞƐ 
ĂĚĚŝƚŝŽŶŶĞůůĞƐ ƉŽƵƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ƉŽƵƌ ƐŽƵƚĞŶŝƌ ůĞƵƌƐ ĞŶũĞƵǆ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͕ ůĞƐƋƵĞůůĞƐ 
ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĨĂŝƌĞ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶ ĂĐĐŽƌĚ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ͘ 

 
Ϯ͘ϲ͘ WƌŽŵŽƚŝŽŶ ŵĠĚŝĂ 
 

�  ƌŽŝƚ  ĚĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ͕ ĞŶ ĐŽŽƌĚŝŶĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ  ͘^͘K͕͘  ƵŶ ƉůĂŶ ŵĠĚŝĂ ĂĐƋƵŝƐ  ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ƉĂƌ 
ů͛ĂĐŚĂƚ Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞƐ ƐŽŝƚ ĂƵƉƌğƐ ĚĞƐ WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ DĠĚŝĂ KĨĨŝĐŝĞůƐͬ ŝĨĨƵƐĞƵƌƐ KĨĨŝĐŝĞůƐ 
ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƐŽŝƚ ĂƵƉƌğƐ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ƐƵƉƉŽƌƚƐ͘ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ŶĞ ƉĂƐ 
ƵƚŝůŝƐĞƌ ůĂ ŵĂƌƋƵĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ƚŽƵƚĞ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶ Ǉ ĨĂŝƐĂŶƚ ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĞƵƌƐ 
ŶĠŐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ͘ 

�  ƌŽŝƚ ƉŽƵƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞ ƌĞƉƌĞŶĚƌĞ ůĞƐ ĐŽŶƚĞŶƵƐ ĚƵ Ŭŝƚ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ĨŽƵƌŶŝƐ 
ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ƐƵƌ ůĞƐ ƐƵƉƉŽƌƚƐ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ 

� >Ğ ƐĞƌǀŝĐĞ DĠĚŝĂ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉĞƵƚ ġƚƌĞ ƐŽůůŝĐŝƚĠ ƐƵƌ ĚĞŵĂŶĚĞ ĞǆƉƌĞƐƐĞ Ě͛ ͘^͘K͘ ĂĨŝŶ 
Ě͛ĂƉƉŽƌƚĞƌ ĐŽŶƐĞŝů Ğƚ ĂƐƐŝƐƚĂŶĐĞ ƐĂŶƐ ĨƌĂŝƐ ƉŽƵƌ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ Ğƚ ůĂ ĐŽŽƌĚŝŶĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ƉůĂŶ ĚĞ 
ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ŵĠĚŝĂ ĠůĂďŽƌĠ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ Ğƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ůĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ Ğƚ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ͗ 
Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ Ě͛ĠƚƵĚĞƐ ĚĞ ƉĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞƐ ĚĞƐ ŵĠĚŝĂƐ ůŽĐĂƵǆ ;ƉĂŶŽƌĂŵĂ͕ ĐŚŝĨĨƌĞƐ ĐůĠƐ ĚĞƐ 
ŵĠĚŝĂƐ ƌĠŐŝŽŶĂƵǆ Ğƚ ŶĂƚŝŽŶĂƵǆ ͗ ƚĠůĠǀŝƐŝŽŶ͕ ƉƌĞƐƐĞ͕ ƌĂĚŝŽƐ͕ ǁĞď͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 
Ͳ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞ ĨŝĐŚŝĞƌƐ ŵĠĚŝĂƐ  ůŽĐĂƵǆ ;ĐŽŶƚĂĐƚƐ ĚĞ ŵĠĚŝĂƐ ƌĠŐŝŽŶĂƵǆ Ğƚ ŶĂƚŝŽŶĂƵǆ ͗ 
ƌĠĚĂĐƚŝŽŶƐ͕ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚƐ Ğƚ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 
Ͳ ŵŽŶŝƚŽƌŝŶŐ ;ƉŝŐĞƐ ĚĞƐ ƌĞƚŽŵďĠĞƐ ŵĠĚŝĂƐ ĂǀĞĐ ĠĚŝƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ƉƌĞƐƐͲďŽŽŬ ŵĞŶƐƵĞů ă ĐŽŵƉƚĞƌ ĚĞ 
DͲϭϮͿ͘ 

�  ͘^͘K͘ ƉĞƵƚ ġƚƌĞ ĂŵĞŶĠĞ ă ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ ĚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƐƉĠĐŝĂůĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ƐŽŶ ƉůĂŶ ĚĞ 
ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ  ;ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƌĞƐƐĞ͕ ŵĂƌŬĞƚŝŶŐ Ě͛ŝŶĨůƵĞŶĐĞ͕ ĞƚĐ͘Ϳ Ğƚ ƉĞƵƚ ƉƌŽƉŽƐĞƌ ĂƵǆ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ 
,ƀƚĞƐ ĚĞ Ɛ͛Ǉ ĂƐƐŽĐŝĞƌ ă ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ŽĐĐĂƐŝŽŶƐ͘ 
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 EE y  ϰ 
> ^  K>>  d/s/d ^ ,Kd ^ ^͛ E' ' Ed   s >K 

 
 
>Ğ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĞƐƚ ĞŶŐĂŐĠ͕ ĚĞƉƵŝƐ ŵĂŝŶƚĞŶĂŶƚ ƉůƵƐ ĚĞ ϭϬ ĂŶƐ͕ ă ƚĞŶĚƌĞ ǀĞƌƐ ƵŶĞ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ 
ƚŽƵũŽƵƌƐ ƉůƵƐ ĠĐŽƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ͘ /ů Ă ĨĂŝƚ ƉĂƌƚŝĞ͕ ĞŶ ϮϬϭϳ͕ ĚĞƐ ŵĞŵďƌĞƐ ĨŽŶĚĂƚĞƵƌƐ ĚĞ ůĂ  ŚĂƌƚĞ ĚĞƐ 
ϭϱ ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ ĠĐŽƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ ĚĞƐ 'ƌĂŶĚƐ  ǀĠŶĞŵĞŶƚƐ ^ƉŽƌƚŝĨƐ /ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂƵǆ͕ ƐŽƵƐ ů͛ĠŐŝĚĞ ĚƵ 
DŝŶŝƐƚğƌĞ ĚĞƐ ^ƉŽƌƚƐ Ğƚ ĚƵ tt& &ƌĂŶĐĞ͘  ĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ĂƵ ƐƉŽƌƚ ĚĞƐ ϭϳ KďũĞĐƚŝĨƐ ĚĞ  ĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ 
 ƵƌĂďůĞ ĚĞ  ů͛K͘E͘h͕͘ ĐĞƚƚĞ ĐŚĂƌƚĞ ĞŶŐĂŐĞ ĐŚĂƋƵĞ ĂŶŶĠĞ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ă ů͛ĂƚƚĞŝŶƚĞ Ě͛ŽďũĞĐƚŝĨƐ 
ƐŽĐŝĂƵǆ Ğƚ ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ ƚĂŶŐŝďůĞƐ͘ 
 
>Ğ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞ ĚĞƉƵŝƐ ƉůƵƐŝĞƵƌƐ ĂŶŶĠĞƐ ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ Z^  ;ZĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ ^ŽĐŝĠƚĂůĞ 
ĚĞƐ  ŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐͿ ĂǀĞĐ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨ ĚĞ ͗ 
 
x ƌĠĚƵŝƌĞ  ů͛ĞŵƉƌĞŝŶƚĞ  ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  Ğƚ  ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ  ů͛ŝŶĐůƵƐŝŽŶ  ŐƌąĐĞ  ĂƵ 

ƌĂǇŽŶŶĞŵĞŶƚ ĚƵ dŽƵƌ ĂǀĞĐ ƵŶ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ ĐŽŶĐƌĞƚ ͨ  ͛ĞƐƚ ŵŽŶ dŽƵƌ͕ ũ͛ĂŐŝƐ ͩ ͖ 
x ŐĠŶĠƌĞƌ  ƵŶ  ŝŵƉĂĐƚ  ƉŽƐŝƚŝĨ  ĂǀĞĐ  ƐŽŶ  ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ  ͨ   >͛ ǀĞŶŝƌ  ă  sĠůŽ ͩ  ĐŽŵƉŽƐĠ  ĚĞ  ϯ 

ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƚŽƚĞŵƐ ĚĞƐƚŝŶĠĞƐ ă ƉƌŽŵŽƵǀŽŝƌ ůĂ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ǀĠůŽ ĂƵ ƋƵŽƚŝĚŝĞŶ͘ 
 

 Ŷ ĂĐĐƵĞŝůůĂŶƚ  ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ĨĂŝƌĞ ůĞƵƌƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĞĨĨŽƌƚƐ 
ƉŽƵƌ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ ůĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ ŵŝƐĞƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƉĂƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ƐĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ Z^  
Ğƚ ă  ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ ă ůĞƵƌ ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ ƵŶĞ ƐĠƌŝĞ Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐƌğƚĞƐ ĚĞ ůĞƵƌƐ ĐŚŽŝǆ ůŝĠĞƐ ĂƵ ƐŽƵƚŝĞŶ ĚĞ ůĂ 
ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ǀĠůŽ͘ 
 
WƌŽŐƌĂŵŵĞ ͗  ͛ĞƐƚ ŵŽŶ dŽƵƌ͕ ũ͛ĂŐŝƐ  
 
 ĐƚŝŽŶƐ ĞŶŐĂŐĠĞƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ͗ 
 
x ϭϬϬй ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ƐĞŶƐŝďůĞƐ ƉƌŽƚĠŐĠƐ 
Ͳ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƚƵĚĞƐ Ě͛ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ EĂƚƵƌĂ Ϯ ϬϬϬ ĂǀĞĐ ƵŶ ĐĂďŝŶĞƚ Ě͛ĞǆƉĞƌƚ ŶĂƚƵƌĂůŝƐƚĞ͕ 
Ͳ ĐŽŶƐƵůƚĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ŽƉĠƌĂƚĞƵƌƐ  ĚĞƐ  ƐŝƚĞƐ  ƐĞŶƐŝďůĞƐ  ƚƌĂǀĞƌƐĠƐ   ;ƉĂƌĐƐ  ŶĂƚŝŽŶĂƵǆ͕  ƉĂƌĐƐ  ŶĂƚƵƌĞůƐ  
ƌĠŐŝŽŶĂƵǆ͕ ƌĠƐĞƌǀĞƐ ŶĂƚƵƌĞůůĞƐ͕ ƐŝƚĞƐ EĂƚƵƌĂ Ϯ ϬϬϬ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͕ 
Ͳ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚĞ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞƐ ĂǀĞĐ ĚĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ ƌĞĐŽŶŶƵƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ ĚĞ ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ 
ƉŽƵƌ  ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĞƌ  ůĞ ƉƵďůŝĐ ƐƵƌ ůĞ ƐƵũĞƚ ;ĂǀĞĐ ůĞ DƵƐĠƵŵ ŶĂƚŝŽŶĂů Ě͛,ŝƐƚŽŝƌĞ ŶĂƚƵƌĞůůĞ͕ ůĞ DŝŶŝƐƚğƌĞ  
ĚĞ ůĂ ƚƌĂŶƐŝƚŝŽŶ ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ͕ ůĂ &ĠĚĠƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ WĂƌĐƐ ŶĂƚƵƌĞůƐ ƌĠŐŝŽŶĂƵǆ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 
 
x dƌĂŶƐƉŽƌƚƐ ͗ ĂŵďĂƐƐĂĚĞƵƌ ĚĞ ůĂ ŵŽďŝůŝƚĠ ĚƵƌĂďůĞ 
Ͳ ϭϬϬй ĚĞ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ŚǇďƌŝĚĞƐ Ğƚ ĠůĞĐƚƌŝƋƵĞƐ ĚĂŶƐ ůĂ ĨůŽƚƚĞ ĚĞ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ŽĨĨŝĐŝĞůƐ  ͘^͘K͘ ĞŶ ĐŽƵƌƐĞ ͖ 
Ͳ ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ  ĨĂŵŝůůĞƐ  ĚƵ  dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ă ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ĠŶĞƌŐŝĞƐ ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ  
;ĠůĞĐƚƌŝƋƵĞ͕ ŚǇďƌŝĚĞ͕ 'W>͕   ŐĂǌ ŶĂƚƵƌĞů͕ ďŝŽĐĂƌďƵƌĂŶƚƐ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͕ 
Ͳ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚƵ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ƐƵƌ ůĂ ƌŽƵƚĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ŽƉƚŝŵŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ĐŽǀŽŝƚƵƌĂŐĞ  
ĚĞƐ ƐƵŝǀĞƵƌƐ͕ 
Ͳ ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ƉŝůŽƚĞƐ  Ğƚ  ĚĞƐ  ŵŽƚĂƌĚƐ  ă  ƵŶĞ  ĐŽŶĚƵŝƚĞ  ĠĐŽƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ  ĚĂŶƐ  ůĞ  ĐĂĚƌĞ  ĚĞ  ůĂ  
ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ̂ ĠĐƵƌŝƚĠ Ğƚ ůŽƌƐ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ƌĠƵŶŝŽŶƐ ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ ƉĞŶĚĂŶƚ ů͛ĂŶŶĠĞ Ğƚ ĂƵ 'ƌĂŶĚ  ĠƉĂƌƚ  
ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ 
Ͳ ŽƉƚŝŵŝƐĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ŵŽǇĞŶƐ  ĚĞ ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ ĞŶ ŝŶƚƌŽĚƵŝƐĂŶƚ ĚĞƐ ŵŽǇĞŶƐ ĚĞ ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ ĚĞ ƐƵďƐƚŝƚƵƚŝŽŶ  
ĞŶ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĨĂŝƐĂďŝůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ůĂ ƚǇƉŽŐƌĂƉŚŝĞ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ͕ 
Ͳ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞ ƉĂƌŬŝŶŐ ă ǀĠůŽƐ ƐƵƌ ůĞƐ ǀŝůůĞƐ ĠƚĂƉĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ 
Ͳ ůĂŶĐĞŵĞŶƚ Ě͛ƵŶ ƐĞƌǀŝĐĞ ĚĞ ĐŽǀŽŝƚƵƌĂŐĞ ƉŽƵƌ ǀĞŶŝƌ ƐƵƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ 
Ͳ ĂĐĐŽƌĚ ĂǀĞĐ ůĞƐ ZĠŐŝŽŶƐ ƉŽƵƌ ƉƌŽƉŽƐĞƌ ĚĞƐ ƚĂƌŝĨƐ d Z ĂƚƚƌĂĐƚŝĨƐ͕ 
Ͳ ĐĂŵƉĂŐŶĞ ĚĞ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚĞƐ ŵŽĚĞƐ ǀĞƌƚƐ ƉŽƵƌ ǀĞŶŝƌ ƐƵƌ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ͕ 
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Ͳ  ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉƵďůŝĐ ĂƵǆ ďŝĞŶĨĂŝƚƐ ĚĞ ůĂ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ǀĠůŽͬŵŽďŝůŝƚĠ ĚŽƵĐĞ͘ 
 

x  ůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ 
Ͳ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ϭϬϬ й ĚĞ ƐĂŝƐŽŶ Ğƚ ϭϬϬ й  ĨƌĂŶĕĂŝƐ͕ 
Ͳ ĐŽŶƚĞŶĂŶƚƐ ƌĞĐǇĐůĂďůĞƐ ŽƵ ƌĞĐǇĐůĠƐ ;ŐŽďĞůĞƚƐ ƌĠƵƚŝůŝƐĂďůĞƐ͕ ŐŽďĞůĞƚƐ ĐĂƌƚŽŶ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͕ 
Ͳ ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ ĚĞ ů͛ŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ ĚĞƐ ĐŽŶƚĞŶĂŶƚƐ  ĞŶ  ƉůĂƐƚŝƋƵĞ  ă  ƵƐĂŐĞ  ƵŶŝƋƵĞ ;ĐŽƵƉĞƐ ĚĞ ĐŚĂŵƉĂŐŶĞ͕  
ƉĂŝůůĞƐ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͕ 
Ͳ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚƵ ŐĂƐƉŝůůĂŐĞ ĂůŝŵĞŶƚĂŝƌĞ ĞŶ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ ĂǀĞĐ ƵŶĞ ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ ĚĠĚŝĠĞ͘ 
 
x 'ĞƐƚŝŽŶ Ğƚ ƚƌŝ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ 
Ͳ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉĂƌ ů͛ĞŶǀŽŝ Ě͛ƵŶĞ ĐŚĂƌƚĞ ĚĞ ƚƌŝ ͨ   ͛ĞƐƚ ŵŽŶ dŽƵƌ͕ ũĞ ƚƌŝĞ ͩ  
Ğƚ ƉĂƌ ůĂ ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ĐŽŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌ ĚĠĐŚĞƚƐ͕ ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌ ĚĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ 
 Ͳ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĂ  ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ  Ğƚ  ƐƵƌ  ůĞ  ƚĞƌƌĂŝŶ  Ě͛ƵŶĞ  ĠƋƵŝƉĞ  ĚĞ  ϵ ;ŶĞƵĨͿ ĐŽŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌƐ  
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ůĞ ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ͕ 
 Ͳ  ƌĂƉƉĞů  ĚĞƐ  ĐŽŶƐŝŐŶĞƐ  ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞƐ  ĂƵǆ  ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ  ĨĂŵŝůůĞƐ  ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ůŽƌƐ ĚĞƐ 
 ƌĠƵŶŝŽŶƐ   ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ   ĂƵ   'ƌĂŶĚ    ĠƉĂƌƚ   ĚƵ   dŽƵƌ   ĚĞ   &ƌĂŶĐĞ   Ğƚ   ƉĞŶĚĂŶƚ  ů͛ ƉƌĞƵǀĞ  ;ĂƚĞůŝĞƌ 
  ĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ  ƵƌĂďůĞ ƉŽƵƌ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ĨĂŵŝůůĞƐ ƐƵŝǀĞƵƐĞƐͿ͕ 
 Ͳ ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƐƵŝǀĞƵƌƐ Ğƚ ĚƵ ƉƵďůŝĐ ĂƵ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ĞŶ ĚŝĨĨƵƐĂŶƚ ĚĞƐ ŵĞƐƐĂŐĞƐ 
 ĞŶ ĂǀĂŶƚ ĐŽƵƌƐĞ ƉĂƌ ůĞ ǀĠŚŝĐƵůĞ ͨ  ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ͩ Ğƚ ĞŶ ƵƚŝůŝƐĂŶƚ ůĞƐ ƌĠƐĞĂƵǆ ƐŽĐŝĂƵǆ ƉŽƵƌ ĚŝĨĨƵƐĞƌ  
ĚĞƐ ŵĞƐƐĂŐĞƐ ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ͕ 
 Ͳ ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ĐƌŝƚğƌĞƐ  ĚĞ  ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ  ĚƵƌĂďůĞ  ĚĂŶƐ  ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĐŽŶƚƌĂƚƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ 
Ğƚ ƉƌĞƐƚĂƚĂŝƌĞƐ͕ 
Ͳ ŵŝƐĞ  ĞŶ  ƉůĂĐĞ  ĂǀĞĐ  ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ  ĂĐƚĞƵƌƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ͕ ƉƌĞƐƚĂƚĂŝƌĞƐ͕ ĚĞ ƚƌŝ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ŽĐĐƵƉĠƐ 
ƉĂƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ͖ 
Ͳ ĚŝƐƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĂƵǆ ǀŝůůĞƐ ĠƚĂƉĞƐ ĚĞ ƐĂĐƐ ƉŽƵďĞůůĞƐ ĚĞƐƚŝŶĠƐ ĂƵ ƚƌŝ͕ 
Ͳ ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ  ĚĞƐ  ĞŵďĂůůĂŐĞƐ  ƉůĂƐƚŝƋƵĞƐ  ă  ƵƐĂŐĞ  ƵŶŝƋƵĞ  ĚĞƐ  ŽďũĞƚƐ  ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞƐ  Ğƚ  ŝŶĐŝƚĂƚŝŽŶ 
ă ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞ ĐĂĚĞĂƵǆ ƵƚŝůĞƐ͘ 
Ͳ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ ĞŶ ĐŽƵƌƐĞ ͗ 
R ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞ ǌŽŶĞƐ ĚĞ ĐŽůůĞĐƚĞ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ ĞŶ ĞŶƚƌĠĞ Ğƚ ĞŶ ƐŽƌƚŝĞ ĚĞƐ ǌŽŶĞƐ ĚĞ 

ƌĂǀŝƚĂŝůůĞŵĞŶƚ Ğƚ ƚŽƵƐ ůĞƐ ϯϬ ă ϰϬ ;ƚƌĞŶƚĞ ă ƋƵĂƌĂŶƚĞͿ ŬŝůŽŵğƚƌĞƐ ƉŽƵƌ ůĞ ũĞƚ ĚĞ ůĞƵƌƐ ĚĠĐŚĞƚƐ 
;ďŝĚŽŶƐ͕ ĞŵďĂůůĂŐĞƐͿ ͖ ůĞƐ ǌŽŶĞƐ ƐŽŶƚ ŶĞƚƚŽǇĠĞƐ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ͖ 

R ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽƵƌĞƵƌƐ ƐƵƌ ůĞ ũĞƚ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ;ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ ĠƌŝŐĠĞƐ ƉĂƌ ů͛h / 
ĚĂŶƐ ůĞ ƌğŐůĞŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞͿ͘ 

 
x WƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ Ͳ  ĚŝƚŝŽŶƐ 
 Ͳ ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƉŝĞƌ &^  ;ŽƵ ĠƋƵŝǀĂůĞŶƚͿ ƉŽƵƌ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ĠĚŝƚŝŽŶƐ͕ 
 Ͳ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ Ğƚ ŽƉƚŝŵŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƋƵĂŶƚŝƚĠƐ ƉƌŽĚƵŝƚĞƐ͕ 
 Ͳ ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ŐƌĂŶĚ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ƐƵƉƉŽƌƚƐ Ě͛ĠĚŝƚŝŽŶƐ͕ 
 Ͳ ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ŐƌŽƵƉĞƐ ĠůĞĐƚƌŽŐğŶĞƐ ă ďĂƚƚĞƌŝĞ͕ ŚǇĚƌŽŐğŶĞ͕ ĠŶĞƌŐŝĞ ƐŽůĂŝƌĞ͕ ĞƚĐ͘ ͖ 
 Ͳ ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ƚŽŝůĞƚƚĞƐ ƐğĐŚĞƐ͘ 
 
x  ŽŶƚƌŝďƵƚŝŽŶ ă ƵŶĞ ƐŽĐŝĠƚĠ ƉůƵƐ ŝŶĐůƵƐŝǀĞ 
Ͳ DŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ĂĚĂƉƚĠ ƉŽƵƌ ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ͗ 
R ĚĞ ŵŝůŝĞƵǆ ĚĠĨĂǀŽƌŝƐĠƐ ͗ 

Ͳ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ ŐƌĂƚƵŝƚ ƉŽƵƌ ůĞ ƉƵďůŝĐ͕ 
Ͳ DĠĚŝĂͲWŝƚĐŚŽƵŶĞƐ ͗ ũĞƵŶĞƐ ĚĞ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ĚĠĐŽƵǀƌĂŶƚ ůĞƐ ŵĠƚŝĞƌƐ ĚƵ ũŽƵƌŶĂůŝƐŵĞ͕ 
Ͳ ^ĞĐŽƵƌƐ  ƉŽƉƵůĂŝƌĞ  ĨƌĂŶĕĂŝƐ ͗  ĞŶĨĂŶƚƐ  ŶĞ  ƉĂƌƚĂŶƚ  ƉĂƐ  ĞŶ  ǀĂĐĂŶĐĞƐ  ͨ >ĞƐ  ŽƵďůŝĠƐ  ĚƵ 

ƐƉŽƌƚ ͩ͘ 
R ĞŶ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ ĚĞ ŚĂŶĚŝĐĂƉ ͗ 

Ͳ ŵŽďŝůŝƚĠ ƌĠĚƵŝƚĞ ͗ ƌĂŵƉĞ Ě͛ĂĐĐğƐ͕ ƚŽŝůĞƚƚĞƐ ĂĚĂƉƚĠĞƐ͕ ĨĂƵƚĞƵŝů ĠůĠǀĂƚĞƵƌ͕ ĞƚĐ͕͘ 
Ͳ ĚĠĨŝĐŝĞŶƚƐ ǀŝƐƵĞůƐ ͗ ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ ĂĚĂƉƚĠƐ ĞŶ ďƌĂŝůůĞ͕ ĐĂƌĂĐƚğƌĞƐ ĂŐƌĂŶĚŝƐ͕ ĂƵĚŝŽ͕ ĞƚĐ͘͘ 
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x >ƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ůĞ ƐĞǆŝƐŵĞ 
Ͳ ŚƀƚĞͬŚƀƚĞƐƐĞ ƐƵƌ ůĞƐ ƉŽĚŝƵŵƐ Ğƚ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĠƋƵŝƉĞƐ ƚĞƌƌĂŝŶ͕ 
Ͳ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐĞƐ ĐǇĐůŝƐƚĞƐ ĨĠŵŝŶŝŶĞƐ ;dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ &ĞŵŵĞƐ ĂǀĞĐ �ǁŝĨƚ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 

 
x  ŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ĚĞƐ ĐĂƵƐĞƐ ƐŽůŝĚĂŝƌĞƐ 
Ͳ  DĠĐĠŶĂƚ  ŚŝƌƵƌŐŝĞ  ĂƌĚŝĂƋƵĞ ĂǀĞĐ ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ >͛ ƚĂƉĞ ĚƵ  ƈƵƌ͘ 

 
 ĐƚŝŽŶƐ ĞŶŐĂŐĠĞƐ ƉĂƌ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͕ ĐŚĂĐƵŶĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƋƵŝ ůĂ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ͗ 
 
x EŽŵŝŶĂƚŝŽŶ  Ě͛ƵŶ  ĐŽŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌ   ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚͲ ĠĐŚĞƚƐ͕  ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌ  Ě͛ ͘^͘K͘  Ğƚ  ĚĞ  ƐŽŶ 

ĐŽŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌ ĚĠĐŚĞƚƐ͘ >Ğ ĐŽŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌ  ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚͲ ĠĐŚĞƚƐ͕  ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌ Ě͛ ͘^͘K͘ Ğƚ ĚĞ 
ƐŽŶ ĐŽŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌ ĚĠĐŚĞƚƐ͕ ĚŽŝƚ ŝŵƉĠƌĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ġƚƌĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ƐƵƌ ƐŝƚĞ ůĞ ũŽƵƌ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ͘ 

x WƌŝƐĞ ĚĞ ŵĞƐƵƌĞƐ ĚĞ ƉŽůŝĐĞ Ğƚ ĚĞƐ ĂƵƚŽƌŝƚĠƐ ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞƐ ƐƵƌ ůĞƵƌ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ƉŽƵƌ ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ ůĞ 
ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

x DŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ĚĂŶƐ ůĞƐ ǌŽŶĞƐ ŽĐĐƵƉĠĞƐ ƉĂƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ƉĂƌ ůĞ ƉƵďůŝĐ 
ĚĞ ĐŽŶƚĞŶĞƵƌƐ Ğƚ ĚĞ  ƐĂĐƐ ƉŽƵďĞůůĞƐ  ;ĐĨ͘ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ͨ ŐĞƐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ ͩͿ ĂĨŝŶ ĚĞ ĨĂĐŝůŝƚĞƌ 
ů͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ Ğƚ ĚĞ ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ ĂƵ ŵĂǆŝŵƵŵ ůĂ ƉƌŽƉƌĞƚĠ Ğƚ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ 
ŽĐĐƵƉĠƐ ƉĂƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ƉĂƌ ůĞ ƉƵďůŝĐ͘ 

x ZĂŵĂƐƐĂŐĞ Ğƚ ƚƌŝ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ ĐŽůůĞĐƚĠƐ Ğƚ ŶĞƚƚŽǇĂŐĞ ĚĞƐ ƐŝƚĞƐ ŽĐĐƵƉĠƐ ƉĂƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ 
ĚğƐ ƋƵĞ ůĞƐĚŝƚƐ ƐŝƚĞƐ ƐŽŶƚ ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ ĞŶ ƚŽƵƚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ͘ 

x ZĞŵŝƐĞ ă  ͘^͘K͕͘ ĂƉƌğƐ ů͛ ƉƌĞƵǀĞ͕ ĚĞƐ ĐŚŝĨĨƌĞƐ ƐƵƌ ůĞƐ ƋƵĂŶƚŝƚĠƐ ĚĞ ĚĠĐŚĞƚƐ ĐŽůůĞĐƚĠƐ Ğƚ ƚƌŝĠƐ ƉĂƌ 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ͘ 

x >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ͕ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ ǀĞŶƵĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ă ĨŽƵƌŶŝƌ ĚĞƐ 
ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ  ƐĂŶƐ  ƉůĂƐƚŝƋƵĞ  ;ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ͕  ĐĂĚĞĂƵǆ͕  ĞƚĐ͘Ϳ  Ğƚ  ĚĞƐ ŵŽǇĞŶƐ  ĚĞ ŵŽďŝůŝƚĠ  ĚƵƌĂďůĞ 
;ŶĂǀĞƚƚĞƐ ĂǀĞĐ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ŚǇďƌŝĚĞƐ͕ ĠůĞĐƚƌŝƋƵĞƐ͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 

 
 

      >͛ ǀĞŶŝƌ ă ǀĠůŽ ͗ ϯ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƚŽƚĞŵƐ 
 

>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ĂƵƐƐŝ ă  ĨĂŝƌĞ  ůĞƵƌƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĞĨĨŽƌƚƐ ƉŽƵƌ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ  ůĞƐ 
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƚŽƚĞŵƐ ĚƵ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ >͛ ǀĞŶŝƌ ă sĠůŽ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ĚŽŶƚ ůĞƐ ŐƌĂŶĚĞƐ ůŝŐŶĞƐ 
ƐŽŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚĠĞƐ ĐŝͲĂƉƌğƐ͘ 
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ϭ  Ͳ ͨ >ĂďĞů sŝůůĞ ă ǀĠůŽ ͩ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ͗ ă ůĂ ŵĂŶŝğƌĞ ĚƵ ůĂďĞů ĚĞƐ ͨ ǀŝůůĞƐ ĨůĞƵƌŝĞƐ ͕ͩ ĐƌĠĠ 
ĞŶ ϮϬϮϭ͕ ĐĞ ůĂďĞů ǀŝƐĞ ă ĞŶĐŽƵƌĂŐĞƌ Ğƚ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ǀĂůĞƵƌ ĚĞƐ ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ ĂŵďŝƚŝĞƵƐĞƐ 
ĞŶ ĨĂǀĞƵƌ ĚƵ ǀĠůŽ͘ 

 
>ĞƐ   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ĂƵƐƐŝ  ă ĨĂŝƌĞ ůĞƵƌƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĞĨĨŽƌƚƐ ƉŽƵƌ ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ ƵŶĞ ƐĠƌŝĞ  
Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐƌğƚĞƐ ůŝĠĞƐ ĂƵ ƐŽƵƚŝĞŶ ĚĞ ůĂ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ǀĠůŽ ĚĂŶƐ ůĂ ǀŝůůĞ ƐƵƌ ϰ ŐƌĂŶĚƐ ƚŚğŵĞƐ ͗ 
Ͳ ĂƉƉƌĞŶƚŝƐƐĂŐĞ ĚĞ ůĂ ŵŽďŝůŝƚĠ ă ǀĠůŽ ;ĐĨ͘ ƉĂƌ ĂŝůůĞƵƌƐ ůĞƐ ͨ ŝŶŝƚŝĂƚŝŽŶƐ ǀĠůŽƐ ͩͿ͕ 
Ͳ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ Ğƚ ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ůĞ ǀŽů ;ƉĂƌŬŝŶŐƐ ă ǀĠůŽƐ ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞƐ ŽƵ ƉĠƌĞŶŶĞƐͿ͕ 
Ͳ ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ Ğƚ ƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀĠůŽƐ͕ 
Ͳ ƐĞƌǀŝĐĞƐ Ğƚ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ;ďŽƌŶĞƐ ĚĞ ƌĞĐŚĂƌŐĞŵĞŶƚ͕ Ɖƌġƚ ĚĞ ǀĠůŽƐ Ğƚ ĂĐĐĞƐƐŽŝƌĞƐ ĚĞ ĐǇĐůŝƐŵĞ͕ 

ĞƚĐ͘Ϳ͘ 
 ŚĂƋƵĞ ǀŝůůĞ ĠƚĂƉĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƉĞƵƚ ĐĂŶĚŝĚĂƚĞƌ ǀŽůŽŶƚĂŝƌĞŵĞŶƚ ă ů͛ŽďƚĞŶƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞ ůĂďĞů͘ 
 
Ϯ  Ͳ ͨ  >ĞƐ  Ɖ͛ƚŝƚƐ  ǀĠůŽƐ  ͩ ͗ ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ  ĞƐƚ  Ě͛ŝŶŝƚŝĞƌ  ĐŚĂƋƵĞ ĂŶŶĠĞ ϯϬ ϬϬϬ  ĞŶĨĂŶƚƐ ĚĞ ϲ ă ϭϬ ĂŶƐ ă 

ůĂ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚƵ ǀĠůŽ͘ 
 
 ǀĂŶƚ ůĞ 'ƌĂŶĚ   ĠƉĂƌƚ͕ Đ͛ĞƐƚͲăͲĚŝƌĞ  ƉĞŶĚĂŶƚ ů͛ĂŶŶĠĞ ƐĐŽůĂŝƌĞ͕ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Ğƚ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ 
>ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ ĨĞƌŽŶƚ ůĞƵƌƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ  ĞĨĨŽƌƚƐ  ƉŽƵƌ  ŵĞƚƚƌĞ  ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞƐ ŝŶŝƚŝĂƚŝŽŶƐ ǀĠůŽƐͬ^ĂǀŽŝƌ ƌŽƵůĞƌ 
ă ǀĠůŽ ă ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĠůğǀĞƐ ĚĞƐ ĠĐŽůĞƐ ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ͘ 
>Ğ  dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌĂ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Ğƚ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ ĞŶ ůĞƵƌ ĂĚƌĞƐƐĂŶƚ 
ƵŶĞ ŶŽƚĞ  ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ  ă  ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ĂŶŝŵĂƚĞƵƌƐ͕  ĂŝŶƐŝ ƋƵ͛ƵŶ ͨ Ŭŝƚ ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ ͩ ƉŽƵƌ ĐŚĂƋƵĞ   
ĞŶĨĂŶƚ͘ 
  ƚŝƚƌĞ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕ ůĞ ĐŽŶƚĞŶƵ ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ ƌĞƉƌĞŶĚƌĂ ůĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ ĚƵ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ 
ͨ ^ĂǀŽŝƌZŽƵůĞƌ ă sĠůŽ ͩ Ͳ ŚƚƚƉ͗ͬͬƐƉŽƌƚƐ͘ŐŽƵǀ͘ĨƌͬƐĂǀŽŝƌͲƌŽƵůĞƌͲĂͲǀĞůŽ Ͳ ă ƚŝƚƌĞ ŝŶĚŝĐĂƚŝĨ ͗ 
ŝ͘    W ͬ   ϭ ͬ   Ϯ ͗ ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĂƵ ďůŽĐ ϭ ͨ ^ĂǀŽŝƌ ƉĠĚĂůĞƌͩ 
ŝŝ͘    Dϭ ͬ  DϮ ͗ ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĂƵ ďůŽĐ Ϯ ͨ ^ĂǀŽŝƌ ĐŝƌĐƵůĞƌ ͩ 
 
 ĠďƵƚ ϮϬϮϲ͕ >Ă  ǀŝůůĞ  Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ  Ğƚ  >Ă  ĐŽŵŵƵŶĞ  ĚĞ  >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ  ŝŶĨŽƌŵĞƌŽŶƚ   ͘^͘K͘  ĚƵ ŶŽŵďƌĞ 
Ě͛ĠůğǀĞƐ  ƋƵ͛ĞůůĞƐ  ƐŽƵŚĂŝƚĞŶƚ  ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĞƌ  ĂĨŝŶ  ƋƵ͛ ͘^͘K͘  ƉƵŝƐƐĞ  ůĞƵƌ  ĨĂŝƌĞ ƉĂƌǀĞŶŝƌ ůĞ ĐĂƐ ĠĐŚĠĂŶƚ 
ƉŽƵƌ  ĐŚĂƋƵĞ  ĠůğǀĞ  ƵŶ ͨ ĚŝƉůƀŵĞ ĚĞƐ  ŝŶŝƚŝĂƚŝŽŶƐ  ǀĠůŽ  ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ͩ ĞƚͬŽƵ ƵŶ ͨ ůŝǀƌĞƚ ĚĞƐ  
ŝŶŝƚŝĂƚŝŽŶƐ ǀĠůŽ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ͩ͘ 
^ŝ  ĐĞůĂ  ĚĞǀĂŝƚ   ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚƌĞ  ă ƵŶ ďĞƐŽŝŶ Ğƚ ƋƵĞ >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Ğƚ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ 
ůĞ ƐŽƵŚĂŝƚĞŶƚ͕  ͘^͘K͘ ƉŽƵƌƌĂ  ůĞƐ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ  ƌĞůĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ  ĚĞƐ ͨ ĨŽƌŵĂƚĞƵƌƐ  ĚĞ  ĨŽƌŵĂƚĞƵƌƐ ĂŐƌĠĠƐ 
^Z s ͩ  ;ŝƐƐƵƐ͕  ƐĞůŽŶ  ůĞƐ  ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ  ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ͕ ĚĞ  ůĂ &ĠĚĠƌĂƚŝŽŶ &ƌĂŶĕĂŝƐĞ  ĚĞ   ǇĐůŝƐŵĞ ŽƵ ĚĞ ůĂ  
&ĠĚĠƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ hƐĂŐĞƌƐ ĚĞ ůĂ  ŝĐǇĐůĞƚƚĞͿ ƉŽƵƌ ĨŽƌŵĞƌ ĚĞƐ ĂŶŝŵĂƚĞƵƌƐ ƐĐŽůĂŝƌĞƐ ĞƚͬŽƵ ŵĞŵďƌĞƐ ĚĞ  
ůĂ WŽůŝĐĞ ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ͘ 

 
�    ͨ  ŽƚĂƚŝŽŶƐ ǀĠůŽƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĠĐŽůĞƐ ŵĂƚĞƌŶĞůůĞƐ ͩ 
>ŽƌƐ  ĚĞ  ů͛ĂŶŶĠĞ  ĚƵ  ƉĂƐƐĂŐĞ  ĚƵ  dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕   >Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Ğƚ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ 
ĨĞƌŽŶƚ ůĞƵƌƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĞĨĨŽƌƚƐ ƉŽƵƌ ĚŽƚĞƌ ;ŽƵ ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ ůĂ ĚŽƚĂƚŝŽŶ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞͿ ůĞƐ ĠĐŽůĞƐ ŵĂƚĞƌŶĞůůĞƐ 
ĞŶ ƚƌŝĐǇĐůĞƐ ĞƚͬŽƵ ǀĠůŽƐ͕ ůĂ ƋƵĂŶƚŝƚĠ ĠƚĂŶƚ ůĂŝƐƐĠĞ ă ƐĂ ĚŝƐĐƌĠƚŝŽŶ͘ 
>Ă ǀŝůůĞ Ě͛ ƵƌŝůůĂĐ Ğƚ >Ă ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ >ĂǀĞŝƐƐŝğƌĞ   ŝŶĨŽƌŵĞƌŽŶƚ    ͘^͘K͘  ĚƵ  ŶŽŵďƌĞ  ĚĞ ƚƌŝĐǇĐůĞƐͬǀĠůŽƐ  
ĨŽƵƌŶŝƐ  ĂƵǆ  ĠĐŽůĞƐ ŵĂƚĞƌŶĞůůĞƐ͘ 

 
�    ͨ  ŝĐƚĠĞ ĚƵ dŽƵƌ ͩ  
 ĨŝŶ  ĚĞ  ƉƌŽŵŽƵǀŽŝƌ  ůĞ  ĐǇĐůŝƐŵĞ Ğƚ ůĞ ũŽƵƌŶĂůŝƐŵĞ ƐƉŽƌƚŝĨ ĂƵƉƌğƐ ĚƵ ũĞƵŶĞ ƉƵďůŝĐ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  
,ƀƚĞƐ  Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ă  ƚŽƵƚ  ŵĞƚƚƌĞ  ĞŶ  ƈƵǀƌĞ ƉŽƵƌ ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ ƵŶĞ ĚŝĐƚĠĞ ă ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞŶĨĂŶƚƐ ĚĞ  
 DϮ ĞƚͬŽƵ ĚĞ ϲĞͬϱĞ͕  ǀĞŶĚƌĞĚŝ  Ϯϳ  ŵĂƌƐ  ϮϬϮϲ͕  ĚĂƚĞ  ƌĞƚĞŶƵĞ  ƉŽƵƌ  ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ  ĚĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  
ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 
>ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ͕ ƐĞůŽŶ ůĞƵƌ ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕ ĐŚŽŝƐŝƌ ůĞ ůŝĞƵ Ğƚ ů͛ŚĞƵƌĞ ĚĞ ůĂ ĚŝĐƚĠĞ͘ >ĞƐ 
ĐŽƉŝĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ ġƚƌĞ ĐŽƌƌŝŐĠĞƐ ƉĂƌ ůĞƐ ĞŶƐĞŝŐŶĂŶƚƐ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂŶƚƐ ƋƵŝ ĞŶǀĞƌƌŽŶƚ ĞŶƐƵŝƚĞ ůĞƐ ƌĠƐƵůƚĂƚƐ ă  
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 ͘^͘K͘͘ 
,Ƶŝƚ ŐĂŐŶĂŶƚƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĂƐƐŝƐƚĞƌ ĂƵ ĚĠƉĂƌƚ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ͘  ŚĂƋƵĞ ŐĂŐŶĂŶƚ ĚĞǀƌĂ ġƚƌĞ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠ ƉĂƌ  
ƵŶ ƉĂƌĞŶƚ ĂĚƵůƚĞ͘ 
,Ƶŝƚ ŐĂŐŶĂŶƚƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ĂƐƐŝƐƚĞƌ ă ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ͘  ŚĂƋƵĞ ŐĂŐŶĂŶƚ ĚĞǀƌĂ ġƚƌĞ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠ ƉĂƌ  
ƵŶ ƉĂƌĞŶƚ ĂĚƵůƚĞ͘ 
 ͘^͘K͘ ƐĞ ĐŚĂƌŐĞƌĂ ĚĞ ĨŽƵƌŶŝƌ ůĞ ƚĞǆƚĞ ĚĞ ůĂ ĚŝĐƚĠĞ Ğƚ ůĞƐ ĐŽƉŝĞƐ Ğƚ Ɛ͛ŽĐĐƵƉĞƌĂ ĚĞ ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ 
ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŐĂŐŶĂŶƚƐ Ğƚ ĚĞƐ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĂŶƚƐ ƐƵƌ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͘ 

 
ϯ  Ͳ ͨ hŶ ǀĠůŽ ƉŽƵƌ ƚŽƵƐ ͩ ͗ ůĞ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƉƌŽůŽŶŐĞ ƐŽŶ ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ĞŶ ĨĂǀĞƵƌ ĚĞ ůĂ ŵŽďŝůŝƚĠ   
       ă ǀĠůŽ  Ě͛ƵŶ  ǀŽůĞƚ  ƐŽůŝĚĂŝƌĞ͕ ǀŝƐĂŶƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ă ŽĨĨƌŝƌ ĐŚĂƋƵĞ ĂŶŶĠĞ ϲϬϬ ǀĠůŽƐ ƉŽƵƌ ĚŽŶŶĞƌ 

ĚƵ  ďŽŶŚĞƵƌ  Ğƚ  ĐŚĂŶŐĞƌ  ĐŽŶĐƌğƚĞŵĞŶƚ  ůĞ  ƋƵŽƚŝĚŝĞŶ  Ě͛ĞŶĨĂŶƚƐ  ĚĠĨĂǀŽƌŝƐĠƐ  ĞŶ  &ƌĂŶĐĞ  Ğƚ  ă 
ů͛ĠƚƌĂŶŐĞƌ͘ 

       >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ƉƌŽƉŽƐĞƌ ĚĞ Ɛ͛ĂƐƐŽĐŝĞƌ ă ĐĞƐ ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞƐ͘ 
 

 
 
 ƵƚƌĞƐ   ĂĐƚŝŽŶƐ   ƐƵƌ   ůĞƐƋƵĞůůĞƐ   >ĞƐ     ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ  ,ƀƚĞƐ͕  ĐŚĂĐƵŶĞ  ƉŽƵƌ  ĐĞ  ƋƵŝ   ůĂ  ĐŽŶĐĞƌŶĞ͕ 
Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ  ă  ĨĂŝƌĞ ůĞƵƌƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĞĨĨŽƌƚƐ ƉŽƵƌ ͗ 
 
x ,ĂďŝůůĞƌ Ğƚ ĚĠĐŽƌĞƌ ĂƵǆ ĐŽƵůĞƵƌƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ Ğƚ ĚĞ ŵĂŶŝğƌĞ ƉĞƌŵĂŶĞŶƚĞ ƵŶ ŝƚŝŶĠƌĂŝƌĞ 

ĞƚͬŽƵ ƵŶĞ ƉŝƐƚĞ ĐǇĐůĂďůĞ ƋƵŝ ĂƵƌĂ ǀŽĐĂƚŝŽŶ ă ƌĞƐƚĞƌ ƉĠƌĞŶŶĞ͘ 
x ZĞůĂǇĞƌ  ůĞƐ    ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ   ĐĂŵƉĂŐŶĞƐ  ĚĞ   ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ  ƐĠĐƵƌŝƚĠ   Ğƚ  Z^   ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ͕ ŵŝƐĞƐ 

ĞŶ  ƉůĂĐĞ ƉĂƌ  ͘^͘K͘ ;ĂĨĨŝĐŚĂŐĞ͕ ĚŝŐŝƚĂů͕ ĞƚĐ͘Ϳ͘ 
x  ĠŶĠĨŝĐŝĞƌ ĚƵ ĚƌŽŝƚ ;ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ ĚƵ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƌƚĞͿ ĚĞ ƉƌŽĚƵŝƌĞ͕ ŝŶƐƚĂůůĞƌ Ğƚ  ĞŶƚƌĞƚĞŶŝƌ͕ 

ĐŽŶũŽŝŶƚĞŵĞŶƚ  ĂǀĞĐ  ůĞ   ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ͕  ůĂ  ƐŝŐŶĂůĠƚŝƋƵĞ  ĚĞƐ  ƌŽƵƚĞƐ  ĚƵ  dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ 
ŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĂŶƚ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ůĞƐ ƐŽŵŵĞƚƐ ĚĞ ĐŽůƐ͘ 

x DĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ͕ ă ůĞƵƌƐ ĨƌĂŝƐ͕ ůŽƌƐ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ͕ ĚĞƐ ƉĂƌŬŝŶŐƐ ă ǀĠůŽƐ ƉŽƵƌ ůĞ ƉƵďůŝĐ ƐĞ ƌĞŶĚĂŶƚ ƐƵƌ 
ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ƐŝƚĞƐ ĚĞ ů͛ ǀĠŶĞŵĞŶƚ ƐĞůŽŶ ĚĞƐ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ă ĠǀŽƋƵĞƌ ƵůƚĠƌŝĞƵƌĞŵĞŶƚ Ğƚ ă ĞŶ ĨĂŝƌĞ 
ůĂ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĂƵƉƌğƐ ĚƵ ƉƵďůŝĐ͘ 

 
 
>Ğ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĐŽŶƚƌŝďƵĞ ă ĚĞƐ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ ĚĞ ƐĠƋƵĞƐƚƌĂƚŝŽŶ ĐĂƌďŽŶĞ ĚĞ ƐĞƐ ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ ĚŝƌĞĐƚĞƐ 
ĂƵƉƌğƐ ĚƵ  ĞŶƚƌĞ ŶĂƚŝŽŶĂů ĚĞ ůĂ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĨŽƌĞƐƚŝğƌĞ ĚĞƉƵŝƐ ϮϬϮϭ͘ >ĞƐ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ ůĂďĞůͲďĂƐ ĐĂƌďŽŶĞ 
ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ  ƐŽŶƚ  ůĂďĞůůŝƐĠƐ ƉĂƌ  ůĂ ŵŝŶŝƐƚğƌĞ  ĚĞ  ůĂ  dƌĂŶƐŝƚŝŽŶ  ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ  Ğƚ  ĐŽŶƐƵůƚĂďůĞ  ƐƵƌ  ůĞ  ƐŝƚĞ  ĚĞ 
ů͛ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ͘ 
  
>͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ ĐĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ ĠǀŽůƵĞƌŽŶƚ Ě͛ĂŶŶĠĞ ĞŶ ĂŶŶĠĞ ĚĂŶƐ ƵŶ ƐŽƵĐŝ ĚĞ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞŵƉƌĞŝŶƚĞ 
ĐĂƌďŽŶĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚŽŶƚ ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ ƉƌŝŶĐŝƉĂů ĞƐƚ ůĂ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞ ϱϬ й ĚĞ ƐĞƐ ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ ĚĞ ŐĂǌ ă 
ĞĨĨĞƚ ĚĞ ƐĞƌƌĞ ă ŚŽƌŝǌŽŶ ϮϬϯϬ ;ĐĨ͘ ĂĐĐŽƌĚ ĚĞ WĂƌŝƐͿ͘  ĞƚƚĞ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ŶĞ ƉĞƵƚ Ɛ͛ŽƉĠƌĞƌ ƋƵ͛ĂǀĞĐ ůĞ ĐŽŶĐŽƵƌƐ 
ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ ƉƌĞŶĂŶƚĞƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĚŽŶƚ ůĞƐ ǀŝůůĞƐ ĠƚĂƉĞƐ͘ 
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 EE y  ϱ 
> ^  K>>  d/s/d ^ ,Kd ^   >  Z Ed >  dKhZ    &Z E   

 
 

ϭ͘  ŝĨĨƵƐŝŽŶ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ƐƵƌ ĠĐƌĂŶ ŐĠĂŶƚ 
 

�   ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ͕  ͘^͘K͘ ŝŶƐƚĂůůĞ͕ ƐĞƵůĞ ŽƵ ĂǀĞĐ ůĞ ĐŽŶĐŽƵƌƐ Ě͛ƵŶ ƚŝĞƌƐ͕ ƵŶ ĠĐƌĂŶ ǀŝĚĠŽ ŐĠĂŶƚ͕ 
ǀŝƐŝďůĞ ĚĞƉƵŝƐ ůĂ ůŝŐŶĞ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ͕ ƋƵŝ ƉĞƌŵĞƚ ĂƵ ƉƵďůŝĐ ĚĞ ƐƵŝǀƌĞ ůĂ ƌĞƚƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ ĞŶ ĚŝƌĞĐƚ ĚĞ 
ůĂ ĐŽƵƌƐĞ͘ 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌŽŶƚ ĚƵ ĚƌŽŝƚ ĚĞ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƵŶ ŽƵ ƉůƵƐŝĞƵƌƐ ĂƵƚƌĞƐ ĠĐƌĂŶƐ 
ŐĠĂŶƚƐ ĚĂŶƐ ůĂ ǀŝůůĞ ĚĠƉĂƌƚ Ğƚ ƐƵƌ ůĞ ƐŝƚĞ ĂƌƌŝǀĠĞ Ğƚ ĚƵ ĚƌŽŝƚ ĚĞ ĚŝĨĨƵƐĞƌ ůĞ ĚŝƌĞĐƚ ;ŝŵĂŐĞƐ Ğƚ ƐŽŶ 
ƋƵŝ ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŶƚͿ ĚŝĨĨƵƐĠ ƐŝŵƵůƚĂŶĠŵĞŶƚ ƉĂƌ &ƌĂŶĐĞ dĠůĠǀŝƐŝŽŶƐ͕ ă ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ ĚĞ ƚŽƵƚ ĂƵƚƌĞ 
ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ͕ ĂƵǆ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ ͗ 
Ͳ ůĞƐ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ĚĞ ĐĞƐ ĠĐƌĂŶƐ ŐĠĂŶƚƐ ĚŽŝǀĞŶƚ ġƚƌĞ ĐŚŽŝƐŝƐ Ě͛ƵŶ ĐŽŵŵƵŶ ĂĐĐŽƌĚ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ 
ƉĂƌƚŝĞƐ ͖ 
Ͳ ĂƵĐƵŶĞ ŵĂƌƋƵĞ ;ĂƵƚƌĞ ƋƵĞ ĐĞůůĞƐ ĚĞƐ WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ KĨĨŝĐŝĞůƐ ĚĞ ů͛ ƉƌĞƵǀĞͿ ŶĞ ƉĞƵƚ ĂƉƉĂƌĂŠƚƌĞ 
ĂǀĞĐ ůĞ ŶŽŵ͕ ůĂ ŵĂƌƋƵĞ ĞƚͬŽƵ ůĞ ůŽŐŽ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ůŽƌƐ ĚĞ ůĂ ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ ĚĞ ĐĞƐ ŝŵĂŐĞƐ ƐƵƌ 
ůĞƐ ĠĐƌĂŶƐ ŐĠĂŶƚƐ ͖ 
Ͳ  ůĂ ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ ĚƵ ĚŝƌĞĐƚ ĚŽŝƚ ƐĞ ĨĂŝƌĞ ƐĂŶƐ ĐŽƵƉƵƌĞƐ ƉƵďůŝĐŝƚĂŝƌĞƐ ĂƵƚƌĞ ƋƵĞ ĐĞůůĞƐ ƉƌĠǀƵĞƐ ƉĂƌ 
&ƌĂŶĐĞ dĠůĠǀŝƐŝŽŶƐ ͖ 
Ͳ ůĂ ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ ƉĞƵƚ ĂǀŽŝƌ ůŝĞƵ ƉĞŶĚĂŶƚ ƚŽƵƚĞ ůĂ ĚƵƌĠĞ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲ ͖ 
Ͳ ĂƵĐƵŶĞ ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞ ĚĞ ĐĞƚƚĞ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ŶĞ ƉĞƵƚ ġƚƌĞ ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ ͖ 
Ͳ ƵŶ ĂĐĐğƐ ŐƌĂƚƵŝƚ ĂƵǆ ŝŵĂŐĞƐ ƉŽƵƌ ůĞ ƉƵďůŝĐ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ŐĂƌĂŶƚŝ ͖ 
Ͳ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ĚĞǀƌŽŶƚ Ɛ͛ĂĐƋƵŝƚƚĞƌ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ^   D͘ 

 
Ϯ͘  ƵƚƌĞƐ DĂŶŝĨĞƐƚĂƚŝŽŶƐ 
 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ  ƉŽƵƌƌŽŶƚ  ŝůůƵŵŝŶĞƌ  ĞŶ  ũĂƵŶĞ  dŽƵƌ ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ůĞƵƌ ŵŽŶƵŵĞŶƚ  ůĞ  ƉůƵƐ 
ŝĐŽŶŝƋƵĞ ĚğƐ ŵĞƌĐƌĞĚŝ Ϯϱ ŵĂƌƐ ϮϬϮϲ ă ůĂ ƚŽŵďĠĞ ĚĞ  ůĂ ŶƵŝƚ ƉŽƵƌ ƋƵ͛ă Ϭ Ś ϬϬ  ũĞƵĚŝ Ϯϲ ŵĂƌƐ 
ϮϬϮϲ ůĞ ŵŽŶƵŵĞŶƚ ƐŽŝƚ ĞŶ ũĂƵŶĞ ϭϬϬ ũŽƵƌƐ ĂǀĂŶƚ ůĞ ĚĠƉĂƌƚ ĚĞ ů͛ĠƉƌĞƵǀĞ͘ 

�  ĂŶƐ  ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ƚŽƵƚ 
ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉŽƵƌ ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ͕  ƐĂŵĞĚŝ ϯϬ ĞƚͬŽƵ ĚŝŵĂŶĐŚĞ ϯϭ ŵĂŝ ϮϬϮϲ͕  ƵŶĞ  ƌĂŶĚŽŶŶĠĞ 
ƉŽƉƵůĂŝƌĞ ĞŵƉƌƵŶƚĂŶƚ ůĞ ƉĂƌĐŽƵƌƐ ĚĞ ů͛ĠƚĂƉĞ ǀŝƐĠĞ ă ů͛ ŶŶĞǆĞ ϭ͕ ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ ŽƵǀĞƌƚ ă ƚŽƵƐ Ğƚ 
ŐƌĂƚƵŝƚ ͗ >Ă &ġƚĞ ĚƵ dŽƵƌ͘ 

� >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ĚĠĐŽƌĞƌ͕ ĂƵǆ ĐŽƵůĞƵƌƐ ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ĞƚͬŽƵ ĚĞƐ ŵĂŝůůŽƚƐ 
ĚŝƐƚŝŶĐƚŝĨƐ͕ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ĚĞ ůĞƵƌƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ĞƚͬŽƵ ůŝĞƵǆ͘ 

�  ĂŶƐ ůĞ ĐĂƐ Žƶ >ĞƐ  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ,ƀƚĞƐ ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ĚĂŶƐ ƵŶ ƌĠƐĞĂƵ Ě͛ĂĨĨŝĐŚĂŐĞ ĂƵ ƐĞŝŶ 
ĚĞ ůĞƵƌ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕ ĐĞƐ ĚĞƌŶŝğƌĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă Ǉ ĨĂŝƌĞ ĨŝŐƵƌĞƌ͕ ĞŶ ĂŵŽŶƚ Ğƚ ũƵƐƋƵ͛ĂƵ ƉĂƐƐĂŐĞ ĚƵ 
dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ͕ ƵŶ ƉůĂŶ ĚĞ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ ĚĠĚŝĠ͘ 
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 EE y    
 

DŽĚğůĞ ĚĞ ůĞƚƚƌĞ ĚΖĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ 
ă ůΖŝŶƚĞŶƚŝŽŶ ĚĞƐ ĨĂďƌŝĐĂŶƚƐ ĚΖĂƌƚŝĐůĞƐ ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ 

 
;ă ĨĂŝƌĞ ĐŽŵƉůĠƚĞƌ ƉĂƌ ůĞƐ ĠǀĞŶƚƵĞůƐ ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌƐ ƋƵŝ ƵƚŝůŝƐĞƌĂŝĞŶƚ  ůĞƐ ŶŽŵƐ ĞƚͬŽƵ ůŽŐŽ ĐŽŵƉŽƐŝƚĞ ĚƵ 
dŽƵƌ  ĚĞ  &ƌĂŶĐĞ  ƉŽƵƌ  ůĂ  ĨĂďƌŝĐĂƚŝŽŶ  Ě͛ŽďũĞƚƐ  ƉƌŽŵŽƚŝŽŶŶĞůƐ  ĚĞƐƚŝŶĠƐ  ĂƵǆ  ďĞƐŽŝŶƐ  Ě͛ƵŶĞ  ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ 
Ě͛ĂĐĐƵĞŝů ĚƵ dŽƵƌ ĚĞ &ƌĂŶĐĞ ϮϬϮϲͿ͘  
DĞƌĐŝ ĚĞ ďŝĞŶ ǀŽƵůŽŝƌ ĞŶƐƵŝƚĞ ĂĚƌĞƐƐĞƌ ĐĞƚƚĞ ůĞƚƚƌĞ Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ă EŝĐŽůĂƐ   EK>& ŶĚĞŶŽůĨΛĂƐŽ͘Ĩƌ 
 ͘^͘K͘  ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ WƌŽĚƵŝƚƐ  ĠƌŝǀĠƐ  ʹ   ąƚŝŵĞŶƚ YƵĂŝ KƵĞƐƚ ϰϬͲϰϮ ƋƵĂŝ ĚƵ WŽŝŶƚ ĚƵ :ŽƵƌ  

   ^ ϵϬϯϬϮ  ϵϮϲϱϬ  ŽƵůŽŐŶĞͲ ŝůůĂŶĐŽƵƌƚ ĐĞĚĞǆ 
 
EŽƵƐ͕  ƐŽƵƐƐŝŐŶĠƐ͕  ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘  ;ŶŽŵ  ĚƵ  ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌͿ͕  ĂŐŝƐƐĂŶƚ  ĞŶ  ƋƵĂůŝƚĠ  ĚĞ 
ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌ ĚĞ ͙ ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙;ŶŽŵ ĚĞ >Ă  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ,ƀƚĞͿ ĚĠĐůĂƌŽŶƐ ĂǀŽŝƌ ƉƌŝƐ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ 
ĚĞƐ ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ  ĂƵǆƋƵĞůůĞƐ  ĞƐƚ  ƐŽƵŵŝƐĞ  >Ă   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ  ,ƀƚĞ  Ğƚ  ƌĠƐƵůƚĂŶƚ  ĚƵ   ŽŶƚƌĂƚ  ƉĂƐƐĠ ĞŶƚƌĞ  >Ă 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ,ƀƚĞ Ğƚ  ͘^͘K͘͘  
 
 ĨŝŶ ĚĞ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ă >Ă  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ,ƀƚĞ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ůĞƐ ĐŚĂƌŐĞƐ Ğƚ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚƵĚŝƚ ĐŽŶƚƌĂƚ͕ Ğƚ ƉŽƵƌ 
ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ůĂ ƐĂƵǀĞŐĂƌĚĞ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ Ě͛ ͘^͘K͕͘ ŶŽƵƐ ŶŽƵƐ ĞŶŐĂŐĞŽŶƐ ĨŽƌŵĞůůĞŵĞŶƚ ă ŶĞ ƉĂƐ ǀĞŶĚƌĞ͕ ă 
ƵŶĞ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ĞŶƚŝƚĠ ĂƵƚƌĞ ƋƵĞ >Ă  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ,ƀƚĞ͕ Ŷŝ ĞǆƉůŽŝƚĞƌ ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ŽƵ ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ůĞƐ 
ƉƌŽĚƵŝƚƐ ƌĞǀġƚƵƐ ĚĞƐ ŵĂƌƋƵĞƐ Ě͛ ͘^͘K͘͘ 
 
EŽƵƐ ŶŽƵƐ ŝŶƚĞƌĚŝƐŽŶƐ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ĚĞ ƌĠƵƚŝůŝƐĞƌ ă ƋƵĞůƋƵĞ ĨŝŶ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ ůĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ Ğƚ ŶŽƵƐ 
ŶŽƵƐ ĞŶŐĂŐĞŽŶƐ͕ ƐŽƵƐ ƉĞŝŶĞ ĚΖĂĐƚŝŽŶ Ě͛ ͘^͘K͕͘ ă ƉƌŽĐĠĚĞƌ ă ůĞƵƌ ĚĞƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ŝŵŵĠĚŝĂƚĞ ƐΖŝů ƐƵďƐŝƐƚĞ ĚĞƐ 
ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĞŶ ƐƚŽĐŬ ĞŶ ĨŝŶ ĚĞ ĐŽŶƚƌĂƚ͘ 
 
 Ŷ ĐĂƐ ĚĞ ĐƌĠĂƚŝŽŶ ĚΖƵŶ ĚƌŽŝƚ ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ĚĞ ƉƌŽƉƌŝĠƚĠ ůŝƚƚĠƌĂŝƌĞ ŽƵ ĂƌƚŝƐƚŝƋƵĞ͕ ŶŽƵƐ ŶŽƵƐ ĞŶŐĂŐĞŽŶƐ ă 
ĐĠĚĞƌ  ŐƌĂƚƵŝƚĞŵĞŶƚ  ůĞƐĚŝƚƐ  ĚƌŽŝƚƐ  ă   ͘^͘K͘  ĚĞ  ŵĂŶŝğƌĞ  ă  ĐĞ  ƋƵĞ  ŶŽƚƌĞ  ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ  ĞŶ  ƋƵĂůŝƚĠ  ĚĞ 
ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌ  ĚĞ  >Ă   ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ  ,ƀƚĞ  ŶĞ  ƉƵŝƐƐĞ  ũĂŵĂŝƐ  ĞŶ  ĂƵĐƵŶĞ  ŵĂŶŝğƌĞ  ŽƵǀƌŝƌ  ă  ŶŽƚƌĞ  ƉƌŽĨŝƚ  ƵŶ 
ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ ĚƌŽŝƚ ĞŶ ĐĞƚƚĞ ŵĂƚŝğƌĞ͘ 
 
EŽƵƐ  ǀŽƵƐ  ĂƵƚŽƌŝƐŽŶƐ  ďŝĞŶ  ĞŶƚĞŶĚƵ  ă  ĨĂďƌŝƋƵĞƌ  ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ  ŽƵ  ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͕  ƉŽƵƌ  ǀŽƚƌĞ  ƉƌŽƉƌĞ 
ĐŽŵƉƚĞ  ŽƵ  ƉŽƵƌ  ůĞ  ĐŽŵƉƚĞ  ĚĞ  ƚŝĞƌƐ͕  ƚŽƵƐ  ƉƌŽĚƵŝƚƐ  ƉŽƵǀĂŶƚ  ƐĞ  ƌĂƉƉƌŽĐŚĞƌ  ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ  ŽƵ 
ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ ƉĂƌ ůĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ͘ 
 
EŽƵƐ ǀŽƵƐ ĂƵƚŽƌŝƐŽŶƐ ĞŶĨŝŶ ă ƉƌŽĐĠĚĞƌ ă ƚŽƵƚ ŵŽŵĞŶƚ ă ƚŽƵƚ ĐŽŶƚƌƀůĞ ĐŽŵƉƚĂďůĞ Ğƚ ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ ĞŶ ŶŽƐ 
ůŽĐĂƵǆ͕ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ůĞƐ ĂƌƚŝĐůĞƐ ƌĞǀġƚƵƐ ĚĞƐ ŵĂƌƋƵĞƐ ǀŝƐĠĞƐ ĂƵ ĐŽŶƚƌĂƚ ŶŽƵƐ ůŝĂŶƚ ĂǀĞĐ >Ă  ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ 
,ƀƚĞ  ƉŽƵƌ  ǀĠƌŝĨŝĞƌ  ůĂ  ďŽŶŶĞ  ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ  ĚĞƐ  ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ  Ğƚ  ĐŚĂƌŐĞƐ  ĞǆŝƐƚĂŶƚƐ  ĞŶƚƌĞ  ǀŽƵƐͲŵġŵĞ Ğƚ  >Ă 
 ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ,ƀƚĞ Ğƚ ǀĠƌŝĨŝĞƌ ĂƵƐƐŝ ůĂ ďŽŶŶĞ ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ĚĞ ŶŽƐ ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ ƉĂƌ ůĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ͘ 
 
 ƌŽǇĞǌ͕ DĞƐƐŝĞƵƌƐ͕ ă ůΖĞǆƉƌĞƐƐŝŽŶ ĚĞ ŶŽƐ ƐĂůƵƚĂƚŝŽŶƐ ĚŝƐƚŝŶŐƵĠĞƐ͘ 
 
 ĂƚĞ      ^ŝŐŶĂƚƵƌĞ 
    EŽŵ Ͳ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚƵ ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌ ƐŝŐŶĂƚĂŝƌĞ 
     ĚƌĞƐƐĞ 
dĂŵƉŽŶ ĚƵ &ŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌ ŽƵ ƉĂƉŝĞƌ ă ĞŶͲƚġƚĞ 
W͘:͘ ͗ ůŝƐƚĞ ĚĞƐ ŽďũĞƚƐ ĨĂďƌŝƋƵĠƐ Ğƚ ƋƵĂŶƚŝƚĠƐ 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-2

Convention de partenariat avec la Ville d’Aurillac et la Commune de Laveissière dans le cadre du

Tour de France 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°25CD05-27 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 validant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur du sport pour 2026 et donnant délégation à la

Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits afférents ;

Vu la délibération n° 26CP03-xx de la Commission Permanente du 27 mars 2026 validant le contrat entre

Amaury Sport Organisation, le Département et les Communes d’Aurillac et de Laveissière ;

- VALIDE les conventions de partenariat avec la Ville d’Aurillac et la Commune de Laveissière pour le

départ de la 10ème étape d’Aurillac et l’arrivée au Lioran le 14 juillet 2026 fixant les engagements financiers,

logistiques et juridiques dont les projets sont joints en annexe de la présente délibération.
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- ACTE les montants de participation à la contribution globale de 288 000 € TTC versée par le Conseil

départemental à A.S.O., respectivement à :

- 50 000 € TTC pour la Ville d’Aurillac,

- 35 000 € TTC pour la Commune de Laveissière.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer lesdites

conventions.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
relative au Tour de France 2026 à AURILLAC 

CD15 – Commune de Aurillac 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

ENTRE :  
 
Le Conseil départemental du Cantal    
Sis 28 avenue Gambetta    
15015 AURILLAC Cedex    
Représenté par son Président, Bruno FAURE 
ou son représentant,   
Autorisé à signer la présente convention par délibération de la Commission Permanente du Conseil 
départemental du 27 mars 2026,   
 

D’une part  

La Ville d’Aurillac   
Sise Mairie d’Aurillac, BP 509, 15005 AURILLAC Cedex   
Représentée par son Maire,  
Autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal du  
 

D’autre part  
 
Vu le contrat TDF 2026 intervenant entre ASO, le Conseil départemental du Cantal et les Communes de 
Laveissière et d’Aurillac qui précise les conditions selon lesquelles les Collectivités hôtes accueilleront le 
Tour de France 2026.   
 
Il est établi la convention suivante étant précisé que :  
 
Poursuivant sa politique ambitieuse de communication territoriale, le Cantal accueillera en 2026 la journée 
de repos le 13 juillet et une étape 100 % cantalienne le 14 juillet avec un départ d’Aurillac et une arrivée 
au Lioran.  
 
Cette épreuve cycliste renommée est la garantie d’offrir à un large public populaire, un spectacle de 
grande qualité, de plus gratuit pour les spectateurs.    
En accueillant ce type d’événement couvert par de nombreux médias nationaux et internationaux, les 
Collectivités hôtes renforcent l’attractivité de leur destination.  
   

CONVENTION DE PARTENARIAT 
relative au 

Tour de France 2026 à AURILLAC 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
relative au Tour de France 2026 à AURILLAC 

CD15 – Commune de Aurillac 

 
 

 
1. Objet de la convention  
 
La présente convention précise les engagements financiers, logistiques et juridiques entre la Ville 
d’Aurillac et le Conseil départemental du Cantal pour le départ de la dixième étape du Tour de France 
le 14 juillet 2026 à Aurillac.   
 
 
2. Engagements du Conseil départemental du Cantal  
 
Le Conseil départemental du Cantal s’engage à porter le financement global des deux étapes 
cantaliennes pour un montant TTC de 288 000 €. Ce montant sera réglé à la société organisatrice de 
l’événement, Amaury Sport Organisation.    
 
 
3. Engagements de la Ville d’Aurillac  
 
La Ville d’Aurillac verse au Conseil départemental du Cantal une subvention de fonctionnement de 
50 000 € TTC pour participer au financement du départ de la dixième étape du Tour de France le 14 juillet 
2026 à Aurillac.  
 
Modalités de versement de la subvention : 
 
Le versement de la subvention interviendra dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la réception 
du titre exécutoire régulièrement émis par le Département. 
 
Aucun acompte ne pourra être versé. 
 
L’exigibilité du paiement est subordonnée à la tenue effective de l’évènement. 
 
En cas de demande de pièces justificatives complémentaires, le délai de paiement est suspendu jusqu’à 
la production de celles-ci, conformément aux règles de la comptabilité publique  
 
Remboursement en cas d’annulation de l’évènement : 
 
En cas d’annulation de l’étape du Tour de France 2026, pour des raisons de force majeure ou pour toute 
autre raison indépendante de la volonté des parties, la présente convention devient caduque. La 
subvention ne sera pas versée. 
Si la subvention avait été versée antérieurement à l’annulation, celle-ci devra être intégralement 
remboursée au Conseil départemental du Cantal dans un délai de trente (30) jours suivant notification de 
la demande de remboursement.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
relative au Tour de France 2026 à AURILLAC 

CD15 – Commune de Aurillac 

 
 

4. Responsabilité et assurances 
 
Chaque partie demeure responsable des dommages causés par ses personnels, matériels ou 
installations. Il appartient à chaque collectivité de vérifier que ses assureurs garantissent les risques liés 
à sa participation à l’évènement. 
 
L’organisation technique et sportive de l’étape relève exclusivement de la société Amaury Sport 
Organisation (ASO), qui reste responsable de la sécurité sportive et du déroulement opérationnel de 
l’épreuve. Les collectivités signataires ne pourront être tenues responsables des décisions d’organisation 
prises par ASO.  
 
 
5. Résiliation/annulation/caducité  
 
En cas d’annulation de l’étape du Tour de France pour des raisons de force majeure ou pour toutes 
raisons extérieures à la volonté des deux parties, les obligations de la présente convention seront 
caduques et la subvention prévue ne sera pas versée.   
 
Par ailleurs, en cas de litige sur la validité, l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 
parties s'engagent à tout faire pour régler leur différend à l'amiable.   
 
Toutefois, en cas de non-respect par l’une des deux parties de ses engagements au titre de cette 
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.   
 
La résiliation ne donnera lieu, pour la partie défaillante, à aucun dédommagement ni indemnité, les parties 
renonçant expressément à toute demande indemnitaire autre que celles prévues par la présente 
convention ou découlant d’une obligation légale identifiée 
 
 
6. Durée  
 
La présente convention est conclue pour une durée déterminée prenant effet à compter de la date de 
signature pour expirer, sans formalité, le 31 décembre 2026 suivant le déroulement de l'épreuve visée à 
la présente convention.   
 
La convention ne pourra être reconduite tacitement. 
 
 
7. Communication institutionnelle et utilisation de l’image 
 
Toute utilisation des logos, images, illustrations ou supports de communication des parties devra faire 
l’objet d’une validation préalable par la collectivité propriétaire des droits. 
 
Les supports produits dans le cadre de l’évènement pourront être utilisés par les parties à des fins non 
commerciales de communication institutionnelle, dans le respect des règles de propriété intellectuelle et 
des droits à l’image. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
relative au Tour de France 2026 à AURILLAC 

CD15 – Commune de Aurillac 

 
 

 
8. Protection des données personnelles (RGPD) 
 
Si, dans le cadre de l’organisation de l’évènement, les parties sont amenées à collecter ou traiter des 
données personnelles, elles s’engagent à respecter les obligations du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) 
et de la loi Informatique et Libertés. 
Chaque partie demeure responsable des traitements qu’elle met en œuvre et garantit l’autre partie contre 
toute violation résultant de ses propres opérations de traitement.  
 
 
9. Résolution des litiges  

 
En cas de différend portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher une solution amiable. 
 
À défaut d’accord amiable dans un délai de trente (30) jours, le litige sera porté devant le tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand. 
  
 
 
 
 
 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.  
 
 
Fait à……………………………………, le ……………………………………………. .  
 

Ville d’Aurillac  
Le Maire 

 
 
 
 

Conseil départemental du Cantal  
Le Président 

 
 
 

Bruno FAURE 
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CONVENTION DE PARTENARIAT relative au  

Tour de France 2026 au Lioran – CD15 – Commune de Laveissiere- 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTRE :  
 

Le Conseil départemental du Cantal    
Sis 28 avenue Gambetta    
15015 AURILLAC Cedex    
Représenté par son Président, Bruno FAURE    
ou son représentant,   
Autorisé à signer la présente convention par délibération de la Commission Permanente du Conseil 
départemental du 27 Mars 2026 

 
D’une part  

La Commune de Laveissière   
Sise Mairie de Laveissière, 38 rue de Peyre Arse, 15300 LAVEISSIERE   
Représentée par son Maire,  
Autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal du xxxxx,  

 

D’autre part  
 
 

Vu le contrat TDF 2026 intervenant entre ASO, le Conseil départemental du Cantal et les Communes de 
Laveissière et d’Aurillac qui précise les conditions selon lesquelles les Collectivités hôtes accueilleront le Tour 
de France 2026.   

 

Il est établi la convention suivante étant précisé que :  
 

Poursuivant sa politique ambitieuse de communication territoriale, le Cantal accueillera en 2026 la journée de 
repos le 13 juillet et une étape 100 % cantalienne le 14 juillet avec un départ d’Aurillac et une arrivée au Lioran.  
 
Cette épreuve cycliste renommée est la garantie d’offrir à un large public populaire, un spectacle de grande 
qualité, de plus gratuit pour les spectateurs.    
En accueillant ce type d’événement couvert par de nombreux médias nationaux et internationaux, les 
Collectivités hôtes renforcent l’attractivité de leur destination.   

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
relative au  

Tour de France 2026 au Lioran  
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CONVENTION DE PARTENARIAT relative au  

Tour de France 2026 au Lioran – CD15 – Commune de Laveissiere- 
 

 
 

1. Objet de la convention  
 

La présente convention précise les engagements financiers, logistiques et juridiques entre les parties dans le 
cadre de l’organisation de l’arrivée de la 10ème étape du Tour de France 2026 le 14 juillet au Lioran.   

 
 

2. Engagements du Conseil départemental du Cantal  
 

Le Conseil départemental du Cantal s’engage à porter le financement global de la journée de repos et de la 
10ème étape Aurillac - le Lioran pour un montant TTC de 288 000 €. 
 Ce montant sera réglé à la société organisatrice de l’événement, Amaury Sport Organisation.  

 
 

3. Engagements de la commune de Laveissière  
 

La commune de Laveissière verse une subvention de fonctionnement de 35 000 € TTC au Conseil 
départemental du Cantal pour participer au financement de l’arrivée de la dixième étape du Tour de France le 
14 juillet 2026 au Lioran.   
 
 
Modalités de versement de la subvention : 
 
Le versement de la subvention interviendra dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la réception du 
titre exécutoire régulièrement émis par le Département. 
 
Aucun acompte ne pourra être versé. 
 
L’exigibilité du paiement est subordonnée à la tenue effective de l’évènement. 
 
En cas de demande de pièces justificatives complémentaires, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la 
production de celles-ci, conformément aux règles de la comptabilité publique  
 
Remboursement en cas d’annulation de l’évènement : 
 
En cas d’annulation de l’étape du Tour de France 2026, pour des raisons de force majeure ou pour toute autre 
raison indépendante de la volonté des parties, la présente convention devient caduque. La subvention ne sera 
pas versée. 
Si la subvention avait été versée antérieurement à l’annulation, celle-ci devra être intégralement remboursée 
au Conseil départemental du Cantal dans un délai de trente (30) jours suivant notification de la demande de 
remboursement 

 
 
4. Responsabilité et assurances 

 
Chaque partie demeure responsable des dommages causés par ses personnels, matériels ou installations. Il 
appartient à chaque collectivité de vérifier que ses assureurs garantissent les risques liés à sa participation à 
l’évènement. 
L’organisation technique et sportive de l’étape relève exclusivement de la société Amaury Sport Organisation 
(ASO), qui reste responsable de la sécurité sportive et du déroulement opérationnel de l’épreuve. Les 
collectivités signataires ne pourront être tenues responsables des décisions d’organisation prises par ASO.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT relative au  

Tour de France 2026 au Lioran – CD15 – Commune de Laveissiere- 
 

 
 
 
 

5. Résiliation/annulation/caducité  
 

En cas d’annulation de l’étape du Tour de France pour des raisons de force majeure ou pour toutes raisons 
extérieures à la volonté des deux parties, les obligations de la présente convention seront caduques et 
la subvention prévue ne sera pas versée. 
 
Par ailleurs, en cas de litige sur la validité, l'interprétation ou l'application de la présente convention, les parties 
s'engagent à tout faire pour régler leur différend à l'amiable.   
 
 
Toutefois, en cas de non-respect par l’une des deux parties de ses engagements au titre de cette 
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.   
 
 
La résiliation ne donnera lieu, pour la partie défaillante, à aucun dédommagement ni indemnité, les parties 
renonçant expressément à toute demande indemnitaire autre que celles prévues par la présente convention 
ou découlant d’une obligation légale identifiée 
 
 

6. Durée  
 

La présente convention est conclue pour une durée déterminée prenant effet à compter de la date de signature 
pour expirer, sans formalité, le 31 décembre 2026 suivant le déroulement de l'épreuve visée à la présente 
convention.  
 
La convention ne pourra être reconduite tacitement. 

  
 

7. Communication institutionnelle et utilisation de l’image 
 

Toute utilisation des logos, images, illustrations ou supports de communication des parties devra faire l’objet 
d’une validation préalable par la collectivité propriétaire des droits. 
 
Les supports produits dans le cadre de l’évènement pourront être utilisés par les parties à des fins non 
commerciales de communication institutionnelle, dans le respect des règles de propriété intellectuelle et des 
droits à l’image. 

 
 

8. Protection des données personnelles (RGPD) 
 

Si, dans le cadre de l’organisation de l’évènement, les parties sont amenées à collecter ou traiter des données 
personnelles, elles s’engagent à respecter les obligations du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et de la loi 
Informatique et Libertés. 
Chaque partie demeure responsable des traitements qu’elle met en œuvre et garantit l’autre partie contre toute 
violation résultant de ses propres opérations de traitement.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT relative au  

Tour de France 2026 au Lioran – CD15 – Commune de Laveissiere- 
 

 
 
 
 
 

9. Résolution des litiges  
 

En cas de différend portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de rechercher une solution amiable. 
 
À défaut d’accord amiable dans un délai de trente (30) jours, le litige sera porté devant le tribunal administratif 
de Clermont-Ferrand. 

 
 
 
 
 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.  
 
 

Fait à……………………………………, le ……………………………………………. .  
 
 

Commune de Laveissière 
Le Maire  

 
 
 
 

Conseil départemental du Cantal  
Le Président  

 
 
 

Bruno FAURE 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-3

Attribution de subventions aux meublés de tourisme et chambres d’hôtes

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour,

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°25CD01-2 du Conseil départemental du 21mars 2025 validant les dispositifs d’aides en

faveur des hébergements et donnant délégation à la Commission Permanente pour examiner et approuver

l’attribution des subventions en application des dispositifs concernés ;

Vu la délibération n°25CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le

programme d’interventions en faveur du tourisme pour 2026 et donnant délégation à la Commission

Permanente pour la mise en œuvre des crédits ;

Considérant les dossiers présentés par les demandeurs ;

Considérant l’avis favorable de la Commission Tourisme, dont les membres ont été consultés par courriel

les 19 janvier et 6 février 2026 ;
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- ATTRIBUE deux subventions selon le tableau récapitulatif suivant :

Bénéficiaire Intitulé Commune
Lits

créés

Montant

travaux HT

Montant

éligible HT
Subvention

Création d’une

5èmechambre

d’hôtes et d’une

terrasse

Le Claux 4 49 333 € 44 607 € 3 580 €

Gîte 4 personnes Valette 4 44 592 € 30 000 € 6 000 €

TOTAL 2 projets 8 93 925 € 74 607 € 9 580 €

Le montant de la dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 204 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-4

Chéquier PASSCANTAL saison 2026-2027 - Convention avec les partenaires

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour,

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°23CD03-4 du Conseil départemental du 29 septembre 2023 décidant la reconduction

du chéquier PASSCANTAL pour quatre nouvelle saisons 2024-2025, 2025-2026, 2026-2027, 2027-2028 ;

Vu la délibération n°25CD05-26 duConseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’actions en faveur de la jeunesse pour 2026, l’inscription des crédits relatifs au chéquier PASSCANTAL

et donnant délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits afférents ;

- APPROUVE la convention type à établir pour la campagne 2026-2027 entre le Conseil départemental et

chaque partenaire dont le projet est joint à la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention avec chaque partenaire.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CHEQUIER ACTIVITES PASSCANTAL  
 

SAISON 2026-2027 
 

CONVENTION D’ADHESION DES PARTENAIRES 
 

 
 

Entre les soussignés : 
 
Le Conseil départemental du Cantal, Hôtel du Département, 28 Avenue Gambetta, 15000 AURILLAC, représenté par son 
Président, Monsieur Bruno FAURE autorisé à signer la présente convention par délibération de la Commission 
Permanente du 27 mars 2026. 
 
Ci-après dénommé, « le Département du Cantal ». 
D’une part, 
ET 
 
La structure : 
 

Nom de la structure 
 

 

Numéro de SIRET 
 

 

Adresse du siège 
 

 

Adresse si différente pour 
l’envoi des courriers 

 

Nom du représentant 
 

 

Qualité du représentant 
 

 

Téléphone 
 

 

Mail 
 

 

Activité proposée 
 

 

Adresse du lieu de 
pratique 

 

 
Ci-après dénommé, le partenaire. 
D’autre part, 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de son action en faveur de la jeunesse et de sa politique d’aide à l’accès aux sports, à la culture, aux 
accueils de loisirs, le Département du Cantal souhaite reconduire, à partir du 17 juin 2026 et jusqu’au 16 juin 2027, 
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une opération destinée à favoriser la pratique et la découverte d’activités sportives, culturelles et de loisirs, en dehors du 
temps scolaire. 
 
Cette opération se matérialise par la mise à disposition auprès des jeunes âgés de 3 à 17 ans (nés entre le 1er janvier 
2009 et le 31 décembre 2023) dont la résidence principale se situe dans le Cantal, d’un chéquier de réduction d’une 
valeur de 100 € accessible au prix de 8 €.  
 
Ce chéquier de réduction permet d’encourager la pratique régulière ou ponctuelle d’une activité ou bien de découvrir des 
manifestations dans tout le département. Il permet aussi de fréquenter les Accueils de Loisirs Sans Hébergement ou de 
partir en camps de vacances agréés par la DSDEN. 
 
Il se compose de 16 chèques détaillés ci-après : 
 
▪ 1 chèque activités sportives ou culturelles de 18 € pour une adhésion, un abonnement, un stage, 
▪ 1 chèque activités sportives (dont UNSS) ou culturelles de 5 € pour une entrée, découverte,  
▪ 1 chèque activités sportives ou culturelles ou de loisirs de 5 € pour une entrée, découverte,  
▪ 2 chèques cinéma de 3 €, 
▪ 2 chèques achat de livres ou partition de musique de 4,50 €, 
▪ 2 chèques activités saisonnières estivales ou hivernales de 8 €, 
▪ 2 chèques « ski alpin » de 8 €, 
▪ 5 chèques accueil de loisirs/séjour de 5 €. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise en œuvre du partenariat entre le Conseil 
départemental et les structures susceptibles de proposer les activités qui correspondent aux 16 chèques du chéquier 
PASSCANTAL. 
 
Elle permet de préciser les modalités d’encaissement de ces chèques par ces structures dans le cadre de leur utilisation 
par les familles et de leur remboursement ensuite. 
Ce remboursement s’opère dans le cadre d’un marché passé par le Département et le prestataire DOCAPOSTE 
APPLICAM basé à METZ chargé de la gestion de ces remboursements. 
 
 
Article 1 : Choix des partenaires 
 
 
Sont retenues comme partenaires les structures cantaliennes reconnues par le Conseil départemental dans le cadre de 
ses politiques sectorielles et disposant d’un professionnel qualifié pour l’activité proposée ou faisant appel à un 
prestataire extérieur qualifié.  
Le Conseil départemental est le seul habilité à valider le choix des partenaires et les activités du partenaire. 
 
Pourront être partenaires, à titre exceptionnel : 
 

- des structures dont le siège social est situé en dehors du département mais qui proposent une activité dans le 
Cantal qui n’existe pas par ailleurs, 

- des structures, dans les départements limitrophes, proposant une activité au plus près des familles cantaliennes, 
- des structures ne disposant pas de personnel qualifié et proposant une activité exclusive de loisirs (ex. parcs 

d’attractions, structures gonflables, aquapark, escape game …). Ces structures pourront encaisser le chèque 
« activités sportives ou culturelles ou de loisirs » pour une entrée de 5 €, sous réserve de validation par le Conseil 
départemental de l’activité proposée. 
 

Aucune structure à connotation politique ou religieuse ne pourra être conventionnée. 
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Article 2 : Adhésion au dispositif  
 
 
Le partenaire déclare expressément adhérer, selon les modalités définies dans la présente convention, au dispositif mis 
en place par le Département du Cantal. Il accepte pour la durée de la convention, les chèques contenus dans le chéquier 
comme mode de paiement, et relevant de son domaine d’activité. 
 
 
Article 3 : Utilisation des chèques 
 
 
Les chèques sont utilisables sur le territoire départemental, du 17 juin 2026 au 16 juin 2027, comme moyen de 
paiement des activités proposées par les prestataires conventionnés. 
 
La valeur du règlement doit être supérieure à la valeur faciale du chèque concerné. 
 
Dans le cadre d’une adhésion, d’un stage ou d’un abonnement, les chèques d’une valeur respective de 18 € et 
de 5 € sont cumulables pour les thématiques sport et/ou culture. 
De même, dans le cadre d’un stage, ces chèques sont cumulables avec les chèques de 8 € activités saisonnières 
estivales ou hivernales, sous réserve que l’activité ait lieu entre le 17 juin 2026 et le 15 septembre 2026 ou entre le 
12 décembre 2026 et le 31 mars 2027. 
 
Quand il s’agit de régler une entrée dans une structure proposant une activité dite de « loisirs » (ex. : parcs d’attractions, 
structures gonflables, aquapark, escape game…), seul le chèque de 5 € « activités sportives ou culturelles ou de 
loisirs » peut être utilisé. 
 
 
Article 4 : Engagements du partenaire 
 
 
Le partenaire s’engage à accepter, pour la durée de la présente convention, et uniquement pour les activités pour 
lesquelles il a conventionné, les chèques contenus dans le chéquier comme titre de paiement. 
Le partenaire déclare : 

- Que son établissement est ouvert au public, et conforme à ce titre à l’ensemble des obligations légales 
notamment en terme de condition d’encadrement et d’accueil (hygiène et sécurité). 

- Qu’il accepte de mettre à disposition du public, les documents d’information destinés à promouvoir l’opération 
Chéquier Activités PASSCANTAL. 

- Qu’il apposera, dans son établissement et ou sur tout autre endroit aisément accessible et visible du public, les 
moyens d’informations fournis, signalant au public son appartenance au réseau des partenaires acceptant les 
chèques du chéquier activités PASSCANTAL. 

- Qu’il accepte d’agir envers le bénéficiaire du chéquier comme envers tout autre personne bénéficiaire de la 
structure. 

- Qu’il vérifie préalablement l’identité du bénéficiaire par la production d’une pièce d’identité ou du livret 
de famille ou du passeport.  

- Qu’il s’engage à n’accepter que les chèques pour lesquels il a signé la convention. 
- Avoir pris une assurance spécifique en responsabilité civile pour la couverture des activités proposées.  
- Qu’il s’engage à n’échanger les chèques, ni contre de l’argent, même partiellement, ni contre d’autres produits 

(carterie, catalogue, programme, etc. …) qu’il pourrait vendre. 
- Qu’il s’engage à communiquer autant que possible au Conseil départemental tous rapports de communication 

illustrant l’actualité pour laquelle il est conventionné.  
- Qu’il s’engage à communiquer les informations à paraître dans le guide des partenaires en complétant le plus 

précisément possible la présente convention. 
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Article 5 : Responsabilité 
 
 
Le Département du Cantal n’est en aucun cas responsable des accidents qui pourraient survenir chez un partenaire lors 
de la pratique d’une activité par un bénéficiaire du dispositif. 
 
 
Article 6 : Liste des partenaires 
 
 
Le Département du Cantal s’engage à faire figurer le nom, l’adresse et les coordonnées téléphoniques du partenaire dans 
un guide d’information à destination de chacun des jeunes concernés par le dispositif. Chacun d’eux, pourra avoir accès 
à ce guide sur le site internet du Département du Cantal. Le Département est le seul à décider de l’adhésion ou non d’un 
partenaire au dispositif. 
 
 
Article 7 : Encaissement des chèques  
 
 
Le partenaire potentiel s’engage à n’encaisser les chèques PASSCANTAL que lorsqu’il a conventionné avec le Conseil 
départemental, tout chèque encaissé avant la signature de la convention entre les deux parties ne sera pas 
remboursé. 
 
 
Article 8 : Remboursement du partenaire 
 
 
Le partenaire retournera une fois par mois à ses frais, au siège de DOCAPOSTE APPLICAM, l’ensemble des chèques 
collectés et acceptés comme titre de paiement, accompagnés d’un bordereau de remboursement fourni au préalable par 
le Département du Cantal et dûment complété. Il gardera comme preuve de remise le coupon prédécoupé de chaque 
chèque. 
 
Une copie de ce bordereau complété sera par ailleurs adressée au Département du Cantal au moment de l’envoi au siège 
de DOCAPOSTE APPLICAM. Si le Département du Cantal n’est pas destinataire de cet exemplaire, les services ne 
pourront pas intervenir en cas de litige avec le prestataire. 
Le partenaire sera remboursé au prix de la valeur faciale du chèque accepté, si l’activité mentionnée sur ce 
chèque figure bien dans les activités validées par le Département conformément à la présente convention. 
Pour être acceptés au remboursement, les chèques doivent porter au verso le cachet du partenaire et la date de 
remise. 
Les chèques reçus par DOCAPOSTE APPLICAM seront remboursés, au plus tard, dans un délai d’un mois après 
réception. 
 
Les chèques sont valables jusqu’au 16 juin 2027 et seront remboursés jusqu’à la date butoir du 16 juillet 2027. 
Cette période de validité doit être impérativement respectée pour obtenir le remboursement de la valeur faciale 
indiquée sur chaque chèque. Toute demande de remboursement transmise après cette date sera rejetée. 
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Article 9 : Composition du chéquier pour lesquels les chèques peuvent être encaissés 
 
Afin d’apporter une meilleure visibilité pour les usagers, merci de détailler obligatoirement toutes vos activités dans le 
tableau ci-dessous en cochant la case concernée pour les chèques souhaités : 
 

Cocher si oui 
   

Chèque SPORT CULTURE 18€ 
Activités sportives ou culturelles 
(Adhésion, abonnement, stage) 

SPORT CULTURE 5€ 
(Découverte, entrées 

spectacles, match, autre 
manifestation, licence UNSS) 

SPORT CULTURE LOISIRS 5€ 
(Découverte, entrées spectacles, match, 

autre manifestation) 

Thématique SPORT 
18€ 

CULTURE  
18€ 

SPORT  
5€ 

CULTURE  
5€ 

SPORT  
5€ 

CULTURE  
5€ 

LOISIRS  
5€ 

Lister les activités 
proposées 

 
 
 
 
 
 
 
  

       

À COMPLETER 
OBLIGATOIREMENT 

Nom-Prénom et 
qualification des 

intervenants  
(Brevet fédéral, 

Brevet ou Diplôme 
d’État, Curriculum 
Vitae des artistes 

intervenants) 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

      

 

Cocher si oui         
  

Chèque CINEMA 3€ LIVRES OU 
PARTITION 

DE MUSIQUE 
4,5€ 

ACTIVITES SAISONNIERES 
ESTIVALES OU HIVERNALES 8€ 

Du 17/06/2026 au 15/09/2026 
Du 12/12/2026 au 31/03/2027 

FORFAIT « SKI 
ALPIN » 8€ 

Du 12/12/2026  
Au 31/03/2027 

ACCUEIL DE 
LOISIRS ET SEJOUR 

5€ 

Lister les activités 
proposées 

 
 
 
 
 
 
 
  

      

À COMPLETER 
OBLIGATOIREMENT 

Nom-Prénom et 
qualification des 

intervenants 
(Brevet fédéral, 

Brevet ou Diplôme 
d’État, Curriculum 
Vitae des artistes 

intervenants) 

 
 
 
 
 
 
 
  

    
Numéro d'agrément 

DSDEN pour les 
séjours 

 
À MENTIONNER 

OBLIGATOIREMENT 
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Article 10 : Durée de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature jusqu’au 16 juin 2027.  
 
 
Article 11 : Cessation d’activité 
 
En cas de cessation d’activité, le partenaire s’engage à avertir DOCAPOSTE APPLICAM et le Département du Cantal. 
La présente convention s’arrêtera automatiquement. 
 
 
Article 12 : Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée par le partenaire par lettre recommandée avec accusé de réception 
moyennant un préavis de trois mois. 
Le Département peut à tout moment résilier cette convention dans l’hypothèse où l’opération Chéquier Activités 
PASSCANTAL viendrait à faire l’objet d’une suppression ou d’une modification profonde résultant de décisions prises par 
les organes délibérants du Département du Cantal. 
 
Si le partenaire ne respecte pas les termes de la présente convention, le Département du Cantal pourra résilier à tout 
moment la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La résiliation de la présente convention pour quelque motif que ce soit ne permettra aucune indemnisation du partenaire 
par le Département du Cantal. Cependant, son exécution se prolongera jusqu’à remboursement total des prestations 
offertes dans un délai de 2 mois à compter de la date de résiliation. 
En cas de résiliation, pour quelque cause que ce soit, le partenaire s’engage à cesser immédiatement toute référence et 
toute utilisation promotionnelle. 
 
 
Article 13 : Juridiction compétente 
 
Tout litige intervenant dans le cadre de l’application de la présente convention sera soumis, à défaut de règlement 
amiable, au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 
 
 
Fait en un exemplaire, 
Le…............................. Le …..………….………… à …………….……..… 
 
Pour le Conseil départemental du Cantal Pour le partenaire,  
Le Président, 
Pour le Président du Conseil départemental,  
Et par délégation,  
La Directrice du Développement du Territoire 
 
 
 
Anne RIMEIZE 
 
L’exemplaire original est conservé au Conseil départemental. 
 
Le responsable du présent traitement est le Président du Conseil départemental du Cantal. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion 
des bénéficiaires des actions mises en place en faveur des jeunes dans le cadre du dispositif PASSCANTAL et des dispositifs qui y sont rattachés. Les destinataires des données 
sont : les agents de la mission PASSCANTAL du Conseil départemental, ainsi que l’entreprise DOCAPOSTE APPLICAM, fournisseurs des chéquiers PASSCANTAL. Conformément 
à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez accéder aux données personnelles vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer 
votre droit à la limitation du traitement de celles-ci en formulant votre demande, avec justificatif d’identité, auprès du Délégué à la Protection des Données du Département du Cantal, 
28 Avenue Gambetta, 15015 AURILLAC Cedex, dpo@cantal.fr. 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-5

Contrat d’achat d’albums de la bande dessinée

"POMPIDOU : du Cantal à l’Elysée" avec les Editions du Rocher

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Considérant la collaboration entre le Département du Cantal et les Editions du Rocher pour la réalisation

d’un album de bande dessinée "POMPIDOU : du Cantal à l’Elysée" ayant pour thème la biographie du

Président Georges POMPIDOU, publié à l’occasion des 50 ans de sa disparition ;

Considérant l’intervention du Conseil départemental en soutien aux actions mettant en valeur notre

territoire, notamment en matière culturelle ;

Considérant l’intérêt de distribuer gratuitement cet album dans les collèges du département pour contribuer

au devoir de mémoire des collégiens en classe de 6ème ;

- APPROUVE l’achat par le Conseil départemental de 2 510 exemplaires de l’album "POMPIDOU : du

Cantal à l’Elysée" aux Editions du Rocher pour un montant de 27 936,30 € TTC.
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- APPROUVE le contrat d’achat avec les Editions du Rocher dont le projet est joint à la présente

délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ledit contrat.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 011 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONTRAT D’ACHAT D’UNE ŒUVRE LITTÉRAIRE NON SCOLAIRE

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
 
 
Le Département du Cantal
Sis Hôtel du Département 
28 avenue Gambetta
15015 Aurillac
France
 
Représenté par son Président, Monsieur Bruno Faure, dûment habilité aux fins des présentes, par 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 27 mars 2026 ;
Ci-après dénommé « Le Département » ;
 
ET
 
Les ÉDITIONS DU ROCHER
Sises 28, rue Comte Félix Gastaldi
BP 521
98015 Monaco

Représentées par son président, Monsieur Bruno Nougayrède ;
Ci-après dénommé « L’Éditeur » ;

IL EST TOUT D'ABORD RAPPELÉ LES ÉLÉMENTS SUIVANTS :
 
Le Département du Cantal et l'Éditeur se sont rapprochés afin de collaborer pour la réalisation et la 
diffusion d’une bande dessinée intitulée provisoirement Pompidou, ayant pour thème la biographie du 
Président Georges Pompidou à l’occasion des 50 ans de sa disparition.

Suite à cette collaboration, la bande dessinée « Pompidou : du Cantal à l’Elysée » est parue le 23 
octobre 2024.
 
Le Département du Cantal souhaite acheter des exemplaires de cet album et les distribuer gratuitement 
dans les collèges du département pour contribuer au devoir de mémoire des collégiens en classe de 6ème.

L’objet du présent contrat est d’établir les obligations respectives des parties.
 

IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT :
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Article 1 : Objet du contrat

Le Département du Cantal achète à l’Editeur 2 510 exemplaires de l’album « Pompidou : du Cantal à 
l’Elysée » au prix spécial de 11,13 euros à l’unité, pour un prix public de 15,90 euros.

Caractéristiques de l’album :
• Format : 24 x 32
• Nombre de pages : 48
• Langue : française
• Auteur(s) : Yvon Bertorello, Cédric Fernandez
• Dessinateur : Cédric Fernandez

Le Département du Cantal versera donc 27 936.30 euros TTC à l’Éditeur.

La date et l’adresse de livraison des exemplaires de l’album au Département du Cantal seront 
déterminées d’un commun accord entre les Parties.

Les modalités de règlement sont les suivantes :
 

50 % à la signature de la présente convention,
50 % à la livraison

Les paiements se feront sur facture de l’Éditeur.

Les exemplaires conformes aux caractéristiques prévues au présent article commandés et livrés ne 
seront ni repris ni échangés par l’Éditeur.
 
Article 2 : Utilisation des exemplaires de l’album par le Département

Ces exemplaires sont destinés à la communication dans les collèges du département.

Le Département s’interdit toute revente des exemplaires aux revendeurs de livres, grossistes ou 
détaillants, dans quelque circuit de vente que ce soit, y compris dans les circuits des librairies ou auprès 
de soldeurs.

Article 3 : Durée du contrat

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature et est valable jusqu’à la livraison des exemplaires 
de l’album dans les conditions prévues à l’article 1.

Article 4 : Modification et résiliation

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment signé par les Parties 
au contrat.

En cas de non-respect par l’une des Parties de ses obligations, l’autre Partie pourra, après mise en 
demeure restée sans effet dans les trente (30) jours de sa présentation, résilier purement et simplement 
le contrat aux torts et griefs de la Partie défaillante, sous réserve de tous dommages et intérêts.
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Article 5 : Domiciliation et litiges

Le présent contrat est soumis au droit français et est interprété conformément aux dispositions du droit 
français.

Pour les besoins du présent contrat, les parties élisent domicile à leurs sièges respectifs tels qu'ils sont 
mentionnés en tête de cet accord. Tout litige né de l'interprétation et/ou de l'exécution du présent contrat 
et qui n'a pu être résolu par accord amiable entre les parties relèvera de la compétence exclusive des 
tribunaux territorialement compétents pour en connaître.
 

 Fait à AURILLAC, le , en deux exemplaires originaux

 
Pour les Editions du Rocher,

Le Président,
Pour le Département du Cantal,

Le Président,

Bruno NOUGAYREDE Bruno FAURE
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-6

Convention de partenariat avec Radio Bort Artense pour l’année 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ;

Vu la convention passée entre l’association Radio Bort Artense et le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel ;

Considérant que les programmes courts d’informations participent à la valorisation et à la promotion du

département ;

- APPROUVE la contribution financière du Département de 1 000 € en faveur de Radio Bort Artense.
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- VALIDE la convention d’objectifs et de moyens entre le Département du Cantal et Radio Bort Artense

dont le projet est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention et tout acte s’y rapportant.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 011 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Le DÉPARTEMENT DU CANTAL, sis Hôtel du Département, 28 avenue Gambetta, 15000 Aurillac, 
représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 27 mars 2026,
d’une part,

ET

RADIO BORT ARTENSE (RBA), association déclarée, immatriculée sous le SIREN 338194335, dont le 
siège social est situé 181 Avenue Victor Hugo, 19110 Bort-les-Orgues, représentée par son Président 
Eric ZIOLO,
D’autre part,

Le Département du Cantal et Radio Bort Artense sont ci-après ensemble dénommées les « Parties ».

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE

La radio RBA FM inter-régionale (Auvergne Rhône Alpes et Nouvelle Aquitaine) a pour mission d’informer les 
auditeurs sur la vie du territoire â travers un journal quotidien et des émissions thématiques. Elle produit et 
diffuse donc des émissions à caractère informatif sur le territoire des collectivités et sollicite dans ce contexte 
une contribution de 1 000 euros (mille euros). 
Ces supports contribuent en effet à informer les habitants des territoires recevant RBA par ondes radios et 
ceux suivant la radio en version numérique, en diffusant des programmes d’intérêt général et constituent un 
outil d'attractivité.

ARTICLE 1 : OBJET

Par la présente convention, RBA s'engage à diffuser, en cohérence avec les actions publiques du Conseil 
Départemental du Cantal, des programmes courts d’information mettant en valeur le territoire du département 
du Cantal via les évènements qui s'y déroulent et les politiques qui y sont mises en place, ainsi que des 
interviews du Président Bruno Faure ou de ses représentants. 
La présente convention précise en outre les obligations auxquelles s'engagent les radios locales dans le 
respect de ses obligations statutaires, des dispositions du Code Général des collectivités territoriales et de la 
réglementation audiovisuelle, dont notamment la Loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la 
liberté de communication et la convention passée avec le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel. A ce titre, elle 
constitue la convention d’objectifs et de moyens prévue par la Loi du 30 septembre 1986 susvisée.
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE RBA

Dans le cadre de la contribution du Conseil Départemental du Cantal et dans le respect des règles 
déontologiques qui s'imposent à un organe d’information à savoir : l’honnêteté, l'indépendance et le pluralisme 
de l’information ainsi que l’expression pluraliste des courants de pensée ou d’opinion, le bénéficiaire s’engage 
à réaliser :

- divers programmes courts annuels (1 à 5 min) dans la limite de 12 programmes courts annuels qui 
pourront être rediffusés régulièrement sur les évènements mis en place par le Conseil départemental du 
Cantal et permettant de mettre en valeur son action en faveur du développement local et de l’attractivité 
du territoire. Un même sujet pourra être traité deux fois sous un angle différent. 

Ces programmes courts :
- traiteront des sujets libres parmi les thématiques suivantes en alternance et selon l'actualité : 

développement économique, emploi et formation, solidarité (personnes âgées, personnes 
handicapées, enfance, famille, jeunesse), logement, environnement, aménagement et mobilité, culture 
et sport, loisir et tourisme, service public ;

- contribueront à l’éducation civique des auditeurs ;
- pourront informer les auditeurs sur les modalités d’accès aux services publics présents sur son 

territoire.

- un reportage long sous la forme d'interview au moins une fois par an pour valoriser les projets, 
réalisations et actualités du Conseil départemental du Cantal.

La personne interviewée sera le Président ou une personne désignée par lui.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COLLECTIVITE

La Collectivité informera le bénéficiaire : 
- de toute inauguration d’équipements financés par la collectivité sur le territoire de diffusion ;
- de toute information relative au traitement d'un sujet relatif à la Collectivité ;
- de l'ordre du jour des séances de la Collectivité ;
- de toute modification apportée aux conditions et modalités de fonctionnement des services de la 

collectivité ouverts au public sur le territoire de diffusion ;
- de toute manifestation organisée par la Collectivité.

ARTICLE 4 : PARTICIPATION

La collectivité s'engage à verser à RBA un partenariat à hauteur de 1 000 euros (mille euros) en vue de la 
réalisation de l’objet de la convention.

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu'à la date du 31/03/2027. Elle s'achèvera 
de plein droit et sans formalités.
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ARTICLE 6 : ACCES DE LA COLLECTIVITE AUX PROGRAMMES REALISES

La collectivité pourra, pour son propre usage, et à des fins non commerciales, librement accéder et disposer 
des émissions audio (afin de les diffuser sur ses supports habituels de communication).

ARTICLE 7 : OPERATION DE COMMUNICATION

RBA, bénéficiaire de l'aide de la collectivité, s’engage dans ses opérations de communication pour la 
promotion de son activité, à mentionner le nom du partenaire ou son logo sur tous les supports de 
communication.

ARTICLE 8 : SUIVI ET BILAN

RBA FM s’engage à fournir un bilan d’ensemble quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre de ce partenariat 
au moyen des indicateurs ci-dessous : 

- nombre de programmes réalisés sur la durée de la convention ;
- sujets traités ;
- dates de mise en œuvre et dates de diffusion ;
- publication logo partenaire 
- annonces spécifiques concernant le partenaire.

RBA FM et le partenaire procèdent conjointement à l’évaluation quantitative et qualitative de l’opération pour 
laquelle il a apporté son concours.

ARTICLE 9 : AVENANT

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant à l’initiative de l’une ou de l’autre partie 
signataires de la présente convention.
Tous les avenants font partie intégrante de la présente convention et soumis à l’ensemble des dispositions 
qui la régissent.

ARTICLE 10 : LITIGES, RESILIATION

S'il advient des litiges dans le cadre de l'exécution de la présente convention, les parties s'obligent à trouver 
des solutions amiables pour mettre un terme à ces litiges sans pour autant mettre un terme à la convention.

ARTICLE 11 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

La présente convention peut être renouvelée autant de fois que souhaitée par les parties.

Fait en deux exemplaires originaux à Aurillac le 

Pour le Conseil départemental du Cantal, Pour RBA FM,
Le Président, Le Président,

Bruno FAURE Eric ZIOLO
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-7

Soutenir les races emblématiques Salers et Aubrac -

Attribution d’une subvention au Groupe Salers Evolution

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 28 voix pour - 2 non-participation(s), Bruno FAURE et Marie-Hélène ROQUETTE par le pourvoir donné ne

participent pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°AP-2022-06/07-13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30.juin.2022

adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation et

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de

l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°22CD05-4 du Conseil départemental du 12.décembre.2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°23CP04-4 de la Commission Permanente du 28.avril.2023, adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;

Vu la délibération n°25CD05-5 du Conseil départemental du 12.décembre.2025 décidant de poursuivre la

mise en oeuvre du programme agricole 2023-2027 du Conseil départemental en faveur de l’agriculture

conformément aux modalités d’intervention des différents dispositifs validées et donnant délégation à la

Commission Permanente pour leur mise en oeuvre ;
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- ATTRIBUE au Groupe Salers Evolution, dont le siége social est situé Domaine du Fau - 15140 Saint-

Bonnet-de-Salers, une subvention de 5.000.€ pour la participation au Salon International de l’Agriculture en

février 2026 à Paris. Cette aide a été calculée au taux de 50.% sur la base d’une dépense subventionnable

plafonnée à 10.000.€ TTC.

Cette subvention est allouée sur la base du régime cadre exempté de notification n° SA.109080, relatif aux

aides aux actions de promotion en faveur des produits agricoles pour la période 2023-2029, adopté sur la

base du règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories

d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec lemarché intérieur

en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne, publié au

JOUE du 21 décembre 2022.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-8

Soutenir les équipements connectés des élevages - Attribution de subventions

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°AP-2022-06/07-13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin 2022

adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation et

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°22CD05-4 du Conseil départemental du 12.décembre.2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°23CP04-4 de la Commission Permanente du 28.avril.2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;

Vu la délibération n°25CD05-5 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 décidant de poursuivre la

mise en oeuvre du programme agricole 2023-2027 du Conseil départemental en faveur de l’agriculture

conformément aux modalités d’intervention des différents dispositifs validés ;
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- ATTRIBUE des subventions pour un montant global de 46.268,87.€ à 22 exploitations agricoles pour

l’acquisition d’équipements connectés selon les conditions définies dans l’annexe jointe à la présente

délibération.

Les subventions accordées relèvent du régime cadre notifié SA.107520 relatif aux aides aux

investissements dans les exploitations agricoles liées à la production agricole primaire.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 204 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-9

Service Hivernal - Traitement par le Département d’une section de voie communale pour assurer

la liaison entre les Routes Départementales n°332 et n°32 - Commune de Siran

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°14CG05-01 du Conseil Général du 14 novembre 2014 adoptant le Document

d’Organisation de la Viabilité Hivernale ;

- APPROUVE la convention avec la Commune de Siran pour le traitement par le Département en Viabilité

Hivernal d’une section de voie communale pour assurer la liaison entre les Routes Départementales

n°332 et n°32. Le projet de convention est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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_______________________________________________________________________

CONVENTION POUR L’EXECUTION DU SERVICE HIVERNAL
SUR CERTAINES VOIES COMMUNALES

Accordée par la Commune de SIRAN
_______________________________________________________________________

Entre

Personne Publique : Département du CANTAL

Représentée par                                   , Président du Conseil départemental

Pôle Attractivité du Territoire
Hôtel du département
28, Avenue GAMBETTA
15 000 AURILLAC

Et

La Commune de SIRAN

Représentée par M. le Maire de SIRAN

Il a été convenu et arrêté ce qui suit,

ARTICLE 1 : Objet de la convention :
La présente convention a pour objet d’autoriser les interventions en service hivernal sur certaines 
sections de Voies Communales des services départementaux avec leurs moyens propres ou par des 
prestataires extérieurs agissant pour le compte du Département.

ARTICLE 2 : Nature des prestations :
Lorsque des interventions de déneigement sont rendues nécessaires, le Département est autorisé à 
intervenir en traitement (raclage/épandage d’abrasif) sur la section de Voie Communale suivante :

• Voie Communale de la Quille entre les Routes Départementales 332 (La Balbarie) et 32

Aucune organisation spécifique n’est demandée au Département, aucun niveau de service n’est exigé 
de la part de la Commune. 

ARTICLE 3 : Domanialité :
La présente convention ne modifie pas la domanialité des routes définies à l’article 2. 

ARTICLE 4 : Matériel mis à disposition :
Les matériels utilisés par les services des collectivités sur les routes définies à l’article 2 sont conformes 
à la réglementation en vigueur et en particulier :

- au code de la route
- à la norme NF P 98-795 relative à la signalisation, balisage et éclairage des unités 

d’intervention du service hivernal.
- Au décret 96-1001 relatif aux engins de service hivernal et modifiant le code de la route.
- A l’arrêté du 18/11/96 relatif aux poids, dimensions et signalisation des engins de service 

hivernal.
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ARTICLE 5 : Responsabilités :
La Commune dégage le Département de toute responsabilité quant aux éventuels dégâts causés au 
domaine public communal dans le cadre des interventions décrites à l’article 2. Le Département 
demeure responsable des dégâts causés aux biens d’un tiers dans le cadre de son intervention.
Le Département reste également responsable pour tous les accidents de circulation pouvant survenir 
pendant l’exécution des prestations définies à l’article 2. A ce titre une police d’assurance doit avoir été 
contractée pour couvrir les accidents ou incidents pouvant impliquer l’engin et son chauffeur avec les 
usagers et leurs véhicules. 

ARTICLE 6 : Difficultés rencontrées :
Le Département s’engage à informer la Commune dans les meilleurs délais des difficultés qui 
pourraient être rencontrées quant aux engagements pris et aux incidents et accidents évoqués à 
l’article 6. 
La Département tient une main-courante de ses interventions ou de celles de son prestataire pour 
pouvoir rendre compte de son activité en cas de litige.

ARTCLE 7 : Durée :
La présente convention est conclue pour la saison hivernale 2025-2026. Elle sera tacitement reconduite 
chaque année pour une durée maximale de 5 ans. Elle pourra être résiliée sur demande expresse de 
l’une des deux parties, formulée au plus tard le 30 septembre de chaque année. 

ARTICLE 8 : Compensations financières :
Les prestations effectuées dans le cadre de la présente convention ne donneront lieu à aucune 
compensation financière.

Lu et approuvé,
AURILLAC, le
Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

Lu et approuvé,
SIRAN, le
Le Maire de SIRAN

Guy MESPOULHES
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-10

Aménagement de la Route départementale n°18 en traverse du bourg de Lacapelle-Viescamp

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code de la Commande publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n°22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal du 14 novembre 2022 validant

la modification des règles d’intervention du Département dans le cadre de l’aménagement des routes

départementales en traverse d’agglomération ;

Vu la délibération de la Commune de Lacapelle-Viescamp en date du 19 janvier 2026 faisant part de son

intention d’aménager la RD n°18 en traverse du bourg et sollicitant la délégation de la maîtrise d’ouvrage ;

- DECIDE de prendre en considération les travaux d’aménagement de la Route départementale n°18,

en traverse du bourg de Lacapelle-Viescamp (Commune de Lacapelle-Viescamp) pour un montant de

participation estimé à 274 080 € TTC.
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-APPROUVE la convention de délégation demaîtrise d’ouvrage à titre gratuit, à conclure avec la Commune

de Lacapelle-Viescamp, fixant les modalités techniques et administratives de réalisation des travaux, dont

le projet est joint en annexe de la délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la convention

et tout acte s’y rapportant.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT
POUR L’AMENAGEMENT DE LA RD18 EN TRAVERSE DU BOURG DE LACAPELLE VIESCAMP

COMMUNE DE LACAPELLE VIESCAMP
ROUTE DEPARTEMENTALE N°18

Entre :

Le Département du Cantal dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 Aurillac représenté par le 
Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente 
en date du 27 mars 2026,

Et

La Commune de Lacapelle-Viescamp dont le siège est Le Bourg, 15150 Lacapelle-Viescamp, 
représentée par son Maire dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 19 janvier 
2026,

Vu le code de la Commande publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n°22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal du 14 novembre 2022 validant la 
modification des règles d’intervention du Département dans le cadre de l’aménagement des routes 
départementales en traverse d’agglomération ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

Le Département donne délégation à la Commune de Lacapelle-Viescamp qui l’accepte, à titre gratuit, 
pour exercer en son nom et pour son compte la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de la 
RD18, en traverse du bourg de Lacapelle-Viescamp.

Les principales caractéristiques de l’aménagement sont :

• longueur totale du projet 530 m,
• largeur moyenne : 5,50 m
• chaussée : réfection structure, décaissement de chaussée ép : 0,60m, 2215 m3
• GNT 0/60 ép :0.30 m, 2500 t ; GNT 0/31.5 ép : 0,15 m, 1250 t ; GE ép : 0,10, 730 t ; enduit 

bicouche : 3100 m²
• Pose caniveaux CC1 : 70 ml. 

Sur la base du projet technique, les attributions déléguées sont les suivantes :

1. définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera exécuté,
2. préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre,
3. préparation du choix de l’entrepreneur, signature et gestion du marché de travaux,
4. versement de la rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux,
5. réception de l’ouvrage.

et accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus.

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x12ad4db5461c548d:0x752193955c64a4ec?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Article 2 : Obligations de La Commune

La Commune s’engage à respecter toutes les obligations lui incombant et découlant de la maîtrise 
d’ouvrage, déléguée gratuitement par le Département, des travaux cités en objet.

Il lui appartient notamment :

- de recourir à une maîtrise d’œuvre et d’en assurer son financement,
- de respecter le code du travail en matière de sécurité, de coordination et de protection de la santé,
- de respecter le code de la commande publique et les règles de la comptabilité en matière de 
dévolution et d’exécution des travaux,
- d’exercer les pouvoirs de police lui appartenant afin d’assurer la sécurité des usagers et des 
personnels intervenant sur le chantier.

- Le Département s’engagera à participer à l’opération, pour les travaux ci-après, sous réserve de 
son inscription au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers en traverse 
d’agglomération :

- réfection de la chaussée
- fourniture et pose de caniveaux (financement sur la base de caniveaux béton).

Article 3 : Publicité

Dans toute communication (panneaux, dossiers de presse, etc.…) relative à l’opération visée par la 
présente convention, le maître d’ouvrage délégué s’engage à faire mention de la participation du maître 
d’ouvrage déléguant le cas échéant.

Article 4 : Conditions financières

Le maitre d'ouvrage délégué effectue l’avance pour le paiement des travaux dans le cadre d’une 
opération sous délégation de maîtrise d’ouvrage ; les versements opérés par le Département estimés à 
274 080,00 € TTC se feront sur production de justificatifs et dans la limite des crédits ouverts au budget 
du Département. Ce montant est fixé de manière ferme et n’est ni actualisable ni révisable

Ce montant est établi sur la base d’une estimation des prestations que le Département pourrait financer 
et qui sont mentionnées à l’article 2 de la présente convention.

Le versement du fond de concours, versé à la Commune par le Département à l’issue des travaux, 
tiendra compte des quantités mises en œuvre et des prix du marché de travaux sans dépasser le 
montant indiqué ci-dessus.

Toutefois, si le quantitatif de ces prestations devait évoluer à la hausse du fait d’adaptations en cours 
de chantier, une validation du Département (Direction des mobilités) est un préalable à toute réalisation 
et prise en charge.

En cas de décision favorable, le Département pourra s’acquitter de sa participation en plusieurs 
versements, après justification et certification des dépenses relatives aux travaux lui incombant par le 
maître d’ouvrage délégué dans la limite de 80% du montant indiqué au présent article, le solde sera 
versé après la remise des ouvrages prévue à l’article 7 de la présente convention.

La Commune ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des prestations déterminées à 
l’article 1 de la présente convention et pour l’exercice de ses obligations en matière de sécurité et de la 
protection de la santé.
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Article 5 : Durée et entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si, à l’expiration d’un 
délai de 3 ans, elle n’a été suivie d’aucun commencement d’exécution.

Article 6 : Modalités de contrôle

Outre les prérogatives de contrôle appartenant au maître d’ouvrage délégué, le Département se réserve 
le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle de l’exécution des travaux prévus par la 
présente au titre de la conservation du patrimoine départemental (notamment la portance de la 
chaussée avant mise en œuvre des couches de structures de chaussée). A ce titre, le maître d’ouvrage 
délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département (Direction des mobilités), représenté par le 
coordinateur territorial d’Aurillac, à chacune des réunions relatives à l’élaboration du projet ou à sa 
réalisation.

Article 7 : Réception et remise des ouvrages, transferts domaniaux

Le maître d’ouvrage délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par le 
coordinateur territorial d’Aurillac, à participer aux opérations préalables à la réception des travaux. 
Après réception définitive et sans réserve de ces derniers par le maître d’ouvrage délégué, il sera 
dressé contradictoirement un procès-verbal de réception et de remise au Département des ouvrages 
réalisés sur le domaine public départemental ou destinés à être incorporés dans le domaine public 
départemental.

Le Département assurera :
- l’entretien et les grosses réparations de la chaussée (hormis les parties pavées ou réalisées en 

matériaux non bitumineux). L’entretien de la chaussée sera fait selon des techniques conformes au 
classement de la voirie dans le réseau routier départemental

- l’entretien et la mise en conformité des panneaux de signalisation directionnelle pour les mentions 
le concernant,

- l’entretien des supports classiques de signalisation directionnelle,
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur.

La Commune assurera l’entretien des dépendances :
- les plantations afin qu’elles ne perturbent ni la circulation sur la RD 18 ni les visibilités en carrefour 

et au niveau des sorties riveraines,
- les trottoirs,
- les mobiliers urbains autorisés selon le règlement de voirie départementale,
- les zones de stationnements,
- les grilles avaloirs,
- les caniveaux,
- les réseaux assainissement,
- les îlots directionnels et séparateurs de voies,
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur,
- la signalisation directionnelle pour les mentions la concernant,
- les supports de signalisation directionnelle qui sont la conséquence d’un choix esthétique,
- l’éclairage public,
- les autres équipements (gabions..).
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Article 8 : Domiciliation de la convention

Afin de permettre à toute personne, intéressée par ce dossier de le consulter, la domiciliation de la 
présente convention est établie en Mairie de Lacapelle-Viescamp.

Article 9 : Règlement des litiges

Le Département autorise la commune, après information préalable, à ester en justice pour le règlement 
des litiges intervenant antérieurement à la réception définitive des travaux concernant le patrimoine 
départemental et à leur remise au Département.

Les litiges susceptibles de naître entre les contractants à l’occasion de la présente convention relèvent 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 10 : Modalités d’établissement de la convention

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, chaque cosignataire bénéficiant d’un 
original.

Fait à Aurillac, le

    Le Maire de Lacapelle-Viescamp               Le Président du Conseil départemental,

Maryline MONTEILLET                 Bruno FAURE
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-11

Aménagement de la Route départementale n°59 en traverse du bourg de Crandelles

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n°10CG05-08 du Conseil Général du 16 décembre 2010 relative aux règles d’intervention

du Département concernant l’aménagement des Routes départementales en traverse d’agglomération ;

Vu la délibération n°22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal du 14 novembre 2022 validant

la modification des règles d’intervention du Département dans le cadre de l’aménagement des routes

départementales en traverse d’agglomération ;

Vu la délibération de la Commune de Crandelles en date du 18 décembre 2025 faisant part de son intention

d’aménager la RD n°59 en traverse du bourg, et sollicitant la délégation de la maîtrise d’ouvrage ;

- DECIDE de prendre en considération les travaux d’aménagement de la RD n°59, en traverse du bourg

de Crandelles, Commune de Crandelles, pour un montant de participation estimé à 142 878 € TTC.
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-APPROUVE la convention de délégation demaîtrise d’ouvrage à titre gratuit, à conclure avec la Commune

de Crandelles, fixant les modalités techniques et administratives de réalisation des travaux, dont le projet

est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention et tout acte s’y rapportant.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT
POUR L’AMENAGEMENT DE LA RD59 EN TRAVERSE DU BOURG DE CRANDELLES

COMMUNE DE CRANDELLES

ROUTE DEPARTEMENTALE N°59

Entre :

Le Département du Cantal dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 Aurillac représenté par le 
Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente 
en date du 24 avril 2026,

Et

La Commune de Crandelles dont le siège est 1 Place de la Liberté, 15250 Crandelles représentée par 
son Maire dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2026,

Vu le code de la Commande publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n°22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal du 14 novembre 2022 validant la 
modification des règles d’intervention du Département dans le cadre de l’aménagement des routes 
départementales en traverse d’agglomération ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

Le Département donne délégation à la Commune de Crandelles, qui l’accepte, à titre gratuit, pour 
exercer en son nom et pour son compte la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de la RD 59, 
en traverse du bourg de Crandelles.

Les principales caractéristiques de l’aménagement sont :

- longueur de l’aménagement : 520 ml,
- largeur moyenne de chaussée : 5,00 m,
- longueur de caniveaux CC1: 428 m,
- longueur de caniveaux CS1: 104 m,
- structure de chaussée : GNT 0/60 sur 0,30m d’épaisseur, GNT 0,31/5 sur 0,15 m d’épaisseur, 

GE sur 0,08 m + bicouche.

Sur la base du projet technique, les attributions déléguées sont les suivantes :

1. définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera exécuté,
2. préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre,
3. préparation du choix de l’entrepreneur, signature et gestion du marché de travaux,
4. versement de la rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux,
5. réception de l’ouvrage.

et accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus.

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x12ad53215cb15691:0x2e26b489dc1d8342?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Article 2 : Obligations de La Commune

La Commune s’engage à respecter toutes les obligations lui incombant et découlant de la maîtrise 
d’ouvrage, déléguée gratuitement par le Département, des travaux cités en objet.

Il lui appartient notamment :

- de recourir à une maîtrise d’œuvre et d’en assurer son financement,
- de respecter le code du travail en matière de sécurité, de coordination et de protection de la santé,
- de respecter le code de la commande publique et les règles de la comptabilité en matière de 
dévolution et d’exécution des travaux,
- d’exercer les pouvoirs de police lui appartenant afin d’assurer la sécurité des usagers et des 
personnels intervenant sur le chantier.

Le Département s’engagera à participer à l’opération, pour les travaux ci-après, sous réserve de son 
inscription au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers en traverse 
d’agglomération :

- réfection de la chaussée
- fourniture et pose de caniveaux (financement sur la base de caniveaux béton).

Article 3 : Publicité

Dans toute communication (panneaux, dossiers de presse, etc.…) relative à l’opération visée par la 
présente convention, le maître d’ouvrage délégué s’engage à faire mention de la participation du maître 
d’ouvrage déléguant le cas échéant.

Article 4 : Conditions financières

Le maitre d'ouvrage délégué effectue l’avance pour le paiement des travaux dans le cadre d’une 
opération sous délégation de maîtrise d’ouvrage ; les versements opérés par le Département estimés à 
142 878 € TTC se feront sur production de justificatifs et dans la limite des crédits ouverts au budget du 
Département. Ce montant est fixé de manière ferme et n’est ni actualisable ni révisable.

Ce montant est établi sur la base d’une estimation des prestations que le Département pourrait financer 
et qui sont mentionnées à l’article 2 de la présente convention.

Le versement du fond de concours, versé à la Commune par le Département à l’issue des travaux, 
tiendra compte des quantités mises en œuvre et des prix du marché de travaux sans dépasser le 
montant indiqué ci-dessus.

Toutefois, si le quantitatif de ces prestations devait évoluer à la hausse du fait d’adaptations en cours 
de chantier, une validation du Département (Direction des Mobilités) est un préalable à toute réalisation 
et prise en charge.

En cas de décision favorable, le Département pourra s’acquitter de sa participation en plusieurs 
versements, après justification et certification des dépenses relatives aux travaux lui incombant par le 
maître d’ouvrage délégué dans la limite de 80% du montant indiqué au présent article, le solde sera 
versé après la remise des ouvrages prévue à l’article 7 de la présente convention.
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La Commune ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des prestations déterminées à 
l’article 1 de la présente convention et pour l’exercice de ses obligations en matière de sécurité et de la 
protection de la santé.

Article 5 : Durée et entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si, à l’expiration d’un 
délai de 3 ans, elle n’a été suivie d’aucun commencement d’exécution.

Article 6 : Modalités de contrôle

Outre les prérogatives de contrôle appartenant au maître d’ouvrage délégué, le Département se réserve 
le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle de l’exécution des travaux prévus par la 
présente au titre de la conservation du patrimoine départemental (notamment la portance de la 
chaussée avant mise en œuvre des couches de structures de chaussée). A ce titre, le maître d’ouvrage 
délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département (Direction des mobilités), représenté par le 
coordinateur territorial de Aurillac, à chacune des réunions relatives à l’élaboration du projet ou à sa 
réalisation.

Article 7 : Réception et remise des ouvrages, transferts domaniaux

Le maître d’ouvrage délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par le 
coordinateur territorial de Aurillac, à participer aux opérations préalables à la réception des travaux. 
Après réception définitive et sans réserve de ces derniers par le maître d’ouvrage délégué, il sera 
dressé contradictoirement un procès-verbal de réception et de remise au Département des ouvrages 
réalisés sur le domaine public départemental ou destinés à être incorporés dans le domaine public 
départemental.

Le Département assurera :
- l’entretien et les grosses réparations de la chaussée (hormis les parties pavées ou réalisées en 

matériaux non bitumineux). L’entretien de la chaussée sera fait selon des techniques conformes au 
classement de la voirie dans le réseau routier départemental

- l’entretien et la mise en conformité des panneaux de signalisation directionnelle pour les mentions 
le concernant,

- l’entretien des supports classiques de signalisation directionnelle,
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur.

La Commune assurera l’entretien des dépendances :
- les plantations afin qu’elles ne perturbent ni la circulation sur la RD 59 ni les visibilités en carrefour 

et au niveau des sorties riveraines,
- les trottoirs,
- les mobiliers urbains autorisés selon le règlement de voirie départementale,
- les zones de stationnements,
- les grilles avaloirs,
- les caniveaux,
- les réseaux assainissement,
- les îlots directionnels et séparateurs de voies,
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur,
- la signalisation directionnelle pour les mentions la concernant,
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- les supports de signalisation directionnelle qui sont la conséquence d’un choix esthétique,
- l’éclairage public,
- les autres équipements (gabions..).

Article 8 : Domiciliation de la convention

Afin de permettre à toute personne, intéressée par ce dossier de le consulter, la domiciliation de la 
présente convention est établie en Mairie de Crandelles.

Article 9 : Règlement des litiges

Le Département autorise la commune, après information préalable, à ester en justice pour le règlement 
des litiges intervenant antérieurement à la réception définitive des travaux concernant le patrimoine 
départemental et à leur remise au Département.

Les litiges susceptibles de naître entre les contractants à l’occasion de la présente convention relèvent 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 10 : Modalités d’établissement de la convention

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, chaque cosignataire bénéficiant d’un 
original.

Fait à Aurillac, le

    Le Maire de Crandelles               Le Président du Conseil départemental,

Jean-Louis VIDAL                 Bruno FAURE
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-12

Route départementale n°50 - Commune de Chaliers - Régularisation d’acquisition d’un terrain

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et les propriétaires de la parcelle cadastrée

C298 sur la Commune de Chaliers diffère des modalités arrêtées par délibération de la Commission

Permanente du 24 juillet 2009 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°09CP07-061 de la Commission

Permanente du 24 juillet 2009 pour la parcelle C298 sur la Commune de Chaliers appartenant à Monsieur

et Madame pour l’aménagement de la route départementale n°50.
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- DECIDE de l’acquisition d’un terrain nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°50 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 50

Régularisation à Chauliaguet - 00593

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : CHALIERS

Nom du Propriétaire

Parcelle Indemnité en €

Référence

cadastrale

Emprise

m²

Hors

emprise m²
Nature Principale et totale

Consorts BRONCY C298 274 1 727 Lande 153,44

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-13

Route départementale n°310 - Commune de Bonnac - Régularisation d’acquisition de terrains à

"Combe Fourneyre" des parcelles cadastrées C1245 et C1247

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et les propriétaires des parcelles

cadastrées C1245 et C1247 sur la Commune de Bonnac diffère des modalités arrêtées par délibération de

la Commission Permanente du 30 mars 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP03-42 de la Commission

Permanente du 30 mars 2012 pour les parcelles C1245 et C1247 sur la Commune de Bonnac appartenant

à Monsieur pour l’aménagement de la route départementale n°310.
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- DECIDE de l’acquisition de terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°310 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 310

Régularisation à "Combe Fourneyre" – 00026

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : BONNAC

Nom du Propriétaire
Parcelles Indemnité en €

Références cadastrales Emprise m² Nature Principale et totale

Consorts GIRARD C1245 - C1247 754 Lande-taillis 113,10

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-14

Route départementale n°14 - Commune de Coltines - Régularisation d’acquisition d’un terrain

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et les propriétaires de la parcelle cadastrée

ZV27 sur la Commune de Coltines diffère des modalités arrêtées par délibération de la Commission

Permanente du 30 mars 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP03-42 de la Commission

Permanente du 30 mars 2012 pour la parcelle ZV27 sur la Commune de Coltines appartenant à Monsieur

et Madame pour l’aménagement de la route départementale n°14.



 

95

 

- DECIDE de l’acquisition d’un terrain nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°14 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n°14

Ponceau "Les Serres" - 00883

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : COLTINES

Nom du

Propriétaire

Parcelle Indemnité en €

Référence

cadastrale

Emprise

m²

Hors emprise

m²
Nature Principale Accessoire Totale

ZV27 85 36855 Terre 42,50 11,90 54,40

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-15

Route départementale n°310 - Commune de Bonnac - Régularisation d’acquisition de terrains à

"Combe Fourneyre" parcelles cadastrées B886 et C1231

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire des parcelles cadastrées

B886 et C1231 sur la Commune de Bonnac diffère des modalités arrêtées par délibération de la

Commission Permanente du 2 mars 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP02-48 de la Commission

Permanente du 2 mars 2012 pour les parcelles B886 et C1231 sur la Commune de Bonnac appartenant à

Monsieur pour l’aménagement de la route départementale n°310.
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- DECIDE de l’acquisition de terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°310 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n°310

Régularisation à "Combe Fourneyre" - 00026

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : BONNAC

Nom du Propriétaire
Parcelles Indemnité en €

Références cadastrales Emprise m² Nature Principale et totale

B886 - C1231 345 Pré 168,10

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-16

Route départementale n°310 - Commune de Bonnac - Régularisation d’acquisition de terrains à

"Combe Fourneyre" parcelles cadastrées C1249 et C1251

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire des parcelles cadastrées

C1249 et C1251 sur la Commune de Bonnac diffère des modalités arrêtées par délibération de la

Commission Permanente du 30 mars 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP03-42 de la Commission

Permanente du 30 mars 2012 pour les parcelles C1249 et C1251 sur la Commune de Bonnac appartenant

à Monsieur pour l’aménagement de la route départementale n°310.
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- DECIDE de l’acquisition de terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°310 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 310

Régularisation à "Combe Fourneyre" - 00026

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : BONNAC

Nom du Propriétaire
Parcelles Indemnité en €

Références cadastrales Emprise m² Nature Principale et totale

C1249 - C1251 839 Taillis - pâture 149,10

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-17

Route départementale n°310 - Commune de Bonnac - Régularisation d’acquisition de terrains à

"Combe Fourneyre" des parcelles cadastrées C1235 et C1237

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire des parcelles cadastrées

C1235 et C1237 sur la Commune de Bonnac diffère des modalités arrêtées par délibération de la

Commission Permanente du 2 mars 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP02-48 de la Commission

Permanente du 2 mars 2012 pour les parcelles C1235 et C1237 sur la Commune de Bonnac appartenant

à Madame pour l’aménagement de la route départementale n°310.
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- DECIDE de l’acquisition de terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°310 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 310

Régularisation à « Combe Fourneyre » - 00026

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : BONNAC

Nom du Propriétaire
Parcelles Indemnité en €

Références cadastrales Emprise m² Nature Principale et totale

C1235- C1237 1530 Lande 229,50

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-18

Régularisation de la Route Départementale n°13 - Commune de Val d’Arcomie -

Acquisition d’un terrain

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en oeuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire de la parcelle cadastrée

068G249 sur la Commune de Val d’Arcomie diffère des modalités arrêtées par délibération de la

Commission Permanente du 25 octobre 2019 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°19CP07-24 de la Commission

Permanente du 25 octobre 2019 pour la parcelle 068G284 sur la Commune de Val d’Arcomie appartenant

à Monsieur pour l’aménagement de la route départementale n°13.
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 - DECIDE de l’acquisition d’un terrain nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°13 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 13

Aménagement d’Auriac au Cheylé - 01099

Pas de DUP

Commune : VAL D’ARCOMIE

Nom du Propriétaire

Parcelle Indemnité en €

Référence

cadastrale

Emprise

m²

Hors emprise

m²
Nature Principale et totale

Consorts LEFRANC 068G249 443 1575 Pâture 88,60

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-19

Route départementale n°151 - Commune de Leynhac - Régularisation d’acquisition de terrains à

Rascuejoul pour les parcelles cadastrées G138 - G139 et G140

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et les propriétaires des parcelles

cadastrées G138, G139 et G140 sur la Commune de Leynhac diffère des modalités arrêtées par

délibération de la Commission Permanente du 27 juillet 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP06-66 de la Commission

Permanente du 27 juillet 2012 pour les parcelles cadastrées G138, G139 et G140 sur la Commune de

Leynhac appartenant aux Consorts PENOU pour l’aménagement de la route départementale n°151.
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- DECIDE de l’acquisition des terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°151 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n°151

Le Ventalou à Rascuéjoul - 00914

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : LEYNHAC

Nom du Propriétaire

Parcelles Indemnité en €

Références

cadastrales

Emprise

m²

Hors

emprise m²
Nature

Principale et

totale

Consorts PENOU G138 - G139 - G140 854 31053 Terre 691,74

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-20

Route départementale n°151 - Commune de Leynhac - Régularisation d’acquisition de terrains à

Rascuéjoul pour les parcelles cadastrées H863 et G92

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire des parcelles cadastrées

H863 et G92 sur la Commune de Leynhac diffère des modalités arrêtées par délibération de la Commission

Permanente du 21 septembre 2012 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibération n°12CP07-54 de la Commission

Permanente du 21 septembre 2012 pour les parcelles cadastrées H863 et G92 sur la Commune de Leynhac

appartenant à Madame pour l’aménagement de la route départementale n°151.
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- DECIDE de l’acquisition des terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°151 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n°151

Le Ventalou à Rascuéjoul - 00914

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : LEYNHAC

Nom du Propriétaire

Parcelles Indemnité en €

Références

cadastrales

Emprise

m²

Hors emprise

m²
Nature Principale et totale

H863 - G92 310 36 915 Terre 251,10

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-21

Route départementale n°679 - Communes de Neussargues-Moissac et Sainte-Anastasie -

Régularisation d’acquisition de terrains

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L 131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021, autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Considérant que l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire des parcelles sur les

Communes de Sainte-Anastasie et Neussargues-Moissac diffère des modalités arrêtées par délibérations

des Commissions Permanentes du 11 juillet et 29 novembre 1996 ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par délibérations des Commissions Permanentes du

11 juillet et 29 novembre 1996 pour les parcelles appartenant à Monsieur sur les

Communes de Sainte-Anastasie et Neussargues-Moissac pour l’aménagement de la route départementale

n°679.
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- DECIDE de l’acquisition des terrains nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°679 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n°679

Régularisation Ste Anastasie - Bousquet - 00124

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Communes : NEUSSARGUES-MOISSAC, SAINTE-ANASTASIE

Nom du

Propriétaire

Parcelles Indemnité en €

Références

cadastrales

Emprise

m²

Hors

emprise m²
Nature Principale

ZH5 - ZH36 - C840 1600 37 960 Lande - pré - bois 846,40

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique en la forme

administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.



 

110

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-22

Echange de terrains - Commune de Riom-ès-Montagnes - Route Départementale n°63

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L112-8 du Code de la voirie routière ;

Vu l’article L 1111- 4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président, faisant office de Notaire, à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025, approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en œuvre ;

Vu la délibération de la Commune de Riom-ès-Montagnes en date du 12 février 2026 acceptant l’échange

de terrain avec le Département du Cantal ;

- EMET un avis favorable au déclassement et à l’échange de terrains tels qu’ils figurent aux tableaux ci-

après :

Route départementale n°63 – AAF65

Commune de Riom-ès-Montagnes

La Commune de Riom-ès-Montagnes s’engage à céder au Département du Cantal la partie de la parcelle

ci-après désignée :

Commune : Riom-ès-Montagnes

Nom du Propriétaire

Parcelle

Référence cadastrale
Emprise

m²

Hors

emprise m²
Nature

Commune de Riom-ès-Montagnes D 91 164 15306 Pré
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 En échange le Département du Cantal cède à la Commune de Riom-ès-Montagnes les parcelles ci-après

désignées :

Commune : Riom-ès-Montagnes

Références cadastrales

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m²

AK 288 Délaissé Saussac 65

AK 289 Délaissé Saussac 53

AK 290 Délaissé Saussac 19

TOTAL 137

Détail :

- acquisition : 164 m² X 0,30 € = 49,20 €

- cession : 137 m² X 0,36 € = 49,32 €

La mutation de ces parcelles fera l’objet d’un acte d’échange sans soulte sous forme administrative dont

les frais seront à la charge du Département.

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité de vendeur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à établir et signer l’acte authentique en la

forme administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

général des impôts.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-23

Déclassement et cession d’une parcelle au profit de la Commune d’Aurillac

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L112-8 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président, faisant office de Notaire, à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en oeuvre ;

Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques, Pôle d’évaluations domaniales en date du

21 octobre 2025 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune d’Aurillac en date du 26 février 2026 autorisant

l’acquisition de la parcelle AO 246 ;

Considérant l’inutilité de la parcelle AO 246 nullement gérée ;
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- DECIDE de procéder au déclassement et à la cession du terrain tel qu’il figure au tableau ci-après :

Rue du Pont d’Aliès – BAT12

Commune d’Aurillac

Acquéreur : Commune d’Aurillac

Cadastre et superficie

Section Numéro Lieu-dit Surface en m² Nature

AO 246 Rue du Pont d’Aliès 269 Délaissé

Montant de la vente :

20,07 € X 269 m² = 5 398,83 € arrondi à la somme de 5 400 €

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité de vendeur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à établir et signer l’acte authentique en la

forme administrative correspondant.et à régler les frais y afférent.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-24

Déclassement et cession d’une parcelle au profit d’un tiers sur la Commune d’Apchon suite à

l’aménagement de la Route Départementale n°49

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L112-8 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président, faisant office de Notaire, à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en oeuvre ;

Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques, Pôle d’évaluations domaniales en date du

16 décembre 2025 ;

Considérant l’inutilité de cette parcelle nullement gérée ;
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- DECIDE de procéder au déclassement et à la cession du terrain tel qu’il figure au tableau ci-après :

Route départementale n° 49 – AAF64

Commune d’APCHON

Acquéreur : Monsieur

Cadastre et superficie

Section Numéro Lieu-dit Surface en m² Nature

A 1200 Rue du Champs de Foire 35 Devant de porte

Montant de la vente :

3 € X 35 m² = 105 €

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité de vendeur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à établir et signer l’acte authentique en la

forme administrative correspondant.et à régler les frais y afférent.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-25

Déclassement et cession d’une parcelle au profit d’un tiers sur la Commune de Saint-Saturnin

suite à l’aménagement de la Route Départementale n°3

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L112-8 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président, faisant office de Notaire, à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°25CD05-11 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’investissement 2026 sur la voirie départementale et donnant délégation à la Commission Permanente

pour sa mise en oeuvre ;

Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques, Pôle d’évaluations domaniales ;

Considérant l’inutilité de cette parcelle nullement gérée ;

- DECIDE de l’annulation des modalités arrêtées par la délibération n°07CP10-080 de la Commission

Permanente du Conseil Général du 30 novembre 2007 concernant les Consorts Jalenques ;
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- DECIDE de procéder au déclassement et à la cession du terrain tel qu’il figure au tableau ci-après :

Route départementale n°3 – AAA36

Commune de SAINT-SATURNIN

Acquéreur : Monsieur

Cadastre et superficie

Section Numéro Lieu-dit Surface en m² Nature

E 610 Le Carteirou 546 Délaissé

Montant de la vente :

0,30 € x 546 m² = 163,80 €

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité de vendeur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette affaire.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à établir et signer l’acte authentique en la

forme administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 21 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-26

Transfert de domanialité d’un délaissé de la Route Départementale n°601 à la Commune de

Sansac-Veinazès

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu l’article L131-4 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération de la Commune de Sansac-Veinazès en date du 8 décembre 2025 acceptant le transfert

de domanialité dans le domaine communal d’un délaissé de la Route Départemental n°601, au niveau du

lieu-dit "Puechal" ;

Considérant que ce délaissé de route n’a plus d’intérêt pour la voirie départementale ;

- EMET un avis favorable au transfert de domanialité de ce délaissé de la Route Départementale n°601 à

la Commune de Sansac-Veinazès conformément au plan joint en annexe de la présente délibération.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-27

Subventions au titre de la Commission des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article D.312-159-5 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 20151776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu les dispositions relatives au rôle de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et à

l’attribution des concours financiers aux Départements ;

Vu la délibération n°25CD05-48 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 adoptant le Budget

annexe de la Commission des Financeurs pour 2026 ;

Vu l’avis rendu par la Commission des Financeurs le 2 mars 2026 portant sur les actions de prévention

de la perte d’autonomie des personnes âgées du Cantal inscrites dans le programme au titre de l’exercice

2026 ;

- ATTRIBUE des subventions pour un montant global de 85 988 € pour les dossiers retenus au titre

des « actions collectives de prévention » pour 2026 suivant le tableau de répartition joint en annexe de

la présente délibération.
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- APPROUVE la convention-type relative au financement des dépenses engagées pour la réalisation des

actions de prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées du Cantal au titre de l’exercice 2026 à

intervenir avec les organismes attributaires concernés dont le projet est annexé à la présente délibération.

- AUTORISEMonsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer les conventions

avec chaque bénéficiaire attributaire.

Le montant des dépenses d’un total de 81 988 € sera imputé sur le chapitre 65, nature 65748, fonction

4232 du budget annexe de la Commission des Financeurs.

Le montant des dépenses d’un total de 4 000 € sera imputé sur le chapitre 65, nature 657363, fonction

4232 du budget annexe de la Commission des Financeurs.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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EXEMPLAIRE AAP 1 ( 
CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT 

DES DEPENSES ENGAGEES 
POUR LA REALISATION DES ACTIONS DE PREVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE 

DES PERSONNES AGEES DU CANTAL 
INSCRITES DANS LE PROGRAMME VALIDE PAR LA COMMISSION DES FINANCEURS 

AU TITRE DE L’EXERCICE 2026 
Entre les soussignés, 
 
D’une part, 
 
(à compléter par : le nom de l’organisme bénéficiaire de la subvention, adresse du siège social et statut, 
représenté(e) par                                  
Numéro de Siret : XXXXXXXXXXXXXX 
Ci-après désigné « le porteur de projet » 

 
Et d’autre part, 
 
Le Département du CANTAL, 
Représenté par Monsieur Bruno Faure, Président du Conseil départemental, autorisé à signer par délibération de 
la commission permanente du Conseil départemental n°26CP-    du 30 janvier 2026, 
Numéro de Siret : 221 500 010 00014 
SIS 28 avenue Gambetta – 15 015 AURILLAC CEDEX  
 
VU le concours financier « Autres actions de prévention » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
 
VU l’avis rendu par la Commission des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie des personnes âgées 
du Cantal le 12 janvier 2026 ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du Conseil départemental du 30 janvier 2026 ; 
 
Considérant l’appel à projets pour la réalisation des actions de prévention de la perte d’autonomie pour les habitants 
du Cantal âgés de 60 ans ou plus et les proches aidants des personnes âgées en perte d’autonomie.  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
  
La présente convention précise les modalités d’intervention financière du Département au titre de la Commission 
des Financeurs dans le cadre de l’appel à projets pour la réalisation des actions de prévention de la perte 
d’autonomie des personnes âgées du Cantal ainsi que :  

- Les obligations de chacune des parties ; 
- Le délai de validité des aides ; 
- Le cadre de l’évaluation. 

 
 
Article 2 : Engagement des parties 
 

2.1 Le porteur de projet 
 
Par la présente convention, le porteur de projet s’engage à réaliser l’action ou les actions, à son initiative et sous 
sa responsabilité. Il fera le nécessaire pour obtenir toutes les autorisations requises pour mener à bien son projet.  
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Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’ensemble des actions prévues dont les caractéristiques sont reprises en 
annexe à la présente convention et à justifier des dépenses afférentes, conformément au dossier déposé auprès 
du Département  
  
En cas de modification, il devra en informer le Département. 
 

2.2 Le Département 
 
Le Département est chargé de s’acquitter de toutes les obligations découlant de la présente convention attributive 
de l’aide. 
 
 
Article 3 : Montant de la subvention  
 
Le coût total prévisionnel de l’action (nom de l’action) est de XXXXXXXX € pour la durée de cette convention. 
La subvention départementale attribuée au porteur de projet pour la réalisation de cette opération, au titre de 
l’année 2026 est fixée à un montant de XXXXXX euros maximum, soit un taux de cofinancement maximum arrondi 
à deux décimales de XXXXXXX % du coût total de l'opération. 
 
 
Le coût total prévisionnel de l’action (nom de l’action) est de XXXXXXXX € pour la durée de cette convention. 
La subvention départementale attribuée au porteur de projet pour la réalisation de cette opération, au titre de 
l’année 2026 est fixée à un montant de XXXXXX euros maximum, soit un taux de cofinancement maximum arrondi 
à deux décimales de XXXXXXX % du coût total de l'opération. 
 
 
NB : Si la dépense réalisée n'atteint pas le coût prévisionnel de l’opération, la subvention est versée en fonction 
des dépenses effectivement justifiées par rapport à ce coût prévisionnel.  
La subvention sera attribuée sous réserve de l’atteinte des objectifs qualitatifs définis au dépôt du dossier et des 
caractéristiques attendues figurant dans l’annexe à la présente convention. 
 
 
Article 4 : Modalités de versement de la subvention 
 

4.1 Acompte 
 
La subvention départementale est versée au porteur de projet au titre d’un acompte de XXXXXXX euros, 
correspondant à 80% du montant de la subvention, mise en paiement dès signature de la convention. 
 

4.2 Solde 
 
Le solde de la subvention sera versé à la suite du contrôle de service fait établi par la Maison Départementale de 
l’Autonomie sur la base des bilans financier, quantitatif et qualitatif de l’opération (ou des opérations) et de la 
déclaration sur l’honneur transmis par les services du Conseil départemental. Ces documents devront être transmis 
aux services du Conseil départemental par le porteur de projet dès la clôture de l’action ou au plus tard le 10 janvier 
2027.  
 
Le solde de la subvention sera calculé sur la base des dépenses effectivement retenues par le Département lors 
du contrôle de service fait. 
Le Département se réserve le droit de demander toute autre pièce justificative. 
 
La dépense sera imputée sur le chapitre 65, nature 65748, fonction 4232 ou sur le chapitre 65, nature 657363, 
fonction 4232 du budget annexe du Département selon le statut du porteur (privé/public) 
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La subvention est créditée au compte du porteur de projet selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
Article 5 : Obligations du porteur de projet 
 
Le porteur de projet s’engage à utiliser la présente subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée.  
Il s'engage à respecter l'ensemble des dispositions légales et réglementaires applicables aux actions qu'elle 
entreprend, ainsi qu’en matière de protection des données à caractère personnel, notamment la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi du 20 juin 2018 ainsi que toute 
réglementation destinée à la compléter ou la remplacer et le Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données. Il agit en qualité de responsable de traitement dans le cadre du Projet et garantit à ce titre qu’il informera 
les personnes concernées de leurs droits d’accéder à leurs données ou de s’opposer au traitement de leurs 
données dans les conditions prévues par la réglementation et des conditions d’exercice des droits des personnes. 
 
Le porteur de projet s’engage à transmettre le planning des actions 2026, joint à la présente convention signée afin 
de planifier des visites de contrôle. 

 
Le porteur de projet doit engager et réaliser l’action (ou les actions) dans l’année civile 2026.  
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par le porteur de projet, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer le Département sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

5.1 Utilisation de la subvention 
 
Le porteur de projet accepte tout contrôle sur l’utilisation de la subvention et sur la réalisation de l’opération 
accompagnée financièrement. Ce contrôle, sur pièces ou sur place, pourra être exercé par toute personne dûment 
mandatée par le Président du Département, notamment : 
• En cours de réalisation de l’opération subventionnée, 
• Après achèvement de l’action ou lors de la demande de solde de la subvention. 
 
 
Le porteur de projet est informé que dans le cadre d’opérations de contrôle menées à postériori, notamment par la 
CNSA, il devra justifier de tout élément composant le présent dossier. 
 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente 
convention, en application de l’article 6 ci-après. 
 

5.2 Obligation de publicité  
 
Lors de toute communication ou publication, le porteur de projet s’engage à respecter les obligations d’information 
et de valorisation de la participation de la Commission des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées du Cantal, à savoir :  
 
Le porteur de projet s’engage à indiquer la participation financière de la Commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées du Cantal aux co-financeurs publics de l’opération, à tous 
les organismes associés à sa mise en œuvre et aux participants à l’opération. 
 
Il a l’obligation de faire apparaître le logo de la Commission des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 
et des membres la composant sur l’ensemble de ses supports de communication. Il est tenu d’informer la presse 
que l’article devra faire mention du financement de la Commission des financeurs.  
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Les mesures d’information et de publicité incombent au bénéficiaire de la subvention notamment en cas de 
publication de documents, d’affichage ou d’actions de communication concernant l’action (ou les actions) 
subventionnée(s). 
Ces documents devront être transmis au Département. 
 

5.3 Information du Département 
 
Le porteur de projet devra tenir informé le Département, dans un délai de 15 jours, de tout événement qui 
impacterait la réalisation de l’action subventionnée.  
 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente 
convention, en application de l’article 6 ci-après. 
 
 
Article 6 : Reversement 
 
Au terme des opérations de contrôle visé à l’article 5, le Département peut demander le reversement de tout ou 
partie de la subvention allouée ou en retenir le solde, s’il apparaît : 
• que celle-ci n’a pas été utilisée conformément à l’objet des présentes, 
• que les obligations prévues dans la présente convention et auxquelles doit s’astreindre le bénéficiaire 
n’ont pas été respectées. 
 
Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette, dont le recouvrement est à la charge du 
comptable du Trésor. 
 
Préalablement, une lettre de notification est adressée au porteur de projet en mentionnant les conclusions du 
contrôle qui justifient le reversement, cette lettre précise le délai dont dispose le bénéficiaire pour produire tout 
justificatif écrit complémentaire, permettant éventuellement le maintien de la subvention allouée.  
 
Le délai ne peut être inférieur à 15 jours. Au-delà, si les éléments produits ne sont pas de nature à maintenir la 
subvention, la décision de reversement à la collectivité départementale est prise par le Président du Conseil 
Départemental. 
 
 
Article 7 : Caducité et déchéance  
 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si la subvention attribuée par le 
Département n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement dans un délai de six ans à compter de la date de fin 
de réalisation de l’opération. 
 
 
Article 8 : Durée et résiliation de la convention 
 
La convention prend effet à partir de la date de signature et s’achèvera au 31 décembre 2026. 
 
Le Département peut décider de mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé 
de réception adressée au porteur de projet, sans indemnité quelconque de sa part, dans les circonstances 
suivantes : 
- lorsqu’un changement juridique, financier, technique, d’organisation ou de contrôle du porteur de projet 
est susceptible d’affecter les modalités de réalisation de l’opération de manière substantielle ou de remettre en 
cause la décision d’octroi de la subvention ; 
- lorsque le porteur de projet n’exécute pas l’une des obligations qui lui incombe, conformément aux 
dispositions prévues par la convention et ses annexes ; 
- en cas de fraude avérée ; 
- lorsque le porteur de projet refuse de se soumettre aux contrôles du Département ou de la CNSA. 
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Le porteur de projet qui souhaite abandonner son projet, peut demander la résiliation de la convention. Il s’engage 

à en informer au plus vite le Département par lettre recommandée avec accusé réception. 
Le porteur de projet s’engage à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les plus brefs délais. 
 
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître entre les contractants à l’occasion de la présente convention relèvent de la 
compétence du tribunal administratif de Clermont Ferrand. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télé recours citoyens» accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 10 : Modalités d’établissement de la convention 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires, chaque signataire bénéficiant d’un original. 
 
 
 

 
Fait à Aurillac, le  
 
 

 
Le Président du Conseil départemental                        Le représentant de l’organisme bénéficiaire       
 
                 du CANTAL de la subvention  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ANNEXE 2026 A LA CONVENTION FINANCIERE 

Synthèse des actions financées par la CFPPA  

 

Dossier validé par la Commission 

Plénière du   

Porteur de projet   

Intitulé de l’action ou thématique   

Descriptif de l’action ou de la 

thématique  

Montant attribué pour action ou la 

thématique  

Nature de l’action    

Nombre attendu de bénéficiaires par 

séance  

Le nombre attendu de séances sur 

l’année  
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-28

Attribution des subventions d’investissement 2026 pour les EHPAD

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s). Isabelle LANTUEJOUL ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°25CD05-25 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant notamment le

maintien de l’aide exceptionnelle en investissement aux EHPAD en difficulté d’un montant de 100 000 € et

donnant délégation à la Commission Permanente pour valider les conventions afférentes ;

Considérant la demande d’accompagnement de l’établissement d’Arpajon-sur-Cère « La Cère » et son

courrier en date du 10 mars 2026 ;

Considérant la demande d’accompagnement de l’établissement géré par les Cités Cantaliennes « Haut

Mallet » et son courriel en date du 13 mars 2026 ;

Considérant l’analyse financière effectuée par les services du Département ;

Considérant que ces établissements sont en difficulté et ont un besoin impérieux d’investir pour la poursuite

de leurs activités et pour la sécurité des résidents ;

- DECIDE d’attribuer une subvention de 50 000 € au CCAS d’Arpajon-sur-Cère pour l’EHPAD La Cère au

titre de l’exercice 2026.

- DECIDE d’attribuer une subvention de 50 000 € aux Cités Cantaliennes de l’automne, pour l’EHPAD Haut

Mallet à Massiac au titre de l’exercice 2026.
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- APPROUVE les conventions relatives au versement d’une aide exceptionnelle en investissement par

le Département aux 2 EHPAD nommés supra dont les projets sont joints en annexe de la présente

délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer lesdites

conventions avec chaque bénéficiaire et tout document s’y rapportant.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 204 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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LOGO EHPAD 

 
 
 
 
 
 

CONVENTION 
DE VERSEMENT D’UNE AIDE EXCEPTIONNELLE EN INVESTISSEMENT 

 
 
 

Entre : L’EHPAD Haut Mallet, géré par les Cités Cantaliennes 
Sis Rue René Paulhan – 15500 MASSIAC 

Dénommé ci-après " EHPAD Haut Mallet " 
                                                                                                                                                                    D'une part, 

Et : Le Conseil départemental du CANTAL 
28 avenue Gambetta 15015 AURILLAC Cedex 
Dénommé ci-après " Conseil départemental " 

 
 
 
 
D'autre part, 

 
 
 

Convention n• 001 
 
 
 
 

Vu la délibération 20CD05-01 du 17 décembre 2020 créant un fonds de secours spécifique aux EHPAD en difficulté, 
en investissement ; 
 
Vu la délibération 25CD05-25 qui maintien l’aide exceptionnelle en investissement aux EHPAD en difficultés ; 
 
Vu le courriel en date du 13 mars 2026 relatif à la demande d’aide transmise par l’association Les Cités Cantaliennes 
pour l’EHPAD Haut Mallet ; 
 
Vu la délibération xx du 27 mars 2026 décidant d’attribuer une subvention à l’EHPAD Haut Mallet en 2026 ; 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 --- OBJET 

 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d'attribution d'une aide financière du Département à l’ 
EHPAD Haut Mallet afin de contribuer au financement d’investissements répondant à des besoins primordiaux pour le 
maintien d’un niveau de fonctionnement normal, garantissant de bonnes conditions d’accueil et de vie des résidents, ou 
pour des questions relevant de leur sécurité. 
 
Le financement est accordé dans les conditions précisées à la présente convention. 

Article 2 --- DESCRIPTION DES TRAVAUX ET BUDGET PREVISIONNEL 

Les travaux envisagés sont décrits dans la demande de financement présentée par l’EHPAD Haut Mallet. 
 
Les éléments retenus sont les suivants : 
 

• Remplacement des chaudières et de la production d’eau chaude sanitaire 
 
Le montant de l’opération est de 88 963,60 € TTC. 
Le montant à financer par la présente est de 50 000 € (cinquante mille euros). 
 
Article 3 --- ELIGIBILITE DES DEPENSES ET CONDITIONS PARTICULIERES 

 
L'aide financière accordée dans le cadre du programme de travaux devra être exclusivement utilisée pour la réalisation 
des travaux décrits. Copie des factures correspondantes seront ainsi transmises à l’appui de la demande de versement 
du solde de la subvention 
 
Article 4 --- FINANCEMENT ACCORDE ET MODALITES DE VERSEMENT 

 
Le versement du financement accordé par le Conseil départemental intervient dans les conditions suivantes : 
 

• un versement initial, de 70% du montant total financé, effectué suite à la signature de la présente convention ; 
 

• le solde correspondant au montant réel des travaux réalisés et au plus égal à 30% du montant total financé, 
effectué à réception d'un état récapitulatif certifié exact des dépenses acquittées signé par le représentant du 
bénéficiaire, qui atteste de la véracité des données transmises, du paiement des factures ou des mandats. 
Seules seront prises en compte les factures acquittées dans le délai de 24 mois mentionné en article 

 
Aucun bénéfice ne peut être réalisé par l’EHPAD Haut Mallet sur le montant du financement attribué dans le cadre 
de la présente convention. 
 
L’EHPAD Haut Mallet s'engage à restituer au Conseil départemental tout financement qui ne serait pas utilisé en vue 
des travaux projetés, ainsi que le solde correspondant à la différence entre les montants financés et le coût réel des 
travaux au regard du décompte définitif. 
 
Les règlements interviendront par virement administratif.  

Article 5 --- REVERSEMENT DES SOMMES 

 
Dans l’éventualité où l’opération faisant l’objet de la présente subvention n’était pas réalisée ou qu’un contrôle faisait 
apparaître que les sommes versées ont été affectées à des fins autres que celles justifiant l’attribution de la subvention, 
l’EHPAD procède au remboursement des sommes indûment perçues. 
 
Article 6 --- VALIDITE DE l'OFFRE D’AIDE EXCEPTIONNELLE 

 
L’EHPAD Haut Mallet dispose de 3 mois, à compter de la date de signature par le Conseil départemental, pour 
retourner, signés par lui, les 2 exemplaires de la présente convention, le cachet de la poste faisant foi. 
À l'issue de ce délai, la convention devient caduque.  

Article 7 --- DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par l'ensemble des parties pour une durée de 
24 mois. 
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Article 8 --- MODIFICATION DES CLAUSES DE LA CONVENTION 

Les dispositions de la présente convention peuvent être modifiées, après accord des parties, par l'intégration et la 
signature d'un avenant. 
 
Article 9 --- CONTROLES 

 
L’EHPAD Haut Mallet est tenu de conserver les pièces justificatives originales jusqu'à la date limite à laquelle sont 
susceptibles d'intervenir les contrôles, c'est-à-dire 3 ans après le dernier versement effectué par le Conseil 
départemental. 
 
L’EHPAD Haut Mallet s'engage à se soumettre à tout contrôle sur place et sur pièces effectué par le Conseil 
départemental. 
 
Article 10 --- LITIGES 

 
Les litiges ou différends portant sur l'exécution de la présente convention et qui ne pourraient être réglés par voie 
amiable pourront être portés devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND. 
 
 
Fait à Aurillac en 2 exemplaires originaux,  

 

Le 
  
 
 

 
 

Le Président de l’Association Les Cités Cantaliennes              Le Président du Conseil départemental du Cantal 
représentant l’EHPAD Haut Mallet    

 
 

Alain COSTES             Bruno FAURE 
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LOGO EHPAD 

 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION 
DE VERSEMENT D’UNE AIDE EXCEPTIONNELLE EN INVESTISSEMENT 

 
 
 

Entre : L’EHPAD La Cère 
Sis 23 Rue Louis Dauzier – 15130 ARPAJON SUR CERE 

Dénommé ci-après " EHPAD La Cère " 
                                                                                                                                                                    D'une part, 

Et : Le Conseil départemental du CANTAL 
28 avenue Gambetta 15015 AURILLAC Cedex 
Dénommé ci-après " Conseil départemental " 

 
 
 
 
D'autre part, 

 
 
 

Convention n• 001 
 
 
 
 

Vu la délibération 20CD05-01 du 17 décembre 2020 créant un fonds de secours spécifique aux EHPAD en difficulté, 
en investissement ; 
 
Vu la délibération 25CD05-25 qui maintien l’aide exceptionnelle en investissement aux EHPAD en difficultés ; 
 
Vu le courrier en date du 10 mars 2026 relatif à la demande d’aide transmis par l’EHPAD La Cère ; 
 
Vu la délibération xx du 27 mars 2026 décidant d’attribuer une subvention à l’EHPAD La Cère en 2026 ; 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 --- OBJET 

 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d'attribution d'une aide financière du Département à 
l’EHPAD La Cère afin de contribuer au financement d’investissements répondant à des besoins primordiaux pour le 
maintien d’un niveau de fonctionnement normal, garantissant de bonnes conditions d’accueil et de vie des résidents, ou 
pour des questions relevant de leur sécurité. 
 
Le financement est accordé dans les conditions précisées à la présente convention. 

Article 2 --- DESCRIPTION DES TRAVAUX ET BUDGET PREVISIONNEL 

Les travaux envisagés sont décrits dans la demande de financement présentée par l’EHPAD La Cère. 
 
Les éléments retenus sont les suivants : 
 

• Modernisation des deux ascenseurs  
 
Le montant total de l’opération estimée à 250 800 € (devis en cours de finalisation). 
Le montant à financer par la présente est de 50 000 € (cinquante mille euros). 
 
Article 3 --- ELIGIBILITE DES DEPENSES ET CONDITIONS PARTICULIERES 

 
L'aide financière accordée dans le cadre du programme de travaux devra être exclusivement utilisée pour la réalisation 
des travaux décrits. Copie des factures correspondantes seront ainsi transmises à l’appui de la demande de versement 
du solde de la subvention 
 
Article 4 --- FINANCEMENT ACCORDE ET MODALITES DE VERSEMENT 

 
Le versement du financement accordé par le Conseil départemental intervient dans les conditions suivantes : 
 

• un versement initial, de 70% du montant total financé, effectué suite à la signature de la présente convention ; 
 

• le solde correspondant au montant réel des  travaux réalisés et au plus égal à 30% du montant  total financé, 
effectué à réception d'un état récapitulatif certifié exact des dépenses acquittées signé par le représentant du 
bénéficiaire, qui atteste de la véracité des données transmises, du paiement des factures ou des mandats. 
Seules seront prises en compte les factures acquittées dans le délai de 24 mois mentionné en article 

 
Aucun bénéfice ne peut être réalisé par l’EHPAD La Cère sur le montant du financement attribué dans le cadre de la 
présente convention. 
 
L’EHPAD La Cère s'engage à restituer au Conseil départemental tout financement qui ne serait pas utilisé en vue des 
travaux projetés, ainsi que le solde correspondant à la différence entre les montants financés et le coût réel des 
travaux au regard du décompte définitif. 
 
Les règlements interviendront par virement administratif.  

Article 5 --- REVERSEMENT DES SOMMES 

 
Dans l’éventualité où l’opération faisant l’objet de la présente subvention n’était pas réalisée ou qu’un contrôle faisait 
apparaître que les sommes versées ont été affectées à des fins autres que celles justifiant l’attribution de la subvention, 
l’EHPAD procède au remboursement des sommes indûment perçues. 
 
Article 6 --- VALIDITE DE l'OFFRE D’AIDE EXCEPTIONNELLE 

 
L’EHPAD La Cère dispose de 3 mois, à compter de la date de signature par le Conseil départemental, pour retourner, 
signés par lui, les 2 exemplaires de la présente convention, le cachet de la poste faisant foi. 
À l'issue de ce délai, la convention devient caduque.  

Article 7 --- DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par l'ensemble des parties pour une durée de 
24 mois. 
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Article 8 --- MODIFICATION DES CLAUSES DE LA CONVENTION 

Les dispositions de la présente convention peuvent être modifiées, après accord des parties, par l'intégration et la 
signature d'un avenant. 
 
Article 9 --- CONTROLES 

 
L’EHPAD La Cère est tenu de conserver les pièces justificatives originales jusqu'à la date limite à laquelle sont 
susceptibles d'intervenir les contrôles, c'est-à-dire 3 ans après le dernier versement effectué par le Conseil 
départemental. 
 
L’EHPAD La Cère s'engage à se soumettre à tout contrôle sur place et sur pièces effectué par le Conseil 
départemental. 
 
Article 10 --- LITIGES 

 
Les litiges ou différends portant sur l'exécution de la présente convention et qui ne pourraient être réglés par voie 
amiable pourront être portés devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND. 
 
 
Fait à Aurillac en 2 exemplaires originaux,  

 

Le 
  
 
 

 
 

La Présidente du CCAS d’Arpajon              Le Président du Conseil départemental du Cantal  
 
 

    Isabelle LANTUEJOUL             Bruno FAURE 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-29

Convention de partenariat entre le Conseil départemental du Cantal et Unis-Cité

Auvergne-Rhône-Alpes

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention de partenariat conclue entre le Conseil départemental du Cantal et l’association Unis-Cité

Auvergne-Rhône-Alpes pour la période du 4 mars au 3 juin 2026 ;

Vu le projet « Animation des volontaires Néocitoyens sur l’espace d’accueil des visites médiatisées » ;

- APPROUVE la convention de partenariat entre le Conseil départemental du Cantal et l’association

Unis-Cité Auvergne-Rhône-Alpes, jointe en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant dûment habilité, à

signer ladite convention ainsi que tout avenant à intervenir.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Unis-Cité Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil départemental du Cantal 
 

 
Entre  
 
Le Conseil départemental du Cantal, numéro SIRET 500 010 000 14, situé Hôtel du Département, 22 avenue Gambetta, 15015 
Aurillac Cedex,  
Représenté par M. Bruno FAURE, en sa qualité de Président, dûment habilité(e) aux fins de signer les présentes,  
 
Et  
 
Unis-Cité Auvergne Rhône-Alpes, association loi 1901, numéro d’identification SIRET n° 432 198 992 00013, dont le siège 
social est situé au 293 rue André Philip 69003, Lyon, désignée dans la présente convention par « Unis-Cité » représentée par 
Raphaëlle Blache agissant en sa qualité de directrice régionale, et par délégation Camille Alves, en sa qualité de responsable 
opérationnelle en sa qualité de responsable d’antenne, dûment habilité(e) aux fins de signer les présentes, 
 
PREAMBULE 
 
L’association Unis-Cité développe depuis plus de 25 ans des programmes de service civique collectifs d’environ 8 mois, conçus 

comme des temps d’apprentissage de la coopération et de l’action citoyenne pour des jeunes âgés de 16 à 25 ans de toutes 

origines sociales et culturelles et de tous niveaux d’étude. Le principe au cœur de ce projet associatif est la promotion de mixité 

sociale et le travail d’équipe entre jeunes d’horizons socio-culturels différents. Unis-Cité permet aux « volontaires d’Unis-Cité » 

de mener en équipe des projets de service à la collectivité, tout en leur apportant une aide matérielle, un soutien individualisé 

dans l'élaboration d'un projet d'avenir, et une ouverture sur la citoyenneté. 

 
Ceci ayant été exposé, les modalités de coopération suivantes ont été convenues et arrêtées : 

 
Article 1 – Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de formaliser le partenariat entre Unis-Cité et la structure partenaire en vue de l’intervention 
régulière d’un ou plusieurs volontaires en Service Civique, dans le cadre d’un projet d’intérêt général. 
 
Article 2 – Description du projet 
 
Nom du projet : Animation des volontaires Néocitoyens sur l’espace d’attente enfants des visites médiatisées.  
Objectif principal : Le projet Neocitoyen a pour but de permettre à des jeunes volontaires en service civique d’ouvrir la 
parole de jeunes de 6 à 25 ans par le biais d’animation ludique et accessible pour tous. Ils peuvent intervenir plusieurs 
fois auprès du même public ou une seule fois. Ils peuvent aussi créer des animations par le biais de stands. Les sujets 
principaux évoqués sont les questions de vivre ensemble et de discriminations. Dans le cadre du partenariat, les 
volontaires seront amenés à créer des animations pour un public de 3 à 15 ans dans l’attente de visites médiatisées. 
Les animations s'adapteront à l’âge mais aussi au temps d’attente lors de cet espace et amèneront une dimension de 
sensibilisation autour d’un sujet de citoyenneté. Les volontaires pourront aussi s’aider des outils de la médiathèque 
pour la création de leurs animations.  
 
Période d’intervention : du 10/03/2026 au 03/06/2026 
Jours et horaires d’intervention : selon un planning préétabli certains mercredis après-midi de 13h30 à 17h 
 
Article 3 – Engagements d’Unis-Cité  

 
- Garantir le respect du cadre du Service Civique, tout au long du contrat 
- Encadrer les volontaires via un·e Coordinateur·rice d’Équipes et de Projets. 
- Suivre l’assiduité des volontaires et informer la structure partenaire des absences prévues ou imprévues. 
- Fournir aux volontaires les temps de formation et d’accompagnement au projet d’avenir prévus par le cadre du Service 
Civique. 
 
Article 4 – Engagements de la structure partenaire :  
 
- Nommer un responsable et une référente volontaire dédiés : 
Responsable : LAFLORENCIE Michel    Référente : DE KOSTER Victoire 
Fonction : Chef du Service Accueil Solidarité    Fonction : Agent d’accueil/ Conseiller France Services 
Contact :04 71 49 33 89      Contact : 04 71 46 99 86 
-  Accueillir les volontaires dans de bonnes conditions (local adapté, intégration, présentation des règles de sécurité, etc.). 
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-  Faciliter la mise en œuvre des missions des volontaires sur le terrain et accompagner leur bon déroulement 
-  Informer Unis-Cité de tout incident, difficulté ou absence. 
- En cas d’intervention auprès de mineurs, la structure partenaire reste responsable de l’encadrement et de la sécurité du 
groupe. Les volontaires n’ont pas vocation à assurer seuls la responsabilité du groupe. 
 
 
Article 5 – Assurance 
 
Les Parties s’engagent à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée de la présente convention, une police 
d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution de ses obligations contractuelles. Cette assurance devra inclure, sans s’y 
limiter, une couverture pour la responsabilité civile, les dommages matériels, et les accidents pouvant survenir dans le cadre de 
l’exécution des interventions prévues. Les polices d’assurance devront être conformes aux exigences légales en vigueur. 
 
Article 6 – Effet, durée et renouvellement 
 
La convention entrera en vigueur à compter de la date d’arrivée des volontaires sur le projet et devra être respectée jusqu’à son 
terme (cf article 2). 
 
Les parties, conviennent de se réunir un mois avant l’échéance de la présente convention pour connaître leurs intentions 
respectives concernant le renouvellement éventuel de la convention pour une nouvelle période. A la suite de cette rencontre, la 
présente convention pourra être renouvelée par avenant.  
 
Article 7 – Protection des données à caractère personnel  
 
Dans le cadre de la présente convention, les deux parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur relative à la 
protection des données à caractère personnel, notamment le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – 
Règlement UE 2016/679). 
Chaque partie s’engage à : 
- Utiliser uniquement les informations nécessaires à la mise en œuvre du projet. 
- Ne pas transmettre les données à des tiers sans accord. 
- Protéger les données des volontaires (confidentialité, sécurité). 
- Informer les jeunes de leurs droits (accès, modification, suppression des données). 
Unis-Cité reste responsable des données de ses volontaires, et la structure partenaire s’engage à ne les utiliser que dans le 
cadre de ce partenariat. 
 
Article 8 – Prévention des discriminations, harcèlement et violences sexistes et sexuelles  
 
Unis-Cité et la structure partenaire s’engagent à garantir aux volontaires un environnement respectueux, exempt de toute forme 
de discrimination, harcèlement moral ou sexuel, et de violences sexistes et sexuelles. 
La structure partenaire s’engage à : 
- Signaler sans délai à Unis-Cité tout fait ou suspicion de discrimination, de harcèlement ou de violences sexistes et sexuelles 
dont un volontaire pourrait être victime ou témoin, 
- Coopérer avec Unis-Cité dans le traitement de ces situations. 
En cas de signalement, Unis-Cité se réserve le droit de retirer immédiatement le ou les volontaires concernés de la structure 
partenaire, afin de garantir leur sécurité et leur bien-être 
 
Article 9 : Engagements matériels et financiers  
 
L’intervention des volontaires est prise en charge par Unis-Cité Auvergne Rhône-Alpes et ses partenaires pour l’année 2025-
2026. 
 
Article 10 - Rupture 
 
En cas de dénonciation de la convention avant son terme, le signataire concerné devra motiver et notifier sa démarche par écrit 
en respectant un préavis de deux semaines. 
 
Chacune des parties s’engage à respecter les articles cités ci-dessus. Le non-respect d’un des articles de la convention par l’une 
des parties doit faire l’objet d’une concertation et peut entraîner l’annulation de la convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Aurillac, le …………. 
 

Pour le Conseil départemental du Cantal                       Pour l’association Unis-Cité  
M. FAURE Bruno, Président                                           Mme ALVES Camille, Responsable Opérationnel 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-30

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune de Condat

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s), Jean MAGE ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Vu la délibération n°24CP01-29 de la Commission Permanente du 26 janvier 2024 approuvant l’avenant

à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires au programme « Petites Villes de Demain » ;

Vu la délibération n°25CP08-43 de la Commission Permanente du 31 octobre 2025 approuvant l’avenant

n°2 à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires, prorogeant la convention jusqu’au 30 juin 2028 et portant le montant de la contribution de la

Banque des Territoires au programme "Petites Villes de demain" à 815 000 € ;
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Vu la délibération n°25CD05-31 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’appui aux territoires pour 2026 et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits ;

Considérant le plan de financement présenté par la Commune de Condat pour la mission d’Assistance à

Maîtrise d’Oeuvre jusqu’à la phase Avant Projet Détaillé (APD), pour la requalification de la Grande Rue

de Condat :

Coût total de l’opération Recettes

49 810 € TTC
Banque des Territoires (Conseil départemental du Cantal) 24 185 €

autofinancement 25 625 €

Total 49 810 €

- ATTRIBUE à la Commune de Condat une subvention de 24 185 € au titre du Programme Petites Villes

de Demain pour la mission d’Assistance à Maîtrise d’Oeuvre jusqu’à la phase Avant Projet Détaillé (APD)

pour la requalification de la Grande Rue, pour une dépense subventionnable de 49 810 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-31

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune de Massiac

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s), Didier ACHALME ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Vu la délibération n°24CP01-29 de la Commission Permanente du 26 janvier 2024 approuvant l’avenant

à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires au programme « Petites Villes de Demain » ;

Vu la délibération n°25CP08-43 de la Commission Permanente du 31 octobre 2025 approuvant l’avenant

n°2 à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires, prorogeant la convention jusqu’au 30 juin 2028 et portant le montant de la contribution de la

Banque des Territoires au programme "Petites Villes de demain" à 815 000 € ;
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Vu la délibération n°25CD05-31 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’appui aux territoires pour 2026 et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits ;

Considérant le plan de financement présenté par la Commune de Massiac pour la réalisation d’une étude

pré-opérationnelle pour l’aménagement de la place du Foirail, des abords et d’un d’ilôt de fraicheur avec

réouverture du Béal, au coeur de Massiac :

Coût total de l’opération Recettes

17 500 € TTC
Banque des Territoires (Conseil départemental du Cantal) 8 750 €

autofinancement 8 750 €

Total 17 500 €

- ATTRIBUE à la Commune de Massiac une subvention de 8 750 € au titre du Programme Petites Villes de

Demain pour une étude pré-opérationnelle pour l’aménagement de la place du foirail, des abords et d’un

ilôt de fraicheur avec réouverture du béal, au coeur de Massiac, pour une dépense subventionnable de

17 500 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-32

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à Sumène Artense Communauté

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s). Alain DELAGE ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Vu la délibération n°24CP01-29 de la Commission Permanente du 26 janvier 2024 approuvant l’avenant

à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires au programme « Petites Villes de Demain » ;

Vu la délibération n°25CP08-43 de la Commission Permanente du 31 octobre 2025 approuvant l’avenant

n°2 à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires, prorogeant la convention jusqu’au 30 juin 2028 et portant le montant de la contribution de la

Banque des Territoires au programme « Petites Villes de demain » à 815 000 € ;
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Vu la délibération n°25CD05-31 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’appui aux territoires pour 2026 et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits ;

Considérant le plan de financement présenté par Sumène Artense Communauté pour l’élaboration

d’un plan guide sur la renaturation des bourgs d’Ydes ainsi que de Lanobre, Saignes, Champagnac et

Champs-sur-Tarentaine :

Coût total de l’opération Recettes

14 040 € TTC
Banque des Territoires (Conseil départemental du Cantal) 5 000 €

autofinancement 9 040 €

Total 14 040 €

- ATTRIBUE à Sumène Artense Communauté une subvention de 5 000 € au titre du Programme

Petites Villes de Demain pour l’élaboration d’un plan guide sur la renaturation des bourgs d’Ydes ainsi

que de Lanobre, Saignes, Champagnac et Champs-sur-Tarentaine, pour une dépense subventionnable

de 14 040 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-33

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune de Mauriac

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Vu la délibération n°24CP01-29 de la Commission Permanente du 26 janvier 2024 approuvant l’avenant

à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires au programme « Petites Villes de Demain » ;

Vu la délibération n°25CP08-43 de la Commission Permanente du 31 octobre 2025 approuvant l’avenant

n°2 à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires, prorogeant la convention jusqu’au 30 juin 2028 et portant le montant de la contribution de la

Banque des Territoires au programme "Petites Villes de demain" à 815 000 € ;
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Vu la délibération n°25CD05-31 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’appui aux territoires pour 2026 et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits ;

Considérant le plan de financement présenté par la Commune de Mauriac pour l’élaboration d’un plan

guide mobilité douce pour le centre bourg :

Coût total de l’opération Recettes

15 541,80 € TTC
Banque des Territoires (Conseil départemental du Cantal) 7 770,90 €

autofinancement 7 770,90 €

Total 15 541,80 €

- ATTRIBUE à la Commune de Mauriac une subvention de 7 770,90 € au titre du Programme Petites

Villes de Demain pour l’élaboration d’un plan guide mobilité douce pour le centre bourg, pour une dépense

subventionnable de 15 541,80 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-34

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune de Maurs

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s), Florian MORELLE ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Vu la délibération n°24CP01-29 de la Commission Permanente du 26 janvier 2024 approuvant l’avenant

à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires au programme « Petites Villes de Demain » ;

Vu la délibération n°25CP08-43 de la Commission Permanente du 31 octobre 2025 approuvant l’avenant

n°2 à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires, prorogeant la convention jusqu’au 30 juin 2028 et portant le montant de la contribution de la

Banque des Territoires au programme "Petites Villes de demain" à 815 000 € ;
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Vu la délibération n°25CD05-31 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’appui aux territoires pour 2026 et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits ;

Considérant le plan de financement présenté par la Commune de Maurs pour la réalisation d’une étude de

programmation relative à la modernisation et rénovation de l’espace Cabrespine :

Coût total de l’opération Recettes

35 760 € TTC
Banque des Territoires (Conseil départemental du Cantal) 17 880 €

autofinancement 17 880 €

Total 35 760 €

- ATTRIBUE à la Commune de Maurs une subvention de 17 880 € au titre du Programme Petites

Villes de Demain pour l’étude de programmation relative à la modernisation et rénovation de l’espace

Cabrespine, pour une dépense subventionnable de 35 760 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-35

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Communauté de Communes du Pays de

Mauriac

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s). Marie-Hélène CHASTRE ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Vu la délibération n°24CP01-29 de la Commission Permanente du 26 janvier 2024 approuvant l’avenant

à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires au programme « Petites Villes de Demain » ;

Vu la délibération n°25CP08-43 de la Commission Permanente du 31 octobre 2025 approuvant l’avenant

n°2 à la convention de partenariat opérationnel pour la mise en oeuvre des contributions de la Banque des

Territoires, prorogeant la convention jusqu’au 30 juin 2028 et portant le montant de la contribution de la

Banque des Territoires au programme "Petites Villes de demain" à 815 000 € ;
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Vu la délibération n°25CD05-31 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’appui aux territoires pour 2026 et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits ;

Considérant le plan de financement présenté par la Communauté de communes du Pays de Mauriac pour

la réalisation d’une étude technique en vue de l’extension de la voie verte et du vélorail :

Coût total de l’opération Recettes

35 885 € HT
Banque des Territoires (Conseil départemental du Cantal) 7 791,70 €

autofinancement 28 093,30 €

Total 35 885,00 €

- ATTRIBUE à la Communauté de communes du Pays de Mauriac une subvention de 7 791,70 € au titre

du Programme Petites Villes de Demain pour la réalisation d’une étude technique en vue de l’extension de

la voie verte et du vélorail, pour une dépense subventionnable de 35 885 € HT.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-36

Fonds Cantal Animation - FCA

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités locales ;

Vu la délibération du Conseil départemental n°25CD01-8 du 21 mars 2025 validant les modalités du Fonds

Cantal Animation ;

Vu la délibération du Conseil départemental n°25CD05-36 du 12 décembre 2025 approuvant les modalités

et les montants d’interventions en faveur de la vie associative et des bénévoles cantaliens pour 2026 ;



 

155

 
- ATTRIBUE 58 subventions au profit des associations et structures publiques locales, pour un montant

global de 18 700 € au titre du Fonds Cantal Animation.

Le détail de l’aide départementale par canton et par bénéficiaire est présenté dans le tableau annexé à la

présente délibération.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CANTON ARPAJON-SUR-CÈRE

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

ASSOCIATION CULTURELLE - COMITE DES FETES DE
LADINHAC

Course de caisses à savon
300

COMITE DES FETES DE CASSANIOUZE Ultra rando Cassaniouze 300

ENTENTE FOOTBALL CHATAIGNERAIE VEINAZES 22ème tournoi U15 de la Châtaigneraie
600

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Organisation d'un concert "Un Violon
dans l'Histoire" 100

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Voyage mémoriel sur les lieux de
résistance et de déportation à Lyon et sa
région 450

SI ÇA VOUS CHANTE - ENSEMBLE VOCAL FEMININ DE LA
CHÂTAIGNERAIE

Animation Territoriale Chorale Si ça vous
chante 300

CANTON AURILLAC 1

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

914 SECTION MEDAILLE MILITAIRE AURILLAC Fonctionnement de l'Association 300

BASTISSEM A ORLHAC Projet d’activités 2026 100

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Sensibiliser les élèves à l'Histoire de la
Déportation par la BD 200

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Voyage mémoriel sur les lieux de
résistance et de déportation à Lyon et sa
région 200

RADIO PAYS D'AURILLAC Concert Nadau Laroquebrou 200

CANTON AURILLAC 2

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

BASTISSEM A ORLHAC Projet d’activités 2026 200

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Organisation d'un concert "Un Violon
dans l'Histoire" 250

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Sensibiliser les élèves à l'Histoire de la
Déportation par la BD 250

LES AMIS DU LYCÉE EMILE DUCLAUX Fonctionnement 200

RADIO PAYS D'AURILLAC Concert Nadau Laroquebrou 150

Fonds Cantal Animation

Commission Permanente du 27/03/2026
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CANTON AURILLAC 3

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

BASTISSEM A ORLHAC Projet d’activités 2026 400

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Organisation d'un concert "Un Violon
dans l'Histoire" 250

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Sensibiliser les élèves à l'Histoire de la
Déportation par la BD 250

LES AMIS DU LYCÉE EMILE DUCLAUX Fonctionnement 200

RADIO PAYS D'AURILLAC Concert Nadau Laroquebrou 150

CANTON DÉPARTEMENTAL

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

914 SECTION MEDAILLE MILITAIRE AURILLAC Fonctionnement de l'Association 100

ANCGG AS NAT CHAS GR GIB Journées nationales de l'ANCGG 500

ASSOCIATION DES INTERNES POUR LES NOUVELLES
SOIREES

Evènement de cohésion inter
professionnel à destination des internes
en médecine 500

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Organisation d'un concert "Un Violon
dans l'Histoire" 250

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Sensibiliser les élèves à l'Histoire de la
Déportation par la BD 250

CANTON MAURS

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

LES AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA
DEPORTATION

Organisation d'un concert "Un Violon
dans l'Histoire" 300

RADIO PAYS D'AURILLAC Concert Nadau Laroquebrou 100

CANTON NAUCELLES

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

ASSOCIATION DU TRAIL DE L' AUTHRE TOUR Baquelliarde Ultra Cantal (Ultra trail)
200

ASSOCIATION DU TRAIL DE L' AUTHRE TOUR Trail de l'Authre tour 2026 200

COMITE D'ANIMATION DE LA FOIRE DU 1ER MAI Foire du 1er Mai Saint-Illide 2026 250

CANTON NEUVÉGLISE

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

ASSOCIATION LES TRAILS DE LA TRUYERE Trails et courses natures 100

ASSOCIATION SPORTIVE CHAUDES-AIGUES
NEUVEGLISE SUR TRUYERE

Anniversaire 80ans ASCN
500

CULTURE ET LOISIRS ARTISTIQUES EN CALDAGUES
Exposition de la plasticienne Florence
Arnold et du sculpteur Rémi Uchéda.

800
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CANTON RIOM-ÈS-MONTAGNES

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

AMICALE LAIQUE CENTRE DE LOISIRS
Organisation de projets pédagogiques,
éducatifs et culturels

300

LE GENTIANE DELCO RIOMOIS Aide à la réalisation de plaque rallye
300

CANTON SAINT-FLOUR 1

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DES ECOLES
PUBLIQUES DU FAUBOURG

Journée de la mémoire au Mont-Mouchet
250

LA FLECHETTE SANFLORAINE
Coupe de la ligue sud est de Fléchettes
du 6 au 8 février 2026 400

LES AMIS DE LA CITÉ DU VENT Rencontres littéraires sanfloraines 200

LYCEE POLYVALENT HAUTE AUVERGNE
Berlin capitale de la mémoire du XXème
siècle 400

TROPHEE DES GRIMPEURS
Montée cycliste chronométrée d'Auriac
l'Eglise 200

UNION SPORTIVE SANFLORAINE BOULE LYONNAISE Fonctionnement de l'association
250

CANTON SAINT-FLOUR 2

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

AMICALE LAIQUE DE VILLEDIEU-BOUZENTES Voyage scolaire 500

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DES ECOLES
PUBLIQUES DU FAUBOURG

Journée de la mémoire au Mont-Mouchet
250

CANTAL CROSSBONES Festival furiosfest 1 000

COLLEGE DES GORGES DE LA TRUYERE Voyage à Lyon 2026 500

LA FLECHETTE SANFLORAINE
Coupe de la ligue sud est de Fléchettes
du 6 au 8 février 2026 600

LES AMIS DE LA CITÉ DU VENT Rencontres littéraires sanfloraines 700

LYCEE POLYVALENT HAUTE AUVERGNE
Berlin capitale de la mémoire du XXème
siècle 400

UNION SPORTIVE SANFLORAINE BOULE LYONNAISE Fonctionnement de l'association
250

CANTON SAINT-PAUL-DES-LANDES

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

ASSOCIATION LAROQUAILLE Laroquapattes 300

RADIO PAYS D'AURILLAC Concert Nadau Laroquebrou 400

ROQUE CULTURE EVASION 29ème Foire du Livre de Laroquebrou
400
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CANTON YDES

Bénéficiaire Libellé du dossier Subvention

AUX COULEURS DU TEMPS Printemps des arts 300

CLUB LES BRUYERES DE VEBRET Sortie en car 300

COMITÉ D'ANIMATION DE MADIC Fête du plaquin 300

ECOLE DE LANOBRE Aire Terrestre Educative de Lanobre
500

POULE PASTEL Poule Stock Festival 300

TOTAL
18 700
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-37

Fonds Cantal Animation Plus (FCA+) - Attribution d’aides

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s). Alain DELAGE ne participe pas au vote

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°25CD01-8 du Conseil départemental du 21 mars 2025 actualisant le dispositif Fonds

Cantal Animation Plus et donnant délégation à la Commision Permanente du Conseil départemental pour

l’attribution de cette aide ;

Vu la délibération n°25CD05-36 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant les modalités

et les montants d’interventions en faveur de la vie associative et des bénévoles cantaliens pour 2025 et

donnant délégation à la Commission Permanente pour le vote des subventions correspondantes ;

Vu les dossiers présentés par les demandeurs ;



 

161

 
- ATTRIBUE des subventions pour un montant global de 76 000 € au titre du Fonds Cantal Animation

Plus à 10 structures pour l’organisation de manifestations. Le détail de l’aide départementale pour chaque

bénéficiaire est présenté dans le tableau joint à la présente délibération.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Bénéficiaire Manifestation /activité Lieu
Montant de 

subvention

Amicale des Joueurs du Rugby-Club de 

Saint-Flour
Festival 3F - Fondue à Font d'Al au Lioran Lioran 2 000 €

Association Boogie-Woogie Laroquebrou 

Cantal Auvergne
Festival International de Boogie Woogie Laroquebrou 20 000 €

Association Cantal crossbones Furios Fest Saint-Flour 5 000 €

Association du Critérium cycliste 

professionnel en Châtaigneraie
Edition du Critérium de Marcolès Marcolès 8 000 €

Association pour l'Animation du Pays de 

Pierrefort
Festival Caillou Costaud Pierrefort 5 000 €

Association Site Remarquable du Goût 

Mourjou, Châtaigneraie cantalienne

Salon des sites remarquables du goût en 

Châtaigneraie cantalienne
Puycapel 2 000 €

Aurillac développement
Festival Aurillac en Scène - Tremplins du 

Cantal
Aurillac 25 000 €

Bureau du Tourisme de Boisset Foire à la Brocante Boisset 2 000 €

Communauté de Communes de Sumène-

Artense
Festival C'mouvoir

Champs-sur-

Tarentaine
2 000 €

Association sportive du Cézallier Fête du St Nectaire Marcenat 5 000 €

Total 76 000 €

Fonds Cantal Animation Plus

Commission Permanente du 27 mars 2026
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-38

Convention de travaux avec Sumène Artense Communauté pour la mise en séparatif des réseaux

d’assainissement de la Commune d’Ydes

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s). Alain DELAGE ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°24CP07-32 de la Commission Permanente du 27 septembre 2024 approuvant la

convention entre la Commune d’Ydes et le Conseil départemental relative à la réalisation des travaux de

branchement au réseau d’assainissement collectif ;

Considérant le transfert de compétences et donc la substitution de Sumène Artense Communauté à la

Commune d’Ydes pour la réalisation des travaux de mise en conformité des branchements particuliers

sous maîtrise d’ouvrage collective ;
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- APPROUVE la convention avec Sumène Artense Communauté relative à la réalisation des travaux pour

la mise en séparatif des réseaux d’assainissement de la Commune d’Ydes dont le projet est joint en annexe

de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 23 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION TRAVAUX
MISE EN SEPARATIF DES RESEAUX 

D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE YDES

Substitution de Sumène Artense Communauté à la commune 
de Ydes

pour la réalisation des travaux de mise en conformité des 
branchements particuliers sous maitrise d'ouvrage collective

IDENTIFICATION DES PARTIES :

Entre

La Communauté de Commune Sumène Artense Communauté, sise 21, avenue du Catalet 
- 15240 SAIGNES, représentée par Monsieur le Président, spécialement autorisée à l'effet 
des présentes en vertu de délibération du ……………

Ci-après désigné « Communauté de Commune »

Et

Le Département du Cantal, sis 28 Avenue Gambetta — 15015 AURILLAC, représenté par 
son président Monsieur Bruno FAURE, agissant en qualité en vertu d'une délibération de la 
Commission permanente du Conseil départemental en date du ………………….

Ci-après désigné «

 Le Propriétaire »
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Agissant en qualité de propriétaire du bâtiment suivant,
Commune : YDES (15210)
Section C
Parcelle : n 0468

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de 
réalisation des travaux de branchement au réseau d'assainissement collectif (partie 
privative située entre le collège et la boîte de branchement).

ARTICLE 2 : PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX

2.1 Consistance

Les travaux de mise en conformité des branchements d'assainissement ont été définis par 
le bureau d'études ALTEREO en privilégiant le caractère économique pour minimiser les 
dépenses dans les propriétés privées.

Les travaux préconisés sont représentés sur les plans de principe annexés à la convention.

Dans le cadre de l'opération d'aménagement et reprise des réseaux de la rue Victor Hugo, 
le Propriétaire confie à la Communauté de Commune la réalisation des travaux et 
prestations suivantes :

- Réalisation d'un constat d'huissier sur la propriété ,
- Vidange, rebouchage ou destruction des ouvrages d'assainissement non collectif 
(fosses septiques, séparateur à graisses, pré-filtre...) ,
- Réseaux de collecte entre les sorties d'eaux usées de l'habitation et la boîte de 
branchement placée en limite séparative de la propriété privée et du domaine public 
comprenant la découpe puis la destruction des revêtements de surface, le 
terrassement en tranchée, l'évacuation des déblais, la fourniture et pose des 
canalisations et des regards de visite, le remblaiement de la tranchée jusqu'au niveau 
du terrain naturel ; la traversée du mur de l'habitation si besoin ;
- Si nécessaire, la pose d'un poste de refoulement individuel comprenant le 
terrassement, l'évacuation des déblais la fourniture et la pose du poste de 
refoulement, le raccordement électrique, le remblaiement de la fouille jusqu'au niveau 
du terrain naturel
- Si nécessaire, les interventions relatives à la collecte et au raccordement des eaux 
pluviales sur le réseau d'assainissement pluvial de la Commune ;
- Le suivi des travaux par un Bureau d'Etudes choisi par la Communauté de 
Commune - ALTEREO 
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- Les contrôles de réception des travaux : tests à fumée, test au colorant, contrôle 
visuel et déconnexion et nettoyage des anciens ouvrages de traitement non collectif.

Au terme de leur réalisation, les ouvrages ainsi réalisés seront propriété du 
Propriétaire.

2.2 Exclusions

Ne sont pas compris dans les travaux objet de la présente convention les interventions 
suivantes .
Toutes interventions sur les installations intérieures au logement ,
Toutes interventions sur un ouvrage d'assainissement situé sous une construction, 
Les travaux de percement de toitures.
Les travaux de collecte des eaux pluviales - sauf cas particulier s'ils permettent la mise aux 
normes du branchement d'eaux usées.

2.3 Travaux à la charge du propriétaire

Tous les travaux ci-dessus exclus au 2.2 ainsi que tous travaux non répertoriés au 2.1 que 
le Propriétaire commanderait à l'entreprise devront faire l'objet d'une facturation distincte au 
propriétaire. La Communauté de Commune devra être destinataire d'un exemplaire de 
cette facture pour information.

ARTICLE 3 : EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux, leurs suivis et leurs contrôles seront effectués par des entreprises qualifiées, 
choisies par la Communauté de Commune suivant un programme préétabli pour causer le 
minimum de gêne aux particuliers chez lesquels lesdits travaux sont effectués.
En conséquence, la Communauté de Commune pourra faire pénétrer dans la propriété 
concernée par la présente convention les prestataires dûment accrédités en vue de la 
construction, de la surveillance et du contrôle des ouvrages ci-dessus
définis.
Afin de ne pas gêner la réalisation des travaux, le Propriétaire s'engage à dégager ou à 
faire dégager les lieux d'implantation des futurs ouvrages ainsi que les accès à ceux-ci, de 
tout élément matériel, matériaux ou construction légère. En cas d'obligation d'accès par 
une propriété riveraine, le Propriétaire s'engage à demander les autorisations nécessaires.

ARTICLE 4 : LIMITE PRIVATIVE DES TRAVAUX

Conformément aux termes de l'article 2 et sauf cas exceptionnel, les travaux de recherche 
et de mise en œuvre s'arrêtent en pied de mur à l'extérieur de l'immeuble à assainir et ceci 
pour chaque sortie d'eaux usées.
Les travaux intérieurs restent donc à la charge financière et technique exclusive du 
Propriétaire.

ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX

Un état des lieux sera réalisé lors du piquetage des travaux en présence du Propriétaire, de 
la Communauté de Commune, de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux et du 
maître d'œuvre.



 

168

En complément, un constat d'huissier sera réalisé avant l'engagement des travaux.
Toutes malfaçons de plomberie propre au Collège, et notamment l'absence de siphons ou 
de ventilation primaire pouvant être responsables d'odeurs intérieures ne peuvent en aucun 
cas être imputables aux travaux objet de la présente convention.
La réception des travaux s'effectuera en présence du Propriétaire, de la Communauté de 
Commune, de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux et du maître d'œuvre.

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS

Le Propriétaire s'oblige, tant pour lui-même que pour un locataire éventuel, à s'abstenir de 
tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages, en 
particulier à ne rejeter dans les installations que des eaux usées domestiques autorisées 
par le code de la santé publique et notamment le règlement d'assainissement, à exclure 
tout rejet d'eaux pluviales, à n'entreprendre aucune opération de construction ou 
d'exploitation qui soit susceptible d'endommager ces ouvrages.
En tout état de cause, tout dommage causé par le Propriétaire aux ouvrages objet de la 
présente convention relèvent, à compter du terme des travaux de sa responsabilité 
exclusive.

ARTICLE 7 : INTERVENTION SUR DOMAINE PRIVE

La réalisation des travaux n'ouvrira droit au profit du Propriétaire à aucune indemnité de la 
part de la Communauté de Commune.
Le propriétaire autorise les intervenants à la réalisation de l'installation (entreprises, maîtres 
d'œuvre...} à entrer dans sa propriété aux fins d'exécution de la présente convention 
jusqu'à réception définitive des ouvrages et levée des dernières réserves.

ARTICLE 8 : PARTICIPATION FINANCIERE AU TRAVAUX

Les travaux d'assainissement sont financés à hauteur de 50% du montant HT des travaux 
par subventions de l'Agence de l'Eau Adour Garonne. C'est la Communauté de Commune 
qui porte la réalisation, fait l'avance du paiement à l'entreprise et perçoit les subventions 
qu'elle a obtenues pour le compte des propriétaires le cas échéant.
Le montant résiduel qui vous sera refacturé par la Communauté de Commune est établi à 
38 468,50 € TTC pour un montant travaux de 65 946,00 TTC.

ARTICLE 9 : ENTRETIEN DES INSTALLATIONS

Le Propriétaire s'engage à assurer l'entretien de son raccordement dans les règles de l'art. 
Les travaux d'extension de renouvellement des ouvrages de raccordement seront à la 
charge exclusive du Propriétaire.
Dans le cas où l'implantation d'un poste de refoulement serait nécessaire, le 
renouvellement du matériel et la consommation électrique seront à la charge exclusive du 
Propriétaire.

ARTICLE 10 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à la date de sa notification au propriétaire. Elle est 
conclue pour une durée de 12 mois.



 

169

Au terme de cette durée, le propriétaire reste seul responsable des ouvrages situés en 
domaine privé, au-delà du regard de visite du branchement. La validité de la convention est 
liée à l'accord de financement par l'Agence de l'Eau Adour Garonne.

ARTICLE 11 : MODIFICATION OU RESILIATION DE LA 
CONVENTION

Toute modification à apporter à la présente convention devra faire l'objet d'un avenant 
emportant l'accorde des parties (Maître d'Ouvrage et propriétaire).
La présente convention peut être résiliée en cas de manquement d'une des parties à l'une 
des obligations lui incombant. Cette résiliation sera précédée d'un délai de préavis de droit 
commun de 3 mois avec accusé de réception afin de permettre à la partie défaillante de 
prendre toute disposition nécessaire avant la résiliation effective de la convention.

ARTICLE 12 : RESILIATION DE PLEIN DROIT

La présente convention sera résiliée de plein droit dans le cas de non attribution de la 
subvention mentionnée à l'article 8. En cas de litige, Le Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand sera seul compétent.

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Aurillac, le ../../2026 

Pour la Commune de commune  Pour le Département du Cantal  

Sumène Artense 

Le Président Le Président 
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ETAT INITIAL :
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TRAVAUX A REALISER :
 :
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-39

Fonds Commun des Services d’Hébergement

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu la délibération n°25CD05-6 du Conseil départemental du 12 décembre 2025 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur de l’éducation pour 2026 et donnant délégation à la

Commission Permanente pour la répartition du Fonds Commun des Services d’Hébergement ;

- ATTRIBUE au titre de la répartition 2026 du Fonds Commun des Services d’Hébergement

des subventions pour un montant global de 5 236 € à cinq collèges telles que précisées dans le tableau

joint en annexe de la présente délibération.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Etablissement Intervention Montant TTC
Subvention

Taux 70 %

achat d'une fontaine à eau 1 036,64 € 726 €

réparation de la machine de plonge 2 792,40 € 1 955 €

achat de vaisselle jetable 768,68 € 538 €

Collège Jeanne de la Treilhe Aurillac réparation d'un bain marie et d'un ouvre-boîtes 428,40 € 300 €

Collège des Portes du Midi Maurs réparation d'une chambre froide 432,96 € 303 €

Collège La Vigière Saint Flour réparation d'une sauteuse 622,20 € 436 €

Collège du Val de Cère Laroquebrou réparation d'un four 1 397,40 € 978 €

TOTAL 5 236 €

Collège Jules Ferry Aurillac
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-40

Attribution d’une subvention à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Cantal pour

2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses dispositions relatives au soutien financier

aux associations œuvrant dans le domaine de la sécurité civile ;

Vu les statuts de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Cantal (UDSP 15) ;

Considérant que l’UDSP 15 représente et accompagne près de 1 500 membres du SDIS, incluant

sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, personnels administratifs et techniques, jeunes

sapeurs-pompiers et anciens ;

Considérant que l’association joue un rôle essentiel dans l’action sociale, la formation (secourisme, SST,

incendie), l’organisation de manifestations et l’animation du réseau des amicales ;

Considérant que son modèle économique repose sur un équilibre associant cotisations et activité de

formation, laquelle représente plus de 110 k€ de recettes en 2024 ;

Considérant que l’association sollicite pour 2026 la reconduction du soutien départemental à hauteur de

19 000 €, dont 1 000 € destinés à la section des anciens ;
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- ATTRIBUE à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Cantal une subvention de 19 000 €, pour

2026 répartie comme suit :

• 18 000 € pour son fonctionnement général ;

• 1 000 € au bénéfice de la Section des Anciens.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MARS 2026

DELIBERATION N°26CP03-41

Attribution d’une subvention d’équipement à l’Association Départementale de Protection Civile

du Cantal pour 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 10 mars 2026, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental.

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON,

Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Gilles COMBELLE,

M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE,

Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL,

M. Jean-Jacques MONLOUBOU, M. Florian MORELLE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie SEMETEYS.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : Mme Sophie BENEZIT donne pouvoir à Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY donne pouvoir

à Mme Marie-Hélène CHASTRE, M. Philippe FABRE donne pouvoir à Mme Annie DELRIEU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE donne pouvoir à

M. Bruno FAURE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à M. Didier ACHALME.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n°21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de l’Association Départementale de Protection Civile du Cantal (ADPC 15), association

agréée de sécurité civile et reconnue d’utilité publique ;

Vu la demande de soutien financier adressée par l’ADPC 15 au Département du Cantal pour l’année 2026 ;

Considérant que l’ADPC 15 intervient depuis plus de soixante ans sur l’ensemble du territoire

départemental pour des missions d’aide, de secours et de formation, mobilisant 160 bénévoles répartis

dans six antennes locales ;

Considérant les résultats significatifs de l’année 2025 : 20 000 heures de bénévolat, 330 dispositifs

prévisionnels de secours assurés et 1 000 personnes formées aux gestes de premiers secours ;

Considérant que les investissements réalisés en 2025, rendus possibles notamment grâce au soutien

départemental, ont permis de renforcer les capacités opérationnelles de l’association ;

Considérant la demande présentée par la Protection Civile du Cantal au titre de l’exercice 2026 ;
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- ATTRIBUE une subvention d’un montant de 15 000 € à l’Association Départementale de Protection Civile

du Cantal (ADPC 15) au titre de l’exercice 2026 afin de soutenir ses investissements liés au renouvellement

du matériel et des véhicules opérationnels.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer les documents

nécessaires à l’exécution de la présente décision.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 204 du Budget départemental.

Publication : 02-04-2026

Transmission Préfecture : 02-04-2026

Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

#signature#

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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